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AVIS

A titre provisoire, les abonnés aux débats parlementaires
• Assemblée nationale s ont reçu systématiquement pendant
l'année 1980 les deux éditions « Compte rendu des débats s et
e Questions écrites et réponses des ministres ».

A partir du 1°' janvier 1981, les abonnés pourront soit
continuer à souscrire aux deux éditions, soit choisir entre :

les Comptes rendus (code 03) ; coût de l'abonnement
annuel : 72 F pour la France et l'outre-mer et 300 F
pour l'étranger ;

les Questions (code 33) ; coût de l'abonnement annuel :
72 F pour la France et l'outre-mer et 300 F pour
l'étranger.

Au moment des renouvellements d 'abonnements, les abonnés
qui ne voudront plus recevoir les deux éditions devront choisir
en rayant la ligne inutile sur l'avis de fin d'abonnement, sinon
ils recevront les deux éditions et devront payer les deux
prestations.

Nota. — L'édition sur microfiches des débats parlementaires
e Assemblée nationale s continue de grouper les « comptes
rendus » et les c questions s (code 04) ; coût annuel : 480 F
pour la France et l'outre-mer et 630 F pour l'étranger.
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s.

QUESTIONS ECRITES

Impôts locaux (taxe professionnelle).

.19938 . — 22 décembre 1980. — M . Henri Colombier exprime
à IA. le ministre du budget son étonnement de n'avoir pas encore
rem: de réponse à sa question écrite n" 24210 'Journal officiel,
Débets Assemblée nationale du 31 décembre 1979, p. 124511 rela-
tive eux obligations en matière de taxe professionnelle d'un médecin
travai'lant exclusivement en qualité d'expert pour le compte des
tribunaux et dont les fonctions consistent à examiner les blessés
crie le .: tribunaux peuvent être amenés à faire indemniser et à
év .luer la durée et le taux des incapacités et préjudices subis.
Il It,i demande de bien vouloir donner une réponse à cette question
dans les meilleurs délais possible.

Droits d ' enregistrement et de timbre
enregistrement : mutations à litre onéreu:ri.

39939. — 2_ décembre 1980 . — M. Jean Proriol rappelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'application de
l ' article 705 du .ode général des impôts, assujetissant les acquisi-
tions d ' immeubles ruraux par les fermiers qui les exploitent à une
imposition au taux réduit de 0,60 p . 100. En effet, le problème
rencontré auprès de certaines conservations des hypothèques ne
réside pas tellement deus le probleme de vérifier si un preneur
peut faire une déclaration de location verbale annuelle inférieure
à 200 francs pour se constituer une preuve de l'antériorité du bail,
mais de savoir surtout si cette preuve peut ètre rapportée par tout
autre moyen, et notamment par la production d 'une attestation de
la mutualité sociale agricole, faisant en particulier figurer la date
d ' inscription du preneur à cet organisme . Il souhaiterait par consé-
quent obtenir des précisions sur la nature exacte des preuves
acceptées par le service des hypothèques au titre de l ' application
de cet article 705 du C .G .I.

Impôts locaux (taxe professionnelle,.

39940. — 22 décembre 1980. — M. Henri Colombier rap-
pelle à M . le ministre du budget qu 'au cours des débats
qui ont précédé le vote de la loi n " B0-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale, l'Assemblée
nationale a retenu, dans sa séance du 9 octobre 1979, le principe
de l'assujettissement à la taxe professionnelle de certaines activités
des sociétés mutualistes et des unions de sociétés mutualistes.
Cette disposition, qui figure à l 'article 9 de la loi, doit entrer
en vigueur à compter de l 'année au titre de laquelle la valeur
ajoutée devient la base de la taxe professionnelle . Au cours de
la discussion en séance publique, l ' auteur de la présente question
avait souhaité que la fiscalisation de la mutualité fasse l'objet d ' une
étude entreprise au cours de négociations entre le Gouvernement
et ses partenaires. Il apparaît, en effet, nécessaire que l 'opinion
publique soit clairement informée des avantages accordés aux
sociétés mutualistes (exonérations en matière de taxe profession-
nelle, de T.V.A., d 'impôt sur les B . I . C .) qui peuvent être la
contrepartie des charges qu 'elles subissent par ailleurs et qu 'il
est indispensable de faire connaître . Le conflit qui a opposé
récemment, pendant quelque temps, t a fédération nationale de
la mutualité française au Gouvernement a fait apparaitre qu 'il
subsiste encore un certain nombre de malentendus sur la politique
sociale en matière de mutualité . II est possible que le régime
fiscal applicable aux sociétés mutualistes soit à l'origine de beau-
coup de ces malentendus . C ' est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il a prises, ou compte prendre, pour engager avec les
organismes intéressés des discussions portant sur un certain nombre
de problèmes délicats qu 'il faudra bien résoudre avant la mise en
application définitive de la loi relative à la fiscalité directe locale.
Il lui demande également selon quelle procédure il envisage de
rendre compte au Parlement des résultats de ces négociations .
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Impôts locaux (taxe professionnelle).

39941 . — 22 décembre 1980. -- M. Henri Colombier rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'au cours des débats
qui ont précédé le vote de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale, l ' Assemblée
nationale a retenu, dans sa séance du 5 octobre 1979, le principe
de l'assujettissement à la taxe professionnelle de certaines activités
des sociétés mutualistes et des unions de sociétés mutualistes.
Cette disposition, qui figure à l 'article 9 de la loi, doit entrer
en vigueur à compter de l 'année au titre de laquelle la valeur
ajoutée devient la base de la taxe professionnelle . Au cours de
la discussion en séance publique, l 'auteur de la présente question
avait souhaité que la fiscalisation de la mutualité fasse l ' objet d'une
étude entreprise au cours de négociations entre le Gouvernement
et ses partenaires. Il apparaît, en effet, nécessaire que l'opinicn
publique soit clairement informée des avantages acco rdés aux
sociétés mutualistes (exonérations en matière de taxe profession-
nelle, de T. V .A., d ' impôt sur les B.I .C .( qui peuvent être la
contrepartie des charges qu ' elles subissent par ailleurs et qu' il
est indispensable de faire connaître . Le conflit qui a opposé
récemment . pendant quelque temps, la fédération nationale de
la mutualité française au Gouvernement a fait apparaitre qu ' il
subsiste encore un certain nombre de malentendus sur la politique
sociale en matière de mutualité . Il est possible que le régime
fiscal applicable aux sociétés mutualistes soit à l'origine de beau-
coup de ces malentendus . C 'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il a prises, ou compte prendre, pour engager avec les
organismes intéressés des discussions portant sur un certain nombre
de problèmes délicats qu ' il faudra bien résoudre avant la mise en
application définitive de la loi relative à la fiscalité directe locale.
Il lui demande également selon quelle procédure il envisage de
rendre compte au Parlement des résultats de ces négociations.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

39942. — 22 décembre 1930. — M. Yves Le Cabellec expose à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les évadés
de guerre sont, sur certains points, lésés par rapport à leurs
camarades de captivité qui ne se sont pas évadés . C 'est ainsi que,
lorsqu' ils arrivent à l'âge de la retraite, ils constatent que, pour
le calcul de leur ancienneté de service, il est tenu compte, d'une part,
pour les fonctionnaires, de la campagne simple jusqu'à l' évasion, et,
d 'autre part, pour les salariés et assimilés, de la seule durée de
la captivité, la période suivant l ' évasion, pendant laquelle les évadés
étaient contraints à la clandestinité, n ' étant pas prise en considé-
ration . En second lieu, la reconnaissance de l 'évasion est concrétisée
par la médaille des évadés dont les conditions d'attribution ont été
définies par un décret du 7 février 1959. Mais, à l 'heure actuelle,
les demandes sont frappées de forclusion depuis le 31 décembre 1967,
alors que les évadés pendant la guerre 1914-1918 ont encore la
possibilité de solliciter cette décoration. Enfin, désireux d 'exprimer
leur reconnaissance envers les passeurs bénévoles qui leur ont
facilité leur évasion, les évadés ont demandé que la carte de
combattant volontaire de la résistance puisse être attribuée aux
passeurs pouvant fournir trois attestations d'évadés auxquels ils
ont porté secours . Aucune suite n'a été donnée à cette requête.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre en vue de
faire cesser cette situation rr grettable et s ' il ne pense pas qu 'il
conviendrait, notamment, de prévoir une disposition en vertu de
laquelle les évadés de guerre devraient être considérés comme des
prisonniers de guerre rapatriés le 8 mai 1945, pour l'application
des différents avantages prévus en faveur des prisonniers de guerre.

Droits d 'enregistrement et de timbre
tenregistrennent : successions et libéralités).

39943 . — 22 décembre 1980. — M. Gilbert Mathieu attire l'attention
de M. le ministre du budget sur une difficulté susceptible d ' entraver
le développement des groupements, forestiers. En effet, on assiste
actuellement au développement de groupements forestiers d 'inves-
tissement, notamment à l 'initiative de banques, qui sont propriétaires
de forêts dans plusieurs départements. Lors de la déclaration de
succession d 'un associé d ' un tel groupement, il est nécessaire de
fournir, à l'appui de la demande d'exonération des trois quarts de
la Valeur des parts, des certificats émanant de chaque D. D. A.,
qui ont une durée de validité limitée à un mois . Les délais de
délivrance n'étant pas les mêmes dans toutes les D. D. A.,
souvent lorsque le dernier certificat arrive, le premier est périmé.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible, soit d 'allonger ce délai
d'un mois, soit de dispenser les groupements forestiers de la
production de tels certificats pour chaque mutation à titre gratuit
de parts, dès lors que les forêts du groupement sont soumises à
un plan simple de gestion.
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S . N . C . F. ,tacts mctrchetndissse

39944 . — 22 décembre 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des transports que la S . N . C. F . a mis
en place, depuis 1945, un système tarifaire accordant, au titre tic
l ' annexe B ter, une réduction de 10 p . 10(1 à 1 p . 190 pour les
transports d 'animaux vivants au départ de toutes les gares de
Vendée, des Deux-Sèvres et de certaines gares de Loire-Atlantique.
Cette mesure . q ui a un caractère discriminatoire, incite les pro-
ducteurs à présenter leurs animaux dans les marchés expéditeurs,
bénéficiaires de cette mesure. De ce fait . les circuits commerciaux
existants à Clisson se trouvent pénalisés . II lui demande . d ' une part,
les motifs de cette discrimination et, d 'autr e part, s'il n'envisage
pas en tant que ministre de tutelle, d'harmoniser les tarifs de
transports entre les différents marchés, appliquant à Clisson le
bénéfice de l ' annexe B ter au tarif 1 .

Sports ra .:secic.'ions, clubs et fédéraile),se

39948. — 22 décembre 19)10 . — M. Jean-Michel Baylet demande à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s'il e .elime
que la mesure d 'ali : :n iment des ligues et comités régionaux spor-
tifs sur le découpage de circonscriptions acdémiques qu'il a intposce
par sa lettre n' 4308 du 19 septembre 1978, présente rote réelle
utilité ou si, au contraire, elle ne rient pas bouleverser sans rai-
son profonde, autre que d'uniformité, des structures antérieure,
qui avaient fait leurs preuves et qu'il sera difficile de reconstituer.
Ne trouve-t-il pas, en outre, que l 'it.égale application qui en sera
faite selon les disciplines sportives ajoute au caractère discrimi-
natoire de cette disposition.

Assurance ntuladie maternité (prestations en nature,.

Sécurité sociale (cotisntiens t,

39945 . — 22 décembre 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les injustices nées de l'application du décret n" 80-475 du 27 juin
1930 découlant de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 . 11 appa-
rait, en effet, qu ' un certain nombre de retraités de la S .N.C .F.
bien que non affilies à la caisse de prévoyance et n'en recevant
aucune prestation au titre de la maladie puisqu ' ils ont repris une
activité salariée par ailleurs, voient cependant leurs pensions de
retraite amputées de 3,90 p . 100 sur la base des dispositions régle-
mentaires précitées . Un tel prélèvement sans aucune contrepres-
tation apparaît contraire au principe même de l'assurance sociale
et à la simple équité . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre dans ce domaine afin de rétablir un régime moins dra-
conien pour les retraités de la S .N .C .F . qui se trouvent dans
cette situation alors que les pensions qui leurs sont servies ne
sont pas toujours très élevées.

Bdtiuent et trarmr .r publics marchés publics).

39946 . — 22 décembre 1980 . — M. Charles Millon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur ia complexité de la procédure à laquelle sont soumis les arti-
sans du bàtiment pour obtenir de l ' office professionnel de qualifi-
cation des confédérations du bâtiment leur numéro de qualifica .
tien . Sans ce numéro, renouvelable chaque année, les entreprises
ne peuvent concourir aux marchés de l ' Etat . Celui-ci n ' est délivré
qu ' après la constitution d ' un dossier comprenant, outre un ques-
tionnaire détaillé, divers certificats émanant d 'organismes, tels que
l'G.R .S .S .A .F., l'Assedic, le C .N .R .O ., etc . et attestant que l ' entre .
prise est bien en règle sur les plans social et fiscal . La consti-
tution annuelle de ce dossier s ' avérant extrêmement contraignante,
et ces documents ne permettant pas d 'apprécier directement la
qualification des artisans du bâtiment, il lui demande si dans
le cadre des mesures de simplification administrative il ne lui
parait pas op portun de réduire le nombre d 'attestations réclamées
à l ' appui de la demande de cette sorte d 'agrément.

Santé publique (politique de la santé).

39941. — 22 décembre 1980. — M. François Autain rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que l ' article 6
de la loi du 29 décembre 1979 relative aux équipements sanitaires
et modifiant certaines dispositions de la loi n ` 70 . 1318 du 31 décem-
bre 1970 portant réforme hospitalière, prévoit une définition de
l'hospitalisation à domicile par décret . Compte tenu des intentions
du Gouvernement en la matière, à savoir a faire sortir rapide-
ment de l'hôpital des malades pour les soigner chez eux, à un
coût inférieur et dans des conditions psychologiques plus favo-
rables n, réaffirmées dans le projet de loi portant approbation du
VIII' Plan : a veiller à ce que les patients qui peuvent être traités
sans être hospitalisés soient effectivement orientés vers la méde-
cine ambulatoire et les soins à domicile ., et en raison de l' incer-
titude actuelle due à la diversité des situations que l ' hospitalisa-
tion à domicile recouvre, il lui demande dans quels délais il
compte publier ce décret qui est attendu par le population
concernée avec une légitime impatience, près d'un an après l'adop-
tion de la loi .

39949. — 22 décembre 1980 . — M. Alain Bonnet demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de lut faire connaitre
les raisons pour lesquelles les caisses de sécurité social, ne rembour-
sent plus les analyses .s 'tpides totaux alors que de nombreux
médecin ; les jugent nécessaires puisqu 'ils continuent de les prescrire.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel , .

39950. -- 22 décembre 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les problèmes de déplacements des agents de la D .D.A . S . S . Il
note que les crédits pour achat de véhicules de fonction ne sont pas
suffisants. Une augmentation du montant des prêts pour achat de
véhicules serait nécessaire . Par ailleurs, il souhaite la prise en charge
par l'Etat du supplément assurance travail. Enfin, l'augmentation des
indemnités kilométriques et la suppression des quotas devraient
intervenir le plus rapidement possible . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Impôts et tares (taxe sur les salaires).

39951 . — 22 décembre 1980 . — M. Jacques Camboiive attire l ' atten -
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent
les comités des fêtes . En effet, à compter du 1" janvier 1971 . et ce
en application de la loi de finances 66-010 du 6 janvier 1969, du
décret d'application 06.203 du 5 avril 1966 et du décret des dispo -
sitions transitoires 66-1019 dut 27 décembre 1966, les comités des
fêtes étaient assujettis au régime de la T. V. A . ; et de ce fait.
ils n'avaient pas à payer la taxe sur les salaires . Or, en 1969, la
loi 69-1186 du 26 décembre 1969, faisait de ces organisateurs béné -
voles des employeurs avec toutes les responsabilités qui en découlent.
Ensuite, la loi de finances 75-1278 du 30 décembre 1975 et le décret
d 'application 76-1173 du 16 décembre 1976 sont ventis modifier la
loi de 1966 dans le sens que les comités des fêtes ne sont plus
assujettis au régime du forfait '1 . V. A. mais au réel, avec le
bénéfice de quatre manifestations exonérées . De ce fait, par une
interprétation des textes, l 'administration demande aux comités des
fêtes de payer, à nouveau, la taxe sur les salaires et de surcroît
par rôle du percepteur . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin que les
comités des fêtes soient réellement exonérés de cette taxe sur les
salaires .

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

39952. — 22 décembre 1980. — M . André Cella,d, attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la prochaine négocia-
tion AMF (Arrangement Multifibrel au sein du G . A . T . T. 11 lui
rappelle que la pénétration en France des importations en ce
domaine représente pour les neuf premiers mois de l ' année 51 p . 100
de la consommation contre 42 p. 100 en 1978 et qu'en sept ans
l ' emploi dans nos industries textiles habillement a enregistré une
perte de 179 000 travailleurs soit 23 p . 100 du total. Il lui demande
en conséquence de préciser son attitude vis-à-vis des instances de
la C. E . E . pour amener ces dernières à mieux défendre nos indus-
tries du textile et de l ' habillement au sein du G . A . T . T.
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Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine : Basse-Normandie .)

39953 . — 22 décembre 1980 . — Louis Darinot attire vivement l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation particulière qui est faire aux donneurs de globules blancs et
plaquettes. Ces dons bénéficient aux malades en aplasie. Un seul
centre de transfusion sanguine, celui de Caen, reçoit ces dons pour
plusieurs départements de Basse-Normandie comme, par exemple,
celui de la Manche. Les donneurs sont obligés de venir jusqu 'à Caen
pour des séances qui durent souvent jusqu'à trois heures d 'interven-
tion opératoire . Leurs frais de déplacement et de séjour ne sont pas
remboursés par la sécurité sociale . Il lui demande de prendre les
mesures nécessaires panr ces donneurs, venant de lieux souvent fort
éloignés, bénéficient du remboursement rée-1 ou forfaitaire par la
sécurité sociale de leurs frais de déplacement et de séjour au
centre de transfusion sanguine de Caen.

Sports (tennis).

39954. — 22 décembre 1980. — M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur une information parue dans la lettre de son ministère
en date du 17 novembre 1980 selon laquelle une opération
,< 5 000 courts de tennis s sera prochainement lancée et continuera
les cinq prochaines années. Cette opération se traduirait par une
subvention au taux de 20 p . 100 et un prêt sur quinze ans de la
Caisse des dépôts et consignations . Il lui demande à partir de
quelle date cette décision du conseil du fonds national pour le
développement du sport entrera en application.

Politique économique et sociale (généralités).

39955 . — 22 décembre 1980 . — M. André Delehedde appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur le recul important
de la production industrielle française signalé par l'I . N . S . E . E.
L' indice général s'est, en effet, situé pour le deuxième trimestre
de 1980 à 133, soit une baisse de 2,9 p . 100 par rapport au pre-
mier trimestre ; par rapport au troisième trimestre 1979, c 'est une
diminution de 4,3 p. 100 qui est constatée . La plupart des secteurs
reculent et notamment on enregistre une dimunution de la produc-
tion automobile qui a baissé de près de 11 p . 100 en neuf mois.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour relancer
l ' activité économique et ainsi porter remède à cette situation
catastrophique .

Santé publique (produits dangereux).

39956. — 22 décembre 1980 . — M . André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de I. sécurité seeiale
sur la vente en France de pâte à ballon utilisée comme jeu par les
enfants . Certaines pâtes contiennent comme solvant du benzène,
c'est-à-dire un produit nocif inscrit au tableau des maladies profes-
sionnelles et susceptible de provoquer la leucémie. La commission
européenne de Bruxelles a demandé aux Etats membres de suivre
l'exemple de la Grande-Bretagne dont les autorités ont interdit
l ' utilisation du benzène dans les jeux vendus sur son territoire
cette demande n'a pas encore été suivie d'effets en France, ce qui
est d'autant plus curieux que le laboratoire d' hygiène de la pré-
fecture de police de Paris avait depuis plus d ' un an effectué
des analyses et décelé du benzène dans des types de pâles fabri-
quées en Tai-Vian et vendues essentiellement dans les fêtes foraines.
11 lui demande s'il entend prendre rapidement les dispositions
conduisant à l 'interdiction de vente de ces produits, ce qui est
nécessaire pour éviter tous risques d'accident.

Santé publique (produits dangereux).

39957. — 22 décembre 1980. — M . André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les conclusions des chercheurà de la Harvard Medical Scheel
qui estiment que les composés organe-phosphorés peuvent dans le
délai d'un an altérer le fonctionnement du cerveau même s'ils sont
présents dans des produits en faible quantité . Or ces composés sont

d'usage courant dans les aérosols et insecticides et dans les perticides
utilisés en agriculture . Il lui demande s'il entend faire procéder
à des investigations à ce sujet afin de déterminer d ' une manière
précise les risques encourus et les mesures à prendre.

Habillement, cuirs et textile (commerce extérieur).

39953 . — 22 décembre 1980 . — M. Paul Duraffcur attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la gravité de la situation de
l'industrie française du textile et de l'habillement . Entre 1970 et
1978, les effectifs employés dans ce secteur ont diminué de
22 p . 100. Les prévisions pour l'année 1980 sont encore plus alar-
mantes puisque l 'on estime à 5 p . 100 des 600000 salariés de textile-
habillement le nombre de ceux qui auront perdu leur emploi au
cours des douze derniers mois. Les importations représentent, pour
les neufs premiers mois de 1980, 51 p . 100 de la consommation
contre 46 p . 100 en 1979 et 42 ç . 100 en 1978. Le déficit de la
balance commerciale, qui a atteint 2,4 milliards de francs en 1979,
devrait, cette année, dépasser les 4 milliards de francs, A la
veille de la renégociation de l'arrangement multifibres (A .M .F.),
il convient donc de prendre conscience de l 'ampleur de la crise
qui frappe le secteur textile européen tout entier. Il lui demande,
en conséquence, de préciser quelles seront tes actions menées par
le Gouvernement français, en vue d'amener les autorités commu-
nautaires à adopter une attitude plus réaliste et à défendre les
intérêts du secteur textile européen et dans quelles conditions
seront mises en oeuvre les récentes mesures dont les grandes
orientations ont été récemment définies.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

(calcul des pensions).

39959. — 22 décembre 1980. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le préjudice subi, concernant
le calcul de leurs annuités, par les enseignants qui ont bénéficié
de bourses d'études, compte tenu de l' interprétation restrictive faite
de la réglementation . Jusqu 'en 1975, les années de bourses, dans
la limite de trois ans, étaient systématiquement prises en compte
pour le calcul des annuités . Depuis cette date, ne sont considérées
que les années de bourse de licence, diplôme ou agrégation accordées
sur proposition du jury du concours d' entrée à une école normale
supérieure. Ces dispositions proviennent d'une application très res-
trictive de l' article 37 de la loi du 26 décembre 1908. Elles péna-
lisent les titulaires de maitrises, C. A . P . E . S. ou C . A . P. E. T. qui
ont été créés postérieurement et ne pouvaient être mentionnés dans
cette loi . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre,
dans un souci d'égalité, pour revenir à l'interprétation plus juste
qui avait cours jusqu'en 1975 et mettre ainsi un terme au préjudice
subi.

Postes et télécomntunicat . as nt télédiffusion :
secrétariat d'Etat (personnel).

39950. — 22 décembre 1980. — M. Pierre Guidant attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postas et télécommunications et à
la télédiffusion sur les conséquences de la stagnation des effectifs
de son administration . Celle-ci aura pour conséquence, en ce qui
concerne les receveurs-distributeurs, l'application à 66 p . 100 seule-
ment du barème des lieures ..de renfort en effectifs, barème pour-
tant fixé au plus juste, en 1976, par le directeur des services
postaux . D 'autre part, aucun moyen supplémentaire ne sera dégagé
pour l'exécution des opérations effectuées dans le cadre de la
polyvalence administrative (A. N. P. E ., sécurité sociale, timbres
fiscaux, vignettes auto, cartes grises, etc.) . On peut craindre, enfin,
l'accroissement de la durée des travaux extérieurs (distribution de
courrier) par l'allongement des tournées, ainsi que la réduction des
heures d'ouverture des bureaux de poste au public, et des menaces
de suppression de la permanence télégraphique ; jusqu'à maintenant,
un agent, qui est souvent l'épouse du receveur-distributeur, assumait
la permanence du bureau de poste, permettant ainsi aux usagers
de déposer un télégramme, de téléphoner ou d'accomplir d'autres
opérations alors que le receveur-distributeur effectuait la distribu-
tion du courrier. En bref, la stagnation des effectifs se traduirait
par une réduction de la présence postale en zone rurale, puisqu'il
y aurait à la fois réduction des effectifs et réduction des heures
d'ouverture des bureaux de peste . 13 lui demande quelles mesures
II compte prendre pour remédier à cet état de choses et pour que
les receveurs-distributeurs obtiennent la satisfaction de leurs reven-
dications.



22 Décembre 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

5303

Santé et sécurité sociale : ministère , oersorn,eti.

39961 . — 22 décembre 1980 . — M . Gérard Haesebroeck attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation du personnel départemental de l'aide sociale, tra-
vaillant dans les circonscriptions d 'aide sociale, qui éprouve des
difficultés pour obtenir le remboursement de ses frais de dépla-
cement . En effet, le T. P . G . refuse de leur rembourser les trais
de déplacement occasionnés à l 'intérieur des communes si celles-ci
ont moins de 70 u00 habitants . li lui demande s'il ne serait pas
possible de modifier le décret du 10 décembre 1971 et considérer
que tous les déplacements effectués à l'intérieur de la circonscrip-
tion d'aide sociale seront remboursés.

Police ,personel ..

39962 . — 22 décembre 1980 . — M . Alain Hautecoeur attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation du corps des
personnels supérieurs d'encaérement des groupes mobiles de sécu-
rité . Il lui signale que depuis 1958, date de la création des corps
de G . M. S ., le classement indiciaire de ces personnels n ' a jamais
évolué et que, d 'autre part, l 'intégration de ces personnels dans
des corps d ' extinction a entrainé un tassement progressif de la
hiérarchie . Aussi, la réunion de ces deux facteurs interdit toute
perspective d ' évolution de carrière du corps des personnels supé-
rieurs des groupes mobiles de sécurité . Or, outre que cette situation
conduit à la dégradation du système hiérarchique et indiciaire de
ce corps, elle constitue une profonde injustice à l 'égard des per-
sonnels qui exercent actuellement de hautes responsabilités comme
celles, par exemple, de directeur départemental de la sécurité
civile. C 'est pourquoi il lui a été dent :mdé de créer un échelon
fonctionnel qui aurait pour but de redonner une signification aux
responsabilités qui sont tenues et de redonner sa valeur originelle
à la hiérarchie du corps . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire droit à cette revendication.

Professions et activités sociales
(formation profeesionuetle et promotion sociale,.

39963 . — 22 décembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion alarmante des écoles préparant au certificat d 'aptitude aux
fonctions de moniteurs-éducateurs . Alors que le Gouvernement a
assuré ,question écrite n" 32515 du Sénat, que des négociations
étaient en cours pour améliorer la situation pour déterminer une
convention, il n ' existe aujourd ' hui aucun résultat, aucune conven-
tion, aucune négociation. En raison de l ' insuffisance des crédits,
ces écoles fonctionnent sans le personnel suffisant et leurs effectifs
ont diminué de 30 p . 100 en trois ans . Eu conséquence, elle lui
demande quelles mesures urgentes il entend prendre pour main-
tenir et développer les écoles de formation moniteurs-éducateurs
pour engager de véritables négociations .

risquent en effet d'entrainer - dans un nouveau cycle de violence
un pays dont la paix civile est, en raison de son héritage histo-
rique et de l ' incertitude de son devenir, toujours menacée . Il lui
demande donc si le Gouvernement . français peut se désintéresser
d ' un problème qui concerne, à l'évidence, deux Etats membres
de la C.E .E ., la Grande-Bretagne et la République d ' Irlande, et
pense l'évoquer au cours d'un prochain conseil européen.

Enseignement serondoire ,comités et coriseils t ,

39>66 . — 22 décembre 1980 . — M. Bernard Madrelle demande
à M. le ministre de l'éducation les raisons pour lesquelles la
composition des conseils d'établissement des lycées et collèges
n 'envisage pas la désignation d ' un délégué représentant l ' une des
communes rurales située dans le secteur scolaire concerné, compte
tenu de la participation financière demandée aux munici palités
pour le fonctionnement de tels établissements.

Enseignement prisé (enseignement agrica:e ) .

39967. — 22 décembre 1930- — M . Bernard Madrelle attire
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture sur le décret du
7 novembre 1979 qui fixe les conditions d ' agrément pour les
maisons familiales rurales . Compte tenu du rôle joué par ces
établissement dans la formation des agriculteurs et le développe-
ment du milieu rural, il lui demande si, en conséquence, le
critère de « service rendu ne pourrait être retenu pour déter-
miner la qualification de maison familiale rurale.

Droits d' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur,.

39968 . — 22 décembre 1980 . — M. Philippe Marchand attire
l'attention de M. le Premier ministre sur la situation particulière
des propriétaires de voitures automobiles qui ont obtenu l'auto-
risation d ' utiliser un dispositif gazogène au regard de la taxe
sur les automobiles plus communément wppelée «vignette a . Pour
obtenir un rendement satisfaisant, le ; automobilistes décidant
d'utiliser comme source énergétique le bois re peuvent procéder
à l 'adaptation du gazogène que sur des véhicules de fortes
cylindrées . C'est ainsi que plusieurs d'entre eux se sont, pour
ce faire, portés acquéreurs de véhicules neufs ou d ' occasion de
moins de cinq ans dont la puissance fiscale, même après modi-
fication de puissance, est supérieure à 16 CV . Il est évident que
l 'obligation de payer une taxe de 5000 francs freine considéra-
blement ce genre d 'initiative qui devrait être encouragée dans
le cadre des économies d ' énergie . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre en faveur de cette catégorie d 'automobilistes,
et notamment s' il entend les faire bénéficier d'un abattement sur
la taxe à laquelle il sont actuellement assujettis.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d ' Etat (personnel).

Prestations familiales (conditions d 'attribution).

39964. — 22 décembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur les difficultés des
familles lorsque les enfants étudiants sont à leur charge après
leurs dix-huit ans . Les familles de trois. quatre enfants ou plus
perdent le bénéfice des allocations familiales même si les enfants
sont étudiants . Les bourses scolaires sont versées à t rimestre
échu et c'est l 'avance du coût du logement, de la nourriture et
des transports qui peut obliger les étudiants concernés à arrêter
leurs études. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
elle entend prendre en ce sens dans un souci d ' égalité de tous
devant l 'accès aux études supérieures.

Politique extérieure (Royaume-Uni,,

39965. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères'sur l'émotion
qu'éprouvent aujourd'hui tous les amis du peuple irlandais face
à l 'aggravation des tensions en Irlande du Nord . L'affaire du
statut des prisonniers de l'I. A. A. et l'éventualité d'une Issue
tragique de la grève de la faim des prisonniers de Long Kesh

39969 . — 22 décembre 1980 . — M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et téltcom,nu-
nication et à la télédiffusion sur les revendications des receveurs-
distributeurs qui portent' principalement sur leur reconnaissance
comme comptables publics, puisqu ' ils en ont la fonction comme
les autres receveurs des postes, et leur intégration dans le cadre B
de la fonction publique. En effet, les receveurs-distributeurs sont
les receveurs des petits bureaux de poste en zone rurale ; ils
assurent, d 'une part, la distribution du courrier dans la commune
ou une partie de celle-ci et, d 'autre part, la partie guichet du
bureau de poste. A ce titre, ils effectuent toutes les opérations
postales et financières d ' un bureau de poste de plein exercice,
avec la compétence que cela exige et les responsabilités, notamment
d' ordre pécuniaire, que cela suppose . En conséquence, il lui demande
quelles suites il entend donner à ces justes revendications.

Postes, et télécommunications (radiotéléphonie).

39970. — 22 décembre 1980. — M . Jacques Melliek appelle
l' attention de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur la nécessité d'accorder une large
tolérance à ce mode de communication moderne qu'est la C .B.
(Citizen Band) . L'utilisation croissante de ces petits postes radio-
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émetteurs par les automobilistes révèle un besoin d expression
libre de la part de personnes qui ne disposent pas en temps
normal de l'ecce, aux moyens officiels de communication, car
elles ne representent pas d'institutions . Elle répond à un besoin
moderne de la liberté d'expression, fondement de la liberté indi-
viduelle . La réglementation prévue à 2 Watts en modulation de
fréquence sur vingt-Jeux canaux, en 27 111iz devrait permett re
de réduire l ' anarchie actuelle et les gènes pour les télcspectateurs
et les ress :,, :s de taxis ou d'ambulances . Il impor te cependant de
déveirm . : .r- ,'ncnre les possibilité, d ' usage de la C . B. par les
Français . Il coi demande quelles mesures il compte prendre afin
que les pouvoirs publics accordent délais et compréhension aux
propriétaires actuels de matériel C . B . pour la mise aux nomes
nouvelles, les matériels non conformes étant menacés de saisie.
Il lui den—m .1e égaiement la recherche par les pouvoirs publics
de solutions capables d ' augmenter le nombre des canaux ouverts
à la C . B., un élargissement des capacités offertes par la seule
modulation de fréquence et l 'étude d ' une bande plus large ver;
les 930 MHz.

Produits agricoles et alimentaires betteraves).

39971 . — 22 décembre 1980. — M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre (Industries agricoles et alimentaires)
sur le prochain règlement sucre de la Communauté européenne.
En effet, alors que les négociations de l 'année précédente se
basaient sur une hypothèse d'excédents et de bas prix mondiaux,
un déficit mondis1 est prévisible cette année . Le prix du sucre
a doublé à Londres depuis le début 1980, dépassant 400 livres
la tonne en octobre, pour la première fuis depuis près de six ans.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre stil'- que le règlement communautaire maintienne le quota
A-B antérieur et protège les planteurs de betteraves contre toute
augmentation des importations ou de la concurrence de l'isoglu-
cose ou des sucres A . C . P. qu ' une pénurie mondiale pourrait
encourager . Il lui demande aussi s'il entend tenir compte dans
ses propositions de méthodes de répartition des quotas A et B
et de répartition des cotisations pour les charges d 'exportation du
sucre, de la nécessité d 'encourager les petits planteurs betteraviers
du Pas-de-Calais, pour lesquels la betterave est une tète d ' asso-
lement et non une spéculation, et qui méritent de voir se concré=
tises les promesses gouvernementales en faveur de l 'agriculture
familiale .

Produits agricoles et alimentaires (betterares).

39972 . — 22 décembre 1980. — M . Jacques Mellick appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur le prochain règlement
sucre de la Communauté européenne . En effet, alors que les négo-
ciations de l ' année précédente se basaient sur une hypothèse
d' excédents et de bas prix mondiaux, un déficit mondial est prévi-
sible cette année. Le prix du sucre a doublé à Londres depuis le
début 1980, dépassant 400 livres la tonne en octobre pour ia première
fois depuis près de six ans . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que le règlement communautaire
maintienne le quota A — B antérieur et protège les planteurs de
betteraves contre toute augmentation des importations ou de la
concurrence de l ' isoglucose ou des sucres A . C . P., qu 'une pénurie
mondiale pourrait encourager . Il lui demande aussi s' il entend tenir
compte dans ses propositions de méthodes de répartition des
quotas A et B, et de répartition des cotisations pour les charges
d 'exportation du sucre, de la nécessité d- encourager les petits
planteurs betteraviers du Pas-de-Calais, pour lesquels la bet-
terave est une tête d 'assolement et non une spéculation, et qui
méritent de voir se concrétiser les promesses gouvernementales en
faveur de l'agriculture familiale.

Produits agricoles et alimentaires (blé),

39971. — 22 décembre 1980. — M. Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur les pro b 1 è m e s
des producteurs de blé, pour l'écoulement de la pro d fiction
et la garantie du prix de référence . En effet, les bonnes récoltes de
cette année en France, en Europe, et aux U .S.A ., conjuguées avec
les limitations des livraisons américaines à l'Us R . S. S., risquent de
provoquer d'importants stockages . D'autre part, les prix 3u marché
sont aujourd 'hui inférieurs à 4 à 5 p. 100 au prix de référence,
garantie au début de campagne pour l 'écoulement de la production .

Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de déve-
lopper les marchés d ' exportation du blé (rinçais, en accord avec la
commission de Bruxelles, et pour garantir aux producteurs le prix
de référence fixé .

Politique esté : :cure tChilit.

39974. — 22 décembre 1980 . — M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le cas tr ès pre,,ccupant
de M . Carlos Lorca Tobar, secrétaire général de la jeunesse socialiste
chilienne, médecin et député de la province de Valdivia . M . Carlos
Lorca Tobar a été arrêté le 25 juin 1975 à Santiago du Chili et on
est sans nouvelles de lui depuis lors . Il lui demande en conséquence,
de bien vouloir in avenir très fortement auprès du Gouvernement
chilien afin que M . Carlos Lorca Tobar soit inconditionnellement
libéré dans le mesure où sa détention constitue une violation flagrante
de l 'article n" 9 de la déclaration universelle des droits de
l' homme.

Radiodiffusion et télévision iprograannesl.

39975. — 22 décembre 1980 . — M . Louis Philibert ap p elle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
réponse à sa question écrite du 14 juillet 1980, relative au problème
de la diffusion de la langue provençale par l ' intermédiaire de la
Socétié de radiodiffusion et la Société nationale de programme
FR 3. B lui a précisé que des émissions de télévision de langue
régionale étaient actuellement consacrées à l'alsacien, au basque,
au corse et au breton . En outre, il lui a indiqué qu 'en ce qui
concerne la création d ' émissions diffusées en occitan depuis Tou-
louse ou en provençal depuis Marseille, il n ' était pas possible de les
envisager actuellement pour des raisons financières . Aussi, il lui
demande le coût annuel et pour chacune d ' entre elles de la tota-
lité des émissions de diffusion de langue régionale, quelles
qu ' elles soient, sur les antennes de la télévision. Par ailleurs, il sou-
haiterait que lui soit précisé le coût annuel éventuel de la mise en
place d ' émissions en langue occitane et en langue provençale. Il
apparaît en effet surprenant que la diffusion de l ' alsacien, du
basque, du corse et du breton puisse apparaitre comme une dépense
justifiée, ce qui est tout à fait normal, niais qu ' à l' inverse celle de
l 'occitan et du provençal soit considérée comme trop onéreuse.
Pour ces conditions il apparaît juste qu'un sort au moins identique
à celui des langues faisant l'objet de diffusion télévisée soit réservé
aux langues d ' oc et il lui demande la date à laquelle des émissions
télévisées en occitan et en provençal pourront être programmées.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

39976 . — 22 décembre 1980. — M. Charles Pistre appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les condi-
tions d'attribution à certaines catégories d'artisans et commerçants
âgés de l'aide spéciale compensatrice qui ne prennent en compte
que les périodes accomplies par le père, la mère, le conjoint et les
frères et soeurs, pour arriver aux quinze années exigées par la
loi du 13 juillet 1972 . Or, les petites entreprises artisanales et com-
merciales sont souvent des affaires familiales gérées de père en
fils . Le fils étant successeur de son père peut donc prétendre
à cette aide si la période d'activité est suffisante . S ' il décède, son'
épouse pourra faire prendre en compte les années d 'exploitation
de son époux. Elle ne pourra pas, par contre, faire valoir celles
effectuées par ses beaux-parents alors que son mari aurait pu les
faire prendre en compte. Ainsi, la veuve se trouve dépouillée des
droits ouverts à son époux alors qu 'elle a le même rôle de suc-
cesseur . Il lui demande s 'il envisage l'assouplissement de ces moda-
lités en intégrant dans les périodes retenties celles qui ont été
effectuées par les beaux-parents du ou de la requérante.

_me

Transports aériens (politique des transports aériens).

39977. — 22 décembre 1980 . — M . Jacques Santrot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget 'sur le taux d'augmentation des
diverses redevances aéronautiques . A un moment où les compa-
gnies aériennes françaises doivent faire face aux difficultés qui
résultent des hausses de carburants, l'administration a entrepris
de transférer sur elles des charges, dont les textes en vigueur, le
droit et la logique voulaient jusqu'à présent qu 'elles incombent
à l'Etat. Ainsi, avait été consacrée une répartition des domaines
d 'intervention, laissant à la charge de 1 'Etat tous les services rela-
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tifs à la sécurité et au contrôle de la circulation aérienne . Dans

l ' état actuel des choses, les cahiers des charges qui ont entériné
cette situation n 'ont subi aucune modification et ce serait com-
mettre une grave violation de l'esprit de ces textes que de récla-
mer de, gestionnaires une contribution à des dépenses telles que
celles de balisage, de remise en état d'installations de navigation
aérienne, etc . En conséquence, il lui demande s' il n'envisage pas
de réviser ces transferts de charges de l'Etat sur les gestion-
naire .., tr ansferts qui, en bout de vilaine, se répercutent sur les
u agers par le biais d'augmentation des redevances.

Assurance vieillesse : généralités (fonds ?imamat de solidarité),

39978 . — 22 décembre 1980 . — M . Jacques Santrot appelle l'atten-

tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
calcul du fonds national de solidarité . Il s'avère, en effet, que
le plafond du fonds national de solidarité est le mime pour une
personne seule et pour une personne ayant des enfants à charge.
Par cnnsdeuent, il lui demande s'il n'envisage pas de réviser cette
législation inéquitable.

Dro i ts d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : esccessiuus et libéralité,(.

39979. — 22 décembre 1980 . — M . Alain Savary rappelle à M. le
ministre du budget que lorsque comme condition d ' une donation
qu ' il consent, le donateur stipule un avantage au profit d'un tiers
et que ce dernier l 'accepte, il est admis que le donataire principal
n ' est que l' intermédiaire du disposant à l'égard du donataire
secondaire et les droits de mutation à titre gratuit sent liquidés
sur la part revenant réellement à chaque donataire . d'après son
degré de parenté avec le donateur (cf . solution t) avril 1895,
J . E . 24858( . Il en résulte qu ' une donation secondaire consentie
par un aïeul à ses petits-enfants ne peut bénéficier de l'abatte-
ment de 175 000 francs édicté par l 'article 779-1 du code général
des impôts, lequel ne peut être effectué que sur la part du conjoint
survivant, sur la part de chacun des ascendants et sur la part de
chacun des enfants vivants ou représentés (R. .M .F . 22 avril 1961,
Journal officiel, débats Assemblée nationale n" 467-2 . ind . 10254;

R .M.F . 22 juin 1961, Jeun :al officiel, débats parlementaires Assem-
blée nationale, p . 1215-2 . ind . 10255 ; R .M.F. 2 avril 1964, Journal
offm . ei, débats parlementaires Sénat, p . 80-2, ind . 10(378( . Mais il en
est différemment et ledit abattement peut être appliqué si, en
réalité, les conventions interv enues s 'analysent en une double muta-
tion à titre gratuit de l'aïeul à son fils et de ce dernier à ses propres
enfants (cf. Obs . Ind. Enr . sous R .M .F . 22 avril 1961 précitée, et
R .M .F . du 2 avril 1964, ind . 10878) . Aussi bien, il a été reconnu
que lorsqu ' un bien fondé en avancement d ' hoirie par un père à son
fils fait l ' objet d 'un nouveau don de môme nature par le fils à
son propre descendant, petit-fils du premier donateur, les donations
successives ainsi consenties peuvent bénéficier de l 'abattement
prévu à l ' article 779 du code général des impôts, sous réserve
qu 'elles ne déguisent pas en réalité, sous l 'apparence de stipulations
donnant ouverture à des perceptions moins élevées, une libéralité
consentie par le grand-père à son petit-fils icf. R .M .F. 24 novem-

bre 1978. Journal officiel, débats parlementaires Assemblée natio-
nale. p . 8289-2. ind . 13289( . Ainsi, lors de la publication à la conser-
vation des hypothèques, il appareil : 1" au cas de donation princi-
pale et de donation secondaire que la taxe de publicité foncière
est due sur la part transmise, d ' une part, ait donataire principal,
d'autre part, au donataire secondaire ; 2° au cas de donations suc-
cessives, mêmes consenties dans le même acte et ne constituant
pas une donation déguisée, qu ' il est dû une taxe de publicité
foncière sur chacune des donations successives (art . 791 du C.G.I.).
Il lui demande si cette taxation est exacte.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

39980. — 22 décembre 1980. — M . Alain Savary expose à M. le
ministre du budget que lorsqu'un père ou une mare fait donation
à son fils ou à sa fille, avec stipulation que l 'immeuble donné
entrera dans la communauté établie entre le (ou Ial donataire et
son conjoint, le droit de donation est calculé au tarif en ligne
directe, sur la totalité du bien donné (cf . dél . 12 juin 1832, 3 .E. 10 .32.1,
R .M .F. 22 mars 1969, débats parlementaires, Assemblée nationale,
p . 7082) . II n ' en reste pas moins que la clause de mise en commu-
nauté, bien que liée à la donation dans l'intention des parties, n 'est
pas, par rapport à cette dernière, dans une dépendance juridique
telle que ces deux stipulations constituent les éléments corrélatifs

et nécessaires d ' un contrat unique. . Dès lors, s'agissant d 'une dispo-
sition indépendante, juridiquement distincte de la donation, la
clause d'ameublissement acceptée, en faisant entr er dans la com-
munauté existant entre le (ou lai donataire et son conjoint le bien
donné qui, a défaut de stipulation de cette clause . attrait conservé
le caractère de bien propre du donataire, a pour conséquence
immédiate l'appauvrissement de ce dernier et un enrichissement
corr élatif de la communauté équivalent, en fait, à un apport à
une société (Plaidai et Ripert 1 n" 2612, Boulanger Ifi-3751 . Or,
l'acte constatant l'apport en communauté doit étre soumis, confor-
mément aux règles du droit commun, à la taxe de publicité foncière
au taux prévu pour les actes translatifs (cf . R .M.F. à M. Ansquer,
député- Joir:al officiel . 9 mars 1967, débats parlementaires, Assem-
blee nationale, p . 3871 . 1l demande en conséquence si au cas d'une
donation réalisée dans les conditions susrappelées, il y a lieu de
percevoir, indépendamment de la taxe de publicité foncière exigible
du chef de la donation en vertu de l ' article 791 du code général
des impôts, une deuxième taxe à 0,110 p . 100 du chef de la clause
d'ameublissement en application des articles 677 et 678 du même
code général des impôts.

Droits d'enregistrement et de timbre
leeregistrentest : formalités et modalités d'imposition).

39981 . — 22 décembre 1980. — M . Alain Savary demande à M . le
ministre du budget, comme suite à la réponse publiée le 29 septem-
bre 1930 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, p . 4120)
à sa question écrite n" 31413 (et'. J . C . P ., édit . not ., pratique 1980,
n" 7697 de bien vouloir : 1" confirmer que les conservateurs des
hypothèques ont, le cas échéant, à percevoir le droit fixe d'enre-
gistrement lorsque, dans les hypothèses énumérées à la question
susvisée, la dualité des formalités n 'est pas exigée ; 2" préciser
s 'il se propose de donner des instructions dans ce sens complétant
à cet égard les indications de caractère pratique établies par le
conseil supérieur du notariat et diffusées avec l'accord de la
direction générale des impôts (inst . générale du 12 février 1971,
n" 7 A-2-71, ind . enregistrement n" 12-101L

Transports fluviaux ( voies navigables(.

39982. — 22 décembre 1980. — M. Joseph Vidal attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur la nécessité de poursuivra
les travaux de modernisation du canal du Midi, et tout particu-
lièrement dans sa partie audoise . Le canal du Midi représente la
seule ouverture méditerranéenne du Sud-Ouest et il est un atout
majeur de l 'écor-mie de notre région . Il constate que la moder-
nisation du car• du Midi dans sa partie audoise n 'a pas été
retenue dans te projet de Grand Sud•Ottest, ni dans le budget
du ministère des transports pour 1981 . D constate également que
les engagements spécifiques au canal du Midi pris par l ' Etat
à l' égard des régions en 1977 n 'ont pas été tenus. Par consé-
quent, 'il lui demande quelles mesures financières urgentes il compte
prendre pour permettre la continuation des travaux sans plus
de retard et sans pénaliser les collectivités locales et les contri-
buables de notre département qui sont déjà lourdement frappés
par les charges.

Voirie (autoroutes).

39983 . — 22 décembre 1980 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
coût des indemnisations foncières versées pour expropriation aux
propriétaires des terrains concernés par la réalisation de l'auto-
route G 4, entre Torcy et Mitry-Mory. Il lui demande de lui
indiquer la liste des propriétaires indemnisés et le montant des
sommes allouées à chacun d 'entre eux.

Saisies (réglementation).

39984, — 22 décembre 1980 . — M . Alain Vivien attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur certaines saisies opérées trois ans
après que l 'inventaire des biens ait été effectué par le ministère
d'un huissier . Au cours de ce laps de temps particulièrement long,
il est évident, surtout dans des foyers modestes, que le mobilier,
par usure naturel, ne corresponde plus à la description faite anté -
rieurement . Ii lui demande si, dans ces conditions, il ne serait pas
opportun d 'estimer qu 'après un certain laps de temps l'action de
récupération se trouve éteinte .
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Enseignement secomlaire (personnel).

39985 . — 22 décembre 1980 . — M . Michel Barnier rappelle à M. le
ministre de l'éducation que dan, une réponse faite, il y a un peu
plus d ' un an à une association regroupant des documentalistes, il
disait que « s 'agissant de leur perspective de carrière rien ne
s'opposera plus à ce qu 'un adjoint d'enseignement exerçant dans un
C .D .I . (service ou centre de documentation et d'information) et
promu professeur certifié ne remplisse comme tel et en vertu des
dispositions indiquées des fonctions de documentaliste > . Il lui rap-
pelle à cet égard que très souvent, après l 'obtention d' une licence,
le jeune diplômé est nommé maitre auxiliaire chargé de documenta-
tion . Quatre à cinq années plus tard, il est promu adjoint d'ensei-
gnement toujours avec une activité de documentaliste . A Partir
de 40 ans, il a la possibilité d ' étre promu en étant inscrit sur la
liste d 'aptitude comme professeur certifié . Cette promotion possible
devrait entrainer l'obtention d ' un certificat en documentation avec
ratage et inspection portant sur la documentation. Or, en fait, de
nombreux documentalistes ont dfr acce p ter leur nomination et leur
stage non en documentation mais dans un enseignement Précis.
Beaucoup ont refusé cette possibilité, en raison des difficultés qui
se présentaient, de reprendre un enseignement après douze au quinze
années d' interruption. Il semblerait plus normal que les enseignants
se trouvant dans ce cas soient inspectés ou jugés sur le travail fait
effectiverr.:nt en documentation. R lui demande quelle est sa Posi-
tion à l ' égard du problème qu'il vient de lui soumettre.

Communes qiersonnel).

39986 . — 22 décembre 1980. — M . Michel Barnier rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l 'avancement du personnel commu-
nal à l ' ancienneté maximum ou minimum est prévu par l 'article
L. 414-7 du code des communes . Les maires, après avis de la commis-
sion paritaire, et dans la mesure où la note des agents répond aux
critères énoncés par les articles L . 414-4 et L. 414-7 du code des
communes, ont la possibilité d'accorder systématiquement à leurs
agents un déroulement de carrière à l'ancienneté minimum . Il lui
demande s ' il n 'y a pas là contradiction avec l'article L . 413-7 du
même code qui prévoit s que la rémunération allouée par les commu-
nes à leurs agents ne peuvent en aucun cas dépasser celles que
l'Etat attribue à ses fonctionnaires remplissant des fonctions équi -
valentes s, dans la mesure où l'avancement à l ' ancienneté minimum
n'existe pas pour les fonctionnaires d'Etat.

Personnes figées (établissements d ' accueil).

399117 . — 22 décembre 1980. — M. Michel Barnier expose à M . te
ministre de l'intérieur que les conditions de recrutement, d 'emploi
et de rémunération du personnel des logements-foyers font depuis
1975 l ' objet d' un projet de réglementation . Des questions écrites
parues aux journaux officiels Sénat du 5 décembre 1977 et Assem-
blée nationale du 30 octobre 1979 suggéraient e momentanément et
à titre exceptionnel », de faire applications de l 'article L. 412-2 du
code des communes qui prévoit la création d'emplois spécifique.
Aussi, il lui demande de lui faire connaître où en est l 'élaboration
de ce statut, en cours depuis 1975, et notamment si la réforme des
collectivités locales devant intervenir prochainement prévoit un
statut particulier pour ce personnel.

Éducation physique et sportive (personnel),

39988 . — 22 décembre 1980 . — M. Jean Bonhomme rappelle à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que de
nombreuses questions lui ont été posées par des parlementaires
afin d'appeler son attention sur la situation des professeurs adjoints
d 'éducation physique et sportive . Dans sa réponse à m. Jean-François
Mancel (question écrite n" 33936, Journal officiel, Assemblée natio-
nale, question n" 33 du 18 août 1980, p. 3539), il disait qu'il portait
un intérêt particulier à la formation et à la situation ,de ces per-
sonnels . Il ajoutait qu'un groupe de travail chargé d'étudier une
réforme de la formation avait été constitué et avait tenu cette
année plusieurs réunions et que ce groupe de travail avait remis
ses conclusions . Au vu de celles-ci, le ministre de la jeunesse, des
sports et des loisirs avait décidé de saisir les départements minis-
tériels concernés des modifications qu'il apparait souhaitable d'ap-
porter au statut des professeurs adjoints. Cette réponse date main-
tenant de quatre mois, et il serait particulièrement équitable que

des décisions attendues depuis longtemps par les personnels concer-
nés soient enfin prises . Il lui demande quand interviendront les
modifications nécessaires du statut des professeurs adjoints.

Ha titi ient, cuirs et textiles (ein»loi et activité).

39989. — 22 décembre 1980. — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur la situation préoccupante
de l 'emploi dans les industries du textile et de l 'habillement.
Ainsi, durant la période d 'application des accords multifibres,
l 'emploi a régressé de 23p. 100 dans ce secteur industriel et à
l ' échelon européen cette chute, qui représente une perte de
700 000 emplois, est due pour moitié à la pression des importations.
Alors que le taux de pénétration n'est que de 15 p . 100 au U .S .A .,
il représente en France pour les neuf premiers mois de cette année
51 p . 100 de la consommation . C 'est pourquoi il lui demande s'il
envisage de mettre en application un plan textile d 'ensemble suscep-
tible de faire face à cette alarmante dégradation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

39990. — 22 décembre 1980. — M . Gérard Chasseguet attire
l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation des porteurs de valves artificielles cardiaques . Leur
état de santé nécessite, en effet, à vie, de coûteux soins de sur-
veillance médicale et de médicaments . C'est pourquoi, il lui demande
s 'il envisage en leur faveur le remboursement à 100 p . 100 de tous
leurs frais médicaux et la reconnaissance de leur condition de
prothésé cardiaque comme une longue maladie.

Radiodiffusion et tétésisinn (réception des émissions).

39991 . — 22 décembre 1980 . — M. Claude Dhinnin rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'ar-
ticle 72 de la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme
de l' urbanisme a modifié l 'article 23 de la loi du 7 août 1974
relative à la radiodiffusion et à la télévision . Il résulte du nouveau
texte que le constructeur qui a édifié une construction susceptible
par sa situation, sa structure ou ses dimensions d 'apporter une
gêne à la réception de la radiodiffusion ou de la télévision pour
les occupants de bâtiments situés dans le voisinage doit faire réa-
liser, à ses frais et sous le contrôle de l'établissement public de
diffusion, une installation de réception ou de réémission permettant
d'assurer des conditions de réception satisfaisantes dans le voi-
sinage de la construction . Une telle disposition apparait évidemment
comme parfaitement équitable. Le même texte prévoit évidemment
e le propriétaire • de cette construction est tenu d 'assurer dans les
mêmes conditions le fonctionnement, l'entretien et le renouvel-
lement de cette installation . Dans la pratique, les propriétaires de
grand immeubles devront donc, sans limitation de durée, assurer
l'entretien des installations en cause et les utilisateurs des appareils
de télévision se trouvant dans les maisons voisines bénéficieront
gratgltement de cet entretien. Si aucun immeuble de grande hauteur
n 'avait été construit, ces voisins auraient assuré en temps opportun
le remplacement (normalement prévu tous les dix ou quinze ans)
de leurs propres antennes. Le texte précité leur retire donc une
charge qui apparaît comme justifiée mals par contre impose aux
copropriétaires de l'immeuble de grande hauteur une charge d'entre-
tien dont le principe apparait comme très discutable . 11 lui demande
s'il n'estime pas souhaitable, dans ces conditions, de m'idifier les
dispositions précitées de telle sorte que les propriétaires des
constructions de grande hauteur ne soient plus tenus d 'assurer
le fonctionnement, l 'entretien et le renouvellement des installations
de réception ou de réémission.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

39992 . — 22 décembre 1980 . — M. Jean Faial. appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur l'exonération prévue par l'arti-
cle 44 ter du code général des impôts et applicable pour la déter-
mination des résultats des exercices clos à compter du 31 décem•
bre 1978. La loi précisant que l'exonération portait sur l'année
de création et les deux années suivantes, il était normal de penser
que l'année correspondait à un exercice et que les nouvelles
entreprises réunissant les conditions fixées par les textes pouvaient
bénéficier de l'exonération pendant trois exercices, c'est-à-dire sur
une période de trente-six mois. Or, l'administration a limité la
portée du texte ,en assimilant période de douze mois et année
civile, ce qui parait contraire à la volonté du législateur. De ce
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fait . seules les entreprise, nouvellement créées. commençant leur
aetivde au 1' janvier, pourront bénéficier de l'exupr :ation p endant
une periode maximale alors qu ' une entreprise débinant . par exem-
ple, sun activité au 1" novembre ire trouvera lésée et ne pourra
bénélicicr de ladite exonération que pendant deux an, . Peur les
raisons qui précédent, il Ici denta-scie de bien vouloir moutier
les condi :ion, d'application de l ' article prurité : :fin de les rendre
conformes a r-e qu 'a voulu le Parlement.

Ptoressier,s Cl m'imites soc,nlcs inities fmarii, ;lc•sr.

39993 . — 22 décembre 1980 . — M. Alain Girard appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes financiers auxquels se heurtent les associations d 'aides
familiales. Les organismes d'aide familiale constatent et déplorent
une série de fr eins art développement de leur activité . Certains
services sont d'ores et déjà menacés d'asphyxie pour des raie ms
financières . Alors que les prévisions minimales du VII` Plan i n di
voyaient un effectif de 1 .5000 travailleuses familiales. l ' effectif actuel
se situe à 7000 . Sans doute y a-t-il eu, depuis dix ans, une augmen.
talion du nombre de familles aidées et du nombre d 'heures effec-
tuées, mais on teste c!ramatiquement au-desso,rs de ce q ui serait
nécessaire pour ré p ondre aux besoins et mettre sur pied une
véritable politique de prévention et d'aide . Les sommes allouées
aux interventions des travailleuses familiales ont augmenté au
cours des dernières années mais cette augmentation n'a eu qu 'une
incidence tués faible sur le développement des effectifs compte
tenu de l'érosion monétaire. La stagnation en valeur relative des
sommes affectées à ce type d ' aide à domicile a pour conséquence
de laisser croître sensiblement le nombre des demandes non satis-
faites. De nombreux organismes sont contraints cette année soit
de licencier, soit de mettre en chômage partiel des travailleuses
familiales . Celles-ci se voient confier des tâches d'assistance sociale
centrées sur les urgences, mais elles ne constituent plus un des
maillons essentiels d ' une politique familiale globale. II lui demande:
1" que des mesures rapides soient prises pour, dans un premier
temps, éviter l' asphyxie de ces organismes et maintenir un finan-
cement qui doit être assuré en francs constants de manière à
prendre en charge le coùt réel de ces interventions ; 2" de mettre
sur pied une véritable politique du maintien à domicile en fespec-
tant les objectifs des VI• et VII• Plans et en réformant en profoideur
les modalités du financement à domicile et des services gestion-
naires . Un fonds national pour le maintien à domicile pourrait ètre
créé dette ce but : 3" quelles actions et initiatives il va prendre pour
pallier la précarité du système existant.

Personnes âgées rétablissements d'accueil).

39994. — 22 décembre 1980 . — M . Yves Guéna s 'étonne auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n " 33101 du 7 juillet 19 00
relative à la représentation des personnes hébergées dans les maisons
de retraite au conseil d 'administration de ces établissements et lui
en renouvelle les termes.

Pollution et nuisances (lutte contre ta pollution et les nuisances).

39995. — 22 décembre 1980 . — M. Pierre Latailtade attire l' attention
te M. le ministre de l'intérieur sur la réponse qui a été donnée

par M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale (Journal
officiel du 22 septembre 1980, page 4055, Assemblée nationale, ques-
tions réponses) à la question qui lui avait été posée sur l 'extension
du bruit sous toutes ses formes, qui de plus en plus met en cause
la santé des Français . M. le ministre de la santé faisait état du
a récent relèvement des taux des amendes, qui devrait contribuer
à faire observer d ' une manière plus stricte les prescriptions édictées
par les règlements sanitaires départementaux . Il lui demande donc
s ' il peut lui faire connaitre combien de procès-verbaux ont été
dressés et tr.nsmis au parquet comme il est prévu par la réglemen-
tation pour toutes infractions aux règlements sanitaires, qu 'elles
soient diurnes ont nocturnes.

.Agriculture : ministère (personnel).

39996. — 22 décembre 1980. — M. Paul Le Ker appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des ingénieurs
contractuels du service de la protection des végétaux . Ce service
contrait des problèmes graves d ' effectifs qui risquent, s ' il n 'y est

porté remède, de nuire à son art in n . Le, naissions diverses et ec.sen-
tietles qui sont cnnlii-es nécessitent en effet des moyens éloifés
en personnels . Des ingénieurs ont été recruté; à titre contractuel
fin de renforcer les personnels en eerrice . Dame postes d'ingénieurs

d'agronomie contractuels il . k. C., cl dix-veut potes d'ingénieurs
des travaux a_;rienles eu :eue: iel> .1 . T. A . C .) ont été créés à cet
effet . Les c•on :rate de ces ingénieurs sont de durée déterminée et
doivent prendre fin, de plein droit, le Pi juillet 1981 pou '. les
I .A . C . et le 30 septembre 19iti pour les Il a été prévu
que ces ion rieurs con t ractuels devraient rire remplacés, au terme
de !cure contrats, par des jeune ; ingénieurs fonctionnaires, issus
des écoles de formation . Or, eu 1931, renflement trois jeunes ingé-
nieurs d'agronomie et le mince nonnbre d 'ingénieurs des travaux
agricoles seront aifect,is au service de la protection des végétaux,
ce qui représentera à peu près le remplacement des seuls personnels
partant à la retraite . II appariait donc particulièrement opportun
que, faisant droit à leurs dentcndcs, les ingénieurs contractuels
conservent leurs emplois au-delà du ternie de leurs contrats et dans
le cadre d'un plan d'intégration aux corps vies I . A . et des 1 . T . A.
funstionnaires. L in tel maintien est motivé par les considérations
strirantes : lors vie leur resrulennent, les intéressés ont été jugés
tout à fait aptes, de par leur formation, à remplir leurs fonctions.
Les I. A . C. sunt en effet issus, pour la majorité d 'entre eux, d'écoles
nationales suer rietres agronomiques et ont très souvent une
spécialisation en protection des cultures . De leur côté, les 1 . T . A . C .,
sortis des E.N. I . T.A ., ont reçu la mème formation que les I . T. A.
fonctionnaires ; au ternie de leurs contrats, les ingénieurs contrac-
tuels auront acquis une expérience professionnelle que le service
de la protection des végétaux pourrait valoriser avec beaucoup de
profit en les maintenant clans leurs emplois . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître s'il n ' estime pas souhaitable de prendre,
au plan budgétaire, les dispositions permettant de conserver les
intéressés dans leurs postes actuels . en lui faisant observer que les
effectifs réalisas en tenant compte de leur maintien seront inférieurs
à ceux proposés en 1978 , 93 1. A . et 130 1 . T. A .1 et plus encore à
ceux fixés comme devant être atteints à l ' échéance du Vil' Plan
(112 I. A . et 20i I . T . A . , .

Et rangers ii,optique à l'égard des étrangers).

39997 . — '22 décembre 1980 . — n*-. Marcel Lauriol expose à M. le
ministre du travail et de la participation que selon les dernières
statistiques de l ' I. N . S. E. E . parties récemment dans la presse le
nombre de travailleurs espagnols, po rtugais, algériens et yougos-
laves résidant en France a diminué par rapport à )978 . En revanche
de 1978 à 1979 le nombre de Marocains serait passé de 385991 à
399 952 et celui des Tunisiens de 180 .129 à 183782 . Dans ces condi-
tions, on peut s' interroger sur l 'efficacité globale des primes données
aux étrangers qui décident de rentrer chez eux . Cette observation
conduit à poser trois questions : 1" à quoi sert-il de verser de l'ar-
gent aux travailleurs immigrés qui quittent la France si d ' autres
entrent en plus grand nombre dans le méme temps ; 2" quel contrôle
est mis en place pour vérifier que ceux-là mêmes qui ont bénéficié
de la prime de départ ne rentrent pas en France ultérieurement
pour y reprendre du travail ; 3" quel est le nombre total d ' immi-
grés présents en France et titulaires soit d 'une carte de travail, soit
d 'une carte de résident.

Emploi et activité (politigtue de l ' emploi : Lorraine).

39998. — 22 décembre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Premier ministre que le bilan de la politique d 'aménagement
du territoire dans le bassin sidérurgique lorrain reste largement
insr .ftisant, par rapport aux besoins . Il souhaiterait qu' il veuille bien
lui indiquer : I " pour chacun des arrondissements administratifs
de la Lorraine quelles ont été, entre le 1" janvier 1975 et le
31 décembre 1980, les suppressions d'emplois dans la sidérurgie, dans
les mimes de fer, et enfin, dans le textile ; 2" quels ont été le
nombre des emplois industriels ayant fait l'objet d 'une décision de
prime et le nombre des entreprises concernées dans chacun des
arrondissements lorrains au cours des années 1979 et 1980.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

39999. — 22 décembre 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants que la section de la
Moselle des évadés de guerre, et plus généralement tous les évadés
de guerre des trois départements d'Alsace-Lorraine, ont constaté la
situation anormale de la législation actuelle . En e•fl'et, alors que les
intéressés arrivent à l'âge de la retraite, ceux d'entre eux qui appel.-
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tiennent à la fonction publique ne bénéficient de la campagne sim-
ple que jusqu'à la date de leur évasion . De plus . ceux qui sont
assujettis aux autres régimes de retraite ne peuvent prétendre à
la prise en compte du laps de temps s'étant écoulé entre leur
évasion et la fin des hostilités . Il conviendrait, dans ces conditions.
de mettre sur pied un véritable statut de l'évadé permettant de
limiter les anomalies actuelles de la législation . Il lui demande de
lui indiquer s'il ne serait pas possible d'envisager des aménage-
ments .substantiels aux dispositions réglementaires en vigueur.

Défense nationale I urgnnisution).

40000 . — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de la défense veuille bien lui indiquer quelles
ont été tes modifications apportées depuis 1946 à la délimitation des
régions militaires . Il souhaiterai : par ailleurs connaitre quelles ont
été les raisons de la modification du siège de la 6• région militaire
qui avait été fixé à Nancy par le décret du 18 février 1946 et qui fut
ultérieurement transféré a Metz.

Professirms et ar•tiedés sociales aides fam i liales).

40005 . — 22 décembre 1980 . — M . Jacques Delong attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
graves difficultés que rencontre actuellement le service d ' aide fami-
liale a domicile. en raison de l ' inseflisance de son financement
et de ses effectifs. Si le nombre des travailleuses familiales a aug-
menté régulièrement ces dernières années, il est encore insuffisant
puisque les effectifs actuels s'élèvent à 7300, alors que les prévi-
sions minimales du VIII' Plan étaient de 15000 travailleuses fami-
liales . De nombreux organismes gestionnaires sont contraints de
licencier ou de mettre en chômage paillet leur personnel, tandis
que le nombre de demandes non satisfaites croit considérablement.
Dans te même tempe, de très lourdes participations au coùt horaire
de l ' intervention de la travaillet :se familiale sont laissées à la charge
des familles . Il lui demande, en conséquence, dans l'immédiat, de
prendre des mesures pour maintenir les effectifs, assurer le finan-
cement en francs constants du service et reconnaître le prix de
revient réel de l ' intervention de la travailleuse familiale puis, à
coll et terme, d ' étudier une réforme des modalités de financement
de l'aide familiale à domicile, pour qu 'elle soit entin en mesure
de répondre pleinement aux besoins de toutes les familles en diffi-
culté .

Assurance maladie maternité ( prestations en nature).

40006. — 22 décembre 1980 . -- M . Jacques Delong attire l'attention
de M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
refus de la sécurité sociale de rembourser certaines analyses biolo-
gique et en particulier dans le cas suivant, où l 'analyse est indis-
pensable. 11 _agit de la recherche du facteur rhésus chez le père,
à l'occasion de la naissance prévue d ' un premier en rant chez un
couple et ce pendant la grossesse de la mère . Compte tenu du
danger pouvant être encouru par le nouveau-né si les facteurs
rhésus des parents sont antagonistes, ce type d 'analyse devrait
être non seulement remboursé mais obligatoire . Il lui demande
s 'il estime devoir faire modifier rapidement la position de la caisse
d'assurance maladie.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

40007 . — 22 décembre 1980. — M. Jean Falala appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
particulière des V . R. P . multicarte au regard des conditions de
détermination de leur préretraite. Il est actuellement prévu que
cette préretraite est calculée sur la base des revenus professionnels
constitués par les commissions perçues pendant les douze derniers
mois d 'activité . Or, compte tenu de la conjoncture, il est fort pos-
sible qu ' une baisse sensible intervienne dans le montant des commis-
sions en cause, entraînant d 'autorité la détermination d ' une pré-
retraite notablement diminuée. Il apparaît donc équitable de remé-
dier à cette procédure en prenant en référence non les douze
derniers mois d ' activité, mais les cinq dernières années ou, encore,
la meilleure des dix dernières années. Il lui demande de bien
vouloir inviter les partenaires sociaux à introduire cette juste
rectification dans les conditions de détermination de la préretraite
des V . R . P. rémunérés à la commission, notamment à l ' occasion de
la prorogation, au-delà du 1" avril 1981, des mesures concernant
les démissionnaires de leur emploi .

Sécurité sociale ~rotisati0N5l.

40008 . -- 22 décembre 1980. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de la santé et de !a sécurité sociale que, aux termes
des di .spu,itions du troisième alinéa de l 'article 1•" du décret
n" 811. 508 du 30 juillet 1980, les pensionnés vies régimes spéciaux
déjà assujettis à une cotisation d ' assurance maladie, dont les ressor-
tissants du régime minier, continuent d ' être régis par les dispo-
sitions qui étaient en vigueur dans lesdits régimes, antérieurement
à l 'intervention de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécur ité sociale . Ii lui fait
observer qu 'il résulte de ces dispositions que les intéressés ne béné-
ficient pas encore de l 'exonération de la cotisation d ' assurance
maladie à laquelle peuvent prétendre les assurés retraités d 'autres
régimes sociaux. Or, lors de la discussion en deuxième lecture du
projet de !ni, le Gouvernement a notamment déclaré que désormais
l ' exonération de cotisation sur la retraite sera accordée non seu-
lement dans le régime général mais aussi dans les régimes spéciaux
à tous ceux qui ne sont pas imposés sur le revenu , )Journal officiel,
débats A. N. du 20 décembre 1979, p . 12413) . Il lui demande de
lui préciser sous quel délai pourrait intervenir cette exonération
en faveur des ressortissants retraités des régimes spéciaux.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

40009 . — 22 décembre 1980. — M . Daniel Goulet rappelle à M. la
ministre de l'agriculture que la loi n" 80.502 du 4 juillet 1980, dite
d ' orientation agricole, en son article 18d\, donne satisfaction aux
exploitants agricoles anciens déportés ou internés de la Résistance
ou politiques : âgés de cinquante-cinq ans au moins, qui cessent
toute activités professionnelle, titulaires d' une pension militaire
d 'invalidité d ' un taux global au moins égal à 60 p . 100, et leur
permet, à travers les dispositions légales, de percevoir une pension
sociale d' invalidité dans le cadre de l'abaissement de l 'âge de la
retraite . Cette loi n 'est applicable qu 'à partir du 6 juillet 1980 et
pénalise les exploitants agricoles concernés par rapport aux membres
des autres catégories socio-professionnelles : la situation des salariés
a été clarifiée dès le 14 juillet 1977, celles des membres des profes-
sions industrielles et commerciales par un arrêté du 24 janvier 1978,
celle des artisans par un arrêté du 17 février 1978 . Il lui rappelle
en outre que la rétroactivité de certains textes, en faveur des
déportés et internés de la Résistance ou politiques, a déjà joué,
par exemple : le décret n" 65-911 du 25 octobre 1965, en modifiant
le décret n" 51.727 du 21 juin 1951, a donné satisfaction aux salariés
agricoles à compter du 1" mai 1965 . Aussi, compte tenu du nombre
restreint des bénéficiaires, en moyenne trois par département,
moins de 300 en France, il souhaite que les dispositions précitées
de la loi du 4 juillet 1980 soient, par analogie avec ce qui précède,
appliquées avec effet rétroactif.

Politique extérieure (Tunisie).

40010 . — 22 décembre 1980. — M . Gabriel Kaspereit attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les nouvelles dispositions
relatives aux avoirs français bloqués en Tunisie, qui ont été adoptées
après la visite du Premier ministre dans ce pays. Il semble que ces
mesures ne sont pas à même de régler toutes les situations des
anciens résidents français en Tunisie . En effet, le déblocage des
comptes est limité au montant de 2 000 dinars (20000 francs) . La
réouverture de l 'emprunt d 'Etat réduit les transferts aux intérêts
de ce emprun . La vente des comptes capital à des investisseurs
français reste limitée par les conlitions d 'agrément de l'investis-
sement et par les conditions désavantageuses proposées pour des
comptes en dinars . Aucune de ces mesures ne semble pouvoir satis-
faire les nombreux anciens résidents légitimement impatients de
disposer en France de l 'intégralité du produit de leur travail effectué
en Tunisie, lorsque ces avoirs sont supérieurs à 20000 francs . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de régler les
situations de ces anciens résidents qui ont parfois atteint l 'âge de
la retraite.

Ordre public (attentats : Paris).

40011 . — 22 décembre 1980 . — M. Gabriel Kaspereit attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des riverains
de la rue Condorcet ayant subi des dommages à la suite de l'explo-
sion contre la Société des chemins de fer allemands dans la nuit
du 9 au 10 juillet dernier. En l'état actuel de la législation, seules
peuvent prétendre à une indemnisation les personnes dont les dom-
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mages ont été causés au cours d'une manifestation en application
du code des communes cart . L. 133 . 1 et suivantst . Cependant, le Gou-
vernement a donné des instructions aux services du contentieux de
la préfecture pour assimiler les conséquences de l'explosion de la
rue Copernic du 3 octobre 1980 à celles d ' une émeute, rendant ainsi
possible l'indemnisation des dégâts occasionnés par cet attentat . Se
félicitant de cette dérogation et notant qu'il n 'y a à l'évidence aucune
différence de nature avec l'attentat de la rue Condorcet, il lui
demande quelles sont les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour indemniser les victimes de ce dernier dans le respect
de principe de l'égalité des citoyens.

Baux . baux ru rumen,

40012 . — 22 décembre 1980. — M. René La Combe appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le prix du blé fermage qui vient
d 'être fixé à 96,50 francs, ce qui provoque un vif mécontentement
chez les fermiers. Le prix du blé sera payé aux producteurs entre
88 francs et 92,89 francs . Si l 'on tient compte du prie d'intervention,
moins les frais de stockage et les taxes parafiscales, le prix du blé
fermage devrait s 'établir aux environs de 92,89 francs . Sa fixation
à 96 .50 francs signifie que les preneurs paieront deux fois les frais
de stockage et les taxes parafiscales, ce qui est évidemment extrê-
mement re g rettable. Il apparaitrait indispensable que les taxes para-
fiscales n ' entrent pas dans le calcul du prix du blé fermage . Le prix
national devrait étre établi à partir de références indiscutables. qui
pourraient être les deux éléments suivants : 1" les acomptes payés
par les organismes stockeurs en début de campagne ; 2" les ristour-
nes payées peur la campagne précédente . Ces informations pourraient
être recueillies auprès de l ' union nationale des coopératives agricoles
de céréales ou de l'O .N .I .C . C ' est à partir des montants moyens
constatés que serait fixé le prix du blé fermage correspondant alors
au prix effectivement perçu par le producteur. Le décret du
20 mai 1976, dans son article 8, précise : c si la denrée choisie est
le blé, le prix à retenir pour le calcul du fermage est, sauf convention
contraire des parties, le prix fixé par arrêté conjoint du ministre
de l'agriculture et du ministre de la justice ; le montant de ce prix
est forfaitairement égal au prix d 'intervention du centre de com-
mercialisation ayant le prix d'intervention du blé meunerie le plus
bas ; il est éventuellement corrigé, pour tenir compte du marché et
diminué du montant total ou partiel des taxes parafiscales prévues
par les textes en vigueur. Si un prix unique d 'intervention est fixé
pour toute la France, il sera tenu compte de ce prix» . La phrase:

. .. et diminué du montant total ou partiel des taxes parafiscales
prévues . .., apparait comme surprenante et la question se pose de
savoir qui décide, et selon quels critères, que le prix du blé fermage
sera diminué seulement d ' une partie (et quelle partiel ou de la totalité
des taxes parafiscales . Dans les faits d 'ailleurs, les dispositions pré-
citées ne sont pas appliquées et le preneur paie deux fois le taxes
parafiscales, lors de la livraison de sa récolte et lors du paiement
de son fermage ce qui est abusif. Pour les autres denrées d 'ailleurs,
on fait référence aux mercuriales et aux marchés et les preneurs
et les bailleurs s 'en félicitent . Il lui demande de bien vouloir envi-
sager une modification du décret précité du 20 mai 1976 afin de tenir
compte des suggestions qu 'il vient de lui exposer.

Transports aériens (personnel).

40013. — 22 décembre 1980. — M . Marc Lauriol expose à M. le
ministre des transports que dans sa réponse à sa question écrite
n" 36462 du 13 octobre 1980 (réponse parue au Journal officiel du
24 novembre 1980, p, 4953) il a fait état de l'impossibilité dans
laquelle se trouve la Compagnie nationale Air France d'embaucher
tous les élèves pilotes de ligne (F . P . L.) reçus au concours « en
raison des variations imprévisibles même à court terme que connaît
le transport aérien » . Cette réponse laisse une porte trop large-
ment ouverte à des incertitudes de droit et de fait . En conséquence,
il lui demande : 1" sur le plan juridique, comment il concilie
s cette marge de manoeuvre » que s ' octroie la compagnie Air
France avec l'article 11 de l 'arrêté du 3 avril 1968 qui fait obliga-
tion aux compagnies d'embaucher les E . P . L. dans la proportion
des besoins qu'elles doivent exprimer lors de la détermination de
l ' effectif de chaque promotion au moment de l 'ouverture du
concours et non après les résultats de ce dernier ; 2 " quels faits
entraînent des variations imprévisibles « même à court terme
entre les deux moments qui en tout état de cause ne sont pas très
espacés. Il le prie de bien vouloir lui donner toutes précisions sur
ces faits.

S . N. C . F. (tarifs voyageurs),

40014 . — 22 décembre 1980. — M. Marc Lauriol appelle )' atten•
tien de M. le ministre des transports sur l'une des conditions
d ' obtention de la carte de réduction sur les lignes S . N. C . F . pour
familles nombreuses : l 'âge limite de dix-huit ans. Du fait notam-
ment de la prolongation de l 'obligation scolaire, de nombreux
jeunes n 'ont pas encore d'activité professionnelle à l' âge de dix-huit
ans ou, s'ils en ont une, les revenus qu'elle leur procure sont, le
plus souvent, très faibles . Ces jeunes se trouvent donc toujours
à la charge financière de leurs parents, à un moment où ils ont
un grand besoin de mobilité, ne serait-ce que pour profiter des
activités culturelles que leur offrent la plupart des villes imper-
tantes. Il lui demande donc si, pour améliorer les conditions de
vie des familles nombreuses, la prolongation, de deux ans an
moins, de l' âge permet t ant de bénéficier de la réduction précitée,
ne serait pas une mesure utile et juste.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes).

40015 . — 22 décembre 1980 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation sur l'éducation sanitaire . Per-
suadé que l ' on ne commencera jamais assez tôt l ' éducation des
citoyens de demain, il souhaite que les préoccupations diététiques
fassent partie intégrante de l ' éducation des enfants des le cours
préparatoire car, il est évident, que les mauvaises habitudes ali-
mentaires ; contractées dès l'enfance favorisent l ' éclosion de troubles
du métabolisme ; ce que bon nombre de diabétiques ont appris à
leur dépecs. En conséquence, il lui demande la suite qu ' il entend
donner à sa requête visant à promouvoir une politique rationnelle
de prévention par l'implantation d ' un enseignement de la diététique
dans les classes primaires, voire maternelles.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40016. — 22 décembre 1980. — M. Arnaud Lepercq appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des personnes âgées, hospitalisées pour un long séjour.
Il lui expose notamment, à titre d'exemple, qu ' à l'hôpital de Mont-
morillon, dans sa circonscription, les frais d'hospitalisation seront
en 1981, de 193,34 francs par jour, dont 90 francs remboursés par
les caisses de ' sécurité sociale . Ce qui laissera donc à la charge de
ces personnes âgées, aux revenus souvent modestes, mais qui n 'en
sont pas toujours pour autant admises à l ' aide sociale, une somme
importante de 3 100,20 francs par mois . Estimant que le droit à la
santé des personnes âgées se trouve ainsi menacé, il lui demande
de bien vouloir envisager la mise en place de dispositions contri
buant au règlement de ce problème social.

Agriculture (aides et prêts).

40017 . — 22 décembre 1980. — M. Jean-François Mancel appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur là dotation à
l' installation des jeunes agriculteurs (D . .1 . 4 .) modulée suivant les
régions . Depuis son extension à toute la France, en 1976, cette aide
précieuse pour assurer le minimum indispensable aux jeunes qui
débutent n'a jamais été actualisée et ses effets bénéfiques ont donc
été largement rognés par l'inflation. Il apparaît donc souhaitable
qu'elle fasse l'objet d' une augmentation substantielle, Il conviendrait
par ailleurs qu ' intervienne une amélioration du financement. Ainsi,
le taux des prêts d'installation s jeune agriculteur s (4 p . 100) doit
être impérativement maintenu car tout relèvement ne pourrait être
interprété que comme une remise en cause de la politique d ' instal-
lation. La durée de remboursement de ces prêts devrait être en
outre allongée dans certains cas. De même, le plafond maximum par
exploitation fixé à 250000 francs devrait faire l'objet d'un relève-
ment pour tenir compte du coût des reprises. Enfin, il serait souhai-
table de prendre des mesures complémentaires : 1° en redonnant sa
pleine efficacité à la subvention à l'habitation autonome des jeunes
agriculteurs et la rendre possible, en particulier, quand ce sont les
parents qui aménagent un autre logement pour permettre aux
jeunes couples de s'installer dans l'habitation de l'exploitant ;
2" en permettant aux S .A .F. E . R ., dans les régions difficiles, de
louer aux jeunes, Pen lent dix ans au lieu de cinq ans, les terres
éatnt ensuite rachetées à leur valeur de rendement soit par le
jeune exploitant, soit par un G. F. A . ; 3° des efforts permanents
devraient être faits pour relever le niveau de formation des jeunes
qui s'installent par une amélioration de la qualité de l'enseignement,
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agricole et de la formation continue ; 4" il serait souhaitable de
généraliser les stages « 50 heures installation actuellement expéri-
mentés dans une vingtaine de départements : 5" il conviendrait de
soulager de leurs annuités de préts calamités les jeunes agriculteurs
qui ont subi des sinistres dans les premières années de leur instal-
lation . Il lui demande quelle est sa position à l 'égard des disposi-
tions qu'il rient de lui suggérer.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagèrest.

40018. — 22 decembre 1980 . — M. Jean-François Mancel rappelle
à M. le ministre du budget qu'à la suite de la promulgation de la
loi n" 7C-32 du 16 janvier 1979 relative à l'aide aux travailleurs
privés d 'emploi, il vient de préciser que l ' allocation spécifique de
chômage partiel versée par Pintai était désormais imposable au titre
de l'impôt sur le revenu . Cette position s ' appuie sur la nouvelle
rédaction de l'article 8t, neuvième alinéa, du C .G.I . lequel prévoit
les exonérations fiscales de certaines allocations servie, par l'Etat
en application des dispositions législatives et réglementaires d'assis-
tance et d ' assurance, rédaction nouvelle de l ' article qui a supprimé
toute référence aux allocation, de chômage. Cette position du minis-
tère du budget qui vient seulement d'être connue s'appiique depuis
le 1" juillet 1979, date à laquelle est entré en vigueur le nouveau
régime . Il convient de rappeler que dan; le système d ' indemnisation
du chômage partiel les allocations d'aide publique sont avancées par
les entreprises et remboursées ultérieurement par l 'Etat . Les entre-
prises n'ont pu pour 1979 indiquer aux salariés te montant des allo-
cations d ' aide publique soumises à l 'impôt et la connaissance tardive
de la position du ministère du budget rend également son appli-
cation difficile pour l 'année 1980 den posant par exemple un pro-
blème de modification de programme informatique de paie , . Il lui
demande de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour
que cette mesure d' imposition des allocations de chômage partiel
ne soit mise en application qu'au 1" janvier 1981 . Il serait d ' ailleurs
souhaitable qu'un prochain texte abroge cette disposition.

Politique extérieure Pologne t,

40019. — 22 décembre 1930 . — M. Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur l 'urgence de l'aide
à apporter à la Pologne . Ce sont les produits de première néces-
sité qui font le plus défaut à la Pologne en cette fin d 'année. Aider
efficacement la Pologne dans les circonstances actuelles, c ' est d'abord
lui tournir ces produits qui font parfois l'objet de stocks plétho-
riques dans le cadre européen . Peut-être alors la tragique dégra-
dation des conditions de vie du peuple polonais, si elle est atténuée,
pourra-t-elle éviter cette conséquence absurde : que ce qui est
aujourd ' hui aspiration collective d ' un peuple à plus de liberté ne
soit, par un brutal retournement de tendance, interprété massive-
ment demain comme une situation intolérable de désordre et d'anar-
chie . Il lui demande de bien vouloir faire le point sur l 'aide que
la France accorde actuellement à la Pologne et d 'envisager à très
court terme une intensification des efforts clans ce sens.

Déchets et produits de la récupération
huiles : Finistère,.

40020 . — 22 décembre 1980 — M. Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
le dispositif de collecte des huiles usagées qui vient d'être mis en
place sur l 'ensemble du territoire national à la suite des décrets
et arr êtés du 21 novembre 1979, du 20 mai 1980 et du 23 novem-
bre 1980 . Il lui demande à cet égard de lui communiquer, pour le
département du Finistère : 1" la liste des industriels de la régé-
nération agréés à ce jour par l'A. N . R. E. D . l Agence nationale de
récupération et d'élimination des déchets) ; 2" l'estimation de leurs
besoins ; 3 " le volume potentiel de récupération en 1981 dans ce
département ; 4" la liste des ramasseurs agréés à ce jour ; 5" le prix
moyen de cession des huiles usagées aux régénérateurs.

Déchets et produits de la récupération
(huiles : Finistère).

	

'

40021 . — 22 décembre 1980. — M. Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le deuxième
circuit de récupération des huiles usagées, à savoir celui du brûlage,
constitue actuellement la condition sine qua non de la survie des
exploitations horticoles du Finistère obligées de recourir au chauf-

fage sous serres pour conserver une relative compétitivité face aux
producteurs hollandais . Les serristes du Finistère concourent avec
d'autres à l ' élimination des déchets et, à ce titre, leur action s ' inscrit
dans le droit fil des objectifs de la loi de juillet 1975 sur les déchets.
Or ils sont aujourd ' hui les victimes expiatoires d 'une faute à laquelle
ils ne participent pas . Il faut en effet considérer deux choses :
d'une part, les dispositions actuelles ne visent que les détenteurs
importants, laissant de côté l ' automobiliste moyeu, qui represente
autant de sources de pollution incontré' :e ; d'autr e part, les analyses
ont suffisamment montré qu'on ne peut imputer aux serristes une
responsabilité réelle en matière de pollution atmosphérique ; en tout
état de cause, ces derniers ne demandent qu ' à mieux adapter leurs
installations aux prescriptions antipollution . Il lui demande de per-
mettre aux serristes finistériens, dont les besoins ne représentent
qu ' environ 1 p . 100 du volume total des huiles usagées récupérées
en France, d 'être agréés en tant qu ' éliminateurs . cela dans une
période tr ansitoire allant jusqu'à la mise en place d ' autres procédés
de chauffage des serres. Le , répit indispensable, à cet égard,
semble être de trois ans . Par ailleurs, il lui demande, dans ce but,
d ' indiquer avec précision les normes auxquelles doivent se conformer
les chaudières utilisées pour le chauffage des serres.

Instruments de précision et d' optique
(emploi et ac•tivité,.

40022. — 22 décembre 1980 . — M. Michel Noir a p pelle l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les difficultés que rencontre
actuellement notre industrie photographique face à la concurrence
internationale, japonaise notamment . Il lui demande si une étude est
actuellement menée par ses services tendant à examiner les possibi-
lités d'une reprise au moins partielle de l 'industrie photogra p hique
en France, à équilibrer les charges nationales au sein de la Commu-
nauté européenne et à limiter dans certaines proportions les échanges
avec l 'Asie.

Départements et territoires d 'outre mer
(départements d ' outre mer : handicapés),

40023 . — 22 décembre 1980 . — M. Camille Petit rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l ' article 21 du
décret n" 77-1549 du 31 décembre 1977 prévoyait qu ' un texte dont
la publication devait intervenir dans le courant du premier semes-
tre 1978 déterminerait tes modalités d ' attribution de l 'allocation
compensatrice (ex-tierce personne) aux handicapés physiques aux
D. O. M. L'absence de cette réglementation a pour conséquence :
1 " la non-exécution par la D . D . A. S . S . des décisions de la Cotorep
portant attribution de cette prestation ; 2° une discrimination et une
diminution des ressources pour les handicapés en cause ; 3" la
prise en charge intégrale par les intéressés des salaires et charges
sociales des personnes embauchées pour les assister dans les actes
quotidiens de la vie . Il lui demande quand interviendra le décret
relatif à l 'extension aux D . O . M . de cette allocation compensatrice.

Assurance vieillesse : régime général
,politique en faveur des retraités).

40024. — 22 décembre 1980. — M . Lucien Richard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine sur le régime de
retraite personnelle des veuves salariées du régime général . Il Iui
expose que, bien souvent et par nécessité, ces veuves ont dû pren-
dre un travail après le décès de leur mari et, compte tenu de leur
absence de formation professionnelle, se contenter du premier
emploi qui se présentait. Dans ces conditions difficiles, et restées
seules au foyer, la plupart de ces personnes ont durement travaillé
sans jamais parvenir toutefois, en raison d'un nombre insuffisant
d'années de cotisations, à une retraite décente à soixante ou
soixante-cinq ans . Il lui rappelle qu ' en dehors du système conven-
tionnel de la garantie de ressources, favorable aux ,veuves niais dont
l ' échéance interviendra le 31 mars 1981, aucune mesure spécifique
n ' est prévue pour les veuves qui sont assimilées, pour l ' obtention
de leur retraite, aux mêmes critères que les autres femmes qui,
bien qu'ayant leur mari, ont choisi de travailler pour convenance
personnelle. Il lui demande, dans ces conditions, s 'il ne lui parait
pas opportun d 'envisager, pour les veuves désirant se retirer dès
l'âge de soixante ans et sans conditions de ressources, un régime
plus favorable, comparable à celui existant déjà pour les travail-
leuses manuelles à la chaîne, et qui leur permettrait de bénéficier
d'une pension de retraite à taux plein, sans avoir à attendre l'âge
de soixante-cinq ans.
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Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure t
centr es hospitaliers )Loire-Atlantique).

40025. — 22 décembre 1980 . — M . Lucien Richard attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les difficultés pratiques
d'application de la loi du 22 décembre 1976 in" 76-1181) prévoyant la
mise à disposition de la science des corps des personnes décédées.
Il lui indique que le cas s' est présenté d' une personne décédée
un 28 juillet et dont le corps n'a pu être admis à la faculté de
médecine de Nantes, conformément à sa volonté, en raison de la
fermeture de cet établissement du 20 juillet au 1•' septembre. Il
s 'étonne que, dans un domaine aussi fondamental et dont les
implications, aussi bien psychologiques que scientifiques, sont évi-
dentes, on puisse en arriver à une situation semblable . Il estime
que, pour faire une juste application de la loi du 22 décembre 1976
et pour éviter à la famille du défunt un surcroît d 'épreuves, il
est indispensable que l'administration hospitalière mette au point
un système de permanence pour la réception des corps pendant
la période d ' été ou toute autre période de fermeture . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement à ce sujet.

Politique extérieure (Pakistan).

40026 . — 22 décembre 1980. — M. Hector Rolland expose à M . le
ministre des affaires étrangères qu'il est hors de doute que les
réfugiés afghans qui ont gagné le Pakistan connaîtront durant
l' hiver qui commence des conditions de vie extrêmement pénibles.
Il lui demande de lui faire savoir quelles aides, engendrées par un
souci humanitaire, le Gouvernement français envisage de leur
apporter .

Plus-values : imposition (immeubles).

40027 . — 22 décembre 1980. — M . Pierre Sauvaigo rappelle à
M . le ministre du budget qu ' un bien immobilier soumis à l'impôt
sur les plus-values peut être revendu avec la stipulation que le
prix sera payé par annuité. Considérant ce cas, il lui demande si
l 'impôt est dit dès le jour de la vente pour la totalité du prix ou
seulement chaque année sur la portion du prix effectivement reçue
par le vendeur .

Politique extérieure )Nicaragua).

40028. — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Séguin fait part à
M . le ministre de l'économie de l ' émotion suscitée auprès des indus-
triels et salariés du textile à l 'annonce de l'aide accordée au
Nicaragua de 45 millions de francs destinée à un projet d'implan-
tation d 'une usine textile . Il souhaiterait que, dans la situation de
crise où se trouve cette industrie notamment du fait des implanta-
tions des pays tiers, il lui fournisse des précisions sur ce protocole
d 'aide susceptible d 'apaiser les craintes exprimées à cette occasion.

Enseignement (personnel).

40029. — 22 décembre 1980. — M . Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre de l 'éducation que la subvention a vacances « des
enfants d 'enseignants ne peut être allouée si l ' indice de traitement
du parent fonctionnaire de l ' éducation dépasse 478 . Cette réglemen-
tation prise dans le souci d 'aider les familles les plus défavorisées
aboutit cependant à priver de cette aide certains foyers où seul un
des époux enseignant travaille et dont le salaire dépasse le plafond
imposé alors que d' autres familles où les deux parents exercent
une profession dont l'un dans l' enseignement a un indice inférieur
à 478 sont bénéficiaires de cette subvention . Il souhaiterait savoir
s'il ne conviendrait pas de considérer pour l'attribution de cette,
allocation vacances aux enfants de fonctionnaires de l'éducation le
revenu global du foyer et non plus le taux de l ' indice de traitement
du parent enseignant.

Sports (associations, clubs et fédérations).

40030 . — 22 décembre 1980. — M. Philippe Séguin indique à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs les difficultés
qu'éprouvent les clubs sportifs, cellules de base du sport français,
pour recruter des cadres diplômés du fait du haut niveau du
diplôme d'éducateur sportif . Il lui demande s'il ne conviendrait

pas de trouver une formule permettant aux sportifs ayant une
longue pratique de leur sport ainsi que de bonnes bases techniques
et pédagogiques, de participer à l 'encadrement des clubs sans
devoir pour autant satisfaire à un examen exigeant des études
théoriques longues et difficiles.

Habillement, cuirs et textiles ientp!oi et activité).

40031 . — 22 décembre 1980. — M. Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur le processus de dégradation
rapide de l 'industrie française de la maille . Le taux de pénétration
sur notre marché des produits étrangers s'établissant désormais
à 54 p . 100, il lui demande quelles sont les mesures qu'il pourrait
envisager de prendre afin d 'assurer un redressement dont l ' urgence
est avérée.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

40032 . — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Séguin prie M. le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui faire connaitre les
appréciations qu'il formule au regard des principes de la concur-
rence entre secteurs d'activités de pays membres de la communauté
sur les effets à escompter des plans textiles belge et italien . Il lui
rappelle à cet égard que le plan belge équivaut à subventionner
une part importante des salaires tandis que le plan italien revient
à réduire de plusieurs points les charges sociales pour les entreprises
qui les paient encore . Dès lors que ces plans ne lui paraitraient
pas de nature à causer des distorsions de concurrence contraires
à l ' esprit et à la lettre du Traité de Renie, il lui demande de lui
indiquer les motifs qui peuvent s ' opposer à l 'adoption par notre
pays des dispositions analogues.

Sports (politique du sport).

40033. — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Séguin demande
à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de lui
indiquer s 'il ne conviendrait pas, dès lors que, pour obtenir tune
licence sportive, le postulant doive satisfaire à un examen médical,
d 'instituer une telle obligation à l'occasion des journées nationales
sportives ide ski, vélo, marche, course de fond, etc .) pour les
participants qui, manquant souvent de préparation et d 'entraîne•
ment, sont appelés à produire un effort physique inhabituel.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Haut-Rhin).

40034. — 22 décembre 1950. — M. Pierre Weisenhorn expose
à M . le ministre de l ' intérieur que le ministère de l'éducation
a décidé de fermer plusieurs classes maternelles du département
du Haut-Rhin. Cette décision entraîne pour certaines communes
le licenciement de l ' agent spécialisé des écoles maternelles et
des charges financières importantes pour les communes (indemnités
de licenciement et, éventuellement, allocations pour perte d 'emploi).
Cette incidence financière étant le résultat d ' une décision de
l ' Etat, il semblerait équitable que celui-ci apporte, en la circonstance,
sa participation aux frais supportés par les communes . Il lui
demande de bien vouloir examiner ce problème avec le souci
d'y trouver une solution favorable aux communes concernées.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

40035. — 22 décembre 1980. — M . René de Branche rappelle
à M . le ministre du budget que tous les redevables de la taxe
professionnelle qui relèvent de plein droit, pour l'imposition de
leurs bénéfices, du régime du bénéfice réel, doivent, en principe,
remplir une déclaration annuelle contenant les renseignements
nécessaires à la détermination des bases d'imposition de cette
taxe . Toutefois, l'administration fiscale dispense de cette décla-
ration les redevables dont les recettes annuelles, toutes taxes
comprises, n'excèdent pas 400 000 francs s'il s'agit de prestataires
de services ou des membres de professions libérales et' 1 mil-
lion de francs dans les autres cas. Ces seuils dont le montant
a été fixé par une instruction de la direction générale des impôts
en date du 14 janvier 1976 n'ont, jusqu'à présent, fait l'objet
d'aucune revalorisation . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
une telle revalorisation, compte tenu du taux d'inflation qu'a connu
notre pays depuis lors, ou si, à défaut, il ne conviendrait pas
d'atténuer l'effet de seuil très brutal qu'entraîne le passage, pour
une entreprise, à ce niveau de chiffre d'affaires .
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Etublisserucnis d'hospitalisutiun, de soins et de cure
, rentres lurspilvlir,rs~,

40036 . — 22 décembre 1980. — M. Jacques Douffiagues appelle
l 'attention tle M. le ministre de Pr santé et de la sécurité sociale
sur le tait que si Tes textes prévoient le caractère paritaire, au
niveau de leur composition, des comités techniques des centres
hos p italiers, ils semblent muets en revanche sur la nécessité du
paritarisme égalitaire lors des réunions de ces organismes . Il lui
demande si le nombre des membres représentant l'administration
et représentant le personnel doit être ajusté à chaque réunion
ou si le principe d'égalité ne s'applique qu'à la cmnpusition des
comités techniques paritaires.

Sécurité sociale (cotisat ions).

40037. — 22 décembre 1980. -- M. Jacques Douffiagues attire
l ' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les difficultés que rencontrent les artisans retraités du fait
du taux élevé des cotisations d'assurance maladie perçues sur leur
retraite : 11,65 p . 100 . Ce taux est en effet très éloigné de ceux
il p . 100 sur les retraites ae base et 2 p. 100 sur les retraites
complémentaires, fixés par la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979
et le décret n" 80-298 du 24 avril 1980 et qui s'appliquent aux
salariés . Or, la loi n" 73-1193 du 27 décembre 1973, en ses
articles 9 et 20, comme l'article 1" de la loi n" 7-11094 du
24 décembre 1974, précisaient ',qu'en matière de sécurité sociale,
les régimes dont bénéficient les commerçants et artisans actifs et
retraités seront progressivement alignés avec le régime général
de, salariés . . Il lui demande les mesures susceptibles d ' intervenir
en matière de cotisations et d'assurance maladie sur les pensions
de retraites des artisans afin de respecter les dispositions législa-
tives ci-dessus rappelées.

»alité française . Elle est considérée comme une s immigrée dans
le village où elle est r ée, et doit faire viser sa carte de séjour
régulièrement comme une étrangère . Il lui demande s'il est normal
qu'il notre époque, où dans tous les domaines est proclamée et
réalisée l 'égalité entre les sexes, puissent encore exister de telles
discriminations et de tels illogismes.

Politique extérieure (calamités et catastrophes).

40041 . — '22 décembre 1980 . — M . Philippe Pontet demande à
M. le ministre des affaires étrangères le bilan de l'aide française
et de celle de la Communauté européenne aux victimes des trem-
blements de terre survenus récemment dans les régions d'El Asnam
et de Naples . 1l lui demande en outre quelles initiatives la France
pourrait prendre pour veiller, dans l 'avenir, si de telles catastrophes
devaient se reproduire, à ce que l'assistance et la solidarité euro-
péennes et internationales se manifestent de façon plus massive et
plus rapide .

Valeurs mobilières factions).

40042 . — 22 décembre 1980 . — M. Philippe Pontet demande à M . le
ministre de l'économie quels ont été les résultats des mesures dont
il a été l' initiateur pour encourager les épargnants français à
investir en valeurs mobilières françaises et comment éviter le
risque, le moment venu, de voir l ' épargne ainsi drainée vers le
financement des entreprises repartir vers d ' autres affectations en
entraînant éventuellement une chute des cours si ceux des épar -
gnants qui n 'étaient motivés que par lés avantages fiscaux liés
à cette loi devaient mettre en vente leur portefeuille à l' expiration
du délai prévu.

Protection civile 'calamnités et catastrophes).

Impôt sur le rere,ln ibénéfices industriels et connnerciaus).

40038 . — 22 décembre 1930 . — M. Henri Ginoux s 'étonne auprès
de M. le ministre du budget de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n" 35119 du 1- septembre 1980 ip . 3685' relative
à l'impôt sur le revenu 'bénéfices industriels et commerciaux)
et lui en renouvelle les termes.

Investissements (aide fiscale à l'investissement),

40039 . — 22 décembre 1980. — M. Charles Millon expose à
M . le ministre du budget le cas d 'une entreprise qui a été une
entreprise individuelle jusqu'au 30 juin 1979 . Le 1d juillet 1979,
le fonds de commerce a été acquis et le matériel de l'entreprise
loué par le fils du chef de l'entreprise qui l'a reprise sous forme
de société à responsabilité limitée . Il lui demande de bien vouloir
préciser si la nouvelle société peut bénéficier des dispositions de
la loi du 3 juillet 1979 créant une déduction fiscale pour investisse-
ment dans les conditions prévues pour les entreprises nouvelles
ou si elle pourra opérer la déduction dans les mêmes conditions
que les entreprises existant le 1" janvier 1978. Cette derniére
solution paraitrait la plus logique, étant donné notamment que
la société s ' est vu refuser le bénéfice de l ' exonération des béné-
fices réalisés par les petites et moyennes entreprises industrielles
nouvelles qui résulte de l ' article 19 de la loi de finances pour 1979.
Dans l'hypothèse où une telle solution serait retenue, il lui demande
également de bien vouloir préciser si son application suppose ou
non que la plus•value résultant de la cession du fonds de commerce
ait fait l'objet de l 'exonération prévue par l ' article 41 du code
général des impôts .

Etranpers (Américains).

40040. — 22 décembre 1980. — M. Francisque Perrut attire l' atten-
tion de M. le ministre de l ' Intérieur sur certaines difficultés
existant dans les règles de la naturalisation et notamment sur
les discriminations appliquées entre les - sexes . il lui cite le cas
d ' un couple de Français qui ont séjourné assez longtemps aux
Etats-Unis pour des motifs professionnels et ont obtenu la nationa-
lité américaine. Aujoi:rd' hui, ils sont rentrés dans leur village
natal pour y vivre leur retraite . Le mari jouissant de la double
nationalité est reconnu Français et jouit de ses droits sans diffi-
cultés . Par contre son épouse ne peut, parait-il, recouvrer la natio-

40043. — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Pontet expose à M . le
ministre de l'intérieur que le caractère imprévisible et souvent
dramatique des catastrophes naturelles lui semble justifier la mise
sur pied d'un corps spécialisé de sauveteurs susceptibles d 'inter-
venir en quelques heures, avec tous ies moyens appropriés, en
n'importe quel point du territoire français, voire à l'étranger. Il
lui demande ce qui, à cet égard, peut être organisé en France
afin que ne s 'y produisent pas, dans des circonstances analogues,
les erreurs d 'appréciation et les retards qui ont presidé à l 'achemi-
nement des secours vers les populations sinistrées d'Italie du Sud.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

40044. — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Pontet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
fait que l 'indemnisation des séquelles d 'accident de travail fait sou-
vent apparaitre des inégalités de fait entre titulaires de revenus
importants et titulaires de revenus modestes . Le dommage subi se
révèle en effet, bien souvent, inversement proportionnel au niveau
de rémunération . L' amputation, même partielle, d ' un doigt aura
des conséquences bien plus fâcheuses pour un travailleurs manuel,
peut-être payé au S.M.I.C ., que certaines lésions correspondant à
un taux d' invalidité permanente partielle plus élevé pour un cadre
supérieur. Or les rentes sont calculées en fonction du salaire perçu.
Certes, un coefficient professionnel a été prévu mais il ne s 'applique
que dans certaines conditions et dans des limites, semble-t-il, trop
étroites . Il lui demande si la revalorisation des indemnisations pour
certaines lésions, dont une liste limitative pourrait être définie au
niveau national, indépendamment des comités de rente propres à
chaque caisse primaire, peut être envisagée et si la rente versée
jusqu'à concurrence d ' un niveau de revenu déterminé à des travail-
leurs manuels gênés dans leur vie professionnelle de manière défi-
nitive (par exemple du fait du blocage articulaire irréversible, de
la perte d'une fonction de membre ou de segment de membre, etc.)
peut désormais être calculée sur la base du taux d ' I . P . P . . réel (et
non pas divisé par deux, comme c'est le cas actuellement, au-
dessous de 50 p . 100).

' Baux (baux d'habitation),

40045 . — 22 décembre 1980, — Mme Florence d'Harcourt demande
à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien vou-
loir lui indiquer pour quelles raisons la libération des loyers
logements de la catégorie II B n ' est pas encore intervenue sur
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tout le territoire et dans quelle mesure il a été tenu compte des
résultats de l 'enquête effectuée pour apprécier les conséquences
économiques et sociales d ' une libération globale des loyers dans les
immeubles de cette catégorie.

Peines (amendes).

40046. — 22 décembre 1980 . — Mme Florence d 'Harcourt expose
à M. le ministre de l'Intérieur le cas des personnes s ' acquittant
de leurs contraventions par timbre amende achetés dans les débits
de tabac. Ces personnes se trouvent parfois être redevables d 'une
amende pénale, soit que la contraventonu dûment timbrée et affran-
chie ne soit pas parvenue à sa destination, soit qu 'elle y parvienne
au-delà des délais prévus, du fait des retards d 'acheminement
postal . Le talon restant en possession du contrevenant faisant foi
pour l 'achat du timbre mais nos pour la date d ' envoi, elle lui
demande ce qu'il envisage de faire pour éviter qu ' à l'avenir les
contrevenants se trouvant dans cette situation soient injustement
pénalisés .

Défense nationale (défense civile(.

40047 . — 22 décembre 1980. — Mme Florence d ' Harcourt demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui fournir des
précisions sur les caractéristiques d ' une défense civile des popu-
lations contre les menaces nouvelles qui découlent de l ' adoption
de systèmes d'armes stratégiques et tactiques toujours plus perfec-
tionnés, et également contre les menaces pouvant résulter de
l ' utilisation d ' armes à rayonnement renforcé. Elle lui demande si
parallèlement à l'effort financier et technique que la France
consacre à la modernisation des instruments de la dissuasion
nucléaire, des recherches et des moyens proportionnés ont été
engagés pour répondre à ces menaces nouvelles par un effort
systématique d'adaptation de notre dispositif de défense civile.
Sachant qu'une telle adéquation entre les composantes nucléaires
et civiles de notre défense est seule à permettre une crédibilité
sans faille de notre force de dissuasion, elle lui demande s 'il ne
serait pas opportun de créer une cellule d'étude chargée d 'éla-
borer et de proposer des solutions techniques aux problèmes posés
par la défense civile.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

40048. — 22 décembre 1980 . — Mme Florence d'Harccurt attire
1 attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation dans laquelle se trouvent les conjoints de médecins
collanorant au travail du cabinet médical, en regard de la légis-
lation actuelle, qui les assimile à des «sans profession e . L'option
salariale demeurant le plus souvent exclue en raison des contraintes
sociales, fiscales et juridiques qu 'elle entraine, les conjoints colla-
borateurs sent actuellement privés de toute couverture sociale
spécifique, en particulier en matière de retraite, ce qui rend leur
situation très précaire en cas de veuvage, divorce, maladie ou à
l 'âge de la retraite. Etant donné l 'importance croissante du rôle
joué par les conjoints-collaborateurs de médecins, et compte tenu
des qualifications et des responsabilités qu'implique cette activité,
elle lui demande ce qu ' il envisage de faire pour rendre possible
la reconnaissance du travail des conjoints de médecins, notamment
l 'extension de leurs droits propres, à l'instar de ce qui est prévu
pour les conjoints d'artisans et de commerçants.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

40049. — 22 décembre 1980 . — Mme Florence d ' Harcourt attire
l 'attention de Mme le ministre des universités sur le cas d ' un
demandeur d 'emploi qui s'est vu opposer l'article 2 du décret
n " 78-986 du 26 septembre 1978, pris en application de l'article 30
de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur, d'après lequel
les personnalités extérieures auxquelles peuvent faire appel en
qualité de vacataire les établissements publics à caractère scienti-
fique et culturel doivent justifier d'une activité professionnelle
principale. Elle lui demande si elle n 'estime pas opportun, compte
tenu de la situation de l'emploi, de supprimer cette dernière
obligation qui constitue une injustice pour les demandeurs d'emploi
présentant toutes les compétences requises pour dispenser un
enseignement dans les universités .

Elevage (veaux).

40050 . — 22 décembre 1980 . — M . Vincent Ansquer expose à
M. le ministre de l'agriculture qu 'une société exerçant l 'activité
d' ,< intégrateur c ' est-à-dire donnant à des éleveurs des veaux à
nourrir, a effectué, sur la pension d ' engraissement fixée par contrat,
une retenue qu'elle a motivée par les pertes subies du fait du
boycottage de la viande de veau . Or, aucune disposition ne figure,
ni dans le contrat, ni dans les bordereaux de paiement, prévoyant
une quelconque participation de l 'éleveur aux pertes consécutives
aux prix de vente . Il lui demande si cette retenue, qui a par
ailleurs été laite au moment du règlement, sans avertissement
préalable et sans justification des pertes sur lesquelles elle se
fonde, ne lui semble pas entachée d ' irrégularité . Dans l 'affirmative,
il souhaite connaître les mesures qui pourraient être prises afin
de remédier aux effets entraînés par cette ponction sur la rému-
nération fixée par le contrat des éleveurs.

Politique extérieure (Italie).

40051 . — 22 décembre 1980 . - - M. Pierre Bas appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur le projet élaboré par certains archi-
tectes pour venir en aide aux sinistrés du tremblement de terre
en Italie . Compte tenu de l'attachement de ces gens à leur terre,
à leur village même détruit, ils proposent l'implantation de hameaux
de secours faits de matériaux légers et des structures très simples
qui permettraient un transport et un montage rapides . Il lui demande
si il a l' intention de communiquer ce projet aux personnalités
concernées en l 'appuyant de sa haute autorité.

Edition, imprimerie et presse (entreprises).

40052. — 22 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur le projet de fermeture des
bureaux de l'agence France-Presse de Limoges et Clermont-Ferrand.
Cette décision, si elle intervient, outre qu 'elle entraînera la suppres-
sion en Limousin de trois emplois de journalistes constituera une
grave atteinte à la qualité et à la pluralité de l ' information . En
effet, il apparaît clairement que l'agence, en s 'apprêtant à diffuser
des dépêches immédiatement utilisables et en n'employant donc
qu' un minimum de journalistes, sacrifie délibérément la qualité de
l'information au principe de la rentabilité à tout prix . Dommageable
pour la presse, ce projet de fermeture le serait également pour
l'avenir socio-économique du Limousin. Au moment où le Gouverne-
ment met en place un plan Massif-Central et où tous les efforts
doivent se tendre vers le désenclavement des régions du Limousin
et de l' Auvergne, on ne peut que dénoncer un tel projet qui irait
à l'encontre de cette politique et ne contribuerait qu 'à accroître
l 'isolement et le repliement des départements intéressés, en matière
d 'information. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
empêcher la réalisation d'un projet aussi funeste.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(assurance veuvage).

40053 . — 22 décembre 1980 . — M . Serge Charles rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question écrite
n ". 35742 publiée au Journal officiel, débats Assemblée nationale,
questions du 29 septembre 1980, au sujet de l ' assurance veuvage. Il
lui demandait s'il ne serait pas équitable que les veuves soient
exonérées des cotisations. L'assurance veuvage entrant en application
dès le 1•' janvier 1981, il aimerait d'ici là connaître la position du
Gouvernement.

Politique eapérieure (République démocratique allemande).

40054. — 22 décembre 1980. — M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention dé M. le ministre des affaires étrangères sur la convention
consulaire et les accords culturels signés entre la 'République fran-
çaise et la République démocratique allemande. Du fait de ces
accords, la France serait le premier pays occidental à ouvrir un
centre culturel en République démocratique allemande . La Chambre
du peuple de la République démocratique allemande a ratifié oes
accords dès le 3 juillet 1980. Par contre, ceux-ci n'ont pas encore été
soumis à la ratification du 'Parlement Français . Cette ratification
serait pourtant nécessaire afin que puisse être assuré le développe-
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ment de la culture française en République démocratique allemande.
Il lui demande pourquoi le Guuvernement n 'a pas encore soumis
cet accord à raliïication au Parlement et à quelle date il pense
l'inscrire à l' ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Fonctionnaires et ageris publics
ra ttarh és d'administration centrale t.

40055 . — 22 décembre 1980. — M . Alain Devaquet attire l ' attention
de dé . le Premier ministre sur le statut des différents corps attachés
d ' administration centrale. A l'origine, la création de ces corps
d'attachés d ' administration centrale avait pour but de permettre aux
administrateurs civils de disposer d 'agents d ' un niveau de recrute-
ment élevé pour les seconder dans leurs différentes tàches . Cette
idée avait naturellement conduit le pouvoir réglementaire à donner
à ces corps un statut presque comparable à celui des administrateurs
civils, en leur accordant une carrière linéaire et une gestion partiel-
lement interministérielle . Or, depuis leur création, les corps d ' atta-
chés d 'administration centrale subissent une dégradation lente et
continue, du fait de la volonté de la fonction publique de ne pas
tenir compte, à leur égard, des spécificités propres aux adminis-
trations centrales. En fait . les corps d ' attachés d'administration
centrale sont, désormais, assimilés aux corps des services extérieurs :
c'est ainsi qu 'ils se sont vus imposer un principalat qui ne corres-
pond, pour eux, à aucun changement fonctionnel, sans pouvoir,
pour autant, bénéficier des indices terminaux de fin de carrière
élevés et des débouchés particulièrement avantageux des corps des
services extérieurs . Dans ces conditions, les attachés d 'administra-
tion centrale s'inquiètent de l 'avenir d ' un corps qui, supplanté au
sein de nombreux ministères et secrétariats d ' Etat par les corps des
services extérieurs, présente, actuellement, toutes les caractéristiques
d ' un corps en voie d'extinction . Il lui demande quelles sont les
raisons qui justifient ce déclassement de fait, et quelles sont les
solutions qu ' il envisage de prendre, dans l'immédiat et à long
terme pour résoudre ce problème.

Pompes funèbres (transports funéraires).

40056 . — 22 décembre 1930. — M. Louis Donnadieu rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'en cas de
décès dans un hôpital ou dans une clinique, le transport des corps
est régi par des dispositions récentes qui ont voulu faciliter ces
transports mais qui sont toujours perçues comme des contraintes
inutiles, difficiles à supporter par leur complexité et par les délais
parfois n cessaires à leur accomplissement, en particulier la nuit
ou les jours fériés . Des simplifications sont possibles : un simple
certificat venant du service ou du lieu du décès de la personne
à transporter devrait être suffisant pourvu qu'il explicite que le
transport n ' est pas dangereux pour la santé publique et que le
décès est dû à une mort naturelle ou expliquée. . Il lui demande
s' il peut envisager cette modification qui simplifierait la vie des
familles au moment où elles ont le plus besoin d 'être aidées.

Etrangers (politique à l ' égard des étrangers).

40057. — 22 décembre 1980 . — M. André Durr rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur que les autorisations de séjour doivent
être présentées par les étrangers avant leur arrivée en France.
Cette disposition, tout à fait justifiée, est motivée par la néces-
sité d'éviter une immigration de personnes dépourvues de contrat
de travail, immigration qui se révélerait contraire aux intérêts
des étrangers eux-mêmes . Toutefois, l'application de cette règle
peut conduire à des situations regrettables lorsqu 'elle vise l'entrée
en France de la famille d'un immigré vivant déjà depuis un temps
plus ou moins long dans notre pays . En règle générale, les immi-
grés désireux de faire venir leur famille ignorent totalement que
l'autorisation de séjour concernant celle-ci doit être délivrée avant
l'entrée en France et présentent leur demande en toute bonne foi
à l 'arrivée des membres de leur famille sur le territoire français.
Faisant une application stricte des textes, l'administration estime
habituellement que les conditions d'une autorisation de séjour en
France paraissent certes remplies mais qu 'il convient, dans le cadre
des dispositions en vigueur, de regagner le pays d 'origine pour
présenter la demande . Cette procédure occasionne évidemment des
frais très lourds à supporter et apparaît surtout comme une tra-
casserie administrative, et non comme une application justifiée
des règles en vigueur . 11 lui demande s'il ne lui paraît pas oppor-
tun que des instructions soient données aux autorités compétentes
afin que les textes concernant les modalités de demandes d'auto-
risation de séjour soient appliqués avec souplesse lorsqu'il s'agit
d 'un regroupement familial.

Et rangers (politique à l ' égard des étrangers).

40958. — 22 décembre 1930 . — M. André Durr rappelle à M. le minis-
tre du travail et de la participation que les autorisations de séjour
doivent être présentées par les étrangers avant leur arrivée en
France. Cette disposition, tout à fait justifiée, est motivée par la
nécessité d 'éviter une immigration de personnes dépourvues de
contrat de travail, immigration qui se révélerait contraire aux inté-
rêts des étrangers eux-mires . Toutefois, l 'application de cette règle
peut conduire à des situations regrettables lorsqu ' elle vise l'entrée
en France de la famille d' un immigré vivant déjà depuis un temps
plus ou moins long dans notre pays . En règle générale, les immi-
grés désireux de faire venir leur famille ignorent totalement que
l 'autorisation de séjour concernant celle-ci doit être délivrée avant
l ' entrée en France et présentent leur demande en toute bonne foi
à l 'arrivée des membres de leur famille sur le territoire français.
Faisant une application stricte des textes, l 'administration estime
habituellement que les conditions d'une autorisation de séjour en
France paraissent certes remplies mais qu 'il convient, dans le cadre
des dispositions en vigueur, de regagner le pays d 'drigine pour
présenter la demande . Cette procédure occasionne évidemment des
frais très lourds à supporter et apparaît surtout comme une tra-
casserie administrative, et non comme une application justifiée
des règles en vigueur . Il lui demande s' il ne lui parait pas oppor-
tun que des instructions soient données aux autorités compétentes
afin que les textes concernant les modalités de demandes d 'auto-
risation de séjour soient appliqués avec souplesse lorsqu 'il s'agit
d'un regroupement familial.

Chasse (office national de la chasse).

40059. — 22 décembre 1980 . — M. Jacques Godfraln appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur la situation financière de l'office national de la chasse. Celle-ci
est rendue difficile par la mise au compte exclusif des chasseurs
de l' indemnisation des dégats de sangliers et autres grands gibiers,
ainsi que par le refus opposé par les ministères de tutelle d'une
très légère augmentation supplémentaire des redevances cynégé-
tiques. Il souhaiterait que l'Etat participe aux dépenses de garderie
et que, d ' autre part, les droits de timbre ne soient pas augmentés.
Il souhaiterait aussi qu'il puisse autoriser, en concertation avec
M . le ministre du budget, le placement de la totalité des fonds de
roulement de l'office national de la chasse et il lui demande quelles
mesures il entend adopter prochainement pour régler ces problèmes.

Assurance maladie-maternité (bénéficiaires : Bas-Rhin).

40060. — 22 décembre 1930. — M . François Grussenmeyer rappelle
à nouveau l'attention de M . le ministre de la santé-et de .la sécurité
sociale sur la réglementation communautaire relative aux cotisations
sociales des travailleurs frontaliers exerçant une double activité
et qui avait fait l 'objet de sa question écrite n° 33940, J. O . du
28 juillet 1980, p. 3147 . A l 'occasion du débat budgétaire, le 17 novem-
bre dernier, l'intervenant avait rappelé sa question . Il s'avère
que les travailleurs frontaliers concernés attendent avec une
légitime impatience une dérogation ou une suspension pure et simple
de la mesure communautaire en question, qui, si elle était mise
en application, aurait pour conséquence leur licenciement immédiat
par l'employeur allemand qui refuse bel et bien de cotiser pour eux
à une caisse française. Il lui demande une nouvelle fois avec
gravité de bien vouloir lui faire connaître les démarches qu'il a
entreprises ou qu' il compte entreprendre auprès des instances
communautaires peur que ladite mesure soit rapportée et donner
ainsi satisfaction aux dizaines de travailleurs frontaliers concernés
qui exercent une double activité.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

40061 . — 22 décembre 1980. — M. Yves Guéna appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le paie-
ment des cotisations pour l'assurances maladie auquel sont curieu-
sement astreints les grands blessés de guerre qui, du fait du taux
d'invalidité qui leur a été reconnu (80 à 100 p. 100), bénéficient
d'un carnet de soins gratuits. Il semblerait normal et équitable
que les intéressés, dont les dépenses de santé n'interfèrent qu'en
partie sur le budget des différents régimes de sécurité sociale,
ne soient pas assujettis au versement de ces cotisations, ou, à tout
le moins, que celles-ci soient d'un montant moins élevé. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position au sujet
de cette suggestion.
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Postes et télécommunications icoScrier . Pa :ist.

40062 . — 22 décembre 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg demande
à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion d 'envisager l 'installation d ' une boite aux lettres
rue de l'Ave-Maria, à Paris (4'), à proximité immédiate du foyer
logement de personnes àgdes . Les résidents de ce foyer se plaignent
en effet de ne pas avoir de boite aux lettres à proximité, ce qui
leur rend très difficile l'expédition du courrier et, par ailleurs,
l'installation serait de la plus grande utilité pour tous les locataires
et commerçants de l'îlot des Jardins-Saint-Paul .

Eieragc )bétail).

40068. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Claude Pasty demande à
M . le ministre de l'agriculture de lui faire connaitre si ses services
ont entrepris une étude comparative, Poste Par poste, des coûts
de production de certains types d 'animaux, et notamment des jeunes
bovins, faisant éventuellement apparaitre des disparités à l'intérieur
des pays constituant la Communauté économique européenne.
Si cette étude a été entreprise, il lui demande rie lui communiquer
les principaux resuilats.

Défense : icii istère (persn)nreh.

Er,eigser,+errt sup,'rieur et postbaccalauréat ,étnhiissementa' : Isère).

40063 . — 22 décembre 1980. — M. Claude Labbé attire l' attention
de Mme le ministre des universités sur les conséquenees des récentes
déci s ions neinisté .-ielles relatives aux habilitations à délivrer les
diplinnes de trc'-sième cycle et en parti•_uticr pour l ' université des
science, sociales de Grenoble . Il est, en effet, à craindre des censé-
quencee particulièrement nefrstes sur le plan de la recherche . Le
nom bre et ta nature des diplômes qui disparaissent permettent de
dire que c'est tout le secteur des sciences humaines qui se trouve
désart:ai, amputé de la dimension recherche . Les enseignants n'ont,
en effet, plu, amuis au troisième cycle et il est à craindre un effet
dcmnbilisateur sur les enseignants et sur les chercheurs . Face à
cette situation, il lui demande les mesures qu 'elle entend prendre.

Liceage (crics).

40064 . — 22 décembre 1980 . — M. Arnaud Lepercq attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la prime com,'en .,atrice
ovine en lui rappelant qu'au cours de la campagne 1980-1931, les
brebis seront primées dams ta limite du nombre d ' agneaux que les
producteurs contmerciali eront entre le 20 octobre 1939 et le 5 avril
1981 . Constatant que le rè g lement communautaire, en retenant de
telle, dates, élimine purement et simplement les éleveurs de mou-
tons de plein air, il lui demande de bien vouloir étudier ce pro-
blème et de lui faire connaitre la solution qu 'il entend y apporter.

impôts et taxes i paiement ),

40065 . — 22 décembre 1980 . — M. Claude-Gérard Marcus demande
à M . le ministre du budget, si une S .A .R .L. l en liquidation amiable),
titulaire d ' une créance de T.V .A . sur le Trésor public, peut légale-
ment compenser cette créance avec un montant d ' impôts directs
dus au Trésor public, et si oui, à quelle autorité administrative doit
être présentée la demande.

Départements et territoires d'outre-tuer
(Guadeloupe : postes et téléconuntnrications).

40066 . — 22 décembre 1980. — M. Mariant Maximin appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur la décision prise de transférer le
service radiomaritime de la Guadeloupe à la Martinique . Il souhaite
connaitre les raisons avancées pour motiver ce transfert qui ne
parait p as, en toute logique, reposer sur la non-rentabilité du
service . Il lui fait observer que des assurances avaient pourtant
été données, en septembre dernier, quant au maintien, après leur
regroupement, des services télégraphique et radiomaritime de la
Guadeloupe à DestreIlan ou à Pointe-à-Pitre . 11 lui demande de
bi en vouloir reconsidérer la décision de transfert en cause, en
lui précisant que, compte tenu des graves problèmes économiques
que connaît la Guadeloupe dont l ' industrie touristique est par
ailleurs en pleine expansion, le maintien d ' un centre radiomaritime
structuré s 'avère indispensable.

Impôts et tares (intpnt sur le revenu et tare sur la valeur ajoutée).

40067. — 22 décembre 1980 . — M . Lucien Neuwirth s 'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question n" 22753 du 22 novembre 1979 relative au régime fiscal
des photographes de mode .

40069. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Claude Pasty appelle
l ' attention de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur certaines
injustices résultant de l'application de la lui du 30 octobre 1975.
Cette dernière permet eu ellet aux sous-officiers de carrière,
recrutés sur un emploi de catégorie B, le bénéfice de la prise en
compte dans une certaine Ii ;nile, du temps de service utilitaire
qu'ils ont effeclue, cette disposition n'étant jusque-là applicable
qu'aux seuls engagés. 'toutefois, une circulaire commune : défense,
budget, l'onction publique, en date du 5 janvier 1979, précise que
les sous-officiers de carrière ne peuvent se prévaloir des dispositions
de la loi précitée que dans la mesure où ils ont accédé à la
fonction publique postérieurement à la date d 'entrée en vigueur
de cette loi, c 'est-à-dire après le 1• novembre 1975. Il lui demande
si, compte tenu des difficultés d'application rencontrées, qui se
sorti parfois traduites par doi s traitements différents selon les admi-
nistrations cu scerucee, le Gouvernement n'envisage pas de revoir
ces directives communes dans le sens d ' une plus large équité,

ms_

Sports (associations, clubs et fédérations).

40070. — 22 décembre 1980 . — M. Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs les préoccupa-
tions qui lui ont été exprimees lors de la discussion de son projet
de budget pour 1921 au sujet du •s franc-élève *, d'une part, des
frais de déplacement dcs clubs sportifs, d ' autre part . 11 lui demande
si Lute suite favorable a pu ctre réservée à ces préoccupations.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel).

40071 . — 22 décembre 1980. — M. Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre de ta jeunesse, des sport; et des loisirs le souhait
qu'il avait exprimé dans son intervention lors de la discussion par
l'Assemblée de son projet de budget pour 1981 et tendant à
l'augmentation de la dotation affectée aux frais de déplacement
des personnels des services extérieurs de son département ministériel.
Il le prie de bien vouloir lui préciser si ses préoccupations ont
été suivies d 'effets.

Travail et participation : ministère (services extérieurs).

40072. — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Séguin prie M. le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui faire
connaitre les raisons qui peuvent s' opposer à la transformation
de la dénomination de ses services extérieurs en directions dépar -
tementales du travail et de la participation . Au cas où les frais
à escompter pour les changements à intervenir sur les divers
matériels administratifs seraient avancés en réponse, on peut arguer
que les transformations en cause pourraient n'être que progres-
sives . Dès lors que c ' est la mention a emploi » qui apparaîtrait
indispensable, on pourrait envisager la dénomination suivante:
a Direction départementale de l ' emploi, du travail et de la parti-
cipation » qui pourrait, au demeurant, très opportunément s ' appli-
quer à l'ensemble de son ministère.

Education physique et sportive (personnel).

40073. — 22 décembre 198. 0. — M . Philippe Séguin croit devoir
se faire l ' écho auprès de M . le ministre de la jeunesse, des sports
et des loisirs de la profonde amertume des professeurs adjoints
d'éducation physique . Ces derniers s 'étonnent qu 'il n 'ait pas été
donné suite aux conclusions du groupe de travail mixte qu'il avait
constitué en vue de modifier leur formation dans la perspective
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d ' un classement dan .; la catégorie A . Au surplus, le budget pour
1981 ne parait prendre en compte ces objectifs, lesquels peuvent
paraitre d'autant plus perdus de mue qu ' il a été décidé de réduire
les effectifs des centres de formation des professeurs adjoints
d'E . P . S . Eu égard au rôle particulièrement important que jouent
ces enseignants, tant sur les plans qualitatif que quantitatif, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il
entend prendre pour remédier à la situation ainsi décrite et apaiser
les préoccupations légitimes des professeurs adjoints d 'E . P. S.

Eeseigeerntnt supérieur et postbaccalauréat
itnstitttt Augnstc-Curiste(.

40074. — 22 décembre 1980 . — M . Gérard Bapt demande à
M . le Premier ministre de bien vouloi r lui préciser quel est le
montant des crédits qui sont prévus au titre de l'institut Auguste-
Comte pour l'année 1981 . et cela tant en ce qui concerne l 'équi-
pement que le fonctionnement . Il lui demande également de bien
vouloir lui préciser quelles sont tes missions exactes de cet éta-
blissement, le nombre d'élèves accueillis, le coût des études par
élèves. '.e statut de ces élèves et le montant des sommes versées
par les grandes entreprises. Il lui rappelle que ces demandes de
renseignements ont déjà fait l'objet d'une question écrite n" 12755
du 24 février 1979, de M . Mexandeau, qui est restée jusqu 'à ce
jour sans réponse. Il est donc plus que jamais nécessaire que
le Gouvernement apporte tous les éclaircissements sur cet institut
dont le objectifs restent vagues, et qui ne semble devoir son
existence qu'à la volonté du Président de la République. Il lui
denmnde en outre quel type de contrôle les pouvoirs publics
exerceront sur le fonctionnement de cet institut et s 'il est prévu
que les travaux et recherches des élèves soient rendus publics.

Commerce et artisueal ;aide spéciale compensatrice).

40075 . -- 22 décembre 1980. — M. Bernard Derosier attire l ' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait
que certains artisans ou commerçants figés ne sont pat toujours
bien informés de leurs droits, et notamment des possibilité d ' aides
que leur accorde la l oi n" 72. 657 du 13 juillet 1972, lorsque ceux-ci
cessent définitivement leurs activités . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que tes coutinerçants et
artisans soient informés à temps de la procédure à suivre pour
prétendre bénéficier de cette aide compensatrice.

Pharmacie (pharmaciens).

40076. — 22 décembre 1930. — M . Dominique Dupilet appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur la nécessité d 'éten-
dre en milieu rural les dispositions relatives à la sécurité des
pharmaciens d'officine . Dans les agglomérations desservies par un
commissariat de police, est assuré tut système de sécurité consis-
tant à obliger le porteur d ' une ordonnance à passer par le com-
missariat de police lequel fait appel au pharmacien de service.
En milieu rural, le problème de la sécurité reste posé . Les pharma-
ciens qui officient dans les petites villes assurent pourtant- qu ' un
système analogue pourrait être mis en place par l'intermédiaire
des gendarmeries. II lui demande en conséquence les mesures qu ' il
compte prendre afin d ' étendre ce système de protection des phar-
maciens au milieu rural.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat ipersonnel).

40077. — 22 décembre 1980. — M. Dominique Dupilet appelle
l 'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur la situation des candidates et
candidats qui ont subi avec succès en 1978 le concours interne
de techniciens des instalations des télécommunication, . Ces agents
n 'ont pas encore reçu leur nomination dans le grade auquel ils
sont en droit d ' accéder. Il va sans dire qu ' ils subissent un pré-
judice pécuniaire de manque à gagner pour certaines et certains
d 'entre eux pouvant atteindre 1000 francs par mois) auquel s'ajoute
un préjudice de carrière puisque le déroulement de cette der-
nière accuse un retard . Il lui demande en conséquence s ' il envi-
sage de nommer très prochainement ces agents en donnant à leur
nomination un caractère rétroactif.

Energie iénergie nucléaire).

40078. — 22 décembre 1980 . — M. Paul Quilès fait part à M. le
Premier ministre de ses inquiétudes à la suite d 'infonnetious
récentes faisant état du mauvais fonctionnement du comité inter-
ministériel de la sécurité nucléaire qui aurait entrainé la démission
du secrétaire général de ce comité . Alors qu'il devrait être indépen-
dant des différents ministères et notamment de celui de l'industrie,
le comité interministériel de la sécurité nucléaire ne dispose pas de
moyens propres lui permettant d'assurer véritablement cette indé-
pendance . C'est ainsi notamment que le secrétariat général n'a pas
d 'existence budgétaire, que ses frais de fonctionnement sont pris en
charge par le ministère de l'indust r ie, que son personnel est mis
à disposition par les ministères et le C .E .A . De plus, il semblerait
que le ministère de l'industrie n' ait pas manifesté l'esprit de coopé-
ration indispensable au bon fonctionnement du comité qui ne s'est
d 'ailleurs réuni qu'une seule fois jusqu'ici . En conséquence, il lui
demande : I" s 'il confirme ces informations ; 2" s 'il ne considère
pas qu'il conviendrait de rendre les organes de contrôle en matière
nucléaire effectivement indépendants des organes de décision, afin
que soient respectées dans toute leur rigueur les exigences de la
sûreté nucléaire.

Commerce et artisanat (aides et prêtai.

40079. — 22 décembre 1980. — M. Henri Emmanuelli rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que, à ce jour, aucune
réponse n ' a été apportée à sa question écrite du 4 août 19811
In" 34408( par laquelle il appelait son attention sur le caractère trop
restrictif des conditions à remplir pour l'obtention de la prime à
l'installation d ' entreprise artisanale . En vertu des dispositions de
l 'article 139 du règlement de l ' Assemblée nationale, les ministres
disposant, au maximum, d'un délai de trois mois pour répondre
aux questions écrites qui leur sont posées, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre la réponse à cette question.

Commerce et artisanat (durée du travail : Landes).

40080. — 22 décembre 1980. — M . Henri Emmanuelli rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que, à ce jour,
aucune réponse n ' a été apportée à sa question écrite n" 34572 du
11 août 1980 par laquelle il appelait son attention sur le non-respect
de l'article 221-5 du code du travail par toutes les entreprises
d 'ameublement et magasins non alimentaires du département des
Landes ouvrant le dimanche . En vertu des dispositions de l'article 139
du règlement de l 'Assemblée nationale, les ministres disposant, au
maximum, d ' un délai de trois mois pour répondre aux questions
écrites qui leur sont posées, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre la réponse à cette question.

Enseignement (programmes).

40081 . — 22 décembre 1980 . — M. Claude Evin attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème de l 'enseignement
musical . L 'enseignement musical en France reste l 'apanage d' une
petite catégorie de la population, qui relève, pour l 'essentiel, du
ministre de la culture et de la communication, Sachant que l' ensei-
gnement musical, au moins élémentaire, ne pourra étre accessible
à tous les enfants de France que le jour où cet enseignement sera
dispensé par l'école, il lui demande, en conséquence, ce qu'il compte
faire pour favoriser à terme cet enseignement . Il lui demande quelles
actions il compte réaliser afin d 'assurer entre les mesures de son
ministère et celui de la culture la meilleure homogénéité.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

40082. — 22 décembre 1980 . — M . René Gaillard attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que
les organismes de formation professionnelle organisant des stages
destinés aux demandeurs d ' emploi bénéficient en principe d ' une
avance de paiement financée par IEtat et le fonds social européen
égale à 30 p . 100 du coût des stages . Or les agréments des stages
1980 ont été signifiés par Bruxelles aux régions et aux organismes
de formation dès la fin juin et le 9 juillet le fonds social européen
de Paris adressait la demande d 'avance globale correspondant aux
30 p . 100 promis. Cette demande a été satisfaite puisque l'agence
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centr ale du Trésor dispose des fonds nécessaires depuis plusieurs
semaines. Malheureusement à la mi-nécembre les organismes en
cause n'ont pas encore perçu la moindre parcelle des :30 p. 100 de
financement des stages agréés et pour la plupart déjà terminés.
C'est pourquoi il lui demande les raisons d'un tel retard qui pénalise
des organismes dont l'activité est prioritaire en période de fort
chômage ainsi que les mesures qu 'il compte prendre pour y remédier
au plus vite.

Enseig,ternent secondaire ,établissements : Gironde,.

40083 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre Garmendia appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation du collège
de Latresne Gironde, qui fonctionne depuis la dernière année
scolaire, dans des conditions inadmissibles . Les postes de documen-
taliste, de dessin, d'éducation musicale n 'ont toujours pas été pourvus.
L'augmentation rapide des effectifs exigerait, d'autre part, la
construction de nouveaux bâtiments . Après plus de dix ans d 'exis-
tence, le collège de Latresne n 'est pas, en outre, pourvu des
installations sportives nécessaires. En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre les mesures qu'il entend mettre en oeuvre
pour que les conditions de scolarité dans cet établissement
deviennent décentes.

Politique extérieure (Bolivie,.

40084. — 22 décembre 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur li ' nformation
publiée dans un quotidien du soir le 4 décembre selon laquelle
le Gouvernement bolivien envisageait de mettre la France et Israël
en concurrence pour l'achat de vingt-quatre avions de cumbat. Lui
ra ppelant que la France avec ses huit partenaires européens avait
réprouvé le coup d'Etat militaire survenu le 17 juillet dans ce pays,
il lui demande de bien vouloir lui préciser l'accueil réservé par
le Gouvernement à la demande bolivienne.

Logement

	

L . M .).

40085. — 22 décembre 1980. — M. Charles Hernu attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de via sur la
situation des personnels contractuels et auxiliaires des offices publics
d ' H .L .M . au regard de leur titularisation. En effet, le temps passé
par ces personnels dans leur administration, ne sont pris en compte
que pour une fraction de ce temps, variable suivant leur catégorie.
Ces personnels, vu la précarité de leur situation, ont dù témoigner
de compétence dans leur fonction, et n ' auraient pas été maintenus
dans leur emploi jusqu'au moment de leur titularisation, s'ils n ' en
avaient pas été jugés aptes . Ces catégories gravement lésées dans
leur reclassement en tant que titulaires ont l ' impression d ' avoir
été pénalisées pour leurs bons et loyaux services, ce qui leur crée
une certaine amertume . Il lui demande donc de leur faire connaître
quelle mesure il compte prendre pour permettre la prise en compte
intégrale des services accomplis par cette catégorie de personnels
contractuels et auxiliaires titularisés par modification du décret
n' 75-1063 du 7 novembre 1975, et l 'arrêté du 13 juin 1977.

Charbon (houillères : Lorraine).

40086 . — 22 déce,bre 1980. — M . Jean Laurain appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les condi-
tions de travail précaires des mineurs marocains . Ces travailleurs,
particulièrement exploités, ont été conduits à se mettre en grève au
mois d' octobre dernier pour tenter d' obtenir enfin de la direction
des Houillères du bassin de Lorraine des droits équivalents à ceux
reconnus aux autres mineurs . Ceux-ci, il faut le rappeler, sont
constitués de travailleurs regroupant vingt-six nationalités diffé-
rentes . Cette grève a bien entendu très lourdement amputé les reve-
nus déjà très modestes de ces travailleurs . En conséquence, il lui
demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
donner satisfaction à ces mineurs et pour qu ' il leur soit accordé
réparation matérielle du préjudice causé.

Arts et spectacles (cinéma).

40081. — 22 décembre 1980. — M . Jean-Yves Le Orlan attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'incertitude dans laquelle se trouve toujours l ' Assemblée natio-
nale quant à l' affectation des mesures d 'économie importantes pré-
vues dans le projet de budget 1981 dans le domaine des activités
cinématographiques . En effet, le récent débat budgétaire n'a pas

permis aux parlemenlaires d'obtenir une réponse sur la réduction
de crédit de 2,875 millions prévue au chapitre 43-40, article 80, du
budget de la culture . Il s 'inquiète à cet égard des rumeurs faisant
état d ' un éventuel désengagement financier de l'Etat vis-à-vis du
festival de Cannes . II lui demande donc de lui préciser , l 'objet des
mesures d ' économie prévues au budget 1981 clans le domaine du
cinéma . H lui demande en outr e si l'Etat entend toujours assurer
au festival de Cannes les conditions de son prestige et de son indé-
pendance.

Hondirapés tréinsertion professiocnclle et sociale).

40058 . — 22 décembre 1980. — M . Jean-Yves Le Orlan appelle
l ' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
les difficultés croissantes que rencontrent les handicapés physiques
dans la recherche d' un emploi . S 'interrogeant sur l ' efficacité des
dispositions réglementaires faisant ohligatjon aux employeurs de
réserver un certain nombre de postes aux handicapés physiques,
il lui demande de bien vouloir lui communiquer les statistiques dont
il petit disposer concernant ie nombre et i importance des sanctions
prononcées depuis la parution du décret d ' application ainsi que sur
le nombre de reclassements qui ont pu être effectués en milieu
normal

Impôt sur le revenu ,quotient familial).

40089. — 22 décembre 1980 . — M . Bernard Madrelle propose à
M. le ministre du budget que le quotient familial soit augmenté d ' une
demi-part pour le contribuable manié invalide lo r sque l ' un des deux
conjoints seulement remplit les conditions . Le code des impôts
(art . 1951 prévoit, en effet, que le handicapé, titulaire de la carte
d'invalidité, célibataire, divorcé ou veuf sans enfant, bénéficie d ' une
part et demi de quotient familial . Il perd le bénéfice de cet avan-
tage s ' il se marie avec une personne valide. II lui demande en consé-
quence que des mesures soient prises pour remédier à une injus-
tice que dénoncent inlassablement toutes les associations de han-
dicapés .

Viandes (gibier).

40090. — 22 décembre 1980 . — M . François Massot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences extrê-
mement préoccupantes de la décision communautaire du 2 avril 1979
interdisant l 'importation des grives congelées en vue de leur commer-
cialisation dans les pays de la C.E .E . Il en résulte que la vente de la
grive risque d' étre interdite dès la fin de l 'actuelle période de
chasse. Si une telle disporition était maintenue, elle aurait pour consé-
q uence la disparition de l ' une des activités alimentaires tradition-
nelles les plus réputées du département des Alpes-de-Haute-Pro-
vence. Elle ruinerait donc plusieurs entreprises familiales de conser-
veries et entraînerait des pertes de revenus notables nour de
modestes agriculteurs résidant dans les zones les plus désertées et
reculées du département . Et ce sans que l' espèce soit préservée
puisque les pays non membres de la C .E .E . pourront poursuivre la
fabrication de ces terrines, et donc continuer leurs importations.
Il lui demande, en conséquence, de refuser l ' exécution de cette
directive et de continuer à autoriser, comme par le passé, la fabri-
cation des pâtés de grives et la vente de ce gibier.

Environnement (associations de défense).

40091 . — 22 décembre 1980 . — M. Christion Mucci appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le problème
posé aux associations de défense de l 'environnement par leur parti-
cipation aux nombreuses réunions de concertation avec l'adminis-
tration dorénavant systématisée (commission départementale de
l'environnement, commission des sites, du plan de chasse, des car-
rières, de la taxe parafiscale, du remembrement, instances des pares
régionaux ou eationaux, commissions municipales des P .O. S ., etc.)
qui exige souvent qu' un de leur membre bénévole, spécialement
compétent dans la question évoquée, puisse se libérer, la plupart du
temps dans la Journée donc aux heures normales de travail, %fin de
rendre possible et de développer cette concertation avec le secteur
associatif, les représentants des associations sont obligés de prendre
ces journées sur leurs congés payés pour pouvoir participer à ces
différentes commissions. Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui
parait pas souhaitable de définir, comme c'est le cas pour les acti-
vités et les représentations syndicales, des détachements d'heures à
cet effet. Il lui demande quelles initiatives réglementaires Il entend
prendre dans ce domaine .
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Minéraux (schistes bitumineux : Vosges).

40092. — 22 décembre 1980 . — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre de l'industrie quelles dispositions son département
est prét à mettre en oeuvre pour expioiter les réserves très impor-
tantes (150 millions de tonnes des schistes bitumineux( qui existent
dans le département des Voges, au nord-est de Neufchâteau . Cette
exploitation contribuerait à la résolution des problèmes énergétiques
de la France et créerait des emplois for' utiles dans une région dure-
ment frappée par le chômage.

Transports (tarifs,.

40093. — 22 décembre 1980 . — M. Gilbert Barbier attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur les charges pesant sur les
retraités, parents de nombreux enfants, du fait du coût des dépla-
cements nécessaires pour leur rendre visite, s'ils ne sont pas
installés à p roximité . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
mettre à l'étude la possibilité pour certains moyens de transpo rt,
d' offrir une réduction spécifique du prix des billets pour les parents
de famille nombreuse, lorsque le voyage aurait pour destination,
le lieu du domicile d'un de leurs enfants.

Depertetgents et territoires dbutrcener
d'perterncnts rl ' or'tse-mer : entreprises ..

40094 . — 22 décembre' 1930. — M. Pierre Lagourgue attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les récentes d'iclarations
qui ont été faites par le Président de la Rèpublique en faveur des
petites et moyennes entreprises à savoir notamment : faciliter la
transmission des entreprises, favoriser l'investissement en consacrant
une envelo ppe de prêts bonifiés d ' un milliard de francs aux p etites
et moyennes entreprises quand cet investissement est créateur
d 'emploi ; prendre nsieox en compte le caractère propre des petites
et moyennes industries et des petites et moyennes entreprises et
enfin iibérer les entreprises de l 'excès des procédures . Toutes
ces dispositions sont louables car elles permettront très certainement
d ' aider tout ce secteur qui doit actuellement faire face à quelques
difficultés tant en métropoie que dans les D .O .M . En conséquence,
il souhaiterait savoir si ces nouvelles mesures seront également vala-
bles pour les petites et moyennes entreprises des départements
d ' outre-mer qui sont confrontées aux mêmes problèmes qu' en
métropole .

Transports aériens (lignes).

40095, — 22 décembre 1980. — N4 Pierre Lagourgue attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires
d ' outre-mer) sur la réponse qui a été faite à la question écrite n " 36437
du 13 octobre 1980 de M. .Jean Fontaine parue au Journal officiel
du 1" décembre 1980 . En effet, dans celle-ci apparaît un tableau
qui permet de suivre l 'évolution des prix sur la ligne Paris—Réunion
entre le 1" avril 1978 et le 1' r avril 1980 . L'analyse des chiffres
fait apparaitre entre ces deux dates une augmentation de 28,87 p . 100
et de :34,19 p. I00 pour les tarifs les plus bas consentis respecti-
vement en haute saison et en basse saison et par contre une dimi-
nution de 1,4 p . 100 pour la classe économique en haute saison . En
conséquence, il souhaiterait savoir pour quelles raisons ce sont les
vols théoriquement destinés aux personnes n 'ayant pas de revenus
très élevés qui augmentent considérablement alors que la classe
économique . c'est-à-dire la nouvelle classe affaires ne subit pas de
changement important.

Impôts locaux (taxe locale d'équipement).

40096 . — 22 décembre 1980 . — M. Maurice Ligot attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les modalités d'application de l ' article R .123-18 du code de l'urba•
nisme et plus particulièrement sur celles concernant les zones N. A.
o- qui peuvent être urbanisées à l 'occasion, soit d'une modification
dru plan d 'occupation des sols, soit de la création d ' une zone
d'aménagement concerté ou de la réalisation, aux conditions fixées
par le réglemet d 'un lotissement, . Dans ce dernier cas, la com-
mune peut-elle exclure ce lotissement du champ d' application de
la taxe locale d'équipement pour imposer au lotisseur une parti-
cipation pour la réalisation des équipements (art . R.111.14 du code
de l'urbanisme) . Un certain nombre de notes techniques éma-

nant de la direction de l ' urbanisme et des paysages semblent
l 'affirmer. Cependant, les textes relat i fs à la taxe locale d ' équipe-
ment et notamment l ' article 1535 C (EU indiquent simplement que
s le conseil municipal peut décider d'exclure du champ d'applica-
tion de la taxe les constructions édifiées dans les zones dont
l'urbanisation n ' est pas prévue Or, les zones N.A . constituent
justement des zones dont l'urbanisation à terme est prévue . Il
semble donc qu'une incertitude subsiste sur les possibilités des
communes en la matière et il lui demande de bien vouloir faire
connaitre sa position sur ce point.

Pins-relues : imposition (iennenbles).

40097. — 22 décembre 1980 . — M. Gilbert Mathieu attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur le cas particulier ci-a près :
Mlle B . a constitué avec M. C. une S .C .I. dont les parts étaient
réparties à concurrence de dix-huit pour Mile B . et six pour M . C.
Cette S . C .I . n 'a pas de transparence fiscale, ne souscrit aucune
déclaration et n ' établit aucun bilan . M. A., alors marié depuis le
25 juin 1955, mais dans l 'impossibilité de divorcer, a vécu avec
Mlle B ., depuis le 23 juin 1970, dans le pavillon acquis par la
S. C . I- sans qu'aucune location ne soit versée à cette S . C . 1 . M . A.
et Mlle B . ont pu se marier le 28 juillet 1979, par suite du divo rce
intervenu en fonction de la nouvelle législation entre M. A. et sa
précédente épouse. Le pavillon constituant le domicile principal
de M. A, et de Mue B . est mis en vente en vue de l 'acquisition
d' une résidence plus Importante correspondant à une meilleure
utilisation familiale. Il lui demande si, compte tenu des circons-
tance_, M . A. et Mme B. peuvent etre exemptés de toute plus-
value sur la cession par la S .C .! . du pavillon en question.

Pruteclior civile (calamités et catastrophes).

40098. — 22 uécemore 1980. — M . Alain Mayoud appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité urgente, telle
qu ' elfe apparait à la lumière des catastrophes telluriques d'Algérie
et d ' Italie, de doter les services de protection ci, ;le et tous ceux
qui concourent à cette mission de secours de tous les moyens
matériels indispensables . Il apparaît notamment tout à fait souhai-
table que les préfets responsables de la mise en place du plan
Orsec disposent, tant à l ' échelon régional qu ' à l'échelon dépar-
temental, des différenst matériels de secours et première urgence,
et d'un stock de lits, tentes, couvertures p ermettant d'assurer
dans les meilleurs délais les conditions d'hébergement des popu-
lations sinistrées . Il lui demande donc ce qui est prévu en ce
domaine par la protection civile et s' il ne serait pas souhaitable
de prescrire un réexamen approfoe .ii de ces questions et de tirer
ainsi pour notre pays l' enseignement du dramatique exemple ita-
lien où le manque de moyens matériels de services de secours,
par ailleurs dévoués, a contribué à aceroitre le désarroi des popu-
lations touchées en paralysant leur action.

Départements et territoires d'outre tuer
(Réunion : calamités et catastrophes).

40099. — 22 décembre 1980. — M. Jean Fontaine signale à
M. le ministre .de l'agriculture que les aides promises pour dédom-
mager les planteurs de géranium, sinistrés par le cyclone Hyacinthe,
n 'ont pas encore été mises en place . C ' est ainsi que dans sa
circonscription, les exploitants qui ont fait l 'effort de remettre
leur terrain en état de production sont toujours à attendre l'aide
annoncée. Dans le même temps, ils se voient contraints de payer
les impôts locaux sous peine d'une majoration de retard . Il lui
demande si en accord avec son collègue M . le ministre du budget,
il n'envisagerait pas de demander aux services fiscaux de la Réunion
de bien vouloir accorder des délais de paiement à ces victimes
du cyclone, sans que ces derniers aient à s'attirer des majorations.

Départements et territoires d 'entre-tuer
(Réunion : calamités et catastrophes).

40100 . — 22 décembre 1980 . — M . Jean Fontaine signale à M . le
ministre du budget que les aides promises pour dédommager
les planteurs de géranium, sinistrés par le cyclone Hyacinthe, n 'ont
'ms encore été mises en place. C ' est ainsi que dans sa circonscrip-
tion, les exploitants qui ont fait l'effort de remettre leur terrain
en état de production sont toujours à attendre l 'aide annoncée.
Dans le même temps, ils se voient contraints de payer les impôts
locaux sous peine d 'une majoration de retard . Il lui demande ai
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en accord avec son collègue le ministre de l'agriculture, il n 'envisa-
gerait pas de

	

demander

	

aux services

	

fiscaux de la Réunion

	

de
bien vouloir accorder des délais de paiement à ces victimes

	

du
Patrimoine esthétique, archéologique et historique

des majorations . (monuments historiques : Paris ).
cyclone, sans que ces

	

derniers

	

aient

	

à

	

s'attirer

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : assurance maladie maternité).

40101 . — 22 décembre 1980. — M . Jecn Fontaine signale à Mmc le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la Famille
et de la condition féminine, que le 19 mai dernier il lui posait la
question suivante : « Pour l ' application de l ' article 10 de la loi du
12 juillet 1978, créant une allocation de maternité en faveur des
épouses de commerçants ou d 'artisans, il est prévu l ' intervention
d 'un décret. Il lui demande donc de lui faire connaître les nerspec-
tives et les échéances de ce texte réglementaire et de lui indiquer
s'il sera applicable dans les départements d 'outre-mer. s A ce jour,
après six mois d ' attente, il n 'a toujours pas obtenu de réponse de
sa part . Cela ne lui parait pas normal . Comme il souhaite avoir le
renseignement demandé, il lui renouvelle donc sa question.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : enseignement prisé).

40102 . — 22 décembre 1980. — M. Roch Pidjot attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer), sur les incidents qui viennent de se produire en Nouvelle-
Calédonie (du P' au 7 décembre) . Deux professeurs ' de l'enseigne-
ment privé ont été licenciés, soit-disant pour des motifs pédago-
giques . Or, à partir de plusieurs enquètes, il s ' avère que ces deux
professeurs, qui avaient participé à la manifestation, organisée par
les populations d'Ouvéa, lors de l'incendie de l ' hôtel de Fayoue,
ont été l 'objet d 'un licenciement pour motifs politiques . Devant
cette atteinte à la démocratie, le 4 décembre dernier, une manifesta-
tion a eu lieu devant l ' immeuble de la direction de l 'enseignement
privé . Huit conseillers territoriaux du Front indépendantiste de
Nouvelle-Calédonie s ' étant rendus dans le bureau du directeur
refusèrent de quitter les lieux, tant qu'un compromis n 'était pas
intervenu . C ' est alors que les forces de police, faisant irruption
dans le bâtiment, arrêtèrent les huit conseillers territoriaux et
les conduisirent au poste de police pour interrogatoire. D ' autre
part, à cette situation, s ' ajoute le rôle de l'administration . Après
information, il semble que M. le sous-préfet Valenlini ait demandé,
lui aussi, le déplacement des deux enseignants . Même si, en
Nouvelle-Calédonie, la loi de séparation de l 'église et de l 'Etat
n 'existe pas, l 'on constate, depuis la mise en vigueur sur le
territoire de la loi Debré, les pressions qu 'exerce le Gouverne-
ment sur l' Eglise catholique . Il lui demande : sur quelle initiative,
les forces de police sont intervenues à l'intérieur de la direction
de l'enseignement catholique ; quelles suites le Gouvernement entend
donner envers les conseillers territoriaux ; quelles attitudes le
Gouvernement entend adopter pour le respect de la laïcité, et
l 'autonomie de l 'enseignement privé .

40104 . — 22 décembre 1980 . — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre de la culture et de la communication qu'il a eu l'occasion
de développer lors de sa question d 'actualité du mercredi 26 novem-
bre 1980, l 'indignation de la population du 6' arrondissement devant
la destruction de l 'arc de Gaillon et son transfert en Normandie.
Cet arc magnifique, témoignage de l 'esprit créateur d'Alexandre
Lenoir à partir de vestiges du château de Guillon du cardinal
d 'Amboise avec des pierres sauvées du vandalisme révolutionnaire,
était une oeuvre sui generis . A l'heure actuelle, les débris résultant
de sa destruction posent des problèmes pour être réinsérés dans
les bâtiments restants du château de Gaillon . Son enlèvement de
façon clandestine durant l'été 1977, a gravement déséquilibré un
ensemble architectural de premier ordre et classé . En effet, les
restes des hôtels d' O, de la Trémoille, de Torpane, la façade d ' Anet
accolée à la magnifique chapelle des Louanges de Marguerite de
Navarre, constituent un ensemble classé. La grande bibliothèque
construite par Duban sous le Second Empire et qui avait pour axe
le portique de Gallien, se trouve également fâcheusement désé-
quilibrée. II lui demande : premièrement quelle procédure a été
suivie pour procéder à la démolition et au transfert en province
d' un édifice classé faisant partie d ' un ensemble classé ; quelle
commission a été saisie et à quelle date ; quels organismes élus ont
été consultés et à quelle date ? Et deuxièmement, s ' il estime pouvoir
laisser dans son état la cour d'honneur des Beaux-Arts, ou s' il
entend restituer au public la vue de ce qui fut un ensemble incom-
parable avant que le vandalisme ministériel ne s'y exerce.

Impôts et taxes (politique fiscale).

40105. — 22 décembre 1930 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre du budget qu ' il a pris acte de ce qui s 'est dit au cours
du débat sur la loi de finances et plus spécialement en ce qui
concerne la situation désastreuse où en sont arrivés les contri-
buables français, par suite des erreurs accumulées de l ' administra-
tion des finances dans le domaine de l ' impôt sur le revenu . Si un
point s' est bien dégagé des débats, c ' est qu 'il fallait rechercher
comment mettre en oeuvre une très prompte réforme pour éviter
que se perpétue une situation qui devient préjudiciable à la quasi-
totalité de la population française . Il lui demande quelles instances
il a l'intention de consulter et quelles mesures il a l 'intention
de promouvoir pour que 1981 voie effectivement voter ssne vaste
réforme de l' impôt direct en France ? Il lui signale, d'autre part, que
dans un Etat exemplaire sur le plan de la démocratie comme
sont les Etats-Unis, le principal point de la campagne du can -
didat, qui fut élu, M. Reagan, était la réforme de l 'impôt et la
diminution du poids aberrant des impôts directs aux Etats-Unis.
II semblerait que l'électorat américain ait compris l ' intérêt des
propositions de M . Reagan. Il pense donc que le moment est
venu en erance de se préoccuper très activement de ce problème.

Agriculture : ministère (personnel).

Politique extérieure (U .R .S .S .).

40103 . — 22 décembre 1980. — M . Pierre Bas appelle l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la protestation du
père V . Romaniouk qui est ainsi conçue : « Les dernières années,
en U .R .S .S ., les droits élémentaires dt la personne humaine sont
tellement bafoués qu 'il suffit de la plus petite manifestation de
désaccord pour être envoyé dans un camp de concentration ou dans
un hôpital psychiatrique . En 1972, pour la seule Ukraine, plus de
huit cents personnes ont été vietim. .î de la répression, certaines
ont été condamnées à de lourdes peines et envoyées dans les camps
de Mordovie et de l ' Oural, d' autres ont été licenciées de leur travail,
chassées de l'école, expulsées de leur maison, etc . Parmi elles, de
nombreuses femmes, dont certaines ont subi de lourdes condam-
nations, et la justice soviétique ne s 'est pas préoccupée le moins
du monde de celles qui étaient malades, ou des mères d 'enfants en
bas âge . Le Gouvernement soviétique parle beaucoup de paix et
d'amitié entre les peuples, il condamne sur tous les tons la junte
chilienne, mais chez lui il réprime durement la dissidence . s Il lui
demande, dans le plus grand respect des droits des peuples à dis-
poser d'eux-mêmes, de faire observer dans Ies conférences inter-
nationales qui sont envisagées en ce moment que la Russie sovié-
tique se doit de considérer, chez elle, les droits de l'homme avant
d'intervenir en quelque point qu'il soit du monde sous prétexte de
les faire respecter.

40106. — 22 décembre 1980. — M. Eugène Berest attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des ingénieurs
contractuels du service de la protection des végétaux . Ces derniers
ont été recrutés dans le dernier trimestre de l'année 1979 . Leurs
contrats sont de durée déterminée et doivent prendre fin soit le
16 juillet 1981 pour les ingénieurs d'agronomie contractuels, soit
le 30 septembre 1981 pour les ingénieurs des travaux agricoles
contractuels. Il était prévu qu ' au terme des contrats ces ingénieurs
seraient remplac4s par des ingénieurs fonctionnaires issus des
écoles de formation. Diaprés les renseignements qui m'ont été
fournis, seulement trois jeunes ingénieurs d'agronomie et trois
ingénieurs des travaux agricoles seraient affectés au service de la
protection des végétaux, ce qui représentera à peu près l 'effectif
suffisant pour couvrir les départs à la retraite. P,,ns ces conditions,
il lui demande quelles sont ses intentions visé-vis de ces ingénieurs
contractuels pour le moment où leur contrat viendra à échéance.

Impôts et taxes (politiques fiscale).

40107. — 22 décembre 1980 . — M. Eugène Berest demande à
M. le ministre du budget queiles mesures ont été prises et sont
étudiées par le Gouvernement peur connaître le coüt et l'intérêt
des «dépenses fiscales s que le conseil des Impôts a analysées à
partir de l'impôt sur le revenu dans son rapport du .9 octobre 1979.
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Professions et activités sociales laides familiales).

40108 . — 22 décembre 1980. — M . Loïc Bouvard attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
difficultés que rencontre actuellement le service d ' aide familiale
à domicile, en raison de l'insuffisance de son financement et de
ses effectifs. Si le nombre des travailleuses familiales a augmenté
régulièrement ces dernières années, il est encore insuffisant puis-
que les effectifs actuels s'élèvent à 7 :300, alors que les prdvisions
minimales du VIP Plan étaient de 15 000 travailleuses familiales.
De nombreux organismes gestionnaires sont contraints de licencier
ou de mettre en chômage partiel leur personnel, tandis que le
nombre de demandes non satisfaites croit considérablement . Dans
le même temps, de très lourdes participations au coût horaire
de l 'intervention de la travailleuse familiale sont laissées à la charge
des familles . Il lui demande, en conséquence, dans l'Immédiat . de
prendre des mesures pour maintenir les effectifs, assurer le finan-
cement en francs constants du service et reconnaitre le prix de
revient réel de l ' intervention de la travailleuse familiale, puis à
court terme, d'étudier une réforme des modalités de financement
de l'aide familiale à domicile, pour qu'elle soit enfin en mesure
de répondre pleinement aux besoins de toutes les familles en
difficulté .

Handicapés apolitique en faveur des handicapés).

40109. — 22 décembre 1980. — M . Paul Chapel appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les termes
de l ' article 61 de la loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées du 30 juin 1975 qui prévoient que sous les cinq ans un
rapport doit étre présenté au Parlement concernant la mise en appli-
cation de la loi . Il lui demande d'intervenir afin que ce rapport
soit réellement réalisé et présenté.

Handicapés ;réinsertion professionnelle et sociale).

40110. — 22 décembre 1980. — M. Henri Colombier rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les centres
d'aide par le travail se voient actuellement refuser le droit de
percevoir des subventions donnent lieu à exonération de la taxe
d 'apprentissage . Il lui fait observer que le maintien d'une telle
dispcsition peut défavoriser les C . A . T. dont la mission est notam-
ment de permettre la réinsertion professionnelle et sociale des
personnes handicapées qui ont manifesté des capacités suffisantes
— postérieurement à leur admission dans ces établissements. Or,
un texte serait actuellement en cours de préparation, dont l 'objet
tendrait à l 'assoupissement de la réglementation actuellement en
vigueur. Il lui demande de bien vouloir lui donner des indications
sur la portée de ce texte ainsi que le délai dans lequel il pourrait
intervenir.

Transports aériens (personnel).

40111 . — 22 décembre 1980. — M . Henri Colombier a pris connais-
sance avec intérét de la réponse adressée par M . le ministre des
transports à la question écrite n° 32729 que lui avait posée, le
30 juin 1980, M. Georges Mesmin à propos de la situation des
élèves pilotes de ligne. Tout en regrettant que Air France ait fait
des erreurs de prévision sur la réalité de ses besoins et ait ainsi
amené des jeunes gens à s 'engager dans des filières de formation
sans leur assurer des débouchés, il comprend que le caractère géné-
ral de récession qui affecte le transport aérien pose des problèmes
délicats . Cependant, il souhaiterait que M. le ministre des transports
complète sa réponse en apportant des précisions sur les deux ques-
tions suivantes : 1" est-il exact qu 'Air France, au cours des derniers
mois, a procédé à des embauchages en dehors des élèves formés
dans les écoles spécialisées ; 2" quelles mesures pourraient être
prises pour que les mêmes élèves puissent être embauchés par
d' autres compagnies, éventuellement étrangères, alors que la compa-
gnie eetionale semble s' y opposer.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions).

40112. — 22 décembre 1980. — M. Henri Ferretti demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il est exact que les
retraites de droit commun d 'un montant supérieur au taux plein
de la sécurité semble ne sont revalorisées qu'une fois par an au

mois de janvier . Si tel est le cas, il lui demande s'il ne lui apparaiti
pas possible de prévoir une revalorisation au moins deux fois par
an, afin de permettre aux détenteurs de ces retraites de ne pas
trop s 'éloigner de l' augmentation du coût de la vie.

S . N. C. F. dignes).

40113 . — 22 déceembre 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre des transports qu 'actuellement des
travaux ont cours sur la ligne Nantes—Paris . Il lui demande s 'il
peut lui indiquer à quelle date ces travaux doivent être achevés.

Pompes funèbres (réglementation).

40114. — 22 décembre 1980 . — M. Emile Muller attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur certaines difficultés d'appli-
cation du décret du 18 mars 197 relatif aux opérations funéraires.
D ' après cette réglementation art . 10-1 et 11 du décret du 31 dé-
cembre 1941 modifié), lorsque le cercueil a été fermé, il ne doit
normalement plus être ouvert . Or, certaines familles, qui n ' ont
pas été en mesure de faire effectuer le transport du corps sans
mise en bière dans les dix-huit premières heures du décès, souhai-
teraient pouvoir faire exposer le corps du défunt, mais s'en trouvent
empêchés, les textes n'autorisant pas la réouverture d'un cercueil.
Il lui demande s 'il envisage, dans le cadre de la réforme de la
réglementation funéraire actuellement à l 'étude, de modifier la
législation sur ce point pour donner satisfaction aux familles . Il
lui demande de préciser, le cas échéant, dans quel établissement
la réouverture d ' un cercueil pourrait être autorisée (chambres funé-
raires, dépositoires privés, chapelles ardentes) . Il précise enfin
que les difficultés évoquées sont essentiellement liées au fait que les
formalités du transport de corps sans mise en bière en voiture
spécialisée agréée, sont particulièrement compliquées et qu ' il convien-
drait de les simplifier, notamment en donnant la possibilité à la
police et à la gendarmerie de délivrer les autorisations de trans-
ports de corps .

Handicapés (allocations et ressources).

40115. — 22 décembre 1980. — M. Emile Muller attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
des certains jeunes handicapés âgés de moins de vingt ans, pour-
suivant leurs études, qui cessent d' être à la charge des parents
(par suite de décès par exemple) ou dont les parents ne peuvent
être allocataires (résidant à l ' étranger par exemple) . Ces jeunes ne
peuvent pas bénéficer de l 'allocation d'éducation spéciale, personne
ne remplissant à leur égard la qualité d'allocataire . II demande s ' il
serait possible d 'inclure ces adolescents handicapés dans les disposi-
tions du décret n " 76-983 du 29 octobre 1976 qui permet à certains
jeunes handicapés de percevoir l ' allocation aux sdultes dès l ' âge
de seize ans s'ils cessent d ' être à la charge de leurs parents.

Postes et télécommunications (téléphone : Val-d'Oise).

40116 . -- 22 décembre 1980. — M . André Petit attire l 'attention
Je M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur le fonctionnement défectueux du central
téléphonique du secteur d'Enghien-les-Bains (indicatif 961). L' au.
teur de cette question a reçt? un tees grand nombre de réclamations
relatives au fonctionnement de ce centrai . Il s' agit, en la circons-
tance, d'un central vétuste desservant un pourcentage d'utilisateurs
qui est l'un des plus importants de la région . Il n'est plus adapté
aux besoins de la population et les commerçants et industriels se
plaignent de ne plus pouvoir travailler en raison de son état
lamentable . 11 lui demande quelles mesures sont envisagées pour
remédier d'urgence à cette fàcheuse situation.

Plus-values : imposition (immeubles).

40117. — 22 décembre 1980 . — M. Bernard Stasi expose à M. le
ministre du budget le cas d' un contribuable imposable dans la
catégorie des bénéfices non commerciaux selon le régime de la
déclaration contrôlée qui a inscrit au registre des immobilisations
la totalité de l'Immeuble où il exerce sa profession ,alors que
seule une partie de cet Immeuble est réellement affectée à cet
usage. Les services fiscaux n'ont pifs admis qu'il déduise de son
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bénéfice professionnel les dépenses afférentes à la totalité de
l'immeuble . [I lui demande de bien vouloir préciser si ce contri-
buable serait imposé au titre des plus-values professionnelles dans
l'hypothèse où il déciderait de faire sortir du registre des immo-
bilisations la partie de l'immeuble qui n'est pas affectée à l'usage
de sa profession.

Education physique et sportive (personnel).

40118 . — 22 décembre 1980 . — M . Hubert Voilquin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation des professeurs adjoints d 'éducation physique qui sont
les seuls enseignants du second degré à être classés en catégorie B.
Sachant qu'il est favorable à leurs revendications d'un classement
indiciaire correspondant à leurs responsabilités et qu'il a constitué
un groupe de travail mixte qui a déposé ses conclusions en juin
1980, il lui demande ce ou'il pense donner comme suite à ce
dossier, les professeurs adjoints d 'éducation physique jouant un
grand rôle dans l'éducation sportive de notre jeunesse.

Professions et activités sociales (formation professionnelle
et promotion sociale(.

40119 . — 22 décembre 1980 . — M. Hubert Voilquin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l'article 29 de loi n" 75-535 du :30 juin 1975 relative aux institutions
sociales devant fixer les modalités de création des établissements
publics de formation . En effet, les négociations entreprises en 1978
avec la fédération nationale des comités d'entente et de liaison des
centres de for mation des travailleurs sociaux ont abouti à un pro-
tocole d'accord signé le 12 juillet 1980, ces normes devant servir
de base dans le conventionnement des contrats passés entre les
centres de formation et les pouvoirs publics . L'article 29 prévoit
également que les établissements de formation des travailleurs
sociaux sont érigés en établissements publics ou rattachés à un
établissement public de même nature . Il était prévu l'élaboration
d'un statut particulier pour les établissements et pour les per-
sonnels . En conséquence, il lui demande : où en est la phase de
conventionnement pour les contrats passés entre les centres de
formation et les pouvoirs publics ; où en est l ' élaboration du
statut particulier des établissements publics de formation et des
personnels .

Communes (personnel).

40120. — 22 décembre 1980. — M . Hubert Voilquin attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion des agents à temps incomplet des communes qui, classés au
premier échelon de groupe I percevaient un salaire horaire infé-
rieur au S .M.I.C. I .e décret n" 80-628 du 5 août 1980 répare cette
injustice en faisant obligation de porter la rémunération minimum
de ces personnels au niveau du S . M .I.C . Néanmoins, cette solution
n ' est pas entièrement satisfaisante puisqu ' elle maintient une inéga-
lité entre les salaires des personnels qui remplissent les mêmes
fonctions, selon qu'il s ' agit : d' un emploi à temps complet : rémuné-
ration sur la base de l 'indice majoré du 1 septembre 1979 (19-I), ou
d ' un emploi à temps incomplet : rémunération sur la base de
l'indice majoré au 1"' septembre 1979 (150i . En conséquence, il
lui demande ce qu' il envisage de faire pour que les agents à
temps incomplet puissent bénéficer du minimum garanti de rému-
nération au même titre que leurs collègues à temps complet.

Sécurité sociale (mutuelles : Hérault).

40121 . — 22 décembre 1980. — M . Paul Balmigère attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les menaces pesant sur l' emploi de vingt-quatre personnes employées
par la section locale de sécurité sociale pour le personnel hospi-
talier public et privé de la région de Montpellier . En effet, cette
section couvre environ 30 000 personnes, soit 12 000 assurés sociaux,
répartis en personnel hospitalier public, personnel des cliniques
privées à but lucratif ou non, et personnel des associations touchant
à la santé. Jusqu 'à ce jour, les services de la mutuelle ont assuré
la gestion des dossiers. Or, la caisse primaire de sécurité sociale de
Montpellier souhaite aujourd ' hui retirer aux sections locales de
fonctionnaires, les dossiers de tous les assurés non fonctionnaires
ou retraités, c'est-à-dire, des affiliés au régime 101. 7000 dossiers
seraient ainsi retirés à gestion de la mutuelle des hospitaliers . Il
lui demande de faire abroger ces mesures et de maintenir l'emploi.

Enfants (garde des enfants : Hérault(.

40122 . — 22 décembre 1980 . — Mme Myriam Barbera attire
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation des assistantes maternelles des crèches familiales de
Montpellier. Elle lui indique que les assistantes maternelles deman-
dent : 1" que les indemnités journalières de la sécurité sociale
soient calculées sur la totalité du salaire fixe mensuel (28 francs
par jour et par enfant', au • lieu de 8 francs par jour quel que
soit le nombre d 'enfants, ceci semblant être spécial à Montpellier,
puisque les textes prévoient que celte indemnité soit calculée sur
la base forfaitaire de 287 francs par mois et par enfant ; 2" qu' en
cas d 'absence de l 'enfant, le salaire fixe mensuel soit maintenu au
lieu d'être payé une heure de S .M .I.C . par jour et par enfant;
3" que les congés payés représentent effectivement le salaire men-
suel fixe, soit deux heures de S.M .I .C . par enfant gardé au lieu
des congés payés actuellement sur la base de 14 francs par enfant
gardé soit une heure de S .M .I .C. par enfant ; 4" que l 'ancienneté
soit prise en considération pour le calcul des rémunérations (fixe
mensuel i, comme c'est déjà le cas pour certaines villes de France,
à Grenoble, par exemple ; 5" que la loi de finance rectificative
pour 1979 du 21 décembre 19789, article 1 'Journal officiel da
22 décembre 1979(- et relatif au régime fiscal des assistantes mater-
nelles soit appliquée pour 1980 et qu'en conséquence le service
comptabilité de la mairie soit informé de ces dispositions ; 6" que
les indemnités pour les frais de garde ne soient plus calculées
dégressivement en cas de garde de plusieurs enfants mais alignées
sur celles payées pour la garde du premier enfant . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour répondre aux revendications
de ces assistantes maternelles.

Enfants (garde des enfants : Hérault).

40123. — 22 décembre 1980. — Mme Myriam Barbera appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l' importance de la demande en matière de crèches dans la ville
de Montpellier. Elle lui fait part des informations fournies par
Mme l'adjoint au maire, déléguée à la santé, dont il ressort que:
1" les sept crèches municipales collectives accueillent trois cent qua-
rante enfants ; deux cents enfants sont, d 'autre part, accueillis par
cent dix assistantes maternelles ; 2" deux haltes-garderies et un jar-
din d'enfants ouvrent leurs portes à soixante enfants l'ensemble de
ces services fonctionnent à 110 p . 100 . Elle lui indique qu 'il y a dans
la ville quatre cent vingt-trois demandes non satisfaites, connues en
novembre 1980 concernant les crèches collectives et deux cent soixante-
quatorze demandes concernant les autres modes de garde . Elle sou-
ligne l' urgence d'une réponse positive aux différentes demandes de
Mme l 'adjoint au maire, déléguée à la santé . Il s ' agit : 1" d'une
crèche de quarante places associée à une P . M .I ., dans le quartier
des Cévennes ; 2" de deux haltes garderies de vingt places. Et pour
1931 d'une crèche de quarante places (avec chauffage solaire) . La
direction des affaires sanitaires et sociales considère ne pouvoir
subventionner ce dernier projet pour 1981 comme elle l'avait prévu.
Elle lui demande quels crédits il compte débloquer pour permettre
la réalisation de ce projet en 1981.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

40124 . — 22 décembre 1980. — M . Jean Bardol attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le fait qu ' il n'est plus possible, au-delà
du 31 décembre 1981 aux organismes de formation de garder l ' option
d ' assujettissement à la T .V .A . Cette mesure pénalise les établisse-
ments qui doivent renouveler fréquemment leur matériel . En effet,
comment peut-on faire de la formation technique continue de qua-
lité sans un matériel relativement récent eu égard à l'évolution
technologique actuelle . Les intéressés indiquent que pour résoudre
le problème et réduire le coût, deux solutions pourraient être étu-
diées : 1 " soit le remboursement par le Trésor public de la T .V .A.
réglée sur les achats ; 2" soit l'assujettisssement à un taux réduit.
Il lui demande les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre .

Personnes âgées
(politique en faveur des personnes âgées).

40125. — 22 décembre 1980. — M. Main Bocquet rappelle à M. le
le ministre de la santé et de la sécurité sociale la question écrite
n" 30380 du 12 mai 1980 concernant les revendications des personnes
âgées . Il lui renouvelle sa question.

	

-
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Assurance maladie maternité 'prestations en nature).

40126. — 22 décembre 1980. — M. Alain Bocquet s'étonne aupres
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ne pas
avoir obtenu de réponse aux questions é_rites n"- 23174 du I°' décem-
bre 1979 et 31474 du 2 juin 1980 concernant l'instauration d'un
ticket modérateur d 'ordre public . Il lui renouvelle ses questions.

Mutuelles : sociétés (fonctionnement).

40127. — 22 décembre 1980 . — M. Alain Becquet s 'étonne auprès
de M . le ministre de la santé et de ia sécurité sociale de ne pas
avoir obtenu de réponse aux question, ' écrite, ni- 228èti du 24 notem-
bre 1979 et 311118 du 26 mai 1930 concernant la situation de la
mutuelle générale du personnel des collectivités locales et de leurs
établissements. Il lui renouvelle ses questions.

Métaux "entreprises : Nordi.

40128 . — 22 décembre 1980. — M. Alain Bocquet rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation la question &_•rite n " 241417
du 21 avril 1514) concernant la non-reprise dans leur entreprise de
deux travailleurs après leur service militaire . Il lui renouvelle sa
question .

Enseignement préscoiuire et élémentaire

'écoles normales : Nord(.

40129 . — 1d décembre 1990. — M. Gustave Ansart attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes auxquels sont
confrontés les élèves de l 'école normale de Lille. En effet, des
mesures ont été prises à l'égard d 'enseignants syndiqués ; ainsi,
un rapport du directeur de l'école normale de Lille . au recteur, sur
un professeur qui distribuait à ses collègues une information syndi-
cale ; ainsi, en désaccord arec les textes ministériels et le droit
des fonctionnaires en matière de nutation, un directeur d ' études
a vu son service augmenter de trois heures, ainsi, un mois après
la rentrée scolaire . un enseignant en E .P .S . voit son service
amputé de moitié, et doit assurer l'autre dans un collège situé en
dehors de sa résidence administrative ; enfin, le directeur de
l' école normale de Lille, devant une grande majorité de professeurs,
aurait tenu des propos mettant en cause l'exercice du droit syndical.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir procéder à une
enquête et. de lui en communiquer les résultats.

Circulation routière 'sécurité).

40130 . — 22 décembre 1980. -- M . Daniel Boulay demande à M . te
mnistre des transports de mettre en concordance ses actes et ses
déclarations d'intention faites devant la représentation natron ;de a
l'occasion de la discussion du projet de lui de finances prier Id8l.
En effet . alors que le Gouvernement affirme comme souci majeur
la nécessité d'améliorer la sécurité, des milliers de motards sont tous
les ans victimes d'accidents parce que les pouvoirs publies ne
prennent pas les mesures adéquates réclamées par les motards.
Au lieu de mener à grand renfort de presse et de télévision des
campagnes tapageuses qui visent à discréditer la moto dans l'opinion
publique et à mieux faire accepter la scandaleuse vignette-moto,
il lui demande d 'ouvrir sans délai des négociations avec les asso-
ciations de motards pour satisfaire leurs justes revendications,
notamment en matière de sécurité.

Ehseignenueut supérieur et postbaccalauréat 'établissements : Sarthe).

40131 . — 22 décembre 1980. — M. Daniel Boulay attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur la situation actuelle de
l'université du Maine . Les besoins de la population et de la région
en matière de formations supérieures se sont accrus et transformés,
sans que l'université ait été dotée des moyens nécessaires ; notam-
ment : dans le domaine de la gestion des P .M .E ., des assurances,
le développement de l 'informatique et notamment de la micro-
informatique appelle la création d 'enseignements correspondants.
Or la mise en place d'un enseignement de micro-informatique, micro-
électronic au niveau de la licence est bloqué par l 'existence d ' un
diplôme national correspondant et par l 'insuffisance des créations
de postas dans ce domaine ; la ville du Mans dispose, à proximité

immédiate du campus, d ' un centre hospitalier important 12200 lits)
et en expansion 'avec la création d ' un élément Fontenoy de 500 lits,
le oéveloppement des sersices de cancérologie, ranimation . etc .).
La qualité de cet équipement fait que de nombreux étudiants en
médecine y sont affectés comme internes . La création d'un ensei-
gnement de médecine au Mans correspond aux besoins de la popu-
lation, à des possibilités de développement indiscutables, à la néces-
sité d 'une décentralisation effective dans ce domaine ; en même
temps, la mise en place du D .E .U .G . instituteur, le rôle croissant
des « tr availleurs sociaux . nécessitent le développement des sciences
de l 'éducation et de la psychologie. L ' université du Maine était dotée
jusqu ' en juin 1980 d 'un enseignement de psychologie au niveau du
D .E .U .G . (en convention avec Tours) . Cet enseignement e été sup-
primé sans que son habilitation ait été sérieusement examinée.
Les deux cents étudiants qui étaient inscrits dans cette section se
voient donc obligés ou au renoncement ou à des coûteux dépla-
cements ià Rennes ou Paris) . Recréer un enseignement de psycho-
logie au Mans est plus que jamais nécessaire.. . Il lui demande les
mesures qu 'elle entend prendre en ce sens.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements : Sarthe).

40132 . — 22 décembre 1980 . — M . Daniel Boulay attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation actuelle de
l 'université du Maine . I)e création récente (1978) . l ' université a ren-
forcé ses activités de recherches d ' enseignement et de formation.
A la rentrée 1980, plus de 3 500 étudiants s 'y sont inscrits. Or, , la
quasi-totalité des enseignements qui y sont dispensés ne bénéficient
que d ' une habilitation provisoire (d ' une année pour les licences de
géographie, de langues étrangères, de physique et de chimie) . Plus
grave, des enseignements fondamentaux comme la licence de sciences
économiques (avec cependant plus de trente inscrits en 1980) ne
sont pas habitués. Il lui demande donc ce qu'elle compte faire
pour que ces différents enseignements soient définitivement habilités.

Eeseignetnent supérieur et postbaccalauréat (établissements : Sarthe).

40133 . — 22 décembre 1980. — M. Daniel Boulay attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur la situation actuelle de
l 'université du Maine. Les départements de la Sarthe et de la
Mayenne constituent les zones essentielles de la première région
de production animale de France qu 'est la région Pays-de-Loire.
Or, la licence de sciences naturelles en convention avec Paris-VII
a été supprimée à cette rentrée . Les enseignants de l'université
du Maine ont mis sur pied un projet de formation pluridisciplinaire
en matière d ' industries agro-alimentaires ; ce projet se heurte à
l 'absence des moyens administratifs (habilitation d'Etat) et financiers
nécessaires . L ' université du Maine dépend, pour son budget de
fonctionnement, et pour une partie de ses équipements, de finance-
ments provenant des collectivités locales et de l'établissement public
régional. Avec 45 p . 100, cette participation est la plus élevée de
France. L'habilitation de tous les enseignements fondamentaux, la
titularisation des personnels let notamment de 23 A .T .O .S . émar-
geant au budget propre(, amélioreraient grandement une situation
devenue critique . Par ailleurs, les normes d 'enseignement, par le
dédoublement des cours 12 000 étudiants) des travaux pratiques (45)
pour l 'octroi d 'heures complémentaires (forfait réduit 0 à 2 p . 100)
sont en contradiction avec les besoins les plus élémentaires de la
pédagogie et pèsent sur le budget de l ' université . Enfin, le plafon-
nement des crédits de recherches ou leur réduction .nota :nnn_nt
en faculté de sciences) ne peuvent que conduire à des conditions
de travail dégradées et à des difficultés de fonctionnement accrues.
Le conseil de l ' université avait estimé en mai dernier que sir la
base d ' une revalorisation de 6 à 10 p. 100 des différents postes
du budget, le déblocage d 'un crédit d'Etat de 49 millions de cen-
times était absolument nécessaire . L'I .U .T . a de son côté pris une
disposition correspondante (au niveau de 30 millions de centimes).
La prise en compte par 1Etat des obligations d'un service public
national, qu 'est l ' Université, répond donc aux besoins de l 'université
du Maine et au légitime souhait des collectivités locales de voir
réduits les transferts de charge pesant lourdement sur leur budget.

lui demande de prendre toutes dispositions concernant les pro-
blèmes el-dessus évoqués et de lui répondre très précisément sur
tous ces points.

Enseignement secondaire (personnel : Moselle).

40134. — 22 décembre 1980, — M . Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur ia sanction qui a été
infligée à M . X .. ., C. 1 . O . stagiaire à Metz illoselle) (année sco-
laire 1979.19801, actuellement nommé au C . 1 . O . de Nancy-I . Cette
personne a en effet vu sa titularisation reportée d ' un an . Des
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diverses pièces du dossier, il ressort à l'évidence que cette mesure
a été prise arbitrairement sur la base d 'un rapport contesté du
principal du collège de .flet :-1ldlecroix, rapport en contradiction
évidente avec les rapports précédents sur l'activité et la compé-
tence professionnelle de l'intéressé . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour revenir sur la sanction qui, si elle était
maintenue, ne pourrait avoir comme origine que l'activité syndicale
et militante de M. \ . . . et s'identifierait alors à une véritable mesure
«d'interdit professionnel

'ifétaar ( é;shtiss, rneuts : Harts-de-Seine).

40135. — 22 décembre 1930 . — M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie au sujet de la situation de
l'Entreprise Sevan de Gennevilliers, filiale de la Societé Chausson.
La direction de cette entreprise a annoncé en octobre dernier le
transfert à Reims d'une partie importante des activités de la
Secan activités thermiques et de certaines fabrications de réservoirs
pendulaires! ainsi qu'un regroupement des activités déjà existantes
à Reims, avec celles de Gennevilliers . La Secan Gennevilliers serait
destinée à devenir une units de fabrication de protes Une telle
restructuration : el elle était appliruée, mettrait en cause le potentiel
productif de la Secan Gennevilliers, et compromettrait l 'emploi de
ses salariés actuels . La D . A. T . A . R . encourage ces mesures et
s 'oppose au maintien et au développement de la Secan Gennevilliers.
Une telle décision prise . selon la direction de la Sevan elle-môme,

dans le cadre de la politique à moyen et long terme de la Société
des usines Chausson > est contraire é l 'intérêt des travailleurs
concernés et au nécessaire développement à Gennevilliers du poten-
tiel de la Secan . Aussi, il lui demande quelles mesures il com p te
prendre afin de garantir le maintien des activités de la Secan
Gennevilliers, et de lever les obstacles à son développement.

Budget : ministère )services extérieurs :Seine-Saittt-Denis).

40136. — 22 décembre 1980 — Mme Jacqueline Chonavel attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les problcmes des
effectifs et de la fiscalité locale qui se posent à la direction géné-
rale des impôts de la ville de Montreuil +Seine-Saint-Denis), La
cnarge de travail des agents, à tous les niveaux, s ' accroit du fait
de la réévaluation des bases d'imposition et de l' augmentation du
nombre des contribuables iplus 23 p . 100 par rapport à l 'an passé).
Cependant, cette charge de travail s 'effectue avec un nombre
d'agents nettement insuffisant puisque actuellement les normes
officielles ne sont même pas respectées . Cette charge engendre,
outre les conditions néfastes pour les employés (service de récep-
tien surchargé+, des sources d' erreurs graves pour les contribuaales
des villes de Montreuil et de Bagnolet, puisqu 'il n 'est pas possible
aux agents d ' évaluer correctement les bases d'imposition . En consé-
quence, elle lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
dans les meilleurs délais afin de remédier à cette pénurie de
personnel .

Recherche scientifique et technique
)isstitui national de recherche chimique appliquée).

40137 . — 22 décembre 1980 . — M. Roger Combrisson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur l'inquiétude de l 'ensemble
des personnels de l ' institut national de recherche chimique appli-
quée !I. R . C . H . A.), à Vert-le-Petit (Essonne!, à propos des menaces
qui pèsent sur l'avenir de leur institut . L 'I . R. C . H . A., de par ses
spécialisations dans la chimie fine, les polymères et matériaux plan•
tiques, la biotechnologie en agroalimentaire et le contrôle des pro-
duits chimiques, répond à de nombreux besoins . C'est un outil
précieux tant pour notre département que pour le pays tout entier
puisqu'il permet à la France de faire d'importantes économies dans
le domaine des produits chimiques . L'I. R . C . H . A. est mis en diffi-
culté par le désengagement financier de l 'Etat à son égard . La
convention qui lie l 'institut aux pouvoirs publics reflète cette poli.
tique année après année . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que le potentiel intellectuel et matériel que repré-
sente

	

R . C. H. A . puisse continuer d'assurer sa mis . ' .

Educatiort physique et sportive (personnel : Haute-Vienne).

40138. — 22 décembre 1980. — Mme Hélène Constans attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation sur la sanction qui
vient d'être infligée par le recteur de l 'académie de Limoges à
un professeur d'éducation physique et sportive du lycée Léonard-
Limosin de Limoges. Cet enseignant se voit rappeler par une lettre

à ses devoirs et obligations de fonctionnaire la lettre étant versée
à son dossier de carrière . On lui reproche d'avoir introduit dans
l' établissement des personnes étrangère : à la communauté scolaire
et d'avoir laissé photoraphier .) à +ses! côtés des élèves dans la
piscine vide du lycée En réalite les faits sont les suivants : à la
rentrée de septembre 1980 les professeurs d ' E . P . S . n 'ont pu assurer
les vingt-six heures hebdomadaires de natation, parce que la piscine
était inutilisable faute de crédits pour acheter du fuel de chauffage.
Le conseil d'rtablissentent et l ' administration du lycée avaient dès
les 29 mai et 30 juin I980 attiré l ' attention du rectorat sur ce
manque de crédits et rien m ' avait été fait pour résoudre le pro-
blème le jour de la reutrce. Aussitôt après des démarches furent
faites, sans résultat . Le mer,odi 8 octobre, lors des heures dévolues
à l'a : .:ncialion s p ortive et avec des .11cves membres de cette asso-
ciation qui relève de la loi de 1901, la presse locale est venue
se rendre compte des conditions dans lesquelles se déroulaient
les aeti'•ilés de natation, avec une piscine à sec, une photo a
été prise et des articles ont paru le lendemain clans la presse
locale . Les faits tie se sont dette pas déroulés pendant des heures
de cours normales. Par ailleurs, il faut savoir que la piscine du
lycée Léonard-Limosin est utilisée, en dehors des heures de nata-
tion réservées aux élèves, par des associations sportives locales qui
comptent de nombreux adhérents étrangers à la a communauté
scolaire .' . La sanction prise contre ce professeur est donc injus.
tiriée . Son action, par contre, a été efficace, puisque peu de jours
après, un crédit de :13000 francs fut débloqué par le rectorat
pour l' achat de fuel et que les cours de natation purent commencer.
Elle lui demande de faire retirer la lettre du recteur de l ' académie
de Limoges du dossier de carrière du professeur d 'E . P . S.

te_

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Vienne).

40139. — 22 décembre 1980. — Mme Hélène Constans attire
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la situation de
la section Imprimerie du L .E .P. Raoul Dautry, à Limoges . Pour
la préparation aux deux examens C.A.P. et B . E. P., cette section
ne com p te pour l'année scolaire en cours que deux professeurs
d 'enseignement technique, alors qu' il en faudrait quatre ; de ce
fait, les cours ne sont assurés que pour GO p . 100 des horaires
normaux . L 'administration de l ' établissement avait signalé, dès le
mois de mai 1980, que cette situation risquait de se Produire
pour la rehrtée 1980 ; aucune solution n 'a été trouvée, alors que
l'on se trouve à la fin du premier trimestre de l ' année scolaire.
Elle lui demande d'intervenir pour que les deux petites vacants
puissent être pourvus dés la rentrée de janvier 1981.

Anciens combattants et victimes de guerre
(office national des anciens combattants et victimes de guerre).

40140. — 22 décembre 1980. — M . César Depietri, député de la
Moselle, attire l'attention de M. ie secrétaire d'Etat aux anciens
combattants sur la situation qui est faite aux stagiaires fréquent
tant les écoles de rééducation professionnelle qui dépendent de
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre . En
effet, de nombreux stagiaires doivent se déplacer souvent sur de
longues distances pour accomplir leur stage . Obligés, par consé-
quent, de vivre en internant pendant un an, voire deux comme
à l'école de Metz, ils souhaitent ardemment avoir la possibilité
de retourner fréquemment dans leur famille, d 'autant que beau-
coup sont mariés et pères de famille . Mais, actuellement, un seul
voyage gratuit et deux pris en charge à 75 p . 100 leur sont attri-
bués pour un ou deux ans d 'éloignement . Etant donné le peu de
ressources dont ils disposent, beaucoup ne p euvent pratiquement
pas se permettre des contacts fréquents avec leur famille . Pour
des personnes adultes, dont certaines sont âgées de cuit quanre ans
et plus et qui souffrent déjà d' un handicap, cette situation est
vraiment inadmissible. Aussi, il lui demande quelles dispositions
i1 compte prendre pour permettre à tout élève stagiaire des écoles
de rééducation professionnelle habitant à l'extérieur du départe.
ment d'implantation de l'école de bénéficier d'un voyage gratuit
par mois pour se rendre dans sa famille.

Machines-outils (entreprises : Seine-Maritime).

40141, — 22 décembre 1980. -- M. André Duromée attire à
nouveau l 'attention de M. le ministre des transports sut la situa-
tien de l' entreprise Caillard du Havre . Les plus vives craintes
pèsent en effet sur cette entreprise, premier constructeur fran•
çais de grues portuaires, important réparateur naval havrais, qui
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emploie 960 personnes . Plus de 200 licenciements sont déjà envi-
sagés, de même que la vente de la division levage à des concur-
rents étrangers et le démantèlement de la division réparation
navale. Pourtant, les contrats potentiels sont nombreux, mais leur
signature reste suspendue à l' accord de caution des banques dont
deux nationalités . Le Gouvernement peut débloquer la situation.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
crédits nécessaires au maintien de cette entreprise, considérée par
ailleurs comme stratégique, soient débloquée . Il lui rappelle que
la région havraise, déjà lourdement frappée par le chômage, ne
peut pas supporter une nouvele aggravation de cette situation.

Ensei g nement préscolaire et élémentaire

)établissements : Bouches-du-Rhône).

40142 . — 22 décembre 1980. — M. Edmond Gamin proteste vigou-
reusement auprès de M . le ministre de l'éducation sur la façon
dont l 'inspecteur d 'académie des Bouches-lu-Rhône traite les parents
d'élèves qui luttent contre les fermetures de classes . Depuis le
7 octobre, les parents d 'élèves du groupe scolaire des Passons,
à Aubagne, demandent la réouverture de deux classes . En dépit
de nombreuses démarches et demandes d 'audience, M . l ' inspecteur
d'académie garde le silence. Le 31 octobre . une delégation de
douze parents se rend à l 'académie et demande une . nouvelle fois
à étre reçue. Pour toute réponse, ces parents auront roit à l'inter-
vention de la police qui les somme de quitter les lieux . Cette
attitude, qui oppose la police à des parents venus simplement
défendre l'avenir de leurs enfants, est intolérable. En conséquence,
il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour que
cessent de tels agissements et pour permettre la réouverture des
deux classes concernées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux

(collectivités locales : politique eu faveur des retraités).

40143 . — 22 décembre 1980. — M . Pierre Goldberg se fait auprès
de M . le ministre de l'intérieur l ' écho des revendications exprimées
par le groupement des retraités communaux C . G .T., qui deman-
dent : l'abrogation du décret n" 80-476 du 27 juin 1980 portant dimi-
nution du taux de cotisation des collectivités locales à la
C .N .R . A. C . L . ; un minimum de pension garanti, égal au minimum
de rémunération ; l'intégration dans le traitement soumis à rete-
nues de toutes les primes et indemnités ; la titularisation de tous
les auxiliaires ; l 'augmentation du taux de pension à 2,5 p . 100 par
annuité liquidable ; le taux de réversion à 75 p. 100 ; le versement
à tous Ies retraités d ' une prime mensuelle de 200 francs prélevée
sur les seuls intérêts des fonds de la C . N. R. A . C. L. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendica-
tions .

Examens, concours et diplômes (équivalences de diplômes).

40144. — 22 décembre 1980. — M . Pierre Goldberg se fait auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale, l'écho de
l'inquiétude des assistants de service social devant la réforme des
études ouvrant l' accès à cette profession . Dans sa réponse à la
question écrite n" 24301 (Journal officiel, n" 21, Assemblée natio-
nale, questions, du 26 mai 1980) M . le ministre de la santé et de
la sécurité sociale affirmait sa volonté de garantir le niveau et
la qualité de la formation des assistants de service social, en main-
tenant le niveau de culture générale, en obtenant des universités
gc'elles reconnaissent l ' équivalence d' une dispense du baccalauréat
pour l'entrée à l'université à l'examen d'entrée dans les écoles, en
valorisant la scolarité, en donnant au diplôme d 'Etat d ' assistant de
service social une valeur reconnue. Or cette volonté se trouve
démentie par la publication d 'un arrêté du 19 juin 1980, signé
par Mme le ministre des universités, en complément de l ' arrêté du
25 août 1969 fixant les titres admis en dispense du baccalauréat
de l'enseignement du second degré en vue de l'inscription dans les
universités. En effet, dans le même article 2 de cet arrêté, figurent
conjointement comme titres pouvant être admis en dispense du
baccalauréat l'examen d'entrée et l'examen de fin d'études de
service social qui se situe trois ans après l 'examen d'entrée dans
les écoles . De plus, l' arrêté ne reconnaît pas systématiquement
cette dispense, mais seulement sur décision individuelle du prési-
dent de l' université . Alors que les assistants sociaux, soucieux de
répondre efficacement aux besoins des usagers, réclamaient une
élévation de leur niveau de formation, la réforme aboutit à la
dévalorisation et à la déqualification d ' une profession vouée au seul

rôle d 'exécutant . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient tenues les promesses de revalorisation induites
dans la réponse à la question écrite n" 24301, qui garantissait la
valeur du diplôme, ce qui n 'est pas le cas pour le moment.

Professions et activités sociales (aides familiales).

40145 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre Goldberg se fait auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale l'écho de la
profonde inquiétude des organismes d 'aide aux familles et des tra-
vailleuses familiales elles-mêmes . Alors qu'il serait nécessaire de
mettre en rapport l'aide familiale à domicile avec les besoins
qui ne font que grandir en fonction de l ' accroissement des difficultés
des familles, les services d 'aide familiale sont menacés d'asphyxie
pour des raisons financières et les contraintes qui leur sont impo-
sées les détournent de leurs objectifs initiaux . Alors que le VI' Plan
avait estimé à 22000 le nombre de travailleuses familiales néces-
saire, l 'effectif actuel est de 7300. En outre, depuis plusieurs mois
on assiste dans de nombreux départements à la restriction des moyens
mis à la disposition des organismes pour répondre aux besoins des
familles : limitation des heures de prise en charge, risque de réduc-
lion du nombre et de la valeur en francs constants des bourses de
formation de travailleuses familiales, tendance à vouloir remplacer
dans les familles le personnel d'intervention qualifié par du person-
nel non formé . De l 'avis des responsables d'organismes d'aide aux
familles, la situation est grave, la bonne marche, l'objectif même
de ces organismes, à savoir aider les familles les plus démunies,
sont remis en cause . Il y a là un problème de solidarité nationale.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour dégager le
financement et les prises en charges nécessaires aux différentes
interventions d 'aide familiale à domicile.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S . N . C . F' . : politique en faveur des retraités).

40146 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre Goldberg se fait auprès
de M. le ministre des transports l ' écho des revendications des che-
minots retraités C.G .T. : augmentation générale des salaires, retrai-
tes et pensions, en portant le salaire minimum net de base à
3 400 francs, et le minimum de retraite net à 2 800 francs ; porter
la pension de réversion à 75 p . 100 de la pension principale ;
prendre en compte l' indemnité de résidence, la prime de vacances
et la gratification d 'exploitation pour le 'calcul de la retraite ;
répercuter pour les retraités les avantages catégoriels accordés aux
actifs ; la représentation de l'union fédérale des retraités à la caisse
de prévoyance ; l'abrogation de la loi du 28 décembre 1979 et de
ses décrets instituant la double cotisation et l 'annulation de son
application par la caisse de prévoyance . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendications.

Examens, concours et diplômes (équivalences de diplômes).

40147. — 22 décembre 1980 . — M . Pierre Goldberg se fait auprès
de Mme le ministre des universités l 'écho de l 'inquiétude des assis-
tants de service social devant la réforme des études ouvrant l'accès
à cette profession . Dans sa réponse à la question écrite n " 24301
(Journal officiel, n" 21, Assemblée nationale, question du 26 mai
1980) M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale affirmait
sa volonté de garantir le niveau et la qualité de la formation des
assistants de service social, en maintenant le niveau de culture
générale, en obtenant des universités qu'elles reconnaissent l'équi-
valence d 'une dispense du baccalauréat pour l'entrée à l'université
à l ' examen d'entrée dans les écoles, en valorisant la scolarité, en
donnant au diplôme d'Etat d'assistant de service social une valeur
reconnue. Or cette volonté se trouve démentie par la publication
d'un arrêté du 19 juin 1980, signé par Mme le ministre des uni-
versités, en complément de l 'arrêté du 25 août 1969 fixant les titres
admis en dispence du baccalauréat de l'enseignement du second
degré en vue de l'inscription dans les universités . En effet, dans le
même article 2 de cet arrêté, figurent conjointement comme titres
pouvant être admis en dispense du baccalauréat l 'examen d 'entrée
et l ' examen de fin d 'études de service social qui se situe trois ans
après l'examen d'entrée dans les écoles . De plus, l'arrêté ne recon-
naît pas systématiquement cette dispense, mais seulement sur déci-
sion individuelle du président de l'université . Alors que les assis-
tants sociaux, soucieux de répondre efficacement aux besoins des
usagers, réclamaient une élévation de leur niveau de formation, la
réforme aboutit à la dévalorisation et à la déqualification d'une
profession vouée au seul rôle d'exécutant . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que soient tenues les promesses
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de revalorisation induites dans la réponse à la question écrite
n" 24301, qui garantissait la valeur du diplôme, ce qui n 'est pas le
cas pour le moment.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

40148. 22 décembre 1989 — M . Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur l 'inquiétude et le
mécontentement que suscite chez les enseignants et chercheurs des
universités le blocage des carrières, en particulier au niveau des
assistants scientifiques . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour mettre fin à ce blocage préjudiciable au bon fonc-
tionnement de l'enseignement supérieur et de la recherche.
notamment pour rétablir les transfurmations d 'emploi promises
(2000 transformations d ' emploi d'assistants maîtres assistants par
ans .

Chômage : indemnisation (allocations).

40149 . — 22 décembre 1980 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l 'attention de M. le Premier ministre sur les propos récents
de M. le Président de la République concernant la publication et
la mise en application de décrets permettant aux agents de la fonc-
tion publique et des collectivités locales non couverts par le statut
de fonctionnaires de bénéficier des allocations des Assedic en
cas de licenciement . Elle lui demande quand ces décrets seront mis
en application.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Seine-Saint-Denis).

40150 . — 22 décembre 1980 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l 'attention de M . le ministre de l'économie sur la délibération
du conseil régional d' Ile-de-France du 1"' juillet 1980 relative à la
mise à jour du S. D . A. U. de la région d' Ile-de-France. Elle note
avec satisfaction qu'au point 2 de cette délibération, le conseil
régional demande que cette révision favorise le maintien ., le déve-
loppement ou la création dans la région de l'artisanat du P .M.E.
et des P.M.I., favorise la localisation des installations en exten-
sions dans les villes nouvelles et dans les secteurs denses où exis-
tent une offre de main-d 'oeuvre abondante et diversifiée, un bon
rééseau de transports et des possibilités de diversifications et de
complémentarité. Elle remarque que ces critères existent dans
son département et particulièrement à Noisy-le-Grand avec l 'im-
plantation de la ville nouvelle, à Montfermeil avec la création d 'une
zone d 'activité artisanale . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures concrètes et rapides il compte prendre pour mettre en
oeuvre cette politique de l'emploi en Ile-de-France, et notamment
en Seine-Saint-Denis, où la désindustrialisation accélérée de ces
dernières années a causé des déséquilibres économiques et humains
graves .

Voirie (autoroutes).

40151 . — 22 décembre 1980. — Mme Marie Thérèse Goutmann
attire l ' attention de M. le ministre des transports sur la délibéra-
tion du conseil régional d ' lle-de-France du juillet 1980 relative
à la mise à jour du S . D . A. L' . de la région . Elle note avec satisfac-
tion que le conseil demande la suppression de l 'A 87 en tant que
rocade et que les conseils généraux concernés soient consultés
avant toutes modifications définitives. En conséquence, elle lui
demande quelles mesures concrètes il compte prendre pour enga-
ger la concertation avec les élus locaux en vue de l ' abandon de ce
projet et pour supprimer les emprises et servitudes s 'y rapportant.

Parkings (tarifs : 11e-de-France).

40152 . — 22 décembre 1980 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann
expose à M . le ministre des transports que dans le cadre de la
politique de dissuasion à l ' égard de la voiture particulière en
région parisienne, qui a pour but de désengorger le trafic routier
et de réaliser des économies d 'énergie, il a été implanté aux abords
des gares du R .E .R. des parcs de stationnement dits s d'intérêt
régional e . C 'est le cas des deux parkings de Noisy-le-Grand et du
parking de Neuilly-Plaisance . Le conseil régional d 'lle-de-France
s 'étant prononcé résolument pour le développement des ces P. I. R.,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre, ave .: le concours
du syndicat des transports parisiens pour assurer la gratuité de
ces parkings aux usagers.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales).

40153 . — 22 décembre 1980 . — M . Emile Jourdan appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la future suppression d ' un
certain nombre de postes de conseillers pédagogiques auprès des
écoles normales. La diminution de ce personnel, dont le rôle
est primordial dans la formation des maîtres et maîtresses, entraî-
nerait inévitablement de nouvelles difficultés pour les élèves et
une dévalorisation de leur qualification . 11 lui demande en consé-
quence de bien vouloir maintenir le statut de ce personnel et de
garantir ainsi une formation de qualité.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (musées).

40154. — 22 décembre 1930 . — M . Emile Jourdan attire l'attention
de Mine le ministre des universités sur la situation des musées .
d'histoire naturelle . Actuellement aucune ligne budgétaire n'est
prévue pour aider les collectivités locales à rénover ces établisse-
ments, alors que des moyens financiers sont engagés en ce qui
conc_rne les musées dépendant d 'autres ministères . Les statuts
des personnels de ces musées paraissent dépassés eu égard aux
possibilités de carrière offertes pour les mêmes emplois dans les
établissements ne dépendant pas des collectivités locales . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
assurer le fonctionnement de ces musées, parties intégrantes de
notre patrimoine culturel, actuellement à la charge exclusive des
collectivités locales.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Drôme).

40155 . — 22 décembre 1980. — M. Jacques Jouve attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur le mauvais état des locaux du bureau de
poste de Lens-Lestang (Drôme( . Le manque de sécurité est évident
(fenêtres non protégées pendant l' ouverture du bureau, blindage
des volets très défectueux). L'appartement est également insuffi-
samment protégé et nécessite des travaux pour améliorer l ' instal-
lation du receveur. L 'administration envisageait depuis 1976 la
construction d ' un nouveau bureau de poste. La direction départe-
mentale . de la Drome informait la municipalité que, compte tenu
des contraintes budgétaires, la construction prévue pour 1980
était retardée et que la suite réservée au projet se trouvait
renvoyée à janvier 1982 . Il lui demande de réexaminer cette
décision afin que la construction du bureau soit programmée
en 1981 ou que des travaux importants soient rapidement décidés
pour améliorer les conditions de travail et de vie du receveur
et l' accueil du public dans les locaux actuels.

Impôts locaux (taxe professionnelle : Val-de•Marne).

40156 . — 21 décembre 1980 . — M. Maxime Kalinsky s'indigne
auprès de M . le ministre du budget qu 'il ne lui ait pas été donné
de réponse à sa question écrite n" 27366 du 17 mars 1980 . Le
problème exposé concernant des milliers de contribuables de
Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marnel semble pourtant suffisamment impor-
tant et digne d'intérêt pour que le ministre daigne y donner une
suite, à moins, bien entendu, de bafouer sciemment les droits
accordés aux parlementaires -par la Constitution . Il apparaît que
le ministre entend une nouvelle fois, et comme l'ensemble du
Gouvernement par son silence, bafouer une décision de justice et
privilégier les intérêts de quelques industriels en sachant perti-
nemment que cette «générosité , orientée .aura pour conséquence
que des centaines de familles se verront imposées pour des sommes
qu' elles ne devaient pas supporter. En conséquence, il lui demande
de répondre enfin et d'une façon précise à la question ci-dessus
mentionnée.

Politique économique et sociale (plans).

40157. — 22 décembre 1980 . — M . 'Alain Léger attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur ce que le patronat et le Gouvernement
appellent innovation. Ils innovent, en effet, mais de quelle manière t
Pour la première'fois en France, le Gouvernement fait appel à un
bureau d'études américain, le Boston Consulting Group, pour préparer
le VIII' Plan. Les conclusions de ce document traitant s des méca-
nismes fondamentaux de la compétitivités, étude fondamentale en
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effet pour la définition d ' une stratégie de planification de notre
pays, va dans le sens de la politique d ' intégration, de vassalisation
de notre pays aux puissances étrangères . Dans le même temps, on
démantèle les organismes publics d' information et d 'analyse écone-
inique, comme l'l. N . S . E . E ., dans le même temps on supprime des
filières universitaires de formation d ' économiste comme à Reims.
Il lui dent : nde quelles mesures il compte prendre pour que ce type
d ' études soit confié exclusivement aux organismes publies français,
seuls capables de prendre en compte notre réalité nationale pour
bâtir un véritable plan à la française.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Scine-Maritime).

40158 . — 22 décembre 1980 . — M. Roland Leroy attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des ouvrières de la S . A . R . L . Jean André de Rouen qui n ' ont perçu
aucun salaire depuis deux mois . Le pz:Iran de cette entreprise
demeurant introuvable et le bilan n'ayant toujours pas été déposé,
les ouvrières se trouvent dans le plus grand dénuement . Cette
situation ne pausait pas durer, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que le personnel de l 'entreprise perçoive les
salaires qui lui sont dus ainsi que toutes les indemnités auxquelles
il peut justement prétendre.

Prestations familiales tatlocatioes familiales).

40159 . — 22 décembre 1980 . — M . Louis Maisonnat attitre l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation artuelie des personnes bénéficiant de prestations familiales
au sujet desquelles se pose le problème d 'une nécessaire relation
avec le coût familial de l'enfant . En effet, dans le cadre du réajuste-
ment des taux de ces prestations, les t .rix sont évalués par référence
à la période allant du moi, de mars de l ' année précédente au mois
de mars de l'année en cours, tandis que les familles touchent les
allocations au nouveau taux à la fin du mois de juillet . Par consé-
quent, cette année par exemple, alos que les prix à la consommation
du 1" avril au 31 juillet ont augmenté de 4,25 p . 100, il se trouve
que l'augmentation des prix de juillet abso r be à elle seule la
majoration accordée au titre du pouvoir d 'achat pour les familles
de moins de trois enfants. C'est pourquoi il lui demande que des
mesures soient adoptées afin que l ' on puisse majorer les allocations
familiales deux fois par an, en adoptant par exemple le moyen d ' un
versement provisionnel au l janvier, comme c 'est le cas pour
d 'autres prestations et comme le demande d'ailleurs l ' union natio-
nale des associations famiiiales.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
usaries s calcul des pensions,.

40160. — 22 décembre 1990. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation des personnels dans
la profession de marin au regard de la différence anormale existant
entre les salaires forfaitaires sur lesquels sont basés les pensions et
les salaires réels . En effet, si dans les dernières années la respon-
sabilité des officiers chefs de quart, pont et machine, navigant eu long
cours a augmenté proportionnellement avec le tonnage des navires
et la complexité des appareils de bord, il faut par contre remarquer
que leur catégorie est la même depuis vingt ans . Compte tenu de
cette situation, il lui demande quelles sont les solutions qui pour-
raient être adoptées pour ces officiers, classés actuellement en
12' catégorie.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haut-Rhin).

40161 . — 22 décembre 1980 . — M . Georges Marchais rappelle à
M . le Premier ministre le, déclarations ayant valeur d ' engagement
faites au non, du Gouvernement par son chef de cabinet aux délégués
de l ' Entreprise Menzer. La Maroquinerie Menzer est une P. M . E.
du Bas-Rhin faisant travailler 575 salariés et composée de deux unités,
l ' une à Sélestat et l'autre à Sainte-Croix-aux-Mines (Haut-Rhin).
L ' entreprise est viable . (Le chiffre d'affaires a augmenté de 20 p. 100
au cours des sept premiers mois de l ' année 1980 .) Cependant,
l 'employeur envisage une compression du personnel qui entraine,
selon les chiffres actuellement communiqués, 88 licenciements et la
fermeture de l ' unité de Sainte-Croix-aux-Mines. M. le Premier
ministre possède tous les éléments d'appréciation, puisque ceux-ci
ont été portés à la connaissance de son chef de cabinet lors de
l'audience du 4 septembre 1980 à Sélestat . Le prétendu plan de

redreisentent patronal est en réalité une opération de liquidation de
l 'instrument de travail, opé' -fion dont les motifs — quoique
inavocables — son évidents : la Maroquinerie Menzer entend-elle
développer ses importations en provenance de pays étrangers, à
main-d ' oeuvre sous-rétribuée, et exploiter cependant son image de
marcue en frappant cette marchandise fabriquée à l 'extérieur de
son ;abel français . De telles pratiques sont inacceptables, y compris
sur .e plan de la mor ale commerciale . Le dossier présenté par les
travailleurs de l'Entreprise Menzer est d 'ailleurs si solidement fondé
et argumenté que le chef de cabinet de M . le Premier ministre a
promis de sauvegarder l'entreprise et a assuré être particulièrement
attentif au problème des impor tations commercialisées par une sntre-
prise de production . Les propos du porte-parole de M . le Premier
ministre ne peurent être interprétés autrement que comme la pro-
messe de maintenir à la fois, et si possible de développer, le potentiel
de production et les capacités d'emploi de l 'Entreprise penser. Il lui
demande s' il entend tenir les engagements pris devant les travail-
leurs, et plus généralement, d ' assurer !a défense de la maroquinerie
française et de ses ouvriers dont les t raditions de goût et de qualité
sont notoires et qui nécessite que dans ce secteur économique la
production nationale soit sauvegardée en prenant les mesures de
diverse nature qui s'imposent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

40162 . — 22 décembre 1980. — M. Maurice Nilès attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la .situation
des mutualistes anciens combattants et lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que le plafond niajurable (fixé à 2 750 francs
depuis le 1 « janvier 1980,, soit porté à 3 500 francs, afin de tenir
compte de l'évolution monétaire. II lui demande par ailleurs quelles
mesures il compte prendre pour : 1" que l 'attribution des majora-
tions éventuelles afférentes aux rentes de réversion et de réversi-
bilité constituées à compter du 1'' janvier 1979, les épouses titulaires
de ces rentes ne soient pas soumises à ia condition de ressources
instituée par l ' article 45, paragraphe VI de la loi de finances
pour 1979 ; 2" abroger l'article de la loi n" 48.777 du 4 mai 1948
afin que la revalorisation soit étendue à la majoration servie par
l'Etat ; 3" que les anciens combattants prisonniers de guerre 1939 .
1945, titulaires de la carte du combattant en vertu des dispositions
de l ' instruction ministérielle O . N . A . C . n" 77 .2 du 22 décembre 1977,
puissent bénéficier du taux entier de la majoration de l'Etat, s ' ils
adhèrent à une société mutualiste ancien combattant entre le
1°' janvier 1978 et le 31 décembre 1987 et que ces dispositions soient
étendues également aux anciens résistants dont les cartes C . V . R.
ont été attribuées après la levée des forclusions les concernant ;
4" enfin, que les ayants cause des internés politiques fusillés et
morts pour la France aient — comme ceux des internés résistants
« morts pour la France s — vocation à se constituer une retr aite
mutualiste ancien combattant.

impôt sur le revenir
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

40163. — 22 décembre 1980 . — M . Jack Ratite demande à M . le
ministre du budget de quelle nmanière doit être calculée l ' imposition
sur le revenu d 'un artiste — marionnettiste travaillant seul, assu-
mant tous les emplois demandés pour cette activité : prospecteur,
metteur en scène, décorateur, acteur, etc . ; s 'il ne peut être considéré
corme travailleur salarié intermittent du spectacle sachant que
son principal lieu de travail se trouve Mtre les écoles.

Arts et spectacles (tl(éidtre : Vosges).

40164. — 22 décembre 1980 . — M . Jack Ralite attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
demande de subvention déposée par la compagnie Dominique Hou-
dart pour son implantation dans le département des Vosges . En
1977, à l'initiative de la direction des affaires culturelles de Lorraine,
et conjointement avec la préfecture, le conseil général et les prin-
cipales villes des Vosges, l'implantation de cette compagnie était
envisagée . Dès lors un travail de création, de formation et de
diffusion a été entrepris avec un point. fort en 1979 sur une opéra-
tion subventionnée par le F, I . C. Mais depuis le ministère refuse
de se prononcer clairement, c'est-à-dire finances à l'appui, sur une
réelle implantation bien que tous les partenaires locaux soient acquis
à cette initiative . En bref, après trois ans de préfiguration dans
un département essentielleme :,t rural, déshérité sur le plan culturel,
les animateurs de cette matnpagnie s'inquiètent de la désaffection
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ministérielle qui semble remettre en cause ce projet. Dans ces
conditions, il lui demande s'il ne considère pas de son devoir de
mener à bien la politique d'implantation démarrée à son initiative
dans le département des Vosges et de subventionner en conséquence
la compagnie Domini q ue Houdart, faute de quoi il prendrait la
lourde responsabilité de voir cesser dans ce département une activité
culturelle de création prometteuse et nécessaire.

Sécurité sociale ,bénéficiaires).

40165 . — 22 décembre 1980 . — M. Jack Ralite demande à M. le
ministre du travail et de la participation quelle doit être vis-à-vis
de l 'U . R . S . S . A . F . la situation d ' un artiste-marionnettiste travaillant
seul, assumant tous les emplois demandés pour cette activité : pros-
pecteur, metteur en scène, décorateur, acteur, etc . ; s ' il ne peut
être considéré comme travailleur salarié intermittent du spectacle
sachant que son principal lieu de travail se trouve être les écoles.

Coeditioe",entent (entreprises : Deux-Séi res),

40166. — 22 décembre 1980. — M. André Soury attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la grave situation que connaît
l'Entreprise Gainer installée à Niort, dans les Deux-Sèvres . Manu-
facture d'écrins et de gainerie la Société Gainer emploie quarante-
trois salariés. Cette entreprise qui connaît des difficultés a procédé,
en novembre dernier, à quatre licenciements pour raison écono-
mique. Mais ces difficultés risquent fort de l'aggraver atm point de
mettre en péril l ' avenir de l'entreprise, si cette dernière ne se voit
pas attr ibuer, comme cela a été le cas jusqu ' à présent, le marché
des Monnaies et médailles , . En effet, il semblerait que ce marché
risque fort d'étre retiré aux Etablissements Gainer au profit d 'une
société allemande. il lui demande quelle mesure il compte prendre
afin que le marché des Monnaies et médailles revienne à cette
entreprise niortaise dont la qualité des travaux n'a jamais été mise
en cause ; et qui de plus s 'inscrit dans une région — le Poitou-
Charentes — pcar qui certaines mesures ont été annoncées par le
Gouvernement, notamment par la mise en place des moyens d ' un
développement des activités économi q ues.

Justice tfonctionnement).

40167. — 22 décembre 1980. — M. Marcel Tassy attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur un déni de justice commis à
l'encontre de huit automobilistes corses arrètés depuis l 'affaire
Ba .stelica-Ajaccio au mois de janvier 1980, toujours détenus actuelle-
ment soit depuis un an alors que MM . B . et O . pourtant à l ' origine
de cette affaire ont été libérés . De tels faits ne pouvant qu'exaspérer
et conduire à de nouveaux désordres, il lui demande si tel est
bien le voeu du Gouvernement . 11 précise que ne sauraient être
invoqués les derniers attentats racistes cont re les continentaux,
condamnables en tous points, pour tenter de justifier l 'attitude
inacceptable de la Cour de sûreté de l 'Etat envers ces huit détenus
victimes, quel que soit le contexte d 'une violence à laquelle il
aimerait croire que certaines officines proches du pouvoir sont
étrangères, d ' une injustice flagrante . Il lui expose que soixante-dix
jeunes corses sont actuellement emprisonnés dont beaucoup sont
condamnés à plusieurs années de réclusion et les autres détenus
depuis des années sans avoir été jugés . Ces jeunes se sont en effet
insurgés, à leur manière, qui n 'est pas la nôtre. contre une politique
qui saccage leur pays et ne leur laisse le choix qu 'entre l'exil ou
le chômage . La continuation de la même politique ne pourra
conduire qu'à de nouveaux actes de désespoir . Il lui demande s 'il
pense que la répression constitue une solution à cette solu t ion et
s 'il ne croit pas plutôt qu ' une mesure d' amnistie générale serait,
compte tenu des responsabilités du pouvoir, une mesure d 'équité.

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône).

40166 . — 22 décembre 1980 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation du collège de
Gréasque dans les Bouches-du-Rhône. Les effectifs 1980.1981 de cet
établissement sont en augmentation sur l ' année précédente et ont
dépassé les prévisions (650 au lieu de 612) . Les enfants qui le fré-
quentent viennent en effet de neuf comunes (Belcodène, Cadolive,
Gréasque, La Bouilladisse, La Destrousse, Mimet, Peypin, Saint-
Savournin) en pleine extension . Cependant, malgré cette aug menta-
tion, un poste d ' agent de service y a été supprimé entraînant des
perturbations dans le déroulement de la scolarité : certains enfants

ne peuvent déjeuner qu'à 13 h 30, soit un quart d'heure avant la
reprise des cours de l 'après-midi, d ' une part, d 'autre part, les profes-
seurs ne peuvent plus déjeuner sur place alors que, pour certains,
ils viennent de loin ,La Ciotat, Aubagne, Aix) . De plus, juste avant
le 11 novembre, les parents des élèves du collège apprenaient que
trois heures de français et deux heures d'éducation manuelle et
technique étaient supprimées dans deux classes de sixième, sup-
pression due à des économies budgétaires (elle évite à la fois le
création d ' un poste plein temps pour un maitre-auxiliaire en denmi-
service et le paiement d' heures supplémentaires aux professeurs
susceptibles d 'assurer ces cours, . Pour pallier les carences en des-
sin, musique et gymnastique, le syndicat a conseillé de s'adresser à
d ' aut res établissements scolaires . C ' est ainsi qu 'un professeur vient
d ' Aubagne pour enseigner la musique, tin autre de Gardanne pour
le français et en troisième de Marseille pour la gymnastique . Ces
suppressions et les dégradations des conditions de fonctionnement et
de la qualité de l 'enseignement sont inacceptables ainsi que le res-
sentent les parents et les enseignants : 11 lui demande si cette
situation est volontairement créée pour hàter le transfert des enfants
de l 'enseignement public à l 'enseignement privé et quelles mesures
il entend prendre pour faire assurer aux enfants de ce collège
l ' enseignement normal que l 'Etat leur doit.

Enseignement (fonctionnement : Corset.

40169 . — 22 décembre 1980. -- M. Marcel Tassy attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le plan « de développement s
appliqué en Corse . Au nom de ce plan, les fermetures de classes,
les suppressions de postes, la misère scolaire s ' étendent dans file
où montent de toutes parts les protestations cont re cet appauvrisse-
ment du tissu scolaire. En outre, des actes arbitraires à l 'égard des
personnels administratifs et le mépris des organisations syndicales
s'y instaurent . Dans ce cadre, un professeur attaché à la formation
continue à Ajaccio, et excellemment noté par l 'académie vient d' être
muté brutalement en cours d 'année à Sartène . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour redresser de toute urgence la situa-
tion scolaire en Corse et mettre fin aux pratiques autoritaires et
arbitraires qui s'y développent ; de veiller à ce qu ' il soit mis fin
à toutes discriminations politiques et syndicales et à ce qu 'aucun
interdit professionnel ne s'y produise ; de prendre les dispositions
nécessaires pour réintégrer le professeur dont il s 'agit à son poste à
Ajaccio .

Logement (prêts).

40170 . — 22 décembre 1980. -- M. Marcel Tassy attire l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conditions dans lesquelles pourront s'opérer les transactions immo-
bilières dans le cadre de la législation sur le prêt d'accession à
la propriété (P . A . P .) Il lui demande quelles sont exactement les
conditions requises pour que le P . A . P . dont bénéficiait le vendeur
puisse être transféré à l 'acquéreur et en particulier si on ne pour•
rait pas admettre une tolérance quant au montant du prêt (de
l' ordre de 20 p . 100 par exemple) de façon que la coïncidence
exacte entre le montant du P. A . P. du vendeur et, celui du P . A .F':
auquel peut prétendre l 'acquéreur puisse ne pasétre trop rigide,
mettant l ' un ou l'autre en difficulté en cas de variation des plafonds
ou de leur situation. D 'autre part, il lui demande si, en cas de
changement important dans la situation de famille, il ne serait pas
possible de revoir les conditions d ' octroi du P .A .P . afin de faci-
liter l ' acquisition du nouveau logement adapté à la situation . Il
lui demande : 1 " ce que vont devenir les personnes dont la situation
familiale change brusquement remettant en cause le montant du
P.A.P . qui leur a déjà été consenti dans le principe, compromis de
vente qui a déjà été passé ; 2" quelles mesures existent ou existe-
ront pour adapter la loi aux difficultés des familles et la rendre
plus favorable.

Enfants (activités de loisirs : Bouches-du-Rhône).

40171 . — 22 décembre 1980 . — M. Marcel Tassy attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation de la maison de l' enfance à Marseille-Saint-Just-Bellevue
(13' arrondissement) . L' association qui gère cet équipement connaît
depuis des années les plus grandes difficultés financières du fait
que le bénévolat ne saurait suffire sans le relais à un moment
donné des pouvoirs publics. Ces difficultés financières se sont essen-
tiellement traduites au niveau des dépenses de fonctionnement rem
dent, pour la première fois depuis son ouverture, nécessaire la
fermeture de l'équipement pendant Ies vacances scolaires d'été, au
plus grand détriment des enfants de la cité Bellevue dont la plupart



5328

	

ASSEMI3LEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Décembre 1980
_en

n'ont pas les moyens de partir en vacances. Il lui demande
1" de quelles aides spécifiques pourrait bénéficier la maison de
l'enfance qui s'est très vite signalée par l'originalité et la profon-
deur de son action pour l'enfance 'activités éducative multiples,
prise en charge des enfants pendant les heures de travail de lems
parents, restaurant d'enfants à midi, . Par ailleurs et pour éviter
qu ' une telle fermeture doive s'imposer à nouveau l'ét prochain en
prévoyant dès à présent les moyens nécessaires à cet effet;
2" quelles mesures il prendra pour faire bénéficier la maison de
l ' enfance des crédits de l ' Etat réservés aux <. activités d 'été enfants s

dés l 'été 1981.

Formation professionnelle et promotion sociale
rétablissements : Bouches-du-Ri,ciner.

40172 . — 22 décembre 1980 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la qualité
et l 'existence même des centres A.F' . P . A . et, en particulier,
de l'A . F. P . A . de Marseille-Saint-Jérôme dans le 13' arrondissement.
Des organismes publies de formation 'C . U . C . E . S ., etcn viennent
d ' étre liquidés au profit d'organismes patronaux . Le pouvoir s'atta-
que depuis deux ans ouvertement à l'A .F.P .A . Le budget 1930
n'a pas permis le fonctionnement normal de l'institution, celui de
1981 va encore l ' aggraver : blocage des effectifs du personnel;
suppre_.amts des postes ,appréciation en heures travaillées et non
en potentiel d' accueil, ; remplacement des agents absents non assuré
sections supprimées ou écourtées par manque de moyens ; suppres-
sion des travaux d ' investissement . La volonté délibérée du Gouver-
nement semble étre de démanteler l'A .F .P . A . des régions pour
le plus grand profit du patronat qui y trouverait ainsi un instrument
docile soumis à ses besoins immédiats dans le cadre de la crise,
au mépris de la formation technologique ouverte et solide à laquelle
ont droit les travailleurs. Déjà en avril 1980, une grave menace de
suppression de poste avait pu être évitée . Les travailleurs de
l'A .F .P .A . et les travailleurs qui y sont en stage s' interrogent sur
le point de savoir ce qu ' il adviendra du fonctionnement de leur
centre, assuré dès 1980 par des prélèvements sur le budget 1981,
pourtant en diminution de 15 p . 100 . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour assurer une véritable formation aux tra-
vailleurs et de quels moyens financiers sera dotée l'A.F.P .A. pour
lui permettre de continuer à assurer sa mission.

Etrangers ` étudiants : Bouches-du-Rhône).

40173. — 22 décembre 1980 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur le situation des trente
quatre étudiants étrangers venus essentiellement de pays africains
francophones de la faculté de médecine de Marseille . Du fait
de la convention signée par cette faculté en 1974-1795 ces étudiants
étaient dispensés du concours de passage de première, deuxième
année, instauré en 1972, pour établir un numerus clausus dans les
études médicales. Or, l'an dernier, ces étudiants étaient brusque-
ment avisés que leur diplôme de fin d'étude qui leur sera délivré
ne sera pas tin diplôme de médecine, mais un diplôme de médecine
tropicale . ne leur donnant pas le droit d 'exercer en France et leur
ouvrant l'exercice de la médecin qu ' exclusivement dans leur pays
d ' origine s ' il signe une covention à cet effet avec la France . Il
souligne que les étudiants en cause n'avaient pas été exactement
informés au moment de leur entrée en faculté, que le concours
de première année qu'on veut maintenant leur imposer pour avoir
le droit de postuler à un diplôme recoi,nu eet parfaitement anormal
puisqu'ils se trouvent en troisième, quatrième, cinquième, sixième
ou septième année de médecine ont inscrits à un C . E.S . Il considère,
tout comme eux, que le diplôme de médecin ne doit pas être tri-
butaire du pouvoir politique du pays où le médecin exerce. Il lui
demande de prendre toutes dispositions conformes à l ' équité pour
que ces trente quatre étudiants, au ternie de leurs études en cours,
reçoivent tin diplôme de docteur en médecine, ou en médecine et
en santé tropicale reconnu par les autor ités universitaires qui le
délivreront comme un diplôme à part entière conférant les droits
qui lui sont anormalement attachés, sauf celui d ' exercer la méde-
cine en France, quitte à spécifier qu 'il s 'agit d' un diplôme de
médecin délivré à des étrangers formés en France . D 'autre part,
il lui demande que cette décision, lorsqu'elle sera prise, soit affectée
d' un caractère de rétro-validation.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves : Loire).

40174 . — 22 décembre 1980 . — M. Théo Vial Massot informe
M . le ministre de l'éducation de l' étonnement des psychologues
scolaires de la Loire, lorsqu 'ils reçoivent quatre ans après la circu-
laire d'application de la loi d'orientation en faveur des handicapés

n` 16-156 et n" 31 du 22 avril l9 ti, et un an après la circulaire
n" 79-389 et S .O . A . S. du 14 novembre 1979, des listes de signale-
ment, remplies par les directeurs d'écoles élémentaires . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer si la circulaire n" 05-375 du
25 septembre 1935 est abrogée ou rendue caduque par les deux
circulaires précitées.

Enseignement préscolaire et élémentaire ,établissements : Paris).

40175. — 22 décembre 1980 . — M. Lucien Villa attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le grave problème qu'entraîne sur
Paris et en particulier le vingtième arrondissement, le rios-rempla-
cement des instituteurs et institutrices en congé . C' est ainsi que
les enseignants en congé pour moins de huit jours n'étaient pas
remplacés. Actuellement, ce sont les enseignants absents plus de
dix jours qui n'ont pas de remplaçant . Quelques exemples précis :
En novembre, à l'école rue du Télégraphe, un enseignant en arrêt
pour trois semaines n ' a été remplacé qu'au bout de quinze jours.
Un enseignant de l ' établissement sis 291, rue des Pyrénées, en congé
pote' quinze jours, n'a pas été rem p lacé . Un instituteur à l ' école
rue Maryse-Hilsz n ' a été remplacé au bout de huit jours qu'après
protestation très vive des parents et occupation de la classe . A
l'école maternelle sise 94, rue des Couronnes . une institutrice
en congé .pour huit jours n'a pas été remplacée . Le non-remplace-
nient quasi systématique entraine une grave perturbation dans
la scolarité des enfants, il crée des conditions de travail désas-
treuses pour les enseignants et tin profond mécontentement des
parents. En conséquence, il lui demande de débloquer les crédits
indispensables à la création de nouveaux postes budgétaires, néces-
saires aux services académiques de Paris et d ' intervenir auprès
de ceux-ci pour que le remplacement des maîtres absents soit
effectué dès le troisième jour de l 'absence signalée.

Enseignement (personnel).

40176. — 22 décembre 1980. — M. Robert Vizet attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation d 'un certain
nombre d ' enseignants, notamment ceux qui assurent des postes dans
l'enseignement spécialisé ou remplacent des enseignants titulaires des
postes donnant droit à l ' indemnité de logement. Dans le meilleur des
cas ces enseignants ne peuvent prétendre qu'à une indemnité
complémentaire dont le montant de 150 francs par trois n 'a pas été
revalorisé depuis de nombreuses années, contrairement à l'indemnité
de logement versée par les communes . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que l 'indemnité complémentaire soit reva-
lorisée d ' une façon substantielle.

Ordre public (maintien : Paris).

40177. — 22 décembre 1980 . — M . Pierre Zarka attire l' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l'important déploiement de
forces policières vendedi 5 décembre dans Paris et en particulier
autour de la place de la Bastille. Sous le prétexte de satisfaire
certaines plaintes de riverains, le Gouvernement utilise la répression
pour tenter de dévoyer le formidable choeur des motards en colère
qui monte de plus en plus puissamment pour protester contre la
vignette-moto . Outre le fait que cette opération policière est une
intolérable atteinte aux droits de l ' homme et à la liberté de circu-
lation des personnes, elle a eu de surcroit pour effet de gêner et de
scandaliser un grand nombre de Parisiens, riverains et automo-
bilistes par exemple. Seul le sens des responsabilités dont ont fait
preuve les motards et leur organisation, la Fédération française des
motards en colere, a permis d' éviter les incidents recherchés par les
tenants de cette évidente provocation policière . Il lui demande 1" s' il
entend à l ' avenir prendre les mesures qui répondraient à l'attente
des motards et que le groupe communiste a formulées clans une
conférence de presse le 18 octobre 1979 . il faut par exemple aménager
des terrains de circuits ; 2" s' il continuera à bafouer les libertés
individuelles en intervenant à nouveau de cette façon place de
la Bastille.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

40178. — 22 décembre 1980. — . M. Michel Barnier attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la concurrence déloyale que font
certaines associations ou agences de voyages étrangères à l'hôtellerie
dans certaines stations de sports d 'hiver . Celles-ci, en effet, béné-
ficlent de dispositions fiscales de faveur (notamment exonération
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de la taxe professionnelle, qui pourraient se comprendre si elles
drainaient une clientèle sociale ,encore que cela provoque des
pertes de revenus importantes pour les communes', mais qui ne se
justifient absolument pas, compte tenu des prix pratiqués, qui sont
tout à fait comparables à ceux des autres formes d ' hébergement.
Actuellement, certaines agences louent à la saison des hôtels entiers,
en offrant aux hôteliers des prix supérieurs aux bénéfices qu ' ils
obtiendraient en exploitant leu rs hôtels . Dans ces conditions, nombre
d' hôtels ne sont plus exploités et il s' en suit une perte fiscale
importante pour les communes, ainsi qu'une perte de revenus sen-
sible pour le commerce local, ces hébergements vivant en circuit
ferma . II demande en conséquence si des mesures précises 'soit de
contrôle, soit réglementaire :d, peuvent être prises pour que des
associations ou agences de voyage de ce type aient des :barges
fiscales comparables à celles de l 'hôtellerie et pour pue les
communes d'accueil ne soient pas les victimes de dispositions prises
dans un but social, mais totalement détournées de ce but.

Politique extérieure (transports maritimes).

40179 . — 22 décembre 1980 . — M . Gérard César expose à M . le
ministre des transports que les gestionnaires de ports maritimes
subissent gravement les conséquences du vide juridique en matière
de convention internationale de limitation des responsabilités des
armateurs en cas d ' accident, le forfait à verser étant toujours, aux
termes de la convention de Bruxelles datant de 1957, calculé en
francs Poincaré . Cette convention semble en effet être toujours en
vigueur dans l 'attente de la ratification de la convention de
Londres de novembre 1976 par un nombre suffisant de pays, la
ratificatioh en cause permettant alors un calcul plus équitable des
plafonds de responsabilités . D'autre part, le franc Poincaré n 'a plus
de fondement puisque le franc n'est plus rattaché à l ' or depuis 1976.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre
l 'action menée par le Gouvernement pour obtenir la mise en
application de la convention de Londres, laquelle a été ratifiée pour
la France, par la loi n" 79-1146 dit 29 décembre 1979 . Il souhaite
également savoir si les gestionnaires peuvent considérer que les
décisions prises par les tribunaux, mettant en question ces mêmes
principes de droit, sont de nature à pouvoir être exploitées à leur
profit tribunal de commerce du Havre, 26 août 1978, affaire
Comanau - Gorizort et tribunal de grande instance de Paris, 6 octobre
1978, affaire Chaumie - Egyptairl.

Agriculture : ministère (personnel).

40180. — 22 décembre 1980 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la précarité de la situation
p r o f e s s i o n n e l l e des ingénieurs contractuels du service
de la protection des végétaux dont la fonction consiste à surveiller
l ' état sanitaire des cultures, à diffuser aux agriculteurs des avis de
traitements raisonnés, à effectue .. le contrôle sanitaire des produits
végétaux à l ' importation et à l ' exportation et à expérimenter
les nouveaux pesticides et herbicides soumis par les firmes phyto-
sanitaires en dossier d ' homologation . Toutes ces missions, essentielles
pour apporter un bon suivi à la production agricole française, néces-
sitent d ' importants moyens en personnel . Or, la majorité des ingé-
nieurs de la circonscription phytosanitaire des pays de la Loire sont
des contractuels dont la mission doit prendre fin le 16 juillet 1981.
En outre, l ' effectif des ingénieurs titulaires est notoirement insuf-
fisant. En conséquence, il lui demande de lui préciser les modalités
de remplacement des ingénieurs contractuels dans le cas où il relu .
serait leur intégration dans le corps des ingénieurs d 'agronomie et
des ingénieurs des travaux agricoles fonctionnaires .

Impôts locaux d'axe prof essii,nnclle,.

40182 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du budget : 1" quelle a été la progression en 1980
par rapport à 1979 de la taxe professionnelle, selon les différents
secteu rs professionnels et les régions ; 2" est-il exact, comme le
fait remarquer le syndicat national de la petite et moyenne indus-
trie, que l 'augmentation moyenne serait de 20 à 30 p . 100, clona
très supérieure au taux connu de l 'inflation ; 3" si le Gouvernement
est, en outre, prêt à accueillir la proposition (le suppression de
la taxe professionnelle et son remplacement par un accroissement
de la T .V .A . A-t-il conduit à cet égard des études ou des simulations
et quelle est son opinion.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

40183 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le ministre du budget sur l' accroissement des
importations de produits finis en coco . Ces produits seraient indi-
qués comme d 'o rigine belge sur les déclarations en douane, alors
qu 'il s 'agirait de produits finis indiens, ayant subi de légères modi-
fications . Il s 'agirait donc d'une fraude sur l 'origine . En effet, n 'est-il
pas surprenant que, selon les statistiques du commerce extérieur,
la Belgique ait importé 367 tonnes de tapis en coco en 1979, soit
quelque 180000 mètres carrés . Si l'on reprend, par contre, ces
mêmes statistiques pour l ' ensemble de la Communauté, on s ' aper-
çoit que la Belgique exporterait quelques 1 588 tonnes de tapis en
coco, d 'origine belge . Il lui demande si le service des douanes a
été saisi de ces problèmes et quel a été le fruit de leurs investi-
gations .

Habillement, cuirs, textiles (commerce extérieur).

40184. — 22 décembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du commerce extérieur de faire connaitre la
position de la France quant au renouvellement d ' un nouvel accord
multifibres (A .M .F .t, celui en vigueur expirant à la fin de ce mois
de décembre, et s 'il pourrait lui préciser notamment si les négo-
ciations ont bien débuté à Genève, les 9 et 10 décembre, et quel
a été le résultat de ces premières discussions quant au prir p ipe
même du renouvellement d e cet accord.

Français : langue (défense et usage).

40185 . — 22 décembre 1980 . — M . Michel Debré signale à M . le
Premier ministre, à la suite de sa réponse à la question n" 36551 du
13 octobre 1980, qu ' il apparait fréquent qu 'à Bruxelles et ailleurs
nos diplomates déposent des s speaking notes .~ oubliant que x notes
orales est le seul terme convenable.

Départements et territoires d ' outre-mer (agriculture).

40186 . — 22 décembre 1980. — M . Michel Debré demande à
M. le Premier ministre quelles sont les raisons qui ont écarté
les agriculteurs d 'outre-mer de toutes les dispositions récemment
prises pour le maintien du revenu des agriculteurs métropolitains.

Commerce extérieur (Japon).

Impôts et taxes (taxe sur les produits des exploitations forestières).

40181 . — 22 décembre 1980. — M. Gérard Chasseguet fait part
à M. le ministre de l 'agriculture de l 'existence d 'une anomalie
fiscale qui porte un préjudice croissant aux professionnels du bois.
En effet, les bois exportés le sont en suspension de la taxe fores-
tière, sauf le chêne . Cette mesure a pour effet de freiner nos
exportations, d 'autant qu 'à cette anomalie s 'ajoute la suspension
de la taxe forestière sur les importations des mêmes bois . Le
taux actuel de la taxe forestière est de 5,90 p, 100, si bien que
la comparaison pour un même débit se trouve être de 11,80 p . 100
pour des sciages de chênes importés des U .S .A . avec ceux d ' une
entreprise française. Il lui demande donc de lui préciser s'il
envisage de remédier à cette anomalie du droit fiscal .

40187. — 22 décembre 1980. — M. Michel Debré demande à
M . le Premier ministre quelles sont les raisons profondes de notre
abdication devant l'organisation systématique de la conquête du
marché européen et français par l'industrie japonaise et la consti-
tution, en -Europe et en France, de groupes de pression ouverte•
ment financés par les industriels japonais . Il lui demande, en parti-
culier : a) Quelles décisions justifient le fait qu'en dépit des exi-
gences naturelles de toute négociation, aucune mesure unilatérale
de protection n 'ait été envisagée à Bruxelles, ni à Paris, afin de
placer les partenaires des négociations commerciales sur un pied
d' égalité ; b) Quelles raisons justifient le silence gardé sur les
multiples mesures de protection, voire d'ultraprotection dont l'éco-
nomie japonaise sait s 'entourer et s ' entoure effectivement dans tous
les domaines ; c) Quelles raisons justifient le silence gardé sur
les pressions extérieures, auxquelles ont cédé la commission euro-
péenne puis le conseil des ministres pour laisser largement
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ouv :rtee nos frontières alors qu 'il est établi que des entreprises
vont licencier et le chômage s ' aecroilre ; d) S ' il est sensible au
sentiment d'humiliation qui saisit les Français devant l ' attitude
officielle des nations européennes et particuliérement de la France
dont il semble, une fois encore, que le comportement soit dicté
par l ' alignement sur le plus fort.

Connmutaelés européennes (cour de justice).

40188 . — 22 décembre 1980 . — M . Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères si, à :a suite de l' arrêt de la
cour de justice du 28 octobre admettant dans un litige l'intervention
de t' Assemblée des communautés euro péennes contra le Conseil
des ministres, il n ' estime pas que la coupe des abus juridiques et
politiques de la cour de justice a débordé, lui rappelle les propo-
sitions présentées pour rappeler la cour de justice à sa mission,
telle qu' elle est définie par le texte et lui impose . le respect à
la fois de la souveraineté des Etats et du droit des gens ; lui
demande si le Gouvernement a une politique ou s'il entend laisser
faire la - dégradation des institutions aux dépens des intérêts et
de le dignité de la France.

Agriculture ]formation professionnelle
et promotion sociale : Bretagne).

40189. — 22 décembre 1980 . — Mme Marie-Madeleine Dienesch fait
part à M. le ministre de l'agriculture des problèmes que pose la
ta limitatic q des crédits affectés aux actions agricoles dans le cadre
du fonds de la formation professionnelle continue en France et
spécialement en Bretagne. En ce qui concerne les crédits de rému-
nération de ces stagiaires, elle s ' étonne qu'une mesure discrimina-
toire aboutisse à ne faire prendre en charge que le tiers des stages
pratiques des formations des centres dépendant de l'union natio-
nale des maisons familiales alors que d'une part, les formations par
alternance sont préconisées et que ses résultats sont satisfaisants
et que d 'autres formations ont des stages rémunérés à 100 p . 100.
En ce qui concerne les crédits de fonctionne :net, leur stagnation en
francs courants amènera une réduction réelle du financementf des
actions d ' au moins 15 p. 100 étant donné l ' élévation des coi ts
consécutive à l'augmentation du coût de la vie et mettra en péril
les formations agricoles qui ne peuvent bénéficier comme l ' industrie
de la contribution des employeurs à la formation professionnelle
continue . Elle insiste plus particulièrement sur les taux de prise
en charge appliqués en Bretagne aux centres de formation (33 p . 100
pour certains). Ces taux sont parmi les plus bas de ceux pratiqués en
France alors que les besoins de formation continue en Bretagne
sont importants pour accompagner le développement d ' une agri-
culture dynamique et ne nécessitent aucune recherche de stagiaires
contrairement à ce qui pourrait se présenter ailleu's com p te vous
l'avez indiqué . . . Elle lui demande comment, sur un plan national
et régional, la situation pourrait être rétablie et permettre aux
centres non seulement de poursuivre leur action mais de la déve-
lopper en conformité avec la loi d 'orientation agricole récemment
votée par le Parlement et la directive de progrès publiée par le
ministère de l'agriculture.

Agriculture (formation professionnelle
et promotion sociale : Bretagne).

40190. — 22 décembre 1980. — Mme Marie Madeleine Dienesch
fait part à M . le Premier ministre (Formation professionnelle) des
inquiétudes que suscite le budget 1981 du fonds de la formation
professionnelle en Bretagne. Elle insiste sur l'action extrêmement
efficace que les divers centres de formation continue ont pour
accompagner le développement régional et sur les dangers que
présentent la stagnation des crédits de fonctionnement et la limi-
tation des crédits de rémunération . Elle insiste sur le fait. que
les formations du brevet professionnel agricole et du C . C . T . A . R.
aboutissent à des - taux d ' installation de 70 p. 100 à 100 p. 100 et .
contribuent fortement au renouvellement de l 'agriculture et à
l' installation des jeunes agriculteurs. Pour les autres actions du
fonds de la formation professionnelle, elle relève des taux très
importants d' emploi ou de formation à l'issue des stages de for-
mation . Elle pense qu' il serait très préjudiciable à l'emploi en
Bretagne que ces formations ne soient pas considérées comme prio-
ritaires au môme titre que les actions agricoles ou du pacte pour
l 'emploi, ces dernières n'atteignant pas toujours la même efficacité.
Elle lui demande donc les mesures pratiques qu'il compterait prendre
pour sauvegader ces formations et même les étendre.

Déchets et produits de la récupération huiles : Finistère).

40191 . — 22 décembre 1980. — M . Guy Gemmeur attire l 'atten-
tion cte M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
l'interdiction qui est faite aux horticulteurs du Finistère de brûler
les huiles usagées aux fins de récap'iretion de la chaleur pour le
chauffage des serres alors que, selon tics déclarations de M . ie
ministre de l ' agriculture, les huiles dont la valeur en tant que
lubrifiant est inaueai e doivent être rejetées dans le circuit des
combustibles, à l'usage particulièrement des horticulteurs . Dans
l 'esprit du ministre, il s ' agissait d'éviter toute distorsion de concur-
rence avec les attires pays de la Communauté, en particulier les
Pays-Bas . De plus, l'administration n 'indique pas aux intéressés dans
quelles conditions ces huiles peuvent être légalement brûlées . 11 lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour résoudre
ce problème .

PIpc-values : imposition :immeubles).

40192. — 22 décembre 1980 . — M . Olivier Guichard expose à
M . le ministre du budget la situation d' un fonctionnaire qui, à la
suite d 'une promotion, a dû quitter la maison dont il est Pro-
priétaire et qu'il occupait jusque-là à titre de résidence principale.
Pendant la dttrée de son activité dans ce nouveau poste, ii a
occupé un logement de fonction et a mis en location sa maison
afin de pouvoir faire face au remboursement des prêts consentis
pour l 'acquisition de celle-ci et au paiement de la location dans
le logement de fonction . Faisant l 'objet d'une nouvelle mutation,
l'intéressé est conduit à vendre la maison lui appartenant en vue
d'acquérir dans le nouveau lieu d 'emploi un logement destiné à
être sa résidence principale. De renseignements fournis par le
service local des impôts, ce fonctionnaire serait imposable, au titre
de la plus-value immobilière, sur la vente de sa maison. Une telle
imposition apparaît comme particulièrement inéquitable, car l'opé-
ration immobilière dont elle est issue est commandée par des
impératifs professionnels et ne peut en aucune façon être consi-
dérée comme traduisant une quelconque intention spéculative . De
plus, l ' intéressé s'engage à réemployer la totalité du prix de vente
de sa maison dans l 'achat de sa nouvelle résidence princi pale . Il
lui demande s'il ne lui ,parait pas conforme à la stricte justice
que l 'opération faite dans des conditions précises ci-dessus soit
exonérée de l'imposition au titre de la plus-value réalisée. Un tel
assujettissement se traduirait par une pénalisation flagrante pour
ce fonctionnaire et pour ceux de ses collègues placés dans la même
situation et qui ne peuvent refuser les mutations dont ils font
l 'objet.

Professions et activités médicales (médecine légale : Paris).

40193. — 22 décembre 1980. — M. Claude Martin expose à M. le
ministre de l' intérieur que les médecins de l ' état-civil de Paris
s'inquiètent des conclusions du rapport Aubert concernant la méde-
cine d 'état-civil, dont le rôle est de s 'assurer de la réalité du
décès et de vérifier qu' il ne pose pas de problème médico-légal ou
sanitaire. En estimant que la constatation du décès par le méde-
cin traitant devrait suffire à l'officier d 'état-civil, le rapport Aubert
propose la suppression pure et simple des médecins d 'état-civil.
II lui demande, en conséquence, quelles sont les intentions du Gou -
vernement à ce sujet.

Impôts locaux (statistiques : Lorraine).

40194. — 22 décembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que les bilans de recensement peuvent
présenter un intérêt d 'autant plus important qu 'ils sont complétés
par les données financières relatives aux collectivités locales . Dans
cet ordre d'idées et pour l'année 1975, année du dernier recense-
ment, il souhaiterait connaître quel a été, dans chacun des arron-
dissements pris séparément d' Epinal, de Neufchâteau (Vosges), de
Thionville-Est et de Thionville-Ouest (Moselle), le montant des
impôts perçus au profit du département (total des quatre impôts
classiques et de la redevancé des mines).

Handicapés (établissements).

40195 . — 22 décembre 1980. — Mme Hélène Missoffe expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le régime
des vacances scolaires ne coïncide généralement pas avec celui
des vacances des enfants handicapés appartenant à un externat
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nnédiec-ri'dagogique . Ce man pie de concordance est évidemment
giflant pour les parents qui out à la fois un enïant handicapé et
un ou p ; .rit-m r s enfants en âge scolaire . Sans duale peuvent-ils, à
titre individuel . retirer leur enfant hanrticapé de lient et net médico.
pédagogique, afin de le faire partir en vacances en Ini que temps
que oes fieres et .:murs . Les parents en cause hésitent générale-
ment à le faire, car une telle décision a pour effet d'entraîner
pour l'externat une perte importante sur le plan financier, les Prix
de journées ne pouvant être perçus en cas d'absence des enfants.
II semble que, pour remédier ar : inconvénients ainsi signalés, il
devrait être pos .eible pour les externats de percevoir les prie de
journées des errants absents, pendant les périodes qui séparent
les dates de )part et de retour des vacances seulaires de celles
des vacances tic ' externat médico-pédagogique . Elle lui demande
cillent, est sa poeitiun à l'égard de la suggestion qu'elle vient de
lui piéeenter.

Ilubil!erocst, rhir., et text i le .,' (emploi cf netie'it .^'

40197 . — 22 décembre 1030 . — M. Pierre Weisenhorn appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation des indus-
tries textile s-habillement qui, en sept ans, soit pendant la période
d 'app'icatien des accords arrangements uultifibres ^, ont connu
dans !emploi une régression de 23 p . 11)0, se soldant par la perte
de 179 000 emplois . La moitié de ces pertes, lesquelles n ' affectent
pas seulement les industries françaises puisque, à l ' échelon euro-
péen, 700 000 emplois ont été supprimés, est due à la pression des
i,. oortations . Celles-ci se situent, pour notre pays et pour les neuf
premiers mois de 1980 . à 51 p. 100 de la consommation contre
46 p . 100 en 1979 et 42 p . 100 en I978. Les prévisions conjonc -
turelles pour les mois à venir s'avèrent des plus sombres et, mal-
gré l 'impérieuse nécessité de mettre fin à cette dégradation, il
apparait que la commission européenne, à la veille de la p rochaine
négociation de l 'arrangement multifibres (A .51 F .) au G . A .T .T .,
ne semble pas consc i ente de la gravité de la situation . Il est pour-
tant manifeste qu 'une action doit être entreprise pour remédier
à la crise économique, et surtout sociale, qui frappe ce secteur
d'activité industrielle . II lui demande d Intervenir : d ' une part, afin
que le Gouvernement agisse, au sein le la Communauté, pour que
la commission européenne prenne des dispositions plus en ' rapport
avec les réalités sôeio-éconontiyues du moment ; d ' autr e part, afin
que soient arrêtées et brises en ouvre rapidement les mesures du
plan textile annoncé par M . le Président de la République et dont
les grandes orientations ont été définies par le conseil des ministres.
Ce pian devrait . par ailleurs, s'accompagner d ' une convention sociale,
élaborée en concertation avec les organisations syndicales. traitant
des différents aspects de l'emploi à prendre en compte à cette
occasion préretraite, reclassement, formation, reconversion, muta-
tion, etc . .

Dépar rernccds et territoires d'out .•e-river

Ldcperteu,cnts d'outre-u er : iurdic•apést.

40i98 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des handicapés dans les territoires d 'outre-mer . En effet,
à ce jour, ils ne bénéficient toujours pas de l 'allocation compen-
satrice en raison de l'absence du décret d ' adaptation prévu par
l ' article 60 de la loi du 30 juin 1975, dite loi d 'orientation, eu faveur
des :'ersonnes handicapées . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir prendre toutes les mesures nécessaires afin que ce décret
soit publié au Journal officiel dans les plus bref délais.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

40199. — 22 décembre 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose a M . le ministre de l'économie que le Gouvernement
a, au cours d ' une seconde lecture, demandé à l ' Assemblée nationale
qu ' elfe revienne sur sa décision première tendant à ce qu 'à compter
du i d mars 1981, les produits importés portent obligatoirement la
mention du pays d 'origine . Il lui demande s' il peut lui indiquer le
motif de cette p osition.

Assurance rudaciieanaternité lprestations en nature).

40200 . — 22 décembre 1930 . — M . Michel Delprat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sccir,r

	

. les
prci,.lèmes posés par le remboursement des montures et

	

-es
de lunettes . Une étude un peu approfondie des chiffres montre

effet que l ' indice d ' augmentation de ces non'murse :nents a été
seulement multiplié par an peu lites de trois entre 1947 et 1980.
Or, dans le tnénm temps, et suivant les indices du bétiuuni, du
plafond de la sécurité suc•iale ou du prix du timbre-poste, le coût
a augmenté de 20 à 40 fois . Bien que les produits tourets soient
de qualité supérieure et les coûts de fabrication nettement plus
élevés, il suffirait que le taux de renûr.,urseaient soit multiplié
par ti pour que les assurés puissent avoir une fourniture correcte.
qui soit remboursée au mate taux qu'en 1017, soit à environ 70 p. 100
de la dépense réelle . Dès lors, et compte tenu du fait que, depuis
1974, le remboursement a augmenté de 47 p . 100 alors que le
toit( de la vie, lui, progressait de 90 p . 100, et que le nombre des
accidents du tramail et de la route prosuqués par les défauts de
vision ne cesse d'autnenter, il lui demande ce qu 'il compte faire
pour remédier à cette .fit uation.

Budget : u,iuistère Lserrices extérieurs,.

40201 . — 22 décembre 1980. — M. Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation dans les diverses
directions départementales et régionales des i mpôts, En effet, ces
administrations tendent à devenir progressivement des agences de
travail intérimaire employant des agents pendant de très courtes
durées, pour ne leur laisser acquérir aucun droit, et réaliser des
économies sur les salaires, primes et indemnités . En outre, les
jeunes, momentanément retirés des statistiques de l ' A . N . P . E ., sont
soumis à toutes les obligations des fonctionnaires : secret profes-
sionnel pour certains travaux . De plus, le volume des tâches qui
incombent aux agents des impôts ne cesse de croitre alors que
les effectifs stagnent . Depuis quelques années, le service public
s ' étiole. Il est aujourd 'hui proche de l 'asphyxie. En conséquence, il
lui demande s'il n'envisage pas de prendre des mesures pour que
cesse l'agression contre les services publics.

_in _tien_

Impôts et taxes (centres de gestion et associations agréés).

40203 . — 22 décennie 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la situation des huissiers
de justice qui exercent, à titre accessoire, l 'a:ctivité d 'administra-
teurs d 'immeubles et qui adhèrent, pour leur activité principale, à
une association agréée et, pour leur activité accessoire, à un centre
de gestion . En tant qu ' huissiers de justice et lorsqu ' ils exercent en
société civile professionnelle, le plafond de recettes qui leur est
applicable est multiplié par le nombre d ' associés . Mais lorsqu' en
leur qualité d 'administrateurs d 'immeubles ils se regroupent en
société de fait, le plafond s ' applique globalement, quel que soit
le nombre d'associés. Il en résulte que les intéressés peuvent
bénéficier des allégements fiscaux pour leur activité principale et
non pour leur activité accessoire alors que les recettes réalisées
à ce titre sont nettement inférieures. Il lui demande s ' il ne convien-
drait pas de modifier la réglementation en vigueur afin de mettre
fin à cette situation paradoxale qui pénalise l 'ensemble des adhérents
des centres de gestion qui exercent une activité commerciale ou
artisanale dans le cadre d'une société de fait.

Droits d 'enregistrement et de timbre (enregistrement : partages).

40204 . — 22 décembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du budget si, dans le cadre d' un partage amiable, le
prix d ' un studio acheté par acte notarié du 5 janvier 1962 peal
être réévalué, compte tenu de l'érosion monétaire, en multipliant
le prix d 'achat par l 'indice du coût de la construction connu au
jour fixé pour la jouissance divise et en divisant le résultat obtenu
par l ' indice du premier trimestre de 196.2.

S .N .C . F . (structures administratives : Paris).

40205 . — 22 décembre 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre des transports, à la suite du débat qui vient de
naître entre la ville de Paris et la ville de Lyon, de bien vouloir
confirmer la décision prise il y a de nombreux mois par la S .N .C .F.
de transférer à Lyon son centre d 'achats. En effet, la S .N .C .F . a
indiqué que ce transfert décidé dans le cadre de la politique de
décentralisation et de régionalisation de ses activités, ne pourrait
en aucune manière être mis en cause. La nouvelle installation de
ce centre d'achats est d'ailleurs prévue dans un immeuble proche
de la gare des Brotteaux, à Lyon, précédemment occupé par l'É .D .F .-
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G .D .F . Il lui rappelle du reste que cette opération de transfert
a non seulement un caractère d 'aménagement du territoire et
confirme la politique générale du Gouvernement, mais correspond
également au développement de la région lyonnaise, à la suite de
l 'établissement des relations rapides Paris-Lyon -Sud-Est en T .G .V.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales : Nord).

40206 . — 22 décembre 1980 . — M . Gustave Ansart attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes auxquels sont
confrontés les élèves de l ' école normale de Lille . En effet, des
mesures ont été prises à l'égard d 'enseignants syndiqués : ainsi, un
rapport du directeur de l 'école normale de Lille, au recteur, sur
un professeur qui distribuait à ses collègues une information syndi-
cale ; ainsi, en désaccord avec les textes ministériels et le droit
des fonctionnaires en matière de mutation, un directeur d 'études
a eu son service augmenté de trois heures ; ainsi, un mois après
la rentrée scolaire, un enseignant en E .P .S . voit son service
amputé de moitié, et doit assurer l 'autre dans un collège situé en
dehors de sa résidence administrative ; enfin, le directeur de l ' école
normale de Lille, devant une grande majorité de professeurs, aurait
tenu des propos mettant en cause l'exercice du droit syndical . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir procéder à une
enquête et de lui en communiquer les résultats.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Orne).

40207 . — 22 décembre 1980 . — M . Daniel Boulay atti, l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation scolaire du quartier
des Ecureuils et du Manoir à Argentan, ville où li, population jeune
est très importante . Actuellement, dans ce nouveau quartier, il n'y
a pas d ' école publique maternelle et élémentaire, alors que 125 enfants
de six ans à onze ans et soixante enfants d'àge inférieur à six ans
fréquentent quinze écoles différentes du secteur d'Argentan . Dans
les deux ans à venir, soixante enfants au moins seront a scolariser.
Il lui fait remarquer qu ' une école maternelle et élémentaire est
justifiée : pour éviter les transports d' enfants dans différentes écoles
du secteur scolaire ; pour l ' intérêt pédagogique des enfants ; pour
contribuer à une vie de quartier ; pour répondre à un besoin
demandé par plus de 80 p . 100 des résidents du quartier et admis
par l 'inspection académique de l ' Orne. D lui demande de faire
prendre les mesures effectives pour créer, dans le cadre de la
carte scolaire départementale, une école pouvant scolariser les
enfants du quartier.

Enseignement secondaire (établissetitents : Sarthe).

40208. — 22 décembre 1980. — M . Daniel Boulay attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les problèmes rencontrés au
C .E .S . 400 de Champagne . En effet, il manque : un poste d 'agent de
bureau ; un poste de bibliothécaire ; deux postes d ' agents de ser-
vice ; un poste de surveillant . Actuellement, le collège compte 511
élèves, alors qu ' il devrait n'en accueillir que 448. De plus, le nombre
très important des demi-pensionnaires est à signaler, soit 371 élèves.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que ces
postes manquants soient pourvus dans les meilleurs délais,

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat 1personnel).

40210. — 22 décembre 1980 . — M . Jacques Jouve attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur la nomination des candidats reçus au concours
de techniciens des P . T . T . Plus de 300 postulants représentant le
reliquat des concours antérieurs à 1977 n'ont pas encore été appelés
à l ' activité ainsi que les 3000 admis au concours de 1978 . Il lui
demande les mesures envisagées pour permettre à ces jeunes, bien
souvent sans emploi . de bénéficier dans les meilleurs délais d ' une
nomination de technicien conformément aux engagements que
l'administration a pris lorsque celle-ci a organisé les concours
précités.

Postes et télécommunications (courrier : Haute-Vienne).

40211 . — 22 décembre 1980 . — M. Jacques Jouve attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion sur les modifications intervenues au départ du courrier de la
sous-préfecture de Bellac 1873001 . Des modifications dans l'achemine-
ment vers le centre de tri postal de Limoges ont conduit à avancer
les heures de ramassage du transporteur routier . Ainsi, pour Bellac,
aucun courrier ne part du samedi, fin de matinée, au lundi, fin
d' après-midi . Cette nouvelle organisation est préjudiciable à la vie
des petites et moyennes entreprises de la Basse-Marche, mais
également de l 'agriculture, et contribue à aggraver les relations
d'une région déjà durement éprouvée . Il lui demande les mesures
qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation. Ainsi l ' utili-
sation des possibilités offertes par la ligne S . N. C. F. Limoges
—Poitiers devraient permettre d'améliorer en fin de semaine la
desserte postale de la sous-préfecture de Bellac.

Police (fonctionnement).

40212 . — 22 décembre 1980 . — M . Maxime Kalinsky rappelle à
M. le ministre de l' intérieur ses diverses prises de position, faites
au nom du groupe communiste, pour s' élever contre les décrets
de 1977 portant réforme de structure de la police nationale et
qui l'avaient conduit notamment à poser la question écrite n " 41-655
du 22 octobre 1977 . Dans sa réponse en date du 31 décembre 1977,
le ministre avait rejeté sa demande qui reste pourtant justifiée et
d 'actualité. L 'auteur de la question et les membres de son groupe
parlementaire sont intervenus en diverses occasions à ce sujet.
Les organisations syndicales de policiers concernées continuent
d'être opposées à cette réforme . Les groupes parlementaires de la
majorité viennent d'être amenés à se prononcer, devant les intéressés,
contre les principales mesures contenues dans cette réforme.
Il apparaît donc que la situation créée par les décrets de 1977,
situation contraire et aux intérêts des commandants et officiers
concernés et au bon fonctionnement de la police nationale, soulève
une réprobation quasi unanime . Aussi, il lui demande de l'informer
des dispositions qu ' il compte prendre afin d 'abroger ces décrets
et qu ' un débat sur l' ensemble de ces questions soit rapidement porté
à l 'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Transports urbains (R. A . T. P . : autobus).

Éducation physique et sportive (personnel).

40209. — 22 décembre 1980 . — M. Jacques Jouve attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conditions dans lesquelles se déroulent les mutations des professeurs
adjoints d ' éducation physique . Pour un cas en Haute-Vienne et un cas
en Corrèze, les critères de priorité n ' ont pas été respectés confor-
mément à l ' examen des commissions paritaires . Ainsi, par l ' inter-
médiaire de la réserve ministérielle et technique v, les com-
missions paritaires se voient dépossédées de leurs droits et leur
efficacité est mise en cause . Les intéressés qui ont été lésés dans
leurs droite considèrent de telles décisions comme particulièrement
injustes à leur égard. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour que soit assuré le respect du classement établi par les com-
missions paritaires et pour que les postes de la réserve ministérielle
soient connus des élus du personnel afin que les mutations puissent
être prononcées en respectant le droit de chacun.

40213 . — 22 décembre 1980 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l 'attention de. M. le ministre des transports sur la nécessité
de mettre en place des lignes de rabattement efficaces vers les
gares du R. E . R . Nation, Mont-d 'Est (Noisy), Torcy, avec aména-
gements d ' accès et de stationnement nécessaires aux véhicules de
transports en commun . En effet, la prolongation du R . E. R. jusqu 'à
Noisy-le-Grand, si elle a apporté une amélioration notable pour
les habitants des villes directement concernées telles' que Noisy-le-
Grand et Neuilly-Plaisance a également révélé l 'insuffisance notoire
des dessertes de ces gares par la R . A . T . P . La R . A. T. P . fonc-
tionnant depuis plusieurs années à budget constant, des lignes
ont été supprimées à Noisy-le-Grand et les communes plus éloignées
n'ayant pas de lignes S . N. C . F. telles que Montfermeil, Coubron,
Vaujours, Livry-Gargan n 'ont pas accès au R. E . R . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
à la R. A. T. P. d' embaucher du personnel en nombre suffisant
et d'acheter du matériel pour ainsi créer de nouvelles lignes de
desserte au R. E. R . sans supprimer les lignes existantes .
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Ameublement entreprises : Cantal).

40218. — 22 décembre 1980 . — M. André Lajoinie ex p ose à
M . le ministre de l'industrie que la direction de l'entreprise
d'ameublement Lafargue, à Aurillac n Cantai ., vient d'annoncer
139 licenciements pour rai on économique, après avoir imposé
352 heures de chômage pat .tel depuis avril 1930. 11 lui rappelle
que cette entreprise leader de sa spécialité tchaises et tables.
a bénéficié largement de l'aide financière des pouvoirs publics et
du C . O. D . I . F . A . et que 2 milliards d'investissements ont été
réalisés en 5 ans. Cette situation qui n 'est 'due ni à le fatalité ni
à une erreur de gestion d'entreprise, est parfaitement viable et
rentable. L'emploi de 750 salariés peut et doit être maintenu d 'autant
qu'une partie importante des meubles . au lieu d'être fabriquée
dans les usines d'Aurillac . est importée d'Italie et que le chômage
partiel, les licenciements avancés ne sont pas à détacher de la
politique de restructuration et de sous-traitance décidée par le
ministère de l'industrie et l 'C . N . 1 . F . A . Alors que des entreprises
de l'ameublement ferment, que des licenciements ont lieu, des
aides publiques et du Codifa sont accordées à certains groupes ou
entreprises pour aller s ' implanter à l ' étranger . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre d'urgence pour sauvegarder la
totalité des emplois de l'Entreprise Lafargue.

Agriculture : ministère (personnel : Bretagne).

40219. — 22 décembre 1980 . — M. François Leizour attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation du service
de la protection de végétaux en Bretagne . Il note que ce service,
assurant le contrôle phytosanitaire de tous produits végétaux impor-
tés et exportés et l'expérimentation des produits contre les maladies
et les ravageurs, ne dispose que de sept ingénieurs et neuf tech-
niciens . Or, trois ingénieurs arriveront à la fin de leur contrat
dans un an . Il lui demande de vouloir bien préciser : 1" s'il est
prévu de renouveler le contr at de ces ingenieurss, recrutés en
raison de l'insuffisance des effectifs ; 2" s'il ne lui parait pas néces-
saire de faciliter au plan matériel l'intervention d'un service qui
opère sur l ' une des plus importantes régions de production.

Postes et télécommunications (téléphone : Côtes-du :Nord.)

40220. — 22 décembre 1980 . — M. François Leizour attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur les mesures de restructuration envisagées au
centre de renseignements téléphoniques de Guingamp . Il note que :
J ' le trafic des demandes de renseignements émanant du centre prin-
cipal d'exploitation de Dinan, soit 25 000 abonnés, le sixième du
total des Côtes-du-Nord, a été orienté sur Rennes ; le transfert à
Rennes du télégraphe de Saint-Brieuc est prévu dès que la commu-
tation électronique de message sera opérationnelle . Il demande
dune si l'installation de l'annuaire électronique à Rennes ne
condamne pas l ' existence du C .R .T . de Gingamp, si les projets
du ministère ne visent pas à une superconcentration des services
régionaux des P.T .T . sur Rennes, avec tout ce que cela comporte
au niveau du travail pour les autres centres.

Verre ( entreprises : Nord').

40221 . — 22 décembre 1980. — M . Albert Maton signale à M . le
ministre de l'industrie l 'annonce récente, par le groupe B . S . A, de
nouvelles compressions d'effectifs, de ralentissements ou de sup-
pressions d' activités dont en particulier à Boussois (Nord) dans
la division du verre automobile sécurit . Dans cette dernière pro-
duction, ces mesures se traduiront par une incitation à la consom-
mation anticipée des congés 1981, par le chômage partiel dès la
deuxième quinzaine de janvier prochain, l'horaire hebdomadaire
étant ramené à trente-six heures, voire trente-deux heures, par
la suppression d 'au moins 200 emplois, enfin, les garanties de
ressources en faveur des salariés mutés ne seront plus accordées.
Afin de justifier ces dispositions antisociales, les responsables du
groupe B .S .N . dont dépend B .S.A . invoquent l ' insuffisante renta-
bilité de la production du verre automobile français face à la
concurrence étrangère ; en réalité il s 'avère que, sous différents
prétextes, les dirigeants de B .S .N . qui ont cédé au groupe anglais
Pilkington la plupart de leurs activités verre plat, tendent à
abandonner ce qui leur en reste et donc à démanteler progressi-
vement leur principale usine en France : celle de Boussois. Dans
cette entreprise, malgré l 'installation récente du 6' float au
prix d'une importante aide de l 'Etat, certaines fabrications, utiles

et rentables, ont été abandonnées et ainsi le personnel qui comptait
251)0 salariés en 1973 n'en cor rte plus que 1 700 présentement.
Les mesures antisociales dénoncées ci-des :us sont d 'autant plus
inadmissibles que le P .D .G . du groupe B .S .N . vient d'annoncer,
dans une circulaire adressée à ses actionnaires, que le cash flow de
B .S .A. sera positif pour 1980, que la masse des capitaux dispo-
nibles a un rendement financier satisfaisant et peuvent attendre
une meilleure conjoncture pour être investis et qu'une usine
construite au ,lapon sera inaugurée en décembre 1980 . En consé-
quence . il tuf demande quelles mesures il compte prendre : pour
s'opposer aux mesures annoncées par les dirigeants de B .S .N . afin
de maintenir les emplois, le pouvoir d'achat et la sécurité du
travail à l'usine rie Boussois ; pour protéger l 'industrie française
de fabrication du verre plat et privilégier l ' écoulement (le la pro-
duction nationale du verre destiné à l'industrie automobile.

Chômage : indemnisation (allocations).

40222 . — 22 décembre 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des salariés licenciés dans leur , cinquante-quatrième année, et qui
ne peuvent, de ce fait, bénéficier ni de l 'allocation de base, ni d 'un
revenu égal à 70 p . lot) de leur salaire antérieur. En raison de leur
age, ces salariés ne peuvent espérer retrouver un emploi, de plus,
cette mesure — s'ils pouvaient en bénéficier — ne serait pas très
coirleuse, puisqu ' ils auraient dépassé cinquante-cinq ans, voire
cinquante-six ans, lors de l 'épuisement des allocations versées par
les Assedic . Ainsi, elle cite le cas d 'un salarié, hospitalisé depuis
octobre 1980, qui aura cinquante-cinq ans le 31 décembre 1980 et
que son employeur considère comme démissionnaire puisqu'il ne
peut reprendre son travail pour des raisons de santé . Cette per-
sonne, bien qu ' ayant cotisé pendant 150 trimestres, ne peut bénéficier
de l ' allocation de nase, ni prétendre à la préretraite . Elle lui demande
quelle mesure il compte prendre pour que les droits des salariés
qui se trouvent dans ce cas, soient préservés.

Habillement, cuirs et textiles (commerce).

40223 . — 22 décembre 1980 . — M. François d'Aubert attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
la situation des négociants en peaux qui constatent une diminution
importante de leur chiffre d'affaires à la suite de l'interdiction
de la commercialisation des peaux de certains mammifères comme
la fouine et le putois par l'arrêté du 24 avril 1979 . Il lui demande
s 'il ne lui paraîtrait pas souhaitable d'assouplir la réglementation en
vigueur .

	

-

Impôts locaux (taxes foncières).

40224. — 22 décembre 1980. — M . Jean Brocard expose à M. le
ministre du budget le problème des constructions nouvelles des-
tinées à des handicapés . Aux termes de la réglementation actuelle,
les constructions nou velles destinées à l'habitation principale sont
exonérées des taxes foncières pendant deux ans, celte exonération
étant portée à quinze ans si l ' accession à la propriété est réalisée
à l'aide d'un P.A .P . (prêt aidé à l 'accession à la propriété) . Les
conditions d'octroi des P . A . P . sont extrêmement sévères, pour ce
qui concerne : les ressources du demandeur ; les normes de prix ;
les normes de la construction ; le montant du prêt . Ceci explique
que les personnes desireuses d'accéder à la propriété s 'orientent
de préférence vers d'autres sources de crédit, notamment vers les
prèts conventionnés nouveaux dont les taux d ' intérêt sont accep-
tables . S 'agissant de handicapés physiques en fauteuil qui doivent
procéder pour se loger à des aménagements spéciaux et importants
pour les sanitaires, la largeur des portes et des couloirs, l ' absence
de marches, etc ., et qui ne peuvent de ce fait bénéficier d ' un prêt
P .A .P . au regard des normes de prix des constructions, an ne voit
pas pourquoi dès lors qu'ils sont invalides à 100 p . 100 et qu' ils
bénéficient de l'A . P. L . (aide personnalisée au logement) ils n 'ont
pas droit à cette exonération des taxes foncières sur quinze ans.
Il semble que la doctrine de l 'administration des finances ne soit
d ' ailleurs pas uniforme puisque dans la brochure G'P 105, publiée
sous le timbre de la direction générale des impôts et de la direction
générale pour les relations avec le public, intitulée «Comment béné-
ficier d'une exonération temporaire des taxes foncières' il est
précisé que cette exonération est de quinze ans pour les personnes
bénéficiant de l'aide personnalisée au logement : or, cette manière
de voir n ' est pas acceptable par les services fiscaux et du cadastre.
Il lui demande si un handicapé 100 p . 100 qui bénéficie de l'A.P. L.
a le droit ou non à l 'exonération pendant quinze ans Pour une
construction réalisée à l'aide d'un prêt immobilier conventionné.
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Essergnestent secotdrtire personneU.

40225 . — 22 décembre 1980, — M. Guy Cabanel attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les anomalies qu'entraine
l'application de la circulaire n" 80-235 du 12 juin 1980 qui traite
des eenséquences de la modification du calendrier scolai r e sur
la situation administrative et financière des personnels . Le cas
des demi-services n 'ayant pas été envisagé par la circulaire . a éte
traité ultérieurement par la lettre ministérielle D .A .F . 4 du
12 août 1980 dans son paragraphe 9 et la date du 8 septembre a éte
retenue comme date d 'effet administratif et financier, aussi bien
pour les personnels ayant exercé à temps plein au cours de l'année
scolaire 1979-1930 et autorisés pour la première fois à exercer a
mi-temps pour l'année scolaire 1980-1981, que pour les personnels auto-
risés à esciter leurs fonctions à mi-temps pour l 'année scolaire
1979 . 1930 et réintégrés à plein temps pour l'année scolaire 1980 . 1981.
Or, les premiers, qui avaient normalement droit à leur salaire
à temps plein ,jusqu'à la date effective de la rentrée scolaire clans
l'académie où ils continuent à exercer, se sont vu retirer Injuste-
ment 50 p . 100 dudit salaire pour la période courant entre le
8 septembre et la date de la rentrée scolaire . Inversement, les
seconds ont bénéficié pendant la même période du doublement
de leur rémunération . Pour l 'académie de Grenoble, dans laquelle
la rentrée scolaire a été fixée au 24 septembre, la perte de salaire
ainsi supportée par les professeurs auto r isés à exercer à mi-temps
est particuliérement lourde t 2 053,28 francs pour un professeur cer-
tifié au 5' échelon, par exemple, dont le salaire normal à mi-temps
est de 2 760,71 francs. Cette perte est d'autant plus lourde a
supporter par les intéressés que le passage à mi-temps correspond a
une diminution sensible de leurs revenus . Aux questions posees
par les intéressés, l'administration a jusqu'à présent apporté deux
types de réponses qui ne paraissent ni l'un ni l ' autre acceptables.
Le premier revient à dire qu ' il n 'est plus possible de payer leur
dû aux agents lésés puisque les sommes correspondantes ont déja
été versées à d ' autres bénéficiaires . Le second consiste à indiquer
aux personnels victimes de cette mesure que, de toute façon,
ils ne sont pas perdants puisqu ' ils en bénéficieront et rentreront dans
leurs fonds le jour où ils reprendront leurs fonctions à plein temps.
Cne telle explication n 'est pas acceptable car elle s 'analyse, en
dernier ressort, comme une avance de fonds consentie > par les
salariés à leur em p loyeur pour une durée minimale d ' un an . qui
a de fortes chances d ' être prolongée, dans certains cas, lorsque la
situation familiale l 'exige . Quant au salarié qui demanderait sa mise
en disponibilité, ou qui serait amené à quitter l 'éducation nationale,
il subirait la perte définitive d ' un salaire effectivement acquis
par son travail . En conclusion, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre à très court ternie pour remédier à la situation
paradoxale décrite ci-dessus, et rétablir dans leurs droits les per-
sonnels victimes des conditions d ' appii mien de la circulaire précitée.

Assurance materne maternité motisatiots).

40226 . — 22 décembre 1980 . — M. Jacques Douffiagues appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les difficultés financiers, que rencontrent les artisans prenant
leur retraite en raison du retard inter venant dans la réévaluation
de la base de calcul des cotisations d ' assurance maladie . En effet,
il semble que pendant les deux premières années de retraite, cette
base soit celle des revenus d 'activité, alors que ces revenus ont
souvent baissé de moitié, voire davantage . Il lui demande quelles
dispositions pourraient être prises afin de faire coïncider la base
d 'assiette des cotisations avec la réalité des revenus.

Entreprises publiques tfonctionrtenteut),

40227. — 22 décembre 1980 . — M . Charles Ehrmann demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir indiquer s ' il est exact
qu'en 1979 le produit de la taxe sur la valeur ajoutée atteignait,
pour les entreprises nationales, 115,3 milliards de francs, représe,o-
tant 9,7 p . 100 du produit de la T .V .A. pour les sociétés privées
(1 183,7 milliards de francs) et que, dans le même temps, les impôts
versés par les entreprises nationales atteignaient un montant de
404 millions de francs, c' est-à-dire moins de 1 p . 100 du montant
des impôts acquittés par les sociétés privées, lesquels s' élèveraient
à 42,3 milliards de francs. Il Iui demande également s'il est exact
que le montant des subventions versées aux entreprises nationales
serait, pour la même année, de 16,6 milliards de francs et celui
des subventions aux entreprises privées serait de 27,5 milliards de
francs .

Postes et télécommunications Réiéphone : Purim.

40228 . — 22 décembre 1980. -- M . Gilbert Gantier appelle l'atten-
tion lie M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur la nouvelle affectation des locaux de l'ancien
bureau de poste, 1, place Victor-Hugo, é Paris i 16i i . Dans la réponse
qu 'il faisait à ce sujet le 13 octobre dernier, il précisait notam-
ment qu ' une téléboutique allait être installée dans ces locaux et
que cette transformation entrainerait un réaménagement plus
important . Il lui demande en conséquence s ' il peut fournir des
indications quant à la durée de ces travaux et indiquer la date
approximative d'entrée en service de cette téléboutique.

Rudiodiffusiot et télévision (programmes).

40229 . — 22 décembre 1980 . — M . François Léotard attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur
le problème de la diffusion des actualités régionales de 19 h 30
sur les trois chaines de télévision T . F . 1 . Antenne 2 et F. P, . 3
simultanément . En effet, le législateur a voulu que le journal télé-
visé régional soit diffusé quotidiennement et simultanément sur
les trois chaines de la télévision française . Il a été prévu cepen-
dant que. dans certains cas exceptionnels, les sociétés de pro-
grammes pourraient obtenir des dérogations pour diffuser une
autre émission que le journal régional ; c'est le cas, par exemple,
lors de la diffusion, en direct, de recontres sportives internatio-
nales dont les horaires de diffusion coïncident avec ceux du jour-
nal régional . Néanmoins, il souligne que dans certains cas, les
sociétés de programmes devraient faire en sorte de pouvoir sau-
vegarder la diffusion du journal régional quand cela est possible.
En effet, pour la première fois, le mercredi 10 décembre 1980, le
journal régional n ' a été diffusé que par F. R . 3. La société T . F . 1
a diffusé son journal national de 19 h 30 à 20 heures, heure à
laquelle elle a retransmis un match de football de coupe d 'Europe
auquel participait l 'équipe de Saint-Etienne, et la société Antenne 2
a diffusé, quant à elle, an match de football de coupe d ' Europe
auquel participait l ' équipe de Sochaux, qui se termina à 19 Il 15.
Dans le premier cas, on peut penser que la société T. F . 1 aurait
pu, éventuellement, écourter quelque peu le journal télévisé natio-
nal pour permettre la diffusion du journal régional jusqu'à 19 h 40.
Dans le second cas, il est plus difficile de penser que la société
antenne 2 ne pouvait pas diffuser le journal régional alors que
la rencontre sportive s ' est terminée à 19 h 15 et que le journal
régional n 'a commencé qu 'à 19 h 20. Devant la multiplication des
dérogations de ce type accordées aux sociétés de télévision T . F. 1
et Antenne 2 pour ne pas diffuser le journal régional de F .I1 . 3,
il craint qu 'il n 'y ait une tendance à l ' éloigner du cahier des
charges approuvé par le législateur . I! lui demande, par consé-
quent, de bien vouloir lui fournir des éléments de réponse qui
pourront apaiser, d ' une part, l ' inquiétude des responsables des
bureaux régionaux d ' informations télévisées et, d 'autre part, celle
des téléspectateurs qui ne reçoivent pas F . R . 3 et qui suivent
néanntois assidutment l ' information de leur région sur les autres
chaines.

Impôts et tares icontrôle et contentieux).

40230 . — 22 décembre 1980 . — M . Maurice Ligot appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur le bien-fondé
de la mise en recouvrement d ' un redressement fiscal
contesté dans ses principes et faisant l ' objet d'un recours
au tribunal administratif. En effet, une telle pratique risque
de mettre en péril des entreprises même si celles-ci jouissent
d 'une solide réputation de solvabilité et de sérieux . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions sont actuellement prévues pour
éviter de grever la pérennité des entreprises quand une telle
situation se présente.

Plus-values : imposition duintenbles).

40231 . — 22 décembre 1980 . — M. Adrien Zeller expose à
M. le ministre du budget que selon les règles fiscales actuellement
en vigueur, lorsqu 'une personne vend un appartement qui lui e
été attribué au terme d ' un acte de partage d' une société d 'attri-
bution, on prend en considération non pas cet acte de partage,
mais la date de l 'acquisition des parts sociales pour déterminer
si l ' opération de vente est soumise à l 'impôt sur les plus-values
quant à la durée de l'opération et on prend en considération le
prix d'achat des parts pour déterminer la valeur d'origine . Il lui
signale, à titre d ' exemple, qu'une personne ayant acquis des



22 Décembre 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

parts le 28 septembre 1953 et l 'acte de partage ayant été dressé
le 30 août 1963 par lequel l 'appartement qu ' elle a vendu le 14 décem-
bre lui a été attribué, l'administration fiscale veut maintenant
exiger le paiement de l ' impôt de plus-value pour le motif que
la société dissoute ne peut pas avoir été admise au régime de la
transparence fiscale puisqu'elle a été dissoute et liquidée avant
le septembre 19113, date d'entrée en vigueur de l 'article 30 de
la loi du 15 mars 1963. Il lui demande, s ' il n'estime pas que la
position de l ' administration est ma! fondée eu égard au fait que
dans le cas d ' espèce, l 'appartement a bien été acheté et payé en
1953, c ' est-à-dire plus de 20 ans avant la vente .

5335

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant.

40232. — 22 décembre 1980 . — M . Joseph Henri Maujoûan du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que
M . C . faisait partie lors du conflit algérien du 25. 1' C .C .R . II est resté
dans cette unité environ douze mois . Il fut blessé, à l 'occasion
d ' une opération en service commandé, puis rapatrié et, dans un
premier temps réformé à 55 p. 100 . Or, ayant sollicité le bénéfice
de la carte des anciens combattants (U . N . C . - A. F. N .) . Cette demande
fut rejetée au motif que son unité n 'a pas été reconnue combat-
tante, lorsqu ' il était en Algérie, mais à une date postérieure
(17 avril 1959 au 16 mai 1959(. Il lui demande s ' il n 'y a pas là
une situation anormale, M. C. ayant combattu comme les faits
le prouvent.

Prestations familiales (allocations fantilialesl,

40233. — 22 décembre 1980 . — M. Jean Morellon attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
décalage qui existe entr e l'augmentation du coût de la vie et
l'ajustement des allocations familiales, décalage qui se traduit par
une perte du pouvoir d'achat des ramilles nombreuses . Beaucoup
de foyers assurent le nécessaire quotidien à leurs enfants grâce
au complément de revenus salariaux que constituent les allocations
familiales . Celles-ci ne sont réajustées qu'annuellement au 1"' juillet.
Il conviendrait de procéder deux fois par an à ce rattrapage
face à l' augmentation du coût de la vie . La procédure est
d'ailleurs appliquée aux salariés de certaines catégories de per-
sonnel pour cette raison . La réévaluation est opérée par référence
à l' évolution de l ' indice des prix de mars de l'année précédente
à mars de l 'année en cours. Le taux d ' inflation actuelle justifie
une majoration supplémentaire de 1,5 p. 100, dite a d 'amélioration
du pouvoir d'achat ., malheureusement déjà absorbée et annulée
par la hausse du coût de la vie dès les premiers mois du réajuste ,
ment . Il lui demande s 'il ne pourrait pas satisfaire cette demande
fondée et procéder à partir de 1931 à un réajustement bi-annuel
au 1" janvier et au 1" juillet, comme le désire vivement l 'union
nationale des associations familiales, rejointe par ses formations
départementales.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

40234. — 22 décembre 1980 . — M. Adrien Zeiler attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie sur la situation du consommateur
qui, lors de l 'achat d ' un véhicule automobile, désire connaître
sa consommation exacte en carburant afin de mieux orienter
son choix grâce à cette information décisive . 11 lui demande de
quelles garanties disposent les consommateurs face aux indications
données par la publicité émanant des constructeurs et s ' il estime
nécessaire que ces données soient normalisées .

pas reçu de réponse à sa question écrite n" 31869 du 9 juin 1980
relative à l'assurance maladie maternité (prestations en nature).
Il lui renouvelle les termes et lui demande de bien vouloir lui
répondre à cette question.

Enfants (garde des enfants : Val-de-Marne).

40237. — 22 décembre 1980. — M . Jean-Louis Beaumont s'étonne
auprès de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de
n 'avoir toujours pas reçu de réponse à sa question écrite n" 35044
du 1" septembre 1980 relative à la garde des enfants dans ie Val-de-
Marne . Il lui en renouvelle les termes et lui demande de bien
vouloir lui répondre à cette question.

Etablissements d 'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers : Val-de-darne).

40238. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Louis Beaumont s ' étonne
auprès de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de
n 'avoir toujours pas reçu de réponse à sa question écrite n" 32513
du 23 juin 1980 relative au personnel des établissements d 'hospita-
lisation, de soins et de cure . Il lui en renouvelle les termes et lui
demande de bien vouloir lui répondre à cette question.

Plus-ralues : imposition (activités professionnelles).

40239. — 22 décembre 1980 . — M . Maurice Drouet attire l' attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences fiscales d ' un acte
de partage par Iequel les éléments d'un fonds de commerce avec
ses accessoires, dépendant d' une communauté dissoute par un chan-
gement, judiciairement autorisé, de régime matrimonial est attribué
à charge de soulte, au mari commerçant au nom duquel le fonds
est déjà immatriculé au registre du commerce . II lui demande si
une telle attribution, due au changement de régime matrimonial, ne
doit pas être considérée comme une cession non imposable, en tant
que telle à la taxation ales plus-values professionnelles sous réserve
que, conformément à la doctr ine administrative usuelle en ces
domaines, l 'exploitant, s 'il est soumis au régime du bénéfice réel
ou réel simplifié, n ' apporte aucun changement aux évaluations
comptables de ces éléments . En effet, cette attribution s ' apparente
étroitement juridiquement à celle faite lors d'un partage de commu-
nauté par divorce . Or, dans un tel partage par divorce, la doctrine
administrative, logique avec les effets déclaratifs du partage, consi-
dère déjà cette occasion comme non imposable.

Et rangers (Djiboutiens).

40240 . — 22 décembre 1980 . — M. Emmanuel Aubert expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' un enfant
actuellement âgé de douze ans, né dans ce qui était alors le territoire
français des Afars et des Issas, a été atteint à cette époque d 'une
stomatite gangréneuse qui l 'a défiguré . Les séquelles de cette
lésion de la petite enfance peuvent être traitées par des inter-
ventions de chirurgie maxillo-faciale, malheureusement fort oné-
reuses . Il Iui demande si cet enfant, qui réside en ce moment en
France dans une famille d 'accueil, peut être pris en charge, pour
ces interventions chirurgicales, par la sécurité sociale . Cette couver-
ture sociale s ' avérerait très équitable du fait que l 'affection, dont
il s ' agit de réduire les séquelles, a été contractée alors que l'enfant
résidait sur un territoire français d'outre-mer.

Edition, imprimerie et presse (entreprises).

Plus-values : imposition (immeubles).

40235. — 22 décembre 1980. — M. Jean-Louis Beaumont s' étonne
auprès de M. le ministre du budget de n ' avoir toujours pas reçu
de réponse à sa question écrite n ' 24189 du 21 décembre 1979
relative aux plus-values (imposition : immeubles). Il lui en renouvelle
les termes et lui demande de bien vouloir lui répondre à cette
question.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40236. — 22 décembre 1980. — M . Jean-Louis Beaumont s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine, de n'avoir toujours

40241 . — 22 décembre 1980. — M. Louis Sellé observe que selon
les derniers éléments d' information rendus sur cette affaire, la
prise de participation du groupe Matra dans le groupe Hachette
met en fait en cause d 'autres groupes, parmi lesquels le groupe
Europe n " 1 (Images et Son). Ce groupe dans lequel une entreprise
publique, la Société française d'information et de radiodiffusion
(Sofirad), détient une minorité de blocage d'environ 35 p . 100 devrait
lui-ménte détenir 18 p . 100 du capital de la société de portefeuille
désormais détentrice de 41 p. 100 du capital du groupe Hachette.
Il demande en conséquence à M . le Premier ministre s'il lui parait
normal que l'Etat soit lui-même engagé à travers les participations
d'une entreprise publique dans une opération qui soulève les plus
sérieuses réserves au regard du pluralisme et de la liberté de
l'information et qui avait déjà justifié de sa part une première
question écrite restée jusqu'à présent sans réponse .
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Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Indrel.

40242. — 22 décembre 1980 . — M . Michel Aurillac s ' émeut une
nouvelle fois de voir l'ensemble des établissements Rousseau de
l 'Indre iAgache-Willot) chômer douze jours ouvrés . Il est donc amené
à en tirer la conclusion que les mesures annpncées par le Gouver-
nement, le 5 novembre dernier, n 'ont pu encore produire leurs effets.
En conséquence, il demande à M . le ministre de l'industrie de bien
vouloir préciser les mesures d ' aides et d 'incitation qui peuvent être
mises en oeuvre rapidement afin que les huit ateliers de l 'Indre qui
emploient plus de mille personnes puissent continuer à fonctionner
dans des conditions acceptables.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources .)

40243 . — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle .
l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur les
problèmes que pose la continuation des carrières de militaires dans
la vie civile . Jusqu'à présent, aucune solution satisfaisante n ' a été
trouvée pour résoudre les difficultés graves que connaissent les
intéressés . Celles-ci pourraient être réglées en partie si le Parlement
pouvait examiner les propositions de loi n'' 526, 618 et 1645 . Par
ailleurs, les retraités militaires qui continuent leur carrière dans
l ' industrie ou le commerce ont été admis à la garantie de ressources,
parce que privés de leur emploi d'office ou sur leur demande, à
l 'âge de soixante ans, et injustement et gravement pénalisés par
suite de l'intervention de l'avenant Bb au règlement annexé à la
convention du 27 mars 1979. Mais l'application des dispositions de cet
avenant ayant été reportée sine die par décision de la commission
paritaire nationale, un tel report put être interprété comme un
retour à la situation antérieure, autrement dit au paiement, dans
tous les cas, aux retraités en garantie de ressources d 'un minimum,
selon la date de leur admission à cette garantie : de 40,25 p . 100
de leur salaire de référence s'ils ont été admis avant le l u juillet
1979 ; de 42 p . 100 de reur salaire de référence, plus une indemnité
journalière fixée initialement à 22 francs, pour ceux admis à cette
garantie à partir du l m juillet 1979 . Ii lui demande si le Gouverne-
ment envisage de faire inscrire à l' ordre du jour prioritaire les
propositions de loi précitées . En outre, il souhaiterait savoir si
l 'interprétation donnée au report sine die des dispositions de
l 'avenant Bb est exacte et, dans l'affirmative, la nature des demandes
à présenter aux Assedic par les retraités qui peuvent y prétendre
en vue du paiement, au moins des minima p récités, des retraités
percevant actuellement des sommes inférieures à ceux-ci et certains
même rien .

Hôtellerie et restauration (entreprises).

40244. — 22 décembre 1980 . — M. Gérard Chasseguet fait part à
M . le ministre de l'économie que les hôtels de tourisme appartenant
aux catégories trois et quatre étoiles, ont obtenu la liberté de leurs
prix . En revanche, ces derniers restent bloqués pour les hôtels une
et deux étoiles . Or, il faut bien reconnaître que les coûts d 'exploi-
tation de ces établissements augmentent sans cesse (chauffage, per-
sonnel, fournitures d'alimentation( . il lui demande donc s' il envisage
d ' étendre la liberté des prix à toute l 'hôtellerie.

Communautés européennes (commission).

40245. — 22 décembre 1980 . — M. Michel Debré demande à
M . le ministre des affaires étrangères quelles dispositions il compte
prendre pour éviter les empiètements permanents de la commis-
sion économique européenne . Soit sur des affaires, très importantes,
telle l'aide à la Pologne, où il serait capital que la France garde
la maitrise de sa politique, alors qu ' en fait son nom et son action
disparaissent totalement. Soit sur des affaires très particulières,
mais sensibles, comme la réglementation de la chasse . Qu'en
effet l'abdication constante de notre diplomatie devant les excès
du pouvoir et des dépassements de compétence de la commission
et d' une manière générale des organismes communautaires jette
une ombre profonde sur les déclarat,ens relatives tant à l'indé-
pendance de la France qu' à la sauve,,'irae de nos intérêts ;
n ' estime-t-il pas urgent pour l 'essentiel comme pour l 'accessoire
une attitude plus ferme et plus digne, en bref conforme à la
fois aux exigences de la France et à la fierté des Français.

Enseignement secondaire (personnel).

40244. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur le fait que les pro-
fesseurs d'enseignement technique, chefs de travaux dans les lycées
d'enseignement professionnel, sont actuellement sous l'autorité exclu-

sive du chef d 'établissement . Compte tenu de la mission qu'ils
assument, responsables de la formation professionnelle, il lui
demande s ' il ne lui paraîtrait pas opportu :, que cette catégorie
d 'enseignants soit placée sous l ' autorité technique et pédagogique
de l'inspecteur technique, étant entendu qu'elle resterait sous
l ' autorité administrative du chef d 'établissement.

Enseignement secondaire (personnel).

40247. — 22 décembre 1980 . -- M . Jean-Pierre Delalande demande
à M . le ministre de l'éducation de bien vouloir envisager la possi-
bilité tette les primes de sujétion dont bénéficient les professeurs
chefs de travaux dans les lycées d 'enseignement professionnel,'
soient désormais intégrées à la rémunération sous forme de points
indiciaires de telle sorte qu 'ils puissent servir d 'assujetissement aux
cotisations de retraite.

Arts et spectacles (théâtre).

40248. — 22 décembre 1980 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les inquiétudes exprimées par les responsables de la fédération
nationale des compagnies de théâtre et d ' animation (F . N. C. T. A.)
quant aux conditions futures d 'exercice de leur mission. En effet,
du fait de l ' amputation de la subvention annuelle qui leur est
accordée, non seulement les objectifs que s 'était fixés la fédération
ne pourront être atteints mais, ce qui serait regrettable, la pour-
suite des tâches entreprises d 'animation et d 'éducation populaire
apparaît compromise et ne pourra être maintenue qu' au détriment
d ' activités complémentaires . Il lui demande d'étudier dans un
premier temps la possibilité de résoudre le problème financier qui
se pose cette année et d'examiner pour l ' avenir une solution plus
satisfaisante permettant de résoudre au fond et de manière défi-
nitive le problème du financement de ce mouvement associatif
dont l 'intérêt est reconnu et attesté par le succès qu' il rencontre.

Impôts et taxes (politique fiscale).

40249. — 22 décembre 1980 . — M . Pierre Gascher expose à M . le
ministre du budget que certains avantages sont attachés à la. déten-
tion de la carte d 'invalidité . C 'est ainsi que les personnes handica-
pées, dont le taux d 'invalidité est au moins égal à 80 p. 100,
bénéficient de l 'exonération de la taxe différentielle sur les voitures
de tourisme de moins de 16 chevaux . Parallèlement, l 'exonération
de la taxe télévision est accordée, sous certaines conditions de
ressources et ' d'habitat, aux infirmes à 100 p. 100 . Il lui demande
s 'il ne lui parait pas opportun, afin de supprimer les effets de
seuil rattachés aux taux d 'invalidité, de moduler ces mesures d ' exo-
nération, en prévoyant des dégrèvements partiels, établis propor-
tionnellement au pourcentage de l 'infirmité reconnue.

Anciens combattants et victimes de guerre (Malgré [tous).

40250. — 22 décembre 1980. — M. Charles Haby revient sur les
explications données par M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants à propos de l 'indemnisation des a Malgré nous s . Lors des
débats parlementaires fut ainsi indiqué que le statut de la fondation
chargée de répartir l ' indemnisation est prêt et qu ' il sera soumis
prochainement au Conseil d' Etat. Fut également donnée l'assurance
que l 'accord conclu avec le Gouvernement de Bonn sera suivi d 'effet
et qu 'il n 'a aucune relation avec la rétrocession territoriale de la
forêt du Mundat . Or, selon une c' rrespondance du président du
conseil des ministres de Bavière, :ratée du 22 septembre 1980 . est
mentionné que la discussion est toujours ouverte . Cette instance
rappelle que les pourparlers sont menés par le ministre des affaires
étrangères à Bonn et qu'ils sont délicats pour deux'raisons essen-
tielles : 1" la convention de Londres de 1952 a définitiverrient fixé le
montant de la dette de la République fédérale d'Allemagne ; des
modifications ne pourront donc être établies que par un traité de
paix ; 2" un règlement définitif entre la France et la République
fédérale d'Allemagne au sujet de la forêt du Mundat n'a pas encore
abouti à un accord. La renonciation à cette forêt pourrait amener
la République fédérale d'Allemagne à verser une compensation finan-
cière susceptible d'être utilisée pour l'indemnisation des incorporés da
force. Apparaît donc une profonde contradiction entre les débats par-
lementaires et les précisions données du côté allemand . Il lui
demande que soit fait le point exact sur cette situation et sur l'état
d 'avancement des pourparlers en cours .
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Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

40251 . — 22 décembre 1980 . — M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre du budget qu 'à l'occasion de la discussion du projet de loi
de finances pour 1981 par le Sénat ,cf. Journal off iciel, Sénat, n" 104,
du 22 novembre 1980, p . 5050, il a reconnu que le système actuel
d'imposition sur le revenu des assistantes maternelles s'avérait
comme n ' étant pas tout à fait satisfaisant. Il lui demande quand il a
l ' intention de transposer cette constatation dans les faits en pro-
mouvant la revision des dispositions fiscales applicables aux assis-
tantes maternelles à plein temps, c ' est-à-dire en prévoyant à leur
égard un abattement correspondant à quatre heures de S .M.I .C ., au
lieu de trois .

Politique extérieure O. \ . U.)

40252. — 22 décembre 1930 . — M. Michel Noir rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères qu ' il y a un an et demi un débat
s'était instauré en France sur l ' attitude que suivrait le Gouver-
nement français lors des discussions à la sous-commission des
Droits de l ' homme auprès de l'ON . U . à propos du paragraphe 30
consacré au génocide arménien . Il lui demande s 'il petit lui indiquer
où en est le projet de rapport de la sous-cotnmis .sion des Droits
de l ' homme dans lequel cette question du génocide arménien devait
être abordée et quelle a été l'action des représentants de la
France depuis le débat en février 1979 sur ce point.

Commerce et artisanat (métiers d'arts.

40253 . — 22 décembre 1980 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s 'il peut lui faire le bilan
de; actions régionales entreprises par la société d'encouragement
aux métiers d'art de lui fournir des indications sur la part du
bud get de ces organismes consacrée à l'action dans les différentes
régions . II lui demande par ailleurs s 'il peut être précisé le nombre
de stagiaires ayant obtenu sur les deux dernières années une
bourse pour des stages effectués dans le secteur des métiers d'art.

Commerce et artisanat (métiers d'art).

40254. — 22 décembre 1980. — M . Michel Noir expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que M . le Président de
la République, dans son discours au Grand Palais le 27 novembre
dernier, a annoncé ::ne prochaine décentralisation du centre
d' information et de documentation sur les métiers d 'art. Il lui
demande si une décision quant au choix du lieu pour cette décen-
tralisation a déjà été prise et sur quels critères se fera ce choix.
Il lui demande si, compte tenu de la forte concentration de
métiers d'art dans la région lyonnaise, il est envisageable que la
ville de Lyon soit retenue comme ville accueillant ce centre
d' information et de documentation sur les métiers d ' art.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

40255 . — 22 décembre 1980 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de l'éducation quels sont les C .A .P. rétablis au cours
des deux dernières années pour les métiers d 'art, ainsi que ceux
pour lesquels des mesures sont envisagées dans ce sens pour les
prochain.% mois.

Environnement et cadre de vie : ministère (budget).

40256 . — 22 décembre 1980. — M . Michel Noir appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la revendication
formulée par les conducteurs de travaux pu'' t ics de l'Elat. Confer.
mément au voeu du conseil supérieur de la fonction publique et
compte tenu des tàches qui lui sont confiées, le corps des
conducteurs de travaux publics de l ' Etat souhaite obtenir son
classement en catégorie B de la fonction publique . Le Gouvér .
sentent, dès 1977, s 'était engagé à accorder ce classement, mals
avait annoncé le 19 juin 1978 q ue cette mesure était différée
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
dans les prochains mois pour mettre en application l'engagement
uris en octobre 1977 et quel calendrier peut être envisagé pour
la réalisation de cette réforme.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

40257. — 22 décembre 1980 . -- M. Pierre Weisenhorn demande
à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien
vouloir lui préciser l'incidence et les motifs du virement de crédit
réalisé par le décret n" 80. 931 du 25 novembre 1980. Il lui demande
en particulier sur quel type d'action concernant le parc de loge-
ments existants porte l'annulation d'une autorisation de programme
de 20 millions de francs et d 'un crédit de paiement de 15 mil-
lions de francs au chapitre 65-47, et quel serait l 'effet sur le
programme de construction de logements de l ' ouverture correspon-

dante au chapitre 45-86.

Banques et établissements financiers (épargne logement).

40264 . — 22 décembre 1980, — M. Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les mesures qui viennent
d ' être envisagées, apportant des modifications aux conditions de
financement de l ' acquisition d'un logement par la voie de l ' épar-
gne logement . Le taux de l'intérêt versé pendant la période de
constitution du capital est appelé à passer de 7,5 p. 100 à 9 p . 100,
alors que le plafond de dépôt, actuellement fixé à 100 000 francs
serait porté à 15(1000 francs . Corrélativement, le taux du prêt
consécutif à l ' épargne serait relevé de 5 .5 p . 100 à 7 p . 100 et le
montant maximum du prêt de 150 000 francs à 200 000 francs . Si elle
amél iore les conditions d'épargne, cette mesure aggrave les charges
w; remboursements et rend plus dificiie encore l'acquisition d'un
logement . Il lui demande que les plans d ' épargne logement ne
soient pas conçus pratiquement comme des suppléments aux livrets
de caisses d'épargne, niais que leur finalité, qui est d 'aider à
l ' accession à la propriété, soit respectée et que les moyens adé-
quats soient véritablement prévus.

Logement (politique du logement).

40265 . — 22 décembre 1980 . — M Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et ou cadre de vie sur les
problèmes rencontrés par les organismes habilités à g érer le
1 p. 100 en faveur du logement . Les principales revendications
portent sur une extension souhaitable de cette participation à
d' autres secteurs, sur la suppression des plafonds de ressources
limitant son utilisation et sur la mise en oeuvre d 'une véritable
concertation entre les organismes concernés et les pouvoirs publics,
afin notamment d 'élaborer un accord cadre national interprofession -
nel visant les conditions d 'emploi du 1 p . 100 au bénéfice de tous
les salariés . Il est relevé également l ' utilité d 'apporter des aména-
gements à l'aide sociale prévue à l'égard de ceux ne pouvant accé-
der à la propriété : en supprimant les limites de ressources pour
l'accès aux logements locatifs ou en révisant ce plafond de façon
compatible avec l ' évolution des salaires ; en instaurant une révi-
sion semestrielle du montant de l 'A . P . L . suivant l'évolution réelle
du coût de la vie ; en révisant les conditions d ' octroi de l'A. P. L.
afin que les couples dont le revenu familial est constitué par deux
salaires ne soient pas pénalisés . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur les différents problèmes exposés dans
la présente question.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

40266. — 22 décembre 1980 . — M . Vincent Ansquer appelle l 'atten -
tion de M. le Premier ministre (Formation professionnelle) sur les
difficultés rencontrées par le centre d ' études supérieures indus -
trielles (C . E. S. I .) . Ce centre, qui a succédé au centre interentreprises
de formation (C . I . F.), a poursuivi l ' action envisagée initialement
en vue : de montrer que la formation permanente est crédible, en
formant des ingénieurs de valeur ; de donner la s deuxième chance »
à ceux qui n 'ont pu l 'obtenir par ailleurs ; de contribuer à la pro-
motion supérieure du travail . Depuis vingt-deux ans, le C . E . S. I.
s ' est développé et est devenu un outil pédagogique exceptionnel.
Son diplôme d ' ingénieur est reconnu par l 'Etat . La formation qu 'il
donne est recherchée et estimée. Parallèlement, la quasi-totalità
de ceux qui ont bénéficié de cette formation s ' estiment satisfaits
des débouchés qu'elle leur a procurés . Or, en dépit de ce bilan
positif, le C. E . S . I, connaît des difficultés de divers ordres, parmi
lesquelles figurent des problèmes financiers qui seraient lies au
désengagement de l 'Etat à certains niveaux . Il apparaît curieux,
alors que le Gouvernement déclare vouloir valoriser le travail indus -
triel, que sa participation au bon fonctionnement du C . E . S . I . soit
remise en cause . Il lui demande que tout apaisement lui soit donné
à ce propos et souhaite que les moyens continuent à être donnés
à ce centre afin qu ' il poursuive son action en dispensant une for-
mation originale et qui a fait ses preuves.
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à l ' exercice de cette profession . Dan :, le cadre du monopole actuel,
l'intéressé béisél'icie normalement des indemnités de chômage auquel
il peut prétendre niais celles-ci lui sont supprimées totalement s'il
est appelé à efieetuer une expertise à caractère artistique, mémo
s'il s'agit d' opérations rares et entrainant une faible rémunération.
Ii semble qu 'en cette matière, les dispositions ap plicables aux comé-
diens soient plus libérales puisque si les intéressés travaillent épiso-
diquement . leurs indemnités de chômage leur sont maintenues au
moins partiellement . La situation qui vient d' étre expose upparait
comme particulièrement inéquitable, c'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir faire procéder à son élude afin que des dispositions
Plus justes soient prises en ce qui concerne les commissaires priseurs
actuellement en situation de chômage.

Droits d'enregistrement et de ibid.> e
teureyisirentent s successions et libéralités.

40272. — 22 décembre 1980. — M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre du budget crue le principe du fonctionnement d ' un minute
joint est que ce dernier n'est pas bloqué par le décès d'un des
cotitulaires, le survivant pouvant vider le compte postérieurement
au décès . Les établissements bancaires ne sont tenus de déclarer
les avoirs en compte au jour du décès que sur requète de l 'admi-
nistration , art . 308, C . G .Id, 11 lui demande quelle doit être la
position d ' un établissement bancaire lorsque le compte joint est
ouvert à des non-résidents au sens fiscal et qu' un des cotitulaires
décède . Lorsqu'il a connaissance du décès, le banquier peut-il laisser
vider le compte ou doit-il le bloquer en l'attente d'un a quitus.
fiscal par application et interprétation de l 'article 808 .11I du code
gt• :al des impôts.

Fronçais : langue idéferise et usage).

40273 . — 22 décembre 1980. — M. Pierre-Charles Krieg attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur
une étonnante illustration de la « politique de la langue françaises
que l ' on peut constater quelques jours à peine après le débat
consacré par l ' Assemblée nationale à ce sujet primordial . Les ser-
vices de l 'I . R . C . A . hl . qui sont hebergés par le centre Georges .
Pompidou semblent en effet tant apprécier la langue anglaise pour
leurs relations extérieures ainsi que pour leurs propres travaux
qu ' ils ont maintenant réalisé à l'intention de la presse une journée
entière sur le thème s musique sur ordinateur s, dont le texte est
entièrement présenté dans la langue de Shakespeare . Il serait inté-
ressant de savoir comment de pareilles initiatives, réalisées par un
organisme largement subventionné par l 'Etat et utilisant des locaux
officiels, sont appréciées par les autorités de tutelle et quelles
mesures seront prises pour que les voeux du Gouvernement de linéale
que les décisions du Parlement reçoivent en cette matière lute
application effective.

Euseigneauent privé (financement).

40274 . — 22 décembre 1980. — M . Pierre Lataillade attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés rencontrées
par certaines écoles privées pour obtenir des municipalités des
communes sur lesquelles elles sont implantées les subventions de
fonctionnement prévues par la loi du 25 novembre 1977, pour les
écoles privées sous contrat d'association. L lui demande quel
est le recours prévu lorsqu'une municipalité refuse l'application
de la loi en ne_ prenant pas le relais du concours financier de l ' Etat
qui permettait d'assurer les dépenses de fonctionnement matériel
sous la forme d'une contribution forfaitaire versée par élève et
par an, selon les mêmes critères que pour les classes correspon-
dantes de l'enseignement public.

Pfus•values : imposition (valeurs mobilières).

40275 . — 22 décembre 1920 . — M. Claude-Gérard Marcus appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la pénalisation que
peuvent subir, dans le cadre de la législation sur les plus-values
mobilières, les épargnants détenant des valeurs qui, du fait de la
crise économique et parce que les entreprises concernées ont été
mises en état de faillite, ne font plus I'objet de cotation en bourse.
Il en résulte que les détenteurs de ces actions ne peuvent réaliser
leurs valeurs pour faire apparaître une moins-value appréciable.
Il lui cite à ce propos l'exemple d'une valeur qui n'est plus cotée
depuis environ deux ans et pour laquelle un cours de 7 francs reste
indiqué sans qu'aucune transaction n'intervienne . Or cette valeur

Cliôeume : nrdcu+nisutioit (elioratinnsl.

4C267. — 22 décembre 1920. — M. René Caille expose à M. le
ministre du travail et de la participation que le dossier du secours
catholique intitulé Et chirnteurs . . . s indique que Certains detntin .
deurs d'emp,oi se iment prives :tes allocations Assedie, leur emiiloyeur
leur avant refusé un certificat de licenciement . En raison des
délais, les recours devant les conseils de prud ' hommes ne permet-
tent pas aux intéressés d'obtenir ce certificat avant qu'ils ne soient
démuni, de ressources . II lui demande quel les dispositions ont été
prises pour taire face ii ces situations particulières, aussi injustes
que douloareuses.

Eesciguemeat .secondaire (fonrtionitenreetn

40268 . — 22 décembre 1980 . — M. Antoine Gissinger ra p pelle à
M . le ministre de l'éducation que les indi lents graves out eu lieu
rececn,'nent dans certains établissements scolaires . Dan, l'un d 'eux
un adolescent a été poignardé alors qu'il défendait son professeur.
Il est probable que de amis faits pourraient étre évités si la sur•
veillance dans les établissements était suffisante . 11 lui demande
de quel personnel il dis pose à ce sujet . Il souhaiterait qu'il puisse
lui indiquer également si le statut en ce qui concerne les person-
nels en cause sera prochainement publié.

Puli!iene extérieure n Vies Vanii.

40269- - 22 décembre 1981) . — M . Yves Guéna expose à M. le
ministre des affaires étrangères qu'une délégation d'ancien, combat.
tante de Dien-Bien-Pi u . en voyage du souvenir au Viet-Narn du
17 au 30 novembre dernier, avait exprimé le désir de se rendre
au cimetière de Hanoi, où sont inhumés les corps vie 40000 mili-
taires français tués au Viet-Nam du Nord. Les représentants du
tourisme vietnamien n 'ont pu accéder à cette requête, sous pré-
texte que le lieu exact du cimetière leur était inconnu ont encore
que les conditions pet mettant la visite n'étaient pas réunies. Il
apparaît plutôt que les vraies raisons motivant le refus apporté
résident dans l 'état d ' abandon dans lequel se trouve ce cimetière,
malgré la participation financière importante assurée par la France
depuis 1981, pour l'entretien des sépultures françaises . Cet état de
fait particulièrement regrettable a été longuement évoqué à Porcia .
sien de la discussion du projet de loi de finances rectificative pour
1990 ayant eu lieu à l'Assemblée nationale le 27 novembre et s 'est
traduit par l'adoption d 'un amendement réduisant de 4 millions de
francs le crédit de 5,5 millions de francs destiné à rembourser aux
autorités vietnamiennes les dépenses d'entretien des sépultures
française, . Il lui demande l 'action qu 'il envisage de mener afin
qu ' un ternie soit mis à cet abandon de l 'entretien des cimetières
français du Viet Nam, malgré la contribution apportée par notre
pays et dont il est permis de s' interroger sur l ' emploi qui en a
été fait .

Sécurité sociale ,cotisatiunsi.

40270 . — 22 décembre 1980. — M . Charles Haby attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le finan•
cement de la sécurité sociale en matière de cotisation sur les pen-
sions . La loi n " 79-1129 du 28 décembre 1979 a mis en compte aux
retraités du salariat une cotisation d 'assurance maladie au taux de
1 p . 100 sur la retraite de base et de 2 p. 100 sur la retraite
complémentaire . La loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat
du 27 décembre 1973 prévoyait à son article 9 l'harmonisation totale
des régimes de protection sociale pour qu 'il y ait équivalence de
charge entre ressortissant des régimes d'artisans et de commerçants
et les salariés . Or, les retraités non salariés de I'artisanat et du
commerce supportent à ce jour une cotisation de 11,65 p . 100 ; le
taux envisagé à partir du 1'' janvier 1981 est de 10 p . 100 . Appareil
ainsi une nette différence entre les cotisants dépendant du secteur
salarial et ceux relevant de l 'artisanat et du commerce . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures envisagées pour
ramener au même taux cette cotisation, d'autant plus que la Ioi du
27 décembre 1973 avait prévu une totale harmonisation pour le
31 décembre 1977,

Chômage : indemnisation (allocations).

40271 . — 22 décembre 1980 . — M. Xavier Hamelin expose à M . le
ministre du travail et de la participation la situation d ' un commis-
saire priseur qui a été admis à l ' examen professionnel en 1978 mais
qui ne peut à ce jour acquérir le e droit de présentation s nécessaire
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dature au C .A .P .E .S ., section mathématiques, dont les listes ont
été fixées par arrêtés ministériels . Ce diplôme ne permet actuel-
lement que l 'inscription au C .A .P .E .S ., section sciences physiques
ainsi qu'à l'agrégation de sciences physiques, option physique-chimie.
L 'impossibilité pour les titulaires de ce diplôme d 'ingénieur de s ' ins-
crire au C .A .P .E .S ., section mathématiques, est d'autant plus
regrettable que, de l'avis des spéc i alistes, le niveau d ' enseignement
des mathématiques correspondant à ce titre d 'ingénieur équivaut à
celui d ' autres écoles d 'ingénieurs permettant l 'inscription de droit
au C .A .P .E .S . et à l'agrégation de mathématiques. Il lui demande
de bien vouloir faire procéder à une étude de ce problème afin
que la possibilité d ' inscription qu'il vient de lui suggérer puisse
être retenue .

Départements et territoires d'outre-ruer

tSaint-Pierre-et-Miquelon : assurance vieillesse).

40280 . — 22 décembre 1980 . --- M. Dominique Pervenche expose
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation
d ' un ancien agent de la direction de l 'équipement de Saint-Pierre-et-
Miquelon qui a occupé cet emploi du janvier 1948 au 25 avril 1960
ainsi que pendant la période du 1"' niai 1960 au 31 mai 1969, date
de son décès, cette seconde période de neuf années correspondant
à une s longue maladie de l ' intéressé . La veuve qui avait présenté
une demande d ' allocation de réversion auprès de l'I .R .C .A .N .T .E .C.
a été informée par cet organisme que celui-ci avait reçu des direc-
tives particulières concernant la situation des agents de l 'adminis-
tration de Saint-Pierre-et-Miquelon . Ces instructions rappelaient que
par ordonnance n" 77-1102 du 26 septembre 1977 (titre I, article 3
et suivants ; et par décret n" 80 .241 du 3 avril 1980, il avait été
institué dans le département de Saint-Pierre-et-Miquelon une caisse
de prévoyance sociale. De ce fait, les agents des administrations
cotisent donc à un régim e local d ' assurance vieillesse et confor-
mément à l 'article 5 du décret n" 70-1277 du 23 décembre 1970, ils
ne peuvent ètre affiliés à l ' t .R .C .A .N .T .E C . En outre, par lettre
du 13 août 1920, le ministère de la santé et de la sécurité sociale
avait fait savoir à 1 ' IR .C .A .N .T .E .C . qu 'aucun texte n' était en
préparation a .sujet des demandes de validation des services passés
et qu ' il ne pouvait être envisagé actuellement de prendre en compte
les services effectués dans ce département par des agents qui
relèvent du régime local. La veuve de l 'agent concerné ayant saisi
de ce problème la caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-
Miquelon créée par l ' ordonnasse précitée du 26 septembre 1977,
celle-ci lui a fait savoir qu' elle n ' était pas en mesure de lui dire
à quelle caisse elle devait s 'adresser pour que soient prises en
compte les périodes de travail du mari entre 1948 et 1960. Elle
ajoutait que la caisse de Saint-Pierre-et-Miquelon étant totalement
autonome depuis sa création, elle n'avait aucune correspondance
avec les caisses métropolitaines, précisant que l 'agent en cause était
mort bien avant la mise en place de la caisse d ' assurance complé-
mentaire de cet organisme et n ' avait cotisé au régime a allocations
aux vieux travailleurs .> que pendant vingt-deux mois, entre 1960 et
avril 1962 . Elle ajoutait que les interruptions pour maladie ne sont
assimilées à des périodes de salariat ayant donné lieu à cotisation
que depuis janvier 1974 . Les demandes de pièces justificatives pour
les services validables accomplis par cet agent entre 1946 et 1962
n ' ont donc reçu aucune suite, la caisse de prévoyance sociale de
Saint-Pierre-et-Miquelon indiquant que ses archives n 'avaient été
conservées qu' à partir de mai 1960, date de création de l 'allocation
aux vieux travailleurs . La situation de cette veuve mérite sans aucun
doute le plus grand intérêt et il n'apparaît pas normal que les
organismes qui pourraient être concernés ne puissent l ' informer
sur les conditions dans lesquelles elle pourrait faire valoir ses droits.
Devant la complexité de cette situation, il lui demande de lui dire
quelle procédure devrait être suivie pour que cette veuve puisse
bénéficier de la pension de réversion corr espondant aux droits de
son mari.

Enseignement agricole (établissements : Meurthe-et-Moselle).

40281 . — 22 décembre 1980. — M. Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre de l ' agriculture la situation précaire de l'enseigne-
ment dispensé dans certains lycées agricoles . C 'est ainsi qu 'au
lycée de Nancy-Pixérécourt, cinq postes d 'enseignant sont pourvus
par des vacataires qui quittent l'établissement dès qu ' ils ont trouvé
une situation plus rémunératrice e t plus stable. II s 'ensuit que
de nombreuses heures de cours ne sont plus assumées et que
les parents d ' élèves s ' inquiètent de la dégradation de la formation
agricole donnée à leurs enfants . Il souhaiterait connaître les mesures
qu'il entend prendre peur remédier à cet état de fait préjudiciable
pour l'avenir de l' agriculture dans cette région.

a été comptabilisée à un prix moyen de 68,45 francs au titre de
l'année 1972 . Il devrait en conséquence en résulte* une moine
value de : 68,45 — 7 = 61,45 francs . Il lui demande s 'il n ' estime
pas opportun que des dispositions soient envisagées de façon à
ne pas léser les actionnaires se trouvant dans une telle situation,
en envisageant notamment la possibilité d'une transaction symbo•
tique, ce qui permettrait aux détenteurs d'actions de faire appa-
raître une moins-value .

Justice icours d'appelé.

40276 . — 22 décembre 1980 . — M . Claude-Gérard Marcus expose

à M. le ministre de la justice que . si les très longs délais constates
dans l'instruction des affaires soumises aux tribunaux et avant que
le jugement ne soit rendu par ceux-ci sont déplorés par les plai-
gnants attendant réparation du préjudice causé, les conséquences
des lenteurs en cause sont particulièrement ressenties lorsque
tardent à é tire prises les décision de justice devant Intervenir à
la suite de licenciements abusifs . Il lui demande, eu égard aux
situations pénibles qui deeoulent d ' une trop longue attente pour
les personnes concernées, s'il ne lui parait par opportun de donner
une priorité aux affaires prud ' homales, loi qu ' elles viennent en
appel, afin que celles-ci soient instruites et jugees dans des délais
raisonnables.

Impôt sur le rerer u bénéüces industriels et commerciaux,.

40277. — 22 decemhre 1940 . — M . Claude-Gérard Marcus rappelle

à M . le ministre du budget qu'en réponse à la question écrite n" 23145
(Journal ojticiel, Assemblée nationale . Question, du 24 mars 1980.

p . 1139, il disait • que les pertes subies par les industriels, artisans
et commerçants à raison de créances restées defintivement impayées,
notamment à la suite de la remise de chèques sans provision, sont
déductibles pour l'établissement de l'impôt sur les bénéfices dont
les intéressés sont redevables Il lui fait remarquer que si la
remise de chèque sans provision est incluse daas cette possibilité
de déduction . celle provenant de chèques volés n'est pas prévue.
ii lui demande si la procédure et le régime fiscal applicables aux
chèques sans provision le sont également à l'égard des chèques
volés . Une telle mesure se r vit d'autant plus souhaitable que les
commerçants adhérant à des centres de gestion agréas sont ex p osés
à des risques importants en ce domaine puisqu'ils sont tenus
d 'accepter les chèques en application du décret n" 79-ô38 du 25 juil-
let 1979 .

Enseignement prisé I perso n eln.

40278 . — 22 décembre 1980 . — M . Dominique Pervenche rappelle
à M . le ministre de l'éducation que les établissements d' enseigne-
ment public ont la possibilité d'employer un étudiant étranger
chargé d'assister des professeurs de langue vivante . Les conditions
de nomination ainsi que les attributions des assisiants en couse
sont définies par la circulaire n" 71-355 du 12 novembre 1971
tB,,,!!erh, orficiel de l'éducation nationale, n" 43, du 18 novembre
1971i . Le traitement des intéressés est pris en charge par l'Etat
comme celui du personnel enseignant français . Par contre, il ne
parait pas que des dispositions soient intervenues, réglementant
l'emploi de ces mêmes assistants dans des établissements d'ensei .
geemerlt privé sous contrat d'association . Cette carence, et notam-
ment le fait que les intéressés ne sont pas rétribués par l 'Etat,
a pour conséquence leur non-emploi par les établissements d 'ensei-

i ;ment privé, en raison des charges accrues que cela représenterait
dan s les frais de :molarité payés par les familles . Des conventions
interntionales paraissent pouvoir servir de hase à l ' emploi de ces
a ista'tts . Encore faudrait-il qu 'elles n 'exceptent pas, de leur
cuetenu, les possibilités de recrutement des intéressés au profit
des écoles privées. Dans ta négative, il conviendrait que. logique-
ment. des mesures soient prises au plan national, habilitant les
établissements d ' enseignement privé à recevoir des assistants de
langue vivante au mémo titre qua les établissements d 'enseignement
public et que ces assistants, ainsi affectés, soient rémunérés sur
les mêmes bases que leurs homologues exerçant dans l ' enseignement
p .ihtie . Il Iui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion en ce qui concerne le problème ci-dessus évoqué.

Enseigne', ont secondaire personnel),

40279. — 22 décembre 1990 . — M . Dominique Pervenche expose
à M . le ministre de l'éducation que le diplôme d ' ingénieur de l ' école
spéciale des travaux publics du bâtiment et de l 'industrie de Paris
ne figure pas parmi les titres admis en vue de faire acte de candi-
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Assurance vieillesse : généralités (pensions de rérer.ion).

40282. — 22 décembre 1980 . — M . Philippe Séguin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le montant trop peu élevé de la limite de cumul d ' une penelon
de réversion avec une retraite personnelle . En ce qui concerne
notamment le cas des veuves ayant dû poursuivre une activité
professionnelle peur subverir à l ' éducation des enfants, la limite
du cumul des pensions, en général d ' un montant peu élevé, apparaît
comme une injustice à beaucoup. Sans méconnaitre les efforts
réalises depuis plusieur s années dans le sens cle l'unification et
de l 'assouplissement des règles de non-cumul, il souhaiterait connai-
tre s 'il n 'envisage pas de procéder à un relèvement significatif
du plafond du cumul autorisé .

me_

Commerce et artisanat (grandes surfaces : 1'ord(.

40283 . — 22 décembre 1980. — M . Gustave Ansart expose à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat qu ' il sembie que
l'implantation de grandes surfaces dans le département du Nord
ait été autorisée malgré le refus de la commission départementale
d'urbanisme commercial . En conséquence, il lui demande donc : de
bien vouloir faire procéder à une enquéte ; s'il n ' estime pas qu 'avant
de donner toute autorisation d'implantation d ' une grande surface,
notamment dans le Nord, une concertation avec les organisations
professionnelles concernées devrait avoir lieu, en particulier lorsque
la densité de ces implantations tend à devenir anormale.

S .N .CF . (lignes».

40284. — 22 décembre 1980. — M. Gustave Ansart attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés persistantes
que rencontrent les jeune, gens de la région du Nord - Pas-de-Calais,
qui effectuent leur service militaire en Allemagne, en raison des
mauvaises liaisons ferroviaires . La desserte de la ligne empruntée
— Allemagne, Strasbourg, Metz, Thionville, Valenciennes, Lille —
et à partir de ces deux dernières villes, éparpillent dans toute la
région avec ses nombreux arrêts ; sa faible fréquence : deux trains
par vingt-quatre heures ; son taux important de fréquentation qui
oblige les voyageurs à se réfugier dans les soufflets reliant les
wagons entre eux, font que ces jeunes appelés mettent olus de
temps pour rentrer dans leurs foyers que ceux originaires du sud
de la France, alors que la distance à couvrir est deux fois moindre.
C 'est d'ailleurs en raison de cette distance que les jeunes nordistes
sont très nombreux dans les unités implantées outre-Rhin . En
conséquence, il lui demande les mesures qu 'il entend prendre pour
toutes les solutions permettant : 1" une plus grande rapidité ; 2" une
amélioration des conditions de transport, et lui en suggère la plus
simple qui consiste à ajouter au train quelques wagons supplé-
mentaires.

Femmes
(formation professionnelle et promotion sociale).

40285 . — 22 décembre 1980. — Mme Hélène Gdnstans demande
à M. le ministre du travail et de la participation de bien vouloir
lui faire connaitre les résultats obtenus dans la diversification de
la formation professionnelle initiale et continue et de l 'emploi fémi-
nins en application de la circulaire du 26 octobre 1978 . Elle souhai-
terait savoir : 1" quels sont les départements qui ont obtenu des
résultats tant au niveau de l 'enseignement technique initial qu'au
niveau de la formation professionnelle continue et, précisément
dans quelles branches ou sections ; 2" combien de jeunes filles
et de femmes ont été touchées par ces actions de diversification ;
3' quel pourcentage de ces jeunes filles et de ces femmes ont effec-
tivement trouvé un emploi stable correspondant à la formation
ainsi acquise et à quel niveau de qualification.

Métaux (entreprises : Aveyron).

40286 . — 22 décembre 1980. — M. Bernard Deschamps élève une
énergique protestation auprès de M. le ministre du travail et de la
participation contre la décision de licencier le secrétaire du comité
d' entreprise et un délégué des aciéries et fonderies de Decazeville
(A .F .D .). Cette entreprise qui appartient au groupe des aciéries
et fonderies de l 'Est et qui emploie environ 200 travailleurs, a
prononcé, depuis le début de l 'année 1980, trente-trois licenciements

parmi lesquels sept délégués C .G .T ., ce qui témoigne, à l 'évidence,
d ' une volonté de démanteler le syndicat C .G .T . en raison de son
combat résolu et conforme à l'intérêt national pour la défense de
l'emploi et la satisfaction des revendleations des travailleurs . Il
exige qu ' il fasse annuler les décisions arbitraires des A .F .D . et
il lui demande les mesures qu ' il compte prendre en ce sens.

Matériels électriques et électroniques
,entreprises : Hauts-de-Seine,.

40287. — 22 décembre 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation de l ' entreprise C .G .R . Bio-Médical . Le personnel est
inquiet quant aux nouvelles menaces qui pèsent sur l ' emploi en
procédant à un nouveau déménagement de l ' entreprise d'Issy-les-
Moulinesux à Stains, après celui de Saint-Cloud à Issy-les :Moulineaux
huit mois auparavant, ainsi que celle provoquée par l 'abandon, dans
les faits, de la recherche et la production de matériel médical de
haute technicité au profit de produits étrangers . En confirmant la
décision des dirigeants de la C .G.R . de concentrer à Issy-les-Mouli-
neaux le potentiel de recherche et de production des activités Bio-
Médical, le ministre de l'industrie donnait des perspectives à long
ternie à cette entreprise. Or, après son absorption par Thomson,
C .G .P. Bio-Médical est devenue «Thomson C .S .F .-Activités médicales s.
Son secrétaire général vient d'adresser une note aux cadres supé-
rieurs dans laquelle il leur demande de prendre toutes les dispo-
sitions qu ' impose la mise en a fin d'exploitation commerciale t de
cette entreprise. De fait les études de produits nouveaux sont aban-
données, le service après-vente est assuré dans la limite des « stocks
disponibles > et les commandes nouvelles sont refusées comme,
récemment, celles des hôpitaux Bicétre et Saint-Vincent-de-Pau1 . En
plus de l 'abandon de cet important secteur d 'activités au profit des
firmes étrangères : Siemens, Philipe, Hewlett-Packart, C .G .R . achète
au Japon des produits, tel l 'électrocardiographe, qui sont revendus
dans notre pays sous le sigle C .G .R . Alors qu ' aucun obstacle tech-
nique ne s ' oppose à leur fabrication dans notre pays . Le préambule
de la convention passée le 29 juillet 1976 entre le ministre de l'indus-
trie et la direction de la C.G .R . déclare : « La Compagnie générale
de radiologie (C .G .R .), par l ' intermédiaire de sa filiale Thomson
Médical Telco, représente actuellement le potentiel industriel le plus
important en France dans le domaine de l ' instr umentation électro-
nique médicale.» C ' est pourquoi elle lui demande : 1" si la décision
de mettre un terme aux activités de C .G.R . Bio-Médical est consé-
cutive à l 'orientation définie au cours du conseil des ministres du
20 mai 1980, au cours duquel a été défini le plan bio-médical ; 2" de
lui indiquer le montant des aides attribuées à la C .G.R . par le Gou-
vernement, en application de la conv ention du 29 juillet 1976 et les
mesures qu ' en contrepartie il a exigées de cette société pour qu 'elle
respecte ses engagements ; 3" de prendre toutes les dispositions
utiles pour s 'opposer à ce qu'une activité hautement performante,
déterminante pour la santé des Français soit abandonnée au profit
des produits étrangers . Ces dispositions contribueraient à maintenir
l 'emploi du personnel concerné, favoriseraient la création d ' emplois
nouveaux, iraient dans le sens d ' une réduction du déficit du com-
merce extérieur de la France.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

40288. — 22 décembre 1980. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . l4 ministre du budget sur la situation créée par les modalités
a' epplicatiott du décret du 10 août 1966 concernant les frais de
déplacement des fonctionnaires à l'occasion de leur convocation à
une épreuve de concours de la fonction publique . En effet, dans
cette situation, ceux-ci se voient obligés de s'acquitter des frais
correspondant au déplacement concerné . C 'est pourquoi il lui
demande dans quelles conditions il pourrait être envisagé de modifier
la réglementation dans ce domaine.

Electricité et gaz (électricité).

40289 . — 22 décembre 1980. — M. Roland Renard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que ren-
contrent les collectivités locales (départements, communes et syn-
dicats de communes) pour obtenir d ' Electricité de France, leur
concessionnaire des réseaux de distribution publique d 'énergie élec-
trique, le montant total annuel des consommations facturées aux
abonnés livrés en moyenne et haute tension en vue de procéder
ù la vérification des déclarations souscrites par ceux-ci dans le
cadre de la mise en recouvrement de la taxe sur l'énergie utilisée
pour le chauffage, l'éclairage et les usages domestiques. En effet,
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pour celte catégorie d 'abonnés, le décret du 11 décembre 1926
précise que les modalités d'assiette de la taxe inmiluée par les
collectivités locales en application de la loi du 13 anitt 1926 doivent
être réglées par une convention à intervenir entre l ' abonné et la
collectivité. Or, Electricité de France, seul organisme à détenir
les éléments de vérification, s 'abrite derrière la loi n " 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés
pour refuser la communication de ces renseignements aux collec-
tivisés locales . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui faire
connaitre tes mesures q , 'il compte prendre pour autoriser Electricité
de France à présenter aux collectivités locales le seul montant
annuel des consommations d 'énergie électrique facturecs . à l'exclu-
sien de toute indication concernant les périodes d'utilisation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

40290. — 22 décembre 1980 . — M . Marcel Rigaut expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que, sans avoir été
avertis préalablement . le mercredi 10 décembre 1980 les téléspec-
tateurs d'Antenne 2 ont été privés de leurs émissions régionales
du suie, ce '.les-ci ayant été remplacées par des jeux . Il tient au
nom des téléspectateurs à protester contre une telle pratique et lui
demande d'intervenir auprès de la direction d ' Antenne 2 afin de
connaitre les raisons qui ont motivé une telle décision et pour que
de tels inconvénients ne puissent se renouveler dans l'avenir.

Bntieest et ircrnur publics (entreprises : Paris).

40291 . — 22 décembre 1980. — M. Lucien Ville attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise A .. .,
78, rue Haxo, à Fards r20r n . Celte entreprise du bàtiment vient de
déposer son bilan mettant en chômage cinquante-trois salariés.
C' est la quatrième P.M .E . qui . dans l 'espace de deux mois, vient
de fermer ses portes dans cet arrondissement . Or, celle-ci est
viable, le carnet de commandes est bien rempli et des travaux
proposés ont été même refusés . En réalité il apparaît que la liqui-
dation de cette entreprise a été voulue par son principal actionnaire
qui vise à opérer sur l 'immeuble qui abrite les locaux de la
soc i été A. . . une opération immobili ire . Ces pratiques intolérables
portent un grave préjudice aux salariés dont un grand nombre
n 'ont pu percevoir leur salaire de novembre et à l'emploi . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour s'opposer à la
liquidation de cette entreprise et peur maintenir son activité.

Police 'personnel : Indre-et-Loire).

40292. — 22 décembre 1980. — M . Lucien Villa attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les faits suivants : un fonction-
naire de police du corps urbain de Tours vient d 'être sanctionné
par le préfet d'Indre-et-Loire. Les faits qui lui sont reprochés c 'est
d' avoir appelé en tant que simple citoyen, alors qu ' il était en congé
et en civil, des parents d 'élèves à se joindre à une action en cours
afin d ' obtenir un poste d ' enseignant à l ' école des Sablons, à Saint-
Pierre-des-Corps. 11 proteste contre cette sanction qui frappe ce
fonctionnaire de police . Une telle décision porte atteinte aux droits
et libertés les plus élémentaires dont doit bénéficier chaque citoyen,
y compris les policiers. C ' est pourquoi il lui demande d' intervenir
afin que cette sanction soit levée et que les fonctionnaires de la
police puissent exercer comme les autres citoyens les libertés
démocratiques inscrites dans la Constitution.

Professions et activités médicales (médecine scolaire : Essonne).

40293. — 22 décembre 1980 . — M . Robert Vizet attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontrent les vacataires du service de la médecine sco-
laire en Essonne pour toucher leurs rémunérations dans des délais
normaux . Déjà l'attention du ministre avait été attirée sur la réduc-
tion des crédits affectés à la médecine scolaire pour assurer le
remboursement des frais de déplacement . Or, il s 'avère que les
rémunérations des personnels vacataires seront réglées avec beau-
coup de retard, celles de décembre ne le seront qu 'en février, faute
de crédits suffisants . Il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre pour que toutes les rémunérations des personnels de la méde-
cine scolaire soient réglées dans les meilleurs délaie, et à l 'avenir
régulièrement.

Educarion physique et sportive 'personnel).

40294. — 22 démembre 1980 . — M. Jean-Michel Baylet appelle une
nouvelle fois l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports
et des loisirs sur la situation des professeurs adjoints d'E .P.S . qui
sont les seuls enseignants à être classés en catégorie B de la
fonction publique . Depuis de longues années, ils attendent un reclas-
sement indiciaire correspondant à leurs responsabilités éducatives.
Or le groupe du travail chargé d' étudier les modalités de ce reclasse-
ment 'officialisation de la troisième année de formation, élaboration
d'un statut d'élève fonctionnaires a déposé ses conclusions depuis
juin 1980. Dès lors, il est bien évident que l ' intégration d'un neu-
vième des professeurs adjoints d ' E. P. S, tans le corps des profes-
seurs ne petit étre une solution acceptable, compte tenu du nombre
restreint de créations de postes . En conséquence, il lui demande
de lui préciser dans quels délais il compte tenir les engagements,
maintes fois réitérées, qu ' il a pris envers ces enseignants victimes
d ' une Injuste discrimination.

Assurance riellesse : régimes autonomes et spéciaux
itracaillesrs de lu mine : calcul des pensions,.

40295 . — 22 décembre 1980. — M . Pierre Bernard appelle l ' atten -
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation des ouvriers
mineurs mobilisés pendant la guerre d ' Algérie qui ne firent que
quatre mois sous les drapeaux pour être ensuite affectés à la mine.
Une ques'e, .n écrite avait été déjà posée à ce sujet par M . André
Bilieux le 13 juin 1979, n" 17286, concernant la poise en consi-
dération de ce temps de mobilisation compte ayant été effectué au
tond de la mine, afin d'en tenir compte au moment de la liquidation
de la retraite . II avait alors été répondu le 15 septembre 1979
qu ' une enquête menée à ce montrent-là permettrait de déterminer
les situations des intéressés . Aussi il lui demande si les résultats de
cette enquête ont permis de donner une conclusion satisfaisante à la
condition de ces mineurs . Il se permet d'insister sur le fait que ces
ouvriers à ce moment-là sous les drapeaux ont été réquisitionnés
pour travailler aux houillères sous le contrôle de l ' armée . H fau-
drait donc en tenir compte.

Hendicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

40296. — 22 décembre 1980. — M. Pierre Bernard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur les difficultés rencontrées,
notamment en cette période de récession économique, par les adultes
atteints d ' une totale surdité désireux d 'exercer une activité pro-
fessionnelle sans avoir préalablement acquis une qualification . Il lui
demande s'il n ' envisage pas, afin de faciliter l ' insertion des handi-
capés, de mettre en place des centres de formation professionnelle
des adultes s 'adressant plus particulièrement à ces catégories de
personnes ou, mieux, des sections particulières dans les centres
de F . F . A .

_iguenuent supérieur et post-baccalauréat
'établissements : Gironde).

40297. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Miche! Boucheron appelle
l ' attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
D. E. S . S . de psychopathologie et clinique à l 'université de Bor-
deaux-II . Il note que plusieurs dossiers de demandes d' inscription
en D. E. S . S . de psychopathologie et clinique n ' ont pas été ins-
truits à ce jour. Aucune décision relative à ce diplôme supérieur
n' a été prise . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin de ne pas laisser les étudiants sans réponse.

Assurances (contrats d ' assurance).

46298. — 22 décembre 1980. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. I. ministre de l ' économie sur les risques encourus très
souvent à leur insu par de nombreux Français qui n ' ont pas souscrit
d ' assurance en matière de responsabilité civile. Cette responsabilité
civile est en effet une notion assez mal perçue et il semble qu 'à
peine un peu plus de la moitié des ménages bénéficient de cette
protection . de surcroît le plus souvent parce qu ' elle est incluse
dans un autre contrat comme celui de l' assurance incendie notam-
ment . Dans la mesure oit les montants dés primes couvrant ce
risque sont généralement modiques et où l'on constate que l'absence



ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Décembre 1980

d'assurance Responsabilité civile plonge trop fréquemment des

	

pas de garantie des revenus . En conséquence, il lui demande s ' il

familles dans des situations véritablement dramatiques, il lui

	

envisage, dans un souci de plus grande justice sociale, de proposer

demande s ' il n 'estimerait pas utile de rendre cette assurance

	

l'octroi d 'une pension d ' invalidité aux conjoints d'exploitants

obligatoire.

	

agricoles.

5342

Mer et littoral (pollution et nuisances : Gironde).

40299. — 22 décembre 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre des transports sur le problème des
conséquences éventuelles des pollutions marines dans l 'estuaire de
la Gironde. Il note que le développement du port autonome de
Bordeaux-Le Verdon autorise l'accès des côtes à des pétroliers
de très forte capacité . Le développement du tourisme des côtes
charentaises, l'accroissement (le la production de la conchyliculture
et la pêche nécessitent que des mesures de protection soient prises
afin d 'éviter toute pollution marine. Il souhaite qu ' une information
sur les dispositions prises par le Gouvernement en la matière soit
portée à la connaissance des élus de la région, des syndicats des
armateurs à la pèche, des syndicats de la conchyliculture, de l'ostréi-
culture. Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet
effet .

Emploi et activité (politique de l'emploi).

40300 . — 22 décembre 1980 . — M. André Delehedde appelle l' atten-
tion de M . le Premier ministre sur le rapport présenté le 9 décem-
bre 1980 devant le Conseil économique et social et traitant de la
conjoncture économique au second semestre 1980. Ce rapport qui
dénonce la «détérioration profonde de la situation de l 'emploi .s
et « l'absence des perspectives d'amélioration de cette situation
dans les mois à venir s propose des solutions pour inverser les
tendances actuelles, et notamment un soutien du marché intérieur
par le maintien du pouvoir d' achat des ménages, une meilleure
incitation à l'investissement des entreprises, une réduction de la
distorsion entre l'évolution des prix intérieurs et la valeur franc,
enfin un effort de recherche et d'innovation. II lui demande si,
com p te tenu de la dégradation de la situation, il entend suivre
les propositions formulées par l'instance précitée.

Agriculture (aides et prêts).

40301 . — 22 décembre 1980. — M. Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur les grandes difficultés
auxquelles sont confrontés les jeunes agriculteurs qui désirent
s 'installer. Il constate que, compte tenu de l'absence de décisions
permettant d 'enrayer la spéculation foncière, le prix des terres
est un énorme obstacle pour la grande majorité des jeunes agri-
culteurs, sauf à contracter des emprunts extraordinairement dif-
ficiles à rembourser. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre un terme à cette
injustice .

Agriculture (aides et prêts).

40302 . — 22 décembre 1980 . — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la dégradation depuis
1974 du revenu des agriculteurs. Les socialistes n'ont cessé de
dénoncer cette dégradation et ses: graves conséquences. Elle est
le résultat de la politique agricole du Gouvernement . Les mesures
qui viènnent d'être prises et qui visent, par une aide financière
directe, à compenser la chute, spectaculaire cette année, du revenu
brut agricole, ne constituent qu' un soutien artificiel et n' apportent,
en tout de état de cause, aucune solution réelle et durable au
déséquilibre structurel profond de notre agriculture . Aucune assu-
rance n'est fournie aux agriculteurs sur leur avenir . En censé .
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour garantir réellement et durablement le revenu des agriculteurs.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie, maternité, invalidité).

40303 . — 22 décembre 1980. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des épouses
d 'exploitants agricoles qui participent effectivement aux travaux
de l'exploitation lorsqu'elles sont frappées d'une incapacité défini-
tive au travail. L'état actuel de la réglementation ne leur accorde

Mutualité sociale agricole (cotisations).

40304. — 22 décembre 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencon-
trent les agriculteurs âgés ayant cédé leur exploitation en cours
d'année au regard des cotisations sociales agricoles. L ' article 2 du
décret n" 65-47 du 15 janvier 1965 précise en effet que « dès paie-
ment, ils ont la possibilité de réclamer à leur successeur le rem-
boursement de la fraction de cotisation assise sur le revenu
cadastral et correspondant à la période comprise entre la date à
laquelle la cession a été effectivement réalisée et le 31 décembre
de la même année s . Il est difficile pour beaucoup d 'agriculteurs
de réclamer les remboursements. En conséquencr, il lui demande
s'il serait possible que l 'administration procède elle-même à ces
règlements .

Agriculture (indenu(ités de départ).

40305. — 22 décembre 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur le préjudice subi par
les anciens agriculteurs bénéficiaires de 1 'I. V .D. depuis les pre-
mières années de son attribution. Compte tenu de l'inflation en
effet, la prime qu ' ils reçoivent est devenue extrêmement faible
et entraîne une baisse importante de leur pouvoir d'achat . Cette
situation est évidemment inacceptable . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre un
terme au préjudice ainsi subi.

Ordre public (maintien).

40306 . — 22 décembre 1980 . — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur l' utilisation le 12 décembre
1960 par les services de police d'un équipement vidéo pour filmer
la manifestation de plusieurs milliers d'étudiants contre la politique
universitaire du Gouvernement . Les observateurs ont noté que les
films étaient pris t hauteur de visage et concernaient en particulier
le service d 'ordre 'le cette manifestation. Il lui demande : 1" dans
quel but précis a é,é utilisé cet équipement vidéo ; 2" si les films
ainsi recueillis sont conservés, combien de temps, en quels lieux
et quelle est leur utilisation précise ; 3 " s'il entend avoir recours à
ce procédé dans d'autres manifestations ; 4" dans quelle mesure
tout ceci est compatible avec la protection des libertés ou ne
contribue pas plutôt au fichage systématique des citoyens.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

40307. — 22 décembre 1980. — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation, particulière
dans les sciences humaines, du fait de l'absence d'agrégation dans
leur matière, des assistants en psychologie . Les transform .tions
les plus récentes de postes d 'assistant en postes de maitre-assis-
tant ont été pratiquement toutes réservées aux assistants agrégés.
Les assistants en psychologie ont assumés, certains depuis plus
de dix ans, les tâches indispensables au bon fonctionnement de nos
universités. Or, du fait de l'absence d'agrégation dans leur matière,
ils ne sont pas cadres fonctionnaires du second degré, n'ont pas
d'administration d'origine vers laquelle se replier et craignent
des licenciements . Cette situation précaire suscite une très légitime
inquiétude . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour apporter dans les meilleurs délais, une
solution positive à ce problème.

Education : ministère (personnel).

40308. — 22 décembre 1980. — M. Pierre Garmendla appelle l 'atten -
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la suppression au 1'' jan-
vier 1981 de trois cents postes 'd 'enseignement et administratifs
mis à la disposition de mouvements éducatifs complémentaires de
l 'école publique. Ces mouvements éducatifs : fédération des oeuvres
laïques, oeuvre des pupilles d'école publique, office central de la
coopération scolaire, francs et franches camarades, centre d 'entraî-
nement aux méthodes actives, éclaireurs de France, constituent le
prolongement nécessaire de l'école au travers des centres aérés
des colonies de vacances, de l'animation sportive et culturelle. Elles
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apportent aux collectivités locales une aide cnnsidérab'.e et désin-
téressée d : ne leur action quotidienne sur le plan éducatif et cultu-
rel et il est évident que la suppression des postes de mise à
disposition réduirait jusqu'à l'asphyxie toutes leurs activités . En
conséquence, il lui demande les raisons qui sont à l 'origine de
cette décision et son appréciation sur la réaction, légitime, de la
fonction publique en général ,de l 'enseignement en particulier et
des mouvements éducatifs concernés.

Ele:tricité et po: (distribution de l 'électricité : Gironde).

40309. — 22 décembre 1980. — M. Pierre Gannendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le grave problème que poserait la t raversée de l'Entre-Deux-Mers,
en Gironde, par des lignes à t rès haute tension provenant de la
centrale électro-nucléaire de Braud et Saint-Louis . L ' inquiétude justi-
fiée des pnp ulations ei des élus, maintes fois réitérée auprès des
pouvoirs publics, n 'a pas été apaisée. Les élus avaient demandé,
le 5 décembre 1978 que soit étaelie une étude comparative de plu-
sieurs tracés notamment sur des secteurs à faible densité démo-
graphique de la rive geuche de la Garonne, en raison des nuisances
inévitables inhérentes à un tel projet . Aucune ré p onse ne leur
ayant été faite à ce jour, et conscient de l 'importance que revêt
la concertation en un tel domaine . il lui demanda les raisons qui
ont amené l'administr ation et E . D. F . à procéder à l' enquête publique
de Cubnezais et à t ' enquête publique de Saucats, concernant les
pusses de transformation de 400 I.\' en ces deux .cites sans qu'aucune
enquête publique sur les hypothèses de tracés des lignes à très
haute tension n'aient été effectuée antérieurement.

Chambres consulaires (r)ambres de métiers).

40310. — décentre 1980. — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la
que. tion des possibilités d'accus aux fonctions de président, trésorier
et trésorier adjoint des conjoints d'artisans élus aux chambres de
métiers . clans le cadre du décret n" 80--397 du 4 juin 1980 . Le
ministère a indiqué nue les conjoints ne pouvaient être nommés à
ces fonctions en se fondant sur l'article 6 du décret n" 64-13il2 du
30 décembre 1954 . modifié par le décret n" 7 .1-850 du 14 octobre 1974
qui est a p plicable aux compagnons . Or il n'apparait pas que le
décret du 4 juin 1980 impose une telle restriction puisque son arti-
cle l' stipule que « le conjoint .. . est électeur et éligible aux chambres
de métiers dans les mêmes conditions que le chef d' ent reprise s.
D autre part l 'interprétation restrictive que fait le ministère parait
tout à fait contraire à l'avis exprimé par les représentants du secteur
des métiers consultés à ce sujet et qui ont toujours considéré que
les conjoints élus devaient avoir la possibilité d'assumer, au sein
de la chambre de métiers, les mêmes responsabilités que les élus
chefs d ' entreprise. En conséquence, il lui demande ce qu 'il pense
de l'interprétation restrictive qui a été faite du décret du 4 juin 1930,
enlevant aux conjoints une partie des responsabilités que le décret
était censé leur donner.

REPONSFS DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Entreprises (aides et prêts).

31369. — 26 mai 1980 . — M. Francis Genp attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur les disparités qu 'entrainent les conditions
d'attribution de l'aide spéciale rurale et les difficultés qu'elles
engendrent. Depuis son existence, là où elle peut s ' appliquer, de
nombreux emplois ont été créés, répondant ainsi au souhait de
tous, et à une des orientations essentielles du conseil de planifi-
cation : la stabilisation rurale. Mais, il faut déplorer que dans
de nombreux départements — et notamment dans l'Orne — plusieurs
cantons ruraux ne peuvent en bénéficier . Pourtant, la situation de
l ' emploi dans certains de ceux-ci, de préoccupante qu 'elle était,
devient extrémement grave, et d'une année sur l'autre on a assisté
à une augmentation du chômage de plus de 30 p . 100. M . le délégué
à l 'aménagement du territoire et à l 'action régionale, a récemment
déclaré que ses services étudiaient la façon dont certains établisse-
ments publics régionaux pourraient, à l 'instar de l'Etat, accorder une

aide spéciale rurale aux entreprises de moins de vingt-cinq salariés.
Celle-ci permett rait incontestablement des interventions plus fines,
et collerait davantage aux difficultés économiques . I1 lui demande
donc : 1" quand une réforme de la carte des zones susceptibles
d 'être aidées par les concours de l' Etat et qui tienne compte de
l 'évolution sur le terrain de la situation économique et de l'emploi
interviendra-t-elle ; 2" quand les E . P. R ., sous la forme définie
ci-dessus, pourront-ils accorder des aides spéeiales rurales régio-
nales.

Réponse . — Les deux questions posées par l ' honorable parlemen-
taire à propos des conditions actuelles d 'attribution de l 'aide spé-
ciale rurale appellent les réponses suivantes : 1" il est envisagé
de procéder en 1931 à un réexamen d 'ensemble du régime des aides
au développement régional et notamment de l'aide spéciale rurale.
Les établissements publics régionaux seront, comme prévu, consul-
tés sur l ' établissement de la nouvelle carte ; 2" ce n'est qu 'au vu
des résultats de cette refonte, et dans un souci de cohérence étroite
entre les divers régimes des aides, que le problème de la création
éventoelie d 'une aide régionale rurale pourra être examiné.

Aménagement du territoire
(politique de i'anrénageruentt du territoire : l'érault).

34582 . — 1l août 1980 . — M. Gilbert Sénés expose à M . le
Premier ministre que les informations données aux élus du dépar-
tement de l ' Hérault sur le contenu de l 'enveloppe des crédits
affectés au programme d'aménagement et d ' équipement rural au
titre du plan Grand Sud-Ouest, pour le département de l 'Hérault,
sont eentradictoires. Tenant compte de la volonté de l'assemblée
départementale de participation, il lui demande de lui faire
connaître, en fouet ion d ' une situation économique préoccupante, le
montant des crédits affectés au titre du plan Grand Sud-Ouest au
département de l 'Hérault, et ce par catégorie d ' activité économique.

Réponse . — S' il est actuellement difficile de préjuger l'incidence
sur l ' économie locale d ' une intervention qui doit se dérouler pen-
dant dix années, il apparait en revanche que dès sa première appli-
cation, le plan a permis de renforcer l ' effor t d'investissement de
l'Etat dans le département. Il convient en premier lieu de signaler
les types d'intervention qui ont bénéficié cette année, et pour la
première fois, de dotations spécifiques substantielles. 11 s 'agit essen-
tiellement des actions en faveur des étangs : 2,2 millions de francs
et 1,8 million de francs alloués respectivement par les ministères
de l'intérieur et de l'agriculture pour les travaux d 'assainissement ;
1,8 million de francs au titre des aménagements physiques ; de
l 'aquaculture : 0,4 million de francs consacrés à des opérations de
production ; 1,95 million de francs à des expérimentations ; de la
politique industrielle dont le bilan est globalement satisfaisant
puisque la région a reçu 5 p . 100 des crédits accordés à l 'ensemble
de la France alors que sa production ne représente que- 1,4 p. 100
de la production nationale. Six entreprises du département ont en
outre bénéficié de primes ou prêts d 'un montant total de 5,35 mil .
lions de francs qui ont permis la création de 128 emplois . Enfin,
le financement de bâtiments industriels pourra désormais être
assuré par les collectivités locales grâce à l 'octroi de nréts au taux
préférentiel de 10,25 p. 100 en quinze ans . Par aille s, bien que
relevant de programmes traditionnels d 'autres domaines ont vu, à
la faveur de la mise en place du plan Grand Sud-Ouest, leur enve-
loppe sensiblement augmentée, notamment en matière d ' agri-
culture : l'hydraulique agricole dont les crédits passent de 3 mil-
lions de francs à 5,8 millions de francs en 1980, se sont accrus
de 93,3 p. 100 . Sur ce montant, 2 millions sont destinés au finance.
ment des études préalables à l 'aménagement de la vallée de l 'Hé-
rault qui avaient fait l 'objet d ' une demande précise de la part du
conseil général de l' Hérault ; les mesures en faveur de la forêt
méditerranéenne (D . F. C . I ., reboisement) qui ont progressé de
142,8 p . 100 entre 1976 (0,7 million de francs) et 1980 (1,7 million
de francs) ; le stockage et le conditionnement des produits agri-
coles pour lequel la dotation, de l'ordre de 6,9 millions de francs
en 1979 s' est élevée à 11,5 millions de francs en 1980 marquant une
augmentation de 66,66 p. 100 ; le tourisme rural où des besoins
importants sont recensés principalement dans l 'arrière-pays, a reçu
des ministères de l'agriculture et de la jeunesse, des sports et des
loisirs, une participation globale de 830 000 francs au titre du plan,
et, toutes sources de financement confondues (dotation normale,
crédits mission interministérielle et F . L D . A . R .), c 'est un montant
global de 2,1 millions de francs qui a été affecté à ce secteur, soit
plus de 1 million de francs de plus qu 'en 1979 (1,08 million de
francs) ; l'augmentation de l'aide de l'Etat en faveur des activités
économiques et techniques liées à l 'artisanat s 'est élevée en 1980
à 625 000 francs, doublant ainsi par rapport à 1978, alors qu 'en 1976
elle n'atteignait pas 100 000 francs ; su : le plats des infrastructures,
le déroulement des projets engagés antérieurement a été poursuivi
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et considérablement accéléré : le programme routier a fait l' objet
d'une revalorisation sensible de l 'ensemble des dotations (plan
routier Massif central en particulier) qui passent de 28 millions de
francs en 1979 à 76 millions de francs en 1980 et concernent prin-
cipalement les travaux d'aménagement des N . 9 et 112 ; les équi-
pements portuaires de Sète ont bénéficié d ' une dotation de 26 mil-
lions de francs en 1980 (contre 9,5 millions de francs en 1979) qui
a permis de fusionner deux tranches initialement distinctes, à savoir
l' allongement de t'Epi Dellon et la construction de la digue Est dont
l' achèvement est preou en 1981 . Enfin, plusieurs opérations ponc-
tuelles importantes ont vu le jour gràce au plan . Ce sont : le
complexe agronomique méditerranéen et tropical comportant pour la
tranche 1980 l 'implantation de l 'E. N. G . R . E . f' . et du (7. N . E . E . M . A.
qui a connu un aémarrage satisfaisant (10,5 millions de francs de
crédits alloués conjointement par la D . A .'l' A. R . et les ministères
de l 'agriculture et de la recherche, . Paralitlement au titre de la
recherche, les travaux d 'extension du G . E. R . D . A . T. ont été entre-
pris grâce au financement (3,75 millions de francs) accordé par le
ministère de la coopération ; l ' édification à Montpellier du centre
national sud de calcul universitaire actuellement en cours d 'exécu-
tion. Le ministère des universités financera entièrement l'acquisi-
tion de l 'ordinateur d 'une valeur de 33 millions de francs dont sera
doté le centre ; la mise en place d' une s Route des Vins s qui
constitue une initiative originale et devrait s 'avérer bénéfique pour
l' économie du département. Un crédit de 500000 francs est attri-
bué par le F . L A. T . en faveur de cette réu.lisation.

Diffusion gratuite des publications administratives.

36869. — 20 octobre 1980. — M . Christian Pierret attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur les conditions d ' acces des parlemen-
taires aux publications de la documentation française . Il parait en
effet anormal que les avantages consentis aux journalistes titulaires
de la carte de presse, qui reçoivent gratuitement ces publications
s' ils en font la demande, ne soient pas offerts aux parlementaires
pour lesquels ces publications constituent un outil irremplaçable.
L'information des parlementaires, proclamée comme une priorité
par votre Gouvernement, en serait grandement facilitée . Il lui
demande quelles mesures ii compte prendre à cet égard p our Ins -
taurer la gratuité totale en faveur des parlementaires, des publi-
cations de la documentation française.

Réponse . — Le cas signalé par l' honorable parlementaire ne sau-
rait être dissocié, pour son examen, du problème plus général de
la gestion des publications administratives . A. la suite des critiques
qui se sont élevées à plusieurs reprises, notamment au sein du
Parlement contre le développement excessif des publications admi-
nistratives, le Gouvernement a confié à la commission de coordina-
tion de ia documentation administrative, la mission d'étudier et de
proposer des mesures tendant à réaliser des économies substan-
tielles sur les publications périodiques des administrations centrales
et des services extérieurs de l ' Etat . Au vu de l'inventaire exhaustif
qui a été réalisé et des résultats de l'enquête effectuée sur les
coûts d ' édition et de diffusion, une série de dispositions a été
adoptée pour réduire les dépenses engagées par les administrations
dans ce domaine . C ' est sur mes instructions que tous les départe-
ments ministériels ont été invités, en particulier, à veiller strictement
à la limitation des diffusions gratuites. En ce qui concerne les
membres des assemblées ou des organismes collégiaux (Assemblée
nationale, Sénat, Conseil économique et social, Conseil d'Etat, Cour
des comptes, conseils généraux et régionaux. . .), u circulaire, en
date du 20 octobre 1980, a prescrit la suppression des envois per-
sonnels et leur emplacement par un envoi groupé, en nombre suf-
fisant, à leur service de documentation. C'est du reste cette pra-
tique qui est en vigueur depuis juillet 1973 pour les publications
propres à la documentation française : dans le cadre d ' un accord
intervenu à cette date entre les secrétariats généraux des assem-
blées et le secrétariat général du Gouvernement, il a été convenu,
en effet, que • dans le but d'assurer une documentation permanente
du Parlement s, ces publications seraient gratuitement accordées sur
leur demande aux services, commissions et groupes du Parlement
qui étaient ainsi chargés d'assurer eux-mêmes la documentation des
parlementaires . Il va de soi que cette procédure n ' exclut pas la
possibilité pour la Documentation française de répondre favora-
blement à toute demande ponctuelle qui, venant en supplément des
abonnements réguliers, lui est . présentée par les services ou les
groupes des assemblées à la requête d'un parlementaire . Ces dispo-
sitions fonctionnent depuis sept ans à la satisfaction, semble-t-il, des
services et de l'assemblée des parlementaires.

Politique extérieure (Sahara occidental).

37936. — 10 novembre 1980 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la carte de l'Attique publiée au mois
de juillet 1980 dans la revue Afrique contemporaine, éditée par

la Documentation française . Lui rappelant la neutralité affirmée
à plusieurs reprises par le Gouvernement français concernant le
conflit du Sahara occidental, il lui demande si ce document gra-
phique qui englobe la Saghia el Amra et le Rio de Oro dans l ' en-
semble marocain engage le Gouvernement français et annonce une
évolution de son attitude en cette affaire.

Réponse . — La carte très schématique à laquelle se réfère l'hono-
rable parlementaire a été publiée dans le numéro 110 (juillet-
aodt 19801 de la revue Afrique contemporaine. Elle illustrait une
étude consacrée au pétrole en Afrique Noire et avait été réalisée
d ' a p rès un fond de carte provenant de la presse spécialisée . Les
frontières qui y sont portées ne sauraient donc être considérées
u-omme exprimant une prise de position officielle du Gouvernement
français sur le conflit du Sahara occidental.

AGRICULTURE

Boissons et alcools teins et viticulture : Gard).

36043. — 6 octobre l&80 . — M. Emile Jourdan appelle l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes que rencontrent
nombre de viticulteurs du département du Gard . Plusieurs d 'entre
eux tombent, en effet, sous le coup de la réglementation n" 337 ;79
portant organisation commune du marché viti-vinicole et stipulant
que a l'élimination de la culture des parcelles plantées en variétés
de vigne appartenant, à la date du 31 décembre 1976, à des
variétés autorisées temporairement s doit être effectuée avant le
31 décembre 1979, lorsqu'il s ' agit de cépages « hybrides producteurs
directs s . Compte tenu de cette réglementation communautaire, ces
viticulteurs se sont vu signifier — sous peine de graves péna-
lités — de rentrer la prochaine récolte provenant de ces cépages.
Si elles étaient appliquées avant la récolte 1980, ces mesures
d'arrachage entraineraient pour les viticulteurs concernés un manque
à gagner important, en fonction même des frais engagés : labours,
taille, engrais, main-deeuvre. Elles accentueraient encore les diffi-
cultés des petits exploitants . I1 lui demande de bien vouloir prendre
toutes dispositions afin que les viticulteurs concernés par l'arra-
chage de ces cépages a hybrides producteurs directs s puissent
réaliser normalement la récolte 1980, sans pénalités ni sanctions.
Il lui demande s'il n'estime pas utile qu'une prime de réencépage-
ment leur soit versée, afin qu 'ils puissent reconstituer le plus
rapidement possible, et dans les meilleures conditions, leur vignoble.

Réponse. — L'élimination des cépages hybrides producteurs
directs avant la date limite du 31 décembre 1979, qui découle du
règlement C.E .E. n " 337/79 du 5 févier 1979, est une mentie
d'ordre général prise dans le cadre d'une nécessaire orientation
vers la production de vins de table de qualité . Elle s'applique
dans tous les pays membres sans aucune dérogation, donc dans le
Gard comme dans les autres régions vinicoles. En fait, elle n'a
fait que reprendre les dispositions de notre législation nationale,
qui avait prévu pour l'année 1975 le remplacement de tels cépages
par des cépages recommandés et les producteurs, largement infor-
més depuis longtemps, ont été aidés financièrement, sous forme
de primes de restructuration, de 1976 à 1979, pour satisfaire leur
obligation . D'autre part, les viticulteurs concernés ont la possi-
bilité d'utiliser le surgreffage pour éviter la perte de récolte.
Dans ces conditions, il n 'apparait pas souhaitable d'autoriser la
commercialisation des vins issus de cépages hybrides . L'application
éventuelle de sanctions est du ressort du ministre du budget,
ainsi que l'opportunité d'apprécier, au cas par cas, . la situation
individuelle des exploitants en infraction.

Viandes (volailles).

37193. --- 27 octobre 1980. — M . Pierre Joxe demande à M . le
ministre de l 'agriculture de lui indiquer les raisons peur lesquelles
les abats de poulets ne peuvent prétendre aux restitutions du Forma,
alors qu'il existe deux catégories de poulet abattu avec abats don-
nant droit aux restitutions : le poulet 83 p. 100 avec tête, pattes,
cou, gésier, coeur et foie (taux de restitution : 103,7715 les 100 kg) ;
le• poulet 70 p . 100 avec coeur, foie, gésier et cou, nettoyé et pré-
senté dans un sachet à part (taux de restitution : 102,95151es 100 kg).

Réponse. — Les abats de poulets — coeurs, foies, gésiers — ne
peuvent prétendre aux restitutions accordées par la C .E.E . lors
des exportations vers les pays tiers parce que, compte tenu des
disponibilités budgétaires, les restitutions sont réservées aux pro.
ductions pour lesquelles Il existe des débouchés sûrs et importants
ou pour celles pour lesquelles il existe des risques d'excédents.
Les restitutions accordées actuellement pour les poulets portent
d'ailIeurs partiellement sur les abats dans la mesure où ils sont
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liés à une présentation commerciale couramment utilisée dans
les échanges internationaux . Ces formes de présentation sont soit
le poulet effilé dont les abats n ' ont pas été détachés soit le poulet
éviscéré avec abats, ceux-ci ayant été détachés et mis dans un
sachet à pari, constituant avec le poulet commercialisé une présen-
tation s p écifique. La restitution accordée pour les exportation, de
poulets — 8 :3 p. 100, 70 p . 10t), 65 p . 100 — est actuellement de
18 Ecu, soit 105,25 francs pour 100 kilogrammes.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

36651 . — 20 octobre 1980. — M . Christian Laurissergues attire
l' attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la décision prise par la direction de la fédération nationale des
anciens combattants d'Algérie. Il attire son attention sur le fait
qu ' au début de l ' année 1980, sur les 3 millions de jeunes qui ont
séjourné en Afrique du Nord, 365 657 seulement avaient obtenu
la carte d 'ancien combattant . Le peu de publicité fait sur les
droits accordés, à savoir : le titre dr reconnaissance de la nation
et la carte du combattant, ainsi que la sévérité des conditions
d'attribution, sont tels qu'il est faci .e de penser qu ' un nombre
élevé d ' entre eux n'obtiendra jamais satisfaction . Pour remédier
à cette situation, le groupe parlementaire socialiste a déposé une
proposition de loi apportant des réponses aux questions posées.
Peut-il lui faire connaitre s ' il envisage de demander son inscription
à la conférence des présidents, afin que le Parlement puisse en
délibérer, la loi du 9 décembre 1974 devant être modifiée . La
F .N .A .C .A ., d'autre part, a formulé plusieurs demandes d'audience
auprès de M . le Président de la R publique ; toutes sont restées
sans réponse. Peut-il lui faire connaitre les raisons de cette indif-
férence, manifestée à l ' égard d 'une association responsable de
300 000 adhérents.

Rép»use . — Les conditions d'attribution de la carte du combat-
tant aux militaires ayant participé aux opérations effectuées en
Afrique du Nord, entre le 1•' janvier 1952 et le 2 juillet 1902,
respectent les règles traditionnelles fixées en cette matière après
ta Première Guerre mondiale . C 'est ainsi que le décret du I1 lévrier
1975 pris pour l'application de la loi du 9 décembre 1974 a précisé
que cette carte peut être attribuée aux militaires qui ont été
préaenta clans une unité combattante pendant au moins trois
mois . Cette condition n ' est pas exigée de ceux qui ont reçu une
blessure homologuée, ou ont été évacués d' une unité combattante
pour un motif sanitaire, ou ont été faits prisonniers par l'adver-
saire . Au 1'' octobre 1980, dernière statistique connue,
720 000 demandes de carte du combattant ont été déposées . Sur
les 542 000 demandes instruites. 427 000, soit prés de 79 p. 100, ont
abouti en application de cette procédure normale. En outre, la
mite en application des conclusions de la commission présidée par
le général Bigeard 'arrêté du 28 juin 1979, accordant des bonifi-
cations aux militaires dont les unités ont été engagées dans des
combats sévères, de quinze à soixante jours, permet de réexa-
miner favorablement un nombre important des dossiers qui n 'ont
pu faire l ' objet d ' une décision favorable du fait d'une insuffisance
de jours de présence en unités combattantes du postulant . Enfin,
pour tenir compte des conditions spécifiques dans lesquelles les
opérations d 'Afrique du Nord ont été effectuées, la loi du 9 décem-
bre 1974 a autorisé les candidats (militaires et civils ayant participé
aux opérations' qui ne remplissent pas les conditions rappelées
ci-deseus, a se réclamer d'une procédure subsidiaire dite a paramètre
de rattrapage n dont le fonctionnement a été établi par une commis—
sien composée en majorité de représentants des anciens combat-
tants. Devant les faibles résultats de la mise en application de
cette procédure .lelle que l 'avait fixée tin arrêté du 14 décembre 1976
et sur l 'invitation du secrétaire d'Etat aux anciens combattants, la
commission, dans une délibération approuvée par arrêté du
9 avril 1930, publié au Journal officiel du 19 avril 1980, en a
profondément modifié les règles, ce qui va avoir pour effet d 'en
aacroitre sensiblement l ' efficacité. Ainsi, depuis le 7 octobre der-
nier, le pourcentage d'avis favorables que la commission nationale a
émis est sans commune mesure avec celui enregistré précé-
demment . Les candidats à la carte ne réunissant pas les conditions
requises, mais qui sont titulaires de citations individuelles élo-
gieuses, peuvent former un recours gracieux que le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants examine personellement, après
avis émis par la commission nationale de la carte du combattant,
ainsi que les dispositions de l' article R. 227 du code des pensions
militaires d'invalidité lui en donnent la possibilité. Ce qui précède
démontre que l 'ensemble de la réglementation en vigueur est
loin d'être restrictive, mais au contraire adaptée à la diversité des
situations en Afrique du Nord, tout en respectant l'esprit de la
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législation initiale concernant l'attribution de la carte du combat-
tant . Elle ne pareil donc pas appeler de nouvel assouplissement
et de ce fait, il n 'est pas envisagé de demander l'inscription à
l'ordre du jour prioritaire de l 'Assemblée nationale des proposi-
tions de loi ayant pour objet de modifier la loi du 9 décembre 1974.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants est très attaché à la
concertation avec les anciens combattants et l'ensemble des vic-
times de guerre . Parmi les nombreuses associations dont il a reçu
les représentants cette année, celui de la F.V .A . C. A . l 'a été le
22 niai dernier.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

36774 . — 20 octobre 1980 . — Mme Chantal Leblanc attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
de ceux qui, s 'étant engagés en 1941 en Algérie, se voient refuser
la qualité de combattants volontaires . Pourtant, ils ont décidé comme
les autres volontaires de répondre à l'appel du 18 juin 19-10 et ont
oeuvré, comme les autres, pour la libération du pays . Aussi, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser cette
discrimination et pour que cette catégorie d ' engagés volontaires
puisse bénéficier des mêmes droits que les autres combattants
volontaires.

Réponse . — La qualité d'engagé volontaire ne suffit pas pour
obtenir la carte du combattant, mais ouvre droit à une bonifica-
tion de dix jours susceptible de compléter la période de quatre-
vingt-dix jours de services, consécutifs ou non, dans une unité
reconnue combattante par le ministre de la défense, qui est la
condition générale d 'attribution de cette carte. Cette condition a
été adoptée lors de l ' institution de la carte du combattant après
consultation et avec l ' accord des représentants des ministres inté-
ressés, de membres du Parlement et de délégués d'associations
d 'anciens combattants . Outre la bonification de dix jours précitée,
les engagés volontaires peuvent également, comme tous les can-
didats à la carte, bénéficier de diverses autres bonifications pour
participation à certains combats intensifs limitativement désignés
par le ministre de la défense et citation individuelle homologuée,
éventuellement suivie de décoration . Enfin, la réglementation en
vigueur prévoit la possibilité d'accueillir les demandes de cartes
du combattant formulées par des militaires qui ne remplissent
pas la condition de durée de présence en unité combattante, chais
qui peuvent faire valoir individuellement des services exception-
nels 'article R .227 du code des pensions militaires d'invalidité).
Le secrétaire d ' État aux anciens combattants entend appliquer ces
dispositions aux anciens militaires des guerres de 1914-1918, 1939-
1945, des théâtres d 'opérations extérieurs, ou d'Afrique du Nord,
qui sont titulaires d ' une citation personnelle et particulièrement
élogieuse et qui lui présenteront un recours gracieux après un
avis défavorable émis par la commission chargée d ' apprécier leur
demande. Ces règles ont permis de réaliser une stricte égalité
entre toutes les générations du feu. Dans la mesure où la pré-
sente question concerne la croix du combattant volontaire de la
guerre de 1939.1945, il est précisé que l'attribution de cette déco-
ration relève de la compétence du ministre de la défense.

Anciens cote ' tante et victimes de guerre
(déportes, internés et résistants).

37023. — 27 octobre 1980 . — M . Henri Ferretti demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de faire le point des
procédures en cours afin d 'aboutir à la satisfaction des revendi-
cations des . patriotes réfractaires à l ' occupation de fait a tendant
à se voir indemniser pour les préjudices subis du fait du nazisme.

Réponse . — Le titre de P. R. A. F . (patriote réfractaire à l'annexion
de fait) a été institué en 1973 pour être attribué aux Français
d'Alsace et de Moselle expulsés par l ' occupant de leur province
d'origine ou réfugiés volontaires dans d 'autres départements pen-
dant la durée de la guerre . L 'accord conclu entre las Gouverne-
ments fédéral allemand et français pour l ' indemnisation des a mal-
gré-nous a en 1979, est fondé sur la volonté de réparer la viola.
tion caractérisée des lois de la guerre constituée par l'incorpo-
ration forcée de Français dans l'année de l'adversaire pendant un
conflit . La situation des P . R . A . F, pendant l'annexion ne répond
pas à ce critère strictement défini, ce qui les écarte de l'indem-
nisation prévue. Il n'en demeure pas moins que leurs mérites
ont été pris en considération puisqu'ils sont reconnus par l' attri-
bution d 'un titre officiel dont la possession permet de compter
la durée de la période de e réfractariat » dans la liquidation de la
retraite professionnelle.
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Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (montant).

37214 . — 27 octobre 1980. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'étonnement et
le mécontentement des combattants, prisonniers de guerre, combat-
tants d'Algérie, Tunisie, Maroc, devant la décision du conseil de,
ministres du 10 septembre dernier, opposant une fin de non-recevoir
aux conclusions de la commission tripartite sur les pensions de guerre.
Le monde combattant déplore en particulier le manque de concerta-
tion qui a prévalu aux mesures prises en conseil des ministres du
17 septembre, dont certaines, telle l ' affectation d ' un crédit de
100 millions de francs, ne permettront effectivement qu ' une augmen-
tation réduite des pensions inférieures à 80 p . 100 et sur les bases
totalement inconnues. S . responsables soulignent d 'autre part que
l'invalidité, évaluée en fonction d'un barème défini par le cule,
doit être réparée par une pension qui devrait tenir compte du
handicap, et non des ressources de l 'individu . 11 lui demande quelle,
mesures il entend prendre pour respecter les propos du Premier
ministre écrivant, le 8 nn .,rs 1978, .: que le Gouvernement s' engageait
à faire siennes les conclusions de la comrni';sion tripartite ., en cc
qui concerne notamment le rétablissement de la parité des pensions
de guerre, avec le traitement de référents de la fonction publique
et la prise en compte de l' écart de 14,20 p . 100.

Pensions militaires d invclidité et des victimes de guerre 'montant).

37515 . — 10 novembre 1980 . — M. Pierre Lataillade attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'inquié-
tude des milices du monde combattant devant la décision prise en
conseil des ministres le 9 septembre 1980 d'opposer une fin de non-
recevoir aux conclusions de la commission tripartite . Il apparaît,
cependant, que, le 8 mars 1978,' M . le Premier ministre assurait

que le Gouvernement s'engageait à faire senne la conclusion de
cette commission e . II lui demande donc quelle mesure il entend
prendre pour que soient honorés les engagements pris en vers les
anciens combattants e : que soit mis fin à l'écart de 14,26 p. 100
défavorable aux bénéficiaires du code des pensions militaires par
rapport aux avantages dont ont bénéficié les fonctionnaires et les
pensionnés.

Pensions militaires d ' invulidité et des victimes de guerre (montant).

37988 . — 10 novembre 1930 . — M. Maurice Tissandier appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattante sur
le préjudice que subissent les pensionnés de guerre et anciens
combattants titulaires de la retraite, en ce qui concerne le toc ntant
de leurs pensions et retraites. Il constate que ce préjudice provient
de la rupture de la parité instituée en 1953 par la loi, entre les
pensions de guerre et les traitements de la fonction publique . Il lei
signale qu' une commission créée par le Gouvernement en 1977 a
évalué à 14,86 p . 100 l ' écart actuel en ce domaine, qu ' il est néces-
saire de combler. Il lui fait remarquer, de ce fait, qu ' il lui semble
juste d'instituer d' urgence une véritable proportionnalité entre les
pensions de guerre et les traitements de la fonction publique . Il lui
demande en conséquence s'il compte, et par quels engagements
financiers précis, donner satisfaction en cette matière aux justes
revendications de ceux qui se sont dévoués pour le salut de leur
pays.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

38477 . — 24 novembre 1930 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur l 'attitude de son
gouvernement qui a rejeté un avis de commission tripartite nommée
par lui . L'exemple concerne les 14,26 p . 100 que la commission tripar-
tite a accepté par vingt voix contre dix pour le préjudice subi par les
pensionnés de guerre ressortissants du secrétariat d 'Etat aux anciens
combattants . Si le Gouvernement refuse ce type de proposition de
conciliation votée à la majorité, à quoi peuvent servir des commis-
sions adéquate. En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à ce type de problème.

Réponse . — Le Gouvernement a procédé à un examen attentif des
conclusions des travaux de la commission tripartite (représentants
du Parlement, des pensionnés et de l ' administration), chargée d ' exa-
miner l'indexation des pensions militaires d'invalidité . Ces travaux
se sont situés sur le seul plan de l'équité puisque sur le plan du
droit, nul ne conteste la parfaite application de la lot du 31 décem-
bre 1953 Instituant un rapport constant entre un indice de réfé-
rence de la fonction publique et la valeur du point semant de

base au calcul des pensions de guerre . Le Conseil d 'Etat saisi par
les associations en a d'ailleurs ainsi jugé. Tout en rendant hommage
à lu tâche accomplie avec dévouement et compétence dans un
domaine complexe par les membres de la commission, le Gouverne-
ment ne pouvait que prendre acte des conclusions divergentes aux-
quelles ils sont parvenus . En effet, les représentants des anciens
combattants estiment que le retard accumulé par rapport aux fonc-
tionnaires est de l ' ordre de 20 p . 100, les représentants du Parle-
ment l'estiment à environ 15 p . 100, alo rs que les représentants de
l'administration considèrent qu 'aucun retard n 'a été pris . Même si
les associations d' anciens combattants se sont ralliées en définitive à
l 'estimation des parlementaires, le fait que les calculs effectués par
les trois parties aient abouti à trois résultats aussi différents montre
bien qu ' une estimation certaine est impossible . L 'accord n ' ayant pu
se faire sur la comparaison des pensions et des traitements, il parait
alors nécessaire de rechercher si, conformément aux intentions
premières du législateur, le pouvoir d'achat des pensions a été main-
tenu . Or, de 1954 au 1" août 11)80, si les prix ont été multipliés
par 5,1 et les rémunérations de la fonction publique par 8,4, les
pensions de guerre ont été nutltipliées par 12,1 : leur pouvoir
d'achat a clone, non seulement progressé, mais progressé plus vite
que celui des fonctionnaires . Dans ces conditions, le Gouvernetment
estime qu'il n'y a pas lieu de mcdiïier la référence actuelle du rap-
pert constant dont le mécanisme a, de p uis 1954, rem p li son rôle.
Certains en ont conclu que les travaux de la commission avaient
été inutiles . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants tient à
souligner q ue tel n'est pas le cas : en effet ils ont permis de consta-
ter la nécessité d,t,ià pressentie d ' ant,iliarer les pensions de guerre
les plus modestes, c ' est-à-dire celles de moins de 2000 francs par
mois — 33 p . 100 des pensionnés sont concernés (ayants droit et
ayants roser . A cet effet, il a été établi un programme d'action
qui sera réalisé par tram-lues, la premtère devant être Proposée
au Parement lors de l 'examen de son projet de budget pour 1981,
afin d'entrer en application le t'' janvier prochain.

BUDGET

Droit d ' enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

23286. — 4 décembre 1979. — M . Lucien Neuwirth rappelle à M. le
ministre du budget la réponse formulée à la question écrite de
M . Belcour (6 mars 1976, Journal officiel, Assemblée nationale,
p. 926 . 1) attx termes de laquelle il a estimé que le partage pur et
simple entre héritiers de biens grevés d ' une réserve d'usufruit ne
remettait pas en cause le bénéfice du paiement différé obtenu
pour le règlement des droits de mutation à titre gratuit dus sur la
succession dont dépendent les biens partagés. Il lui demande si
ane telle solution serait remise en cause dans le cas d ' un partage
avec soulte, que celle-ci soit payable au moment du partage ou au
décès de l'usufruitier, alors que depuis la loi du 20 décembre 1969
le caractère translatif des soultes est supprimé dans le cadre d'un
partage s : ccesserai.

Réponse . — Aux termes de l'article 404 B de l 'annexe III au code
général des impôts les droits de succession dont le paiement a été
différé deviennent exigibles dans les six mois soit de la date de la
réunion de l 'usufruit à la nue . propriété, soit de la cession
totale ou partielle de cette dernière . Par ailleurs la portée de la
disposition d,: l ' article 748 du code déjà cité selon laquelle les par-
tages de biens dépendent notamment d 'une succession ne sont pas
translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values,
est limitée à la liquidation des droits exigibles sur ces partages.
Dans ces conditions, dès lors que la soulte reçue par l ' un des
héritiers correspond à l'aliénation au moins partielle de la nue•
propriété, elle constitue un des événements mettant fin au régime
du paiement différé. Toutefois, par mesure de tempérament et sur
demande préalable, il pourra être admis que la perte du bénéfice
du paiement différé soit limitée aux droits de mutation par décès
dus par le copartageant bénéficiaire de la soulte et à concurrence_
du montant de celle-ci. Dans l'hypothèse où le paiement de la soulte
n'interviendrait qu'au décès de l 'usufruitier, le partage ne remettra
pas en cause le bénéfice du paiement différé.

Experts comptables (profession).

29556. — 21 avril 1980 . — M. Michel Aurillac rappelle à M . le
ministre du budget que l' article 8 de la loi n° 68-946 du 31 octo -
bre 1968 modifiant le statut de l'ordre des experts comptables et
des comptables agréés édicte qué les experts comptables, les experts
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comptables stagiaires et les comptables agréés sont tenus, pour
garantir leur responsabilité ci ile, de sous rire une police d ' assurance
se .n les modalités fixées par décret . Il lui fait observer que, plus
de onze ans après la promulgation ue la loi preé citée, le décret en
cause n ' a toujours pas été publié . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre quand ce texte est appelé à paraître, en appelant
son attention sur les conséquences dommageables qui peuvent ré mi-
ter de cette carence.

Réponse . — L ' appartenance à un Ordre et les obligations qui en
découlent constituent pour le public une garantie importante . En
outre, les experts comptables et les comptables agréés dans leur
très grande majorité ont souscrit, à titre individuel, un contrat
d'as s urance les garantissant contre les conséquences pécuniaires
de la responsabilité civile qu'ils peuvent encourir en raison des
négligences et fautes commises dans l ' exercice de leurs activités.
Enfin, pour parfaire la protection de la clientèle, le conseil supé-
rieur de l'Ordre présentera prochainement à l'autorité de tutelle
des propositions tendant à réglementer et à harmoniser la cou-
verture des risques professionnels de ses ressortissants.

1onpdts locaux ,licence des débitants de boissonsl.

29731 . — 21 avril 1930 . — M . Marc Lauriol, évoquant les ques-
tions qu ' il a posées à M . le ministre du budget In" 17924 du
27 juin 1879 et n" 22+,54 du 7 novembre I979) relatives à l 'aména-
gement diversifié d'établissements titulaires d 'une licence de vente
de boissons à consommer sur place afin de répondre aux motivations
variées de la client@le, lui rappelle que, par sa réponse du 25 fé.
vrier 1981, il avait bien voulu lui indiquer vu la question de savoir
si l'adjonction d ' un point de vente de boissons à consommer sur
place à un débit de même nature préexistant et l ' exploitation de
l ' ensemble sous le couvert de la licence afférente à ce dernier débit
comporte un aspect licite au regard de la réglementation de fait
n4ceeeitant chaque fois un examen appron di des circonstances . La
cour de Nancy ar :;ii rendu deux arrêts de relaxe au moment de
cette r.iponse qui eeumait, en outre, que ces arrêts ne revêtaient
pas un caractère définitif à l' égard de l'administration fiscale et
n' étaient pas de nature a remettre en cause la jurisprudence anté-
rieure . Or, dans un des arrêts, la cour d'aupei a relaxé les débi-
tants de boissons bien que les recettes soient ventilées, même si
elles sont réunies ensuite dans une comptabilité unique, que les
prix des baissons sont différents de ceux de la salie du bar et de
ceux de la discothèque, justifiés, à son avis, par la différence des
servi es tendus à la clientèle . Un pouvoir en cassation a été formé
par l'administration fiscale, mais celle-ci s 'est désistée de son
pourvus . il lui demande si l'on est en droit de penser que l'admi-
nistration modifie sa doctrine nrérédente et admet la possibilité,
pour les exploitants de débits de boissons, d 'aménager leur commerce
pour répondre aux besoins différenciés de la clientèle, ainsi que le
font sans être inquiétés les hôtels de chaînes, certains buffets de
gare ou d'aéroport et d ' autres établissements utilisant plusieurs
locaux avec une dénomination propre sous le couvert d ' une même
et unique licence, caractéristique im p osée par le premier alinéa
de l' article 15é8 du code général des impôts, et souhaite connaître
les critères objectifs et applicables à tous, sans discrimination, qui
doivent être respectés pour permettre, dans un aménagement
diversifié des locaux, de satisfaire une clientèle à motivation variée.

Réponse. — L 'administration qui s 'était portée partie jointe dans
les procédures ouvertes par le parquet devant le tribunal de grande
instance de Saint-Dié, a formé opposition contre les deux arrêts
évoqués, intervenus en son absence . La cour d'appel de Nancy a
rendu le 1" juillet 1980 deux arrêts déclarant irrecevable l 'oppo-
sition ainsi formée . L'administration s' est pourvue en cassation
contre les dispositions de ces arrêts lui faisant grief. Il est précisé
à cet égard qu 'elle ne s'est nullement désistée de son pourvoi.
Dans ces conditions, ii ne peut être indiqué, pour l' Instant, à
l 'auteur de la question si la Cour de cassation entend modifer sa
jurisprudence étant ajouté, qu'en la matière, la subordination de
la réglementation fiscale à la réglementation d 'ordre public, édictée
par le code des débits de boissons, s'oppose à la définition d'une
doctrine administrative.

Impôt sur te revenu (charges déductibles).

31187. — 26 mai 1980 . — M. Pierre Lagora. expose à M. le
ministre du budget que l' objet de l'article 6-II de la loi de finances
rectificative pour 1979 (n" 79-1102 du 21 décembre 1979) est
d'aligner au regard de l'impôt sur le revenu, la situation des per-
sonnes physiques, qu'elles exercent leur activité professionnelle
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à titre individuel ou sous le couvert d ' une société d o,' t es rl's tilt ats
sont directement imposés à leur nom . A b :si les asso : . des sociétés
civiles professionnelles peuvent-ils ucduire les imités > d'emprunts
contractés pour l'achat de leur, droits suriaex ci né représentent
leur actif professionnel distinct de l'arti( social . De leur côté, les
titulaires d ' offices peuvent 'cécluire les inténêta des emprunts
contractés pour l'achat de let r office qui constitue leur actif pro-
fessionnel. Il lui de :nantie si le . permet à un titu-
laire d'office qui en fait l ' apport à une société ciiile professionnelle
de continuer à) déduire les intérêts d ' un emprunt contracté pour
l 'achat dudit office.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 6-II de
la loi de finances rectificative pour 1979, lorsqu 'un contribuable
exerce son activité professionnelle dans le cadre d'une société
civile professionnelle, ses parts dans la société sont considérées
comme des éléments d ' actif affectés à l'exercice de la profession.
Il s 'ensuit que les intérêts des emprunts contractés par l'intéressé
pour l'acquisition des droits sociaux sont d'ductibles de la quote-part
du bénéfice social lui revenant, qu'il s 'at,isse d'emprunts contractés
directement en vue de l'achat des ports sociales ou d 'emprunts
consacrés à l'acquisition de biens ayant fait ensuite l 'objet d ' un
apport à la société civile professionnelle rémunéré par l'attribution
de telles parts. Dans la situation év, quée . le contribuable sera donc -
admis à déduire les intérêts qu 'il supporte à raison de l'emprunt
souscrit pour l 'acquisition de l'office apporté à la société civile
professionnelle.

Imp61 sur le revenu (cents&le et contentieux).

32067. — 16 juin 1980 . — M . Gilbert Gcntier demande à M. le
ministre du budget pourquoi les enveloppes biques de son ministère
contenant les avis d'imposition adressés aux contribuables portent
la mention : « En cas de changement définitif de domicile, prière
de renvoyer à l' expéditeur. Cette mention empêche ces corres-
pondances de parvenir en temps utile à leurs destinataires et aboutit,
en effet, à faire systématiquement payer une majoration de
10 p . 100 au contribuable, même de bonne foi, ayant omis de
signaler son changement d 'adresse au service expéditeur. Il lui
demande s'il ne conviendrait pas de supprimer cette mention afin de
permettre à ces correspondances d ' être acheminées par le service
des postes vers leurs destinataires qui, la plupart du temps,
notamment lorsqu'ils sont de bonne foi . ont demandé de faire suivre
leur courrier, ce qui peut par ailleurs être facilement vérifié.

Réponse. — Les envelo p pes contenant les avis d ' imposition
comportent effectivement la mention suivante : « En cas de
changement définitif de domicile, prière de renvoyer à l 'expéditeur ».
Il en résulte qu ' en cas de changement définitif de domicile par
l 'intéressé, l ' administration postale t' ait retour aux comptables du
Trésor des avis d 'imposition non distribués, après les avoir annotés
de la nouvelle adresse, dès lors que telle-ci peut être connue de
ce service à la suite soit d ' une déclaration de l 'intéressé lui-même,
soit de renseignements fournis aux agents des postes. Dans son
principe, cette procédure est de nature à améliorer les relations
entre l'administration et les redevables puisqu 'elle permet au
comptable du Trésor de connaître la nouvelle adresse du contri-
buable, de telle sorte que les plis ultérieurs peuvent lui être
envoyés à son nouveau domicile . Tel ne pourrait pas être le cas
si l'administration des postes faisait suivre, sans autres formalités,
les documents en question . Il est cependant exact que, dans certains
cas, les plis renvoyés au percepteur peuvent parvenir au destinataire
avec quelque retard, ce qui revient, en fait, à diminuer d'autant
le délai accordé au contribuable pour se libérer de sa dette . Quoi
qu'il en soit, des instructions permanentes ont été adressées aux
comptables <lu Trésor pour qu'ils accueillent avec largeur de vue
les demandes en remise gracieuse de pénalités encourues dans le
cas où l ' avis d'imposition n 'est pas parvenu au destinataire, en
raison de l' inexactitude de l'adresse connue du comptable.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

32594 . — 30 juin 1980. — M. Francis Hardy appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation fiscale des jeunes médecins
nouvellement installés . Il constate que des dégrèvements gracieux
légitimes ont parfois été consentis à ces jeunes praticiens, lorsque
la taxe professionnelle qui était réclamée à ceux d'entre eux qui
avaient débuté leur activité à une date ne leur permettant pas
de bénéficier du plafonnement en fonction de la patente de 1975
s'était avérée, pour une clientèle moins importante, très supé-
rieure à la cotisation demandée à leurs confrères plus anciens.
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Il lui demande de lui préciser les conditions dans lesquelles ces
dégrèvements ont été consentis et de prendre des dispositions pour
que, dans un souci d 'équité fiscale, la cotisation réclamée aux jeunes
médecins nouvellement installés ne puisse en aucun cas être, quelles
que soient les facultés contributives de chacun d ' entre eux et pour
une clientèle moins importante, supérieure à celle demandée à
leurs confrères plus anciens.

Réponse . — Il a été décidé, le 2 mars 1978, que lès membres des
professions médicales et les auxiliaires médicaux ayant commencé
leur activité professionnelle après le 31 décembre 1975, pouvaient.
à condition de n ' employer qu 'un seul salarié, bénéficier du plafon-
nement à 3000 francs de leur cotisation de taxe professionnelle
de l 'année 1977 Cette mesure dont l'application en raison de son
caractère exceptionnel, a été limitée à la seule année 1977 . avait
pour but d'alléger la charge liscale des jeunes praticiens ne pouvant
prétendre au plafonnement légal de leur cotisation en raison de
leur non-imposition à la patente en 1975 et de rapprocher ainsi
leur situation de celles de leurs confrères qui avaient été patentés.
Si, en dehors du cadre de cette mesure des dégrèvements gracieux
ont pu être accordés aux médecins nouvellement installés, ces
décisions ont été nécessairement prises en application des dispo-
sitions de l ' article 1930-2 du code général des impôts qui prévoient
la possibilité d ' un allègement gracieux en faveur des contribuables
se trouvant dans l' impossibilité de se libérer d ' impôts directs
— notamment de la taxe professionnelle — mis à leur charge.
Il ne saurait être envisagé d 'étendre ces dispositions aux praticiens
qui, sans éprouver de difficultés financières insurmontables pour
se libérer envers le Trésor, auraient à acquitter une cotisation
supérieure à celle de leurs confrères . En réalité, la disparition des
distorsions affectant le montant des cotisations de taxe profes-
sionnelle demandées aux médecins selon que leur installation est
ou non postérieure au P r janvier 1976 est subordonnée à la dispa-
rition des mécanismes de transition mis en place pour faciliter le
passage de la patente à la taxe professionnelle . En effet ceux-ci
provoquent des distorsions entre les redevables selon qu'ils cessaient
ou non leur activité avant ou après 1975 . Tel est le cas notamment
du plafonnement des cotisations qui est calculé par référence à
la cotisation de patente payée en 1975 . C ' est pourquqi, dans un
premier temps, la loi du 3 janvier 1979 a modifié le mode de
calcul de ce plafonnement afin que soit prise en compte la
variation des bases constatée de 1976 à 1979 . D ' autre part, la
loi du 10 janvier 1980 a prévu le maintien en valeur absolue des
réductions accordées à ce titre en 1979 et leur suppression progres-
sive ensuite dans un délai de cinq ou dix ans selon leur importance.
Parallèlement l'efficacité du plafonnement en fonction de la valeur
ajoutée qui s' applique à tous les redevables de la taxe profes-
sionnelle, quelle que suit la date de leur installation, a été renforcée.
Initialement fixé à 8 p. 100 son taux a été abaissé à 6 p . 100.
Enfin, plusieurs dispositions de la loi du 10 janvier 1980 sont de
nature à alléger la charge des jeunes médecins qui t ' installent.
Ceux-ci peuvent bénéficier de la disposition exonérant de taxe
professionnelle les entreprises nouvelles l 'année de leur création.
En outre, comme pour les autres membres des professions libérales,
qui emploient moins de cinq salariés, leur taxe professionnelle est
désormais établie sur le dixième — et non plus sur le huitième —
de leurs recettes, et la valeur locative de leurs matériels n'est
plus imposée . Ces différentes mesures vont donc dans le sens
souhaité par l' auteur de la question.

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

33576 . — 14 juillet 1980. — M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation particulière des
entreprises dont l'activité principale est la sous-traitance . En réalité,
le sous-traitant est lié à son client plus par un contrat de subordi-
nation que par de simples relations fournisseurs à clients ; à ce
titre, il peut être assimilé à un salarié à son compte et, par consé-
quent, soumis à l ' impôt progressif et considéré comme un créancier
privilégié . En outre, n ' étant pas maître de son produit — qui peut
être abandonné pour différentes raisons sans prévisions de substi-
tution — le sous-traitant finance études et investissements et
embauche pour le compte d'autrui ; de ce fait, il pourrait lui être
accordé un abattement sur le bénéfice imposable qui serait mis
en réserve et taxé uniquement si le sous-traitant n'a pas subi de
baisse d'activité ayant nécessité des licenciements ou n'a pas utilisé
cette réserve en investissements dans un délai déterminé . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui paraît pas opportun d 'envisager
la création d'un statut particulier de sous-traitant, lié à certains
avantages du type de ceux évoqués ci-dessus.

Réponse . — Les sous-traitants ne peuvent être regardés comme
ayant, sur le plan fiscal, la qualité de salariés dès lors qu'ils ne
sont pas liés au maître d'ouvrage par un contrat de travail ou de
louage de services ni tenus, vis-à-via de celui-ci, par des liens de

subordination ou d'étroite dépendance (statut professionnel, disci-
pline, échelles de traitement .. .( cataetéristiques du salariat . Les
opérations réalisées par les entreprises dans le cadre d 'une activité
de sous-traitance revêtent un caractère commercial . Les profits
retirés de ces opérations relèvent donc de l'impôt dans la catégorie
des bénéfices industriels et commerciaux et doivent, par suite, étre
déterminés conformément à la définition du bénéfice imposable
établie par l'article 38 du code général des impôts . C'est pourquoi
l' aide à ce type d 'entreprises relève, non pas de mesures fiscales
spécifique,' en faveur de la sous-traitance, qui ne manqueraient pas
d ' être revendiquées par d ' autres catégories socio- professionnelles,
mais de mesures générales prises en faveur de l'investissement et
de l ' emploi . C' est ainsi, en dernier lieu, que le projet de loi de
finances pour 1981 prévoit un dispositif d'incitation durable et
efficace en faveur de l'investissement . Si ce projet de texte est
adopté par le Parlement, les entreprises industrielles, commerciales
ou artisanales let notamment les entreprises de sous-traitance) pour-
ront, sous certaines conditions, déduire de leurs bénéfices imposables
une somme égale à 10 p. 100 de leurs in vestissements. Par ailleurs,
les entreprises de sous-traitance peuvent, dans les mêmes conditions
que les autres entreprises, bénéficier des avantages fiscaux attachés
à l ' adhésion aux centres de gestion agréés. A cet égard, il est
rappelé que les entre p rises industrielles, commerciales ou artisanales
asujetties à l'impôt sur le revenu et placées sous un régime réel
d'imposition, dont le chiffre d'affaires n 'excède pas 1 915 000 francs
pour les ventes et 577000 francs gour les prestations de services
'limite que l ' article 2 du projet de loi de finances pot .r 1981
prévoit de porter respectivement à 2 200 000 francs et 663 000 francs)
peuvent, en adhérant à un de ces centres, bénéficier d'un abatte-
ment de 20 p . 100 pour la partie de leur bénéfice qui n 'excède pas
150 000 francs et d'un . abattement de 10 p . 100 pour la partie de
leur bénéfice comprise entre 150000 francs et une somme égale à
1,5 fois le chiffre de la dernière tranche du barème de l ' impôt sur
le revenu (pour l'imposition des revenus de 1978 et 1979 cette limite
était fixée à 360 000 francs, elles sera portée à 410 000 francs pour
l 'imposition des revenus de 1980).

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

34725. — 18 août 1980 — M . Maurice Sergheraert a l ' honneur
d'exposer à M. le ministre du budget le cas suivant : l ' article 2-W de
la loi de finances pour 1971 (n" 70-1199 du 21 décembre 1970) a
étendu le champ d'application des déductions prévues par l ' ar-
ticle 156-11 (1° bis) du code général des impôts aux immeubles
dans lesquels les propriétaires s'engagent à transférer leur habitation
principale avant le 1' r janvier de la troisième année qui suit celle
de 'a conclusion du contrat de prêt . Cette mesure concerne, entre
autres, les personnes qui achètent, font construire ou aménagent
un immeuble en vue de leur départ à la retraite . Il résulte d ' une
réponse à un parlementaire publiée au Journal officiel des Débats
de l' Assemblée nationale du 8 juin 1972, page 2320, n " 23703, que
ce délai répond également au souci de maintenir une nécessaire
harmonie avec la législation relative à l ' aide à l'accession à la pro-
priété qui prévoit un même délai notamment pour l 'octroi des
primes à la construction. Au moyen d'un contrat de prêt souscrit
le 5 juin 1976, une personne a fait l 'acquisition d ' une maison d'ha-
bitation et a pris l'engagement de l'affecter à usage de son habita-
tion principale dès -sa mise en retraite et avant le 1" janvier de la
troisième année qui suit la conclusion du contrat et ce, confor-
mément aux dispositions de l 'article 2-IV de la loi de finances
pour 1971 susvisée, en harmonie avec celles de l ' article 9, 3' alinéa,
titre 1", chapitre 1" du décret n" 72-66 du 24 janvier 1972, relatif
aux primes et prêts à la construction qui prévoyait ce même délai
de trois ans . Or, il résulte actuellement de l'article 1" du décret
n° 77-1250 du 10 novembre 1977 modifiant celui n " 72-66 du 24 jan-
vier 1972 susvisé relatif aux primes et prêts à la construction que
.le 3' alinéa de l'article 9 du décret n" 72-66 du 24 janvier 1972 est
ainsi modifié : le délai d ' un an visé au P r alinéa du présent article
est porté à cinq ans lorsque Ies logements primés sont destinés à
être occupés personnellement par le bénéficiaire des primes dès sa
mise à la retraite . . L'intéressé n'ayant pas occupé son logement
dans les trois ans prévus à l'origine parce que n 'ayant pu prendre
sa retraite dans ce délai se voit refuser la déduction des intérêts
de l'emprunt au titre de ses déclarations de revenus imposables à
l'impôt sur le revenu des années 1976 à 1979 ainsi que par consé-
quent le bénéfice des dispositions de l 'article P r du décret du
10 novembre 1977 susvisé, c' est-à-dire du délai de cinq ans, ce qui
consacre une discordance et non plus une harmonie entre les deux
textes tel que stipulé dans la réponse à parlementaire citée ci-avant.
11 lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître si, pour le
cas cité plus haut, la déduction des intérêts du prêt peut être
admise fiscalement dans la limite du délai de cinq ans prévu par
le décret du 10 novembre 1977 au lieu des trois ans fixés par le
décret du 24 janvier 1972 .
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Repus e . — La faculté offerte aux contribuables de déduire de
leur revenu global les dix pretnieres 2 .: :,uités des intéréts des
emprunte contractés pour l 'acquisition, ia construction ou les grosses
réparations des logements dont ils se réservent la jouissance constitue
une mesure dérogatoire aux principes généraux de l 'impôt sur le
revenu . En effet, seules sont normalement déductibles pour l ' assiette
de celui-ci les dépenses qui concourent à l 'acquisition ou la coaser-
vation d'un revenu imposable . C 'est en raison du c :n•actere excep-
tionnel de cette mesure que le législateur eu a réservé le bénéfice
aux logement, affectés à l'habitation principale des contribuables
ou qui sont destines à recevoir une telle affectation dans un avenir
rapproché . Dans ce dernier cas, les intérêts acquittés avant l ' occu-
pation de l'immeuble sont admis en déduction si le propriétaire
prend et respecte l'engagement d'y transférer son habitation prin-
cipale avant le 1-' janvier de la t roisième année qui suit celle
de la conclusion du contrat de prêt . Une extension de ce délai
ne peut être envisagée car elle permettr ait l ' octroi d ' avantages
fiscaux pour l 'acquisition ou la construction de logements qui, au
cours d'une longue période, ne seraient utilisés que comme rési-
(tences secondaires . Mais, bien entendu, lorsque l 'affectation à
l'habitation principale survient après l 'expiration du délai légal, les
intéréts correspondant à celles des dix premières annuités qui
restent étentueiiement à verser à la date du changement d'affec-
tation du logement sont admis en déduction du revenu global . Par
conséquent, les contribuables qui n 'occupent leur logement qu ' à
l'issue d ' ete période de cinq ans ne sont pas pour autant privés
du bénéfice de la déduction. Quant à l'harmonie entre le régime
fi-cal et la réglementation applicable à l 'accession à la propriété, il
est exact qu ' elle a partiellement disparu . Néanmoins, cela n'enlève
rien à la valeur générale de la réponse de 1972 . L'argument en
cause n'étant que supplémentaire par rapport aux motifs essentiels
avancés à l'époque et qui conservent toute leur valeur,

Impôt st,r le revenu thé u jices non cnrtunerciau .r).

35664. -- 22 septembre 1980 . — M. Michel Noir demande à
M . le ministre du budget de lui faire connaitre l'évolution compa-
rée sur Ic•s dix dernières années de l'indice des prix, et des pour-
centages de revalorisation du montant de recettes annuelles per-
mettant, en matière d'impôt sur le revenu . aux contr ibuables de
choisir entre le régime de l'évaluation administrative et le régime
de ia déclaration contrôiee• art . 95 et suivants du cotte des impôts
fixant actuellement cette !Mme à 175 000 francs de recettes T .T .C .', .

Hr'p-n,,se . — 1" et 2" . La question du champ d'application res-
pertif du régime de l'évaluation administ rante et de la déclaration
contrôlée doit êt re située data un cadre plus général qui est celui
du rcpprocinement des conditions d'inné o,ilion des travailleurs indé-
pendants et des tr availleurs salaries et suppo e e une meilleure
connaissance des revenus des contribuables relevant de la première
catégorie . Cet ohjecti r ne saurait être atteint que dans la mesure
où ie plus grand nombre d 'entre eux se trouvent soumis à l ' impôt
selon un .-lime de bénéfice rée! qui seul permet d'appréhender,
au-si r .actement que pos s ible, la réalité des recettes et des
dépe' es professionnelles. Ausei, le relèvement de la limite de
17 : e'.0 francs, en deçà de laquelle les membres des professions
lita i t-Lies relèvent du régime de l ' évaluation administrative, irait
di :'_ctement à l 'encontre de la politique suivie en ce domaine . Le
Gouvernement a préféré poursuivre son action par la mis_ en place
de :- associations agréées qui fournissent à leurs adhérents une
assistance technique assortie d'avantages fiscaux importants . Par
ailieurs, le développement de la comptabilité constitue un troyen
d ' amélioration de la gestion qu ' il apparaît, indépendamment de
toute considération fiscale, utile d'encourager dans l ' intérêt mème
des professionnels et de l'ensemble de l ' économie.

Impôts et taxes (associations et centres de gestion agréés).

35894. — 6 octobre 1980 . — M . Georges Delfosse expose à M. le
ministre du budget que les centres de gestion agréés dont le rôle
est d'apporter à leurs adhérents une assistance en matière de
gestion sur le pian comptable ou fiscal ont la possibilité d 'interroger
par écrit l ' agent de l'administration fiscale pour le compte de leur s
adhérents dont ils établissent les déclarations fiscales. Il lui demande
quels sont les motifs . qui s ' opposent à ce qu 'une telle possibilité
soit accordée aux adhérents dont la comptabilité est tenue ou centra-
lisée par un membre de l ' ordre des experts comptables et des
comptables agréés et s 'il ne lui semble pas opportun, dans un souci
de justice et d ' égalité fiscales, d 'envisager un élargissement du
champ d'application des textes susvisés.
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Re'porrse . — Tous les contribuables peuvent interroger par écrit
les services fiscaux sur leur situation personnelle et obtenir des
réponses qui engagent l 'administration dans les conditions fixées
par l'article 1649 qui sgnies E du code général des impôts. Dans
un souci de simplification, les centres de gestion agréés sont
autorisés à se substituer à ceux de leurs membres dont ils éla-
borent les déclarations fiscales pour mettre en oeuvre cette procé-
dure. L'ne telle mesure ne crée aucune discrimination entre les
redevables selon qu'ils adhérent ou non à un centre de gestion
agréé et, dans ce dernier cas, selon la qualité de la personne à
laquelle ils ont confié la tenue de leurs documents comptables.
La procédure et les garanties accordées aux redevables sont en
effet strictement les mêmes, seule diffère en définitive la personn_
qui a qualité pour présenter la demande.

Tabacs et allumettes
Société d'e.rploitution industrielle des tabacs et alltortettes : Nord).

36074. — 4 octobre 1930 . — M . Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que, pour la première fois, la
direction générale de la S .E .I .T.A. a imposé une semaine de chômage
technique à trois de ses entreprises dont celle de Lille, alors que
le recours à cette mesure n 'est pas prévu dans les règles statu-
taires . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
le fondement juridique de cette décision ainsi que les raisons pour
lesquelles la direction générale de la S. E. I, T. A . n 'a pas opté
pour d 'aut res solutions et notamment celles préconisées par les
représentants des personnels concernés,

Réponse . — La fabrication d ' un produit ne conduit pas néces-
sairement à sa vente immédiate dans la mesure où les prévisions
commerciales peuvent quelquefois être démenties par les faits.
Or, comme le sait l 'auteur de la question, les goûts des consom-
mateurs se sont orientés, ces derniers temps, vers les tabacs blonds
au détriment des tabacs bruns fabriqués par la S . E. I . T . A . Cette
situation a entrainé un gonflement des stocks de . Gitanes , Incom-
patible avec le volume des ventes de ce produit et a conduit à
la mise au chômage partiel, pendant une semaine, de trois usines.
Cette mesure ponctuelle et de caractère exceptionnel a été prise
dans le cadre des règlements en vigueur et notamment de la loi
n" 79-32 du 16 janvier 1979 et des textes pris pour son application.
En fait, le personnel touché par cette mesure n 'en a ressenti que
très partiellement les effets, puisqu 'il a perçu des ressources,
compte tenu des journées chômées, égales à 95 p . 100 de sa rému-
nération mensuelle habituelle. Cela dit, dans le contexte de vive
concurrence qui caractérise le marché de fabrication et de vente
des tabacs manufacturés, il est apparu indispensable de donner au
S . E . I . T. A., dont la situation devenait alarmante, un statut lut
permettant de mener une politique industrielle et commerciale plus
dynamique . Le Gouvernement a donc été conduit à proposer au
Parlement, qui l'a adopté, un projet de loi transformant cet établis-
sement public en société nationale . Cette transformation était l' une
des conditions essentielles pou r amorcer le redressement nécessaire
de la production nationale menacée par la concurrence étrangère.
Les organes dirigeants de la nouvelle société disposent en effet
des moyens nécessaires pote' conduire, dans la plénitude de leurs
responsabilités, le redressement de l 'entreprise tant sur le plan
commercial que sur le plan financier . Au demeurant, toutes dispo-
sitions ont été prises pour aménager les programmes de fabrication
afin d 'éviter, dans toute la mesure du possible, un nouveau recours
au chômage partiel à condition, bien entendu, que les prévisions
de vente se trouvent confirmées.

Plus-tielues : imposition (voleurs mobilières).

36291 . — 13 octobre 1980 . — M. André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur l' imposition des plus-values réalisées
sur la cession des droits sociaux d ' une société, lorsque le propriétaire
détient au moins 25 p. 100 du capital . Il demande s' il n 'est pas
envisagé de modifier le système de taxation en vigueur soue
l 'empire de l ' article 160 du code général des impôts, qui fait qu ' il
n 'y a pas de limite de durée ni d' indexation, tenant compte de
l ' érosion monétaire ; et s' il n 'est pas envisagé de modifier le taux
de 15 p . 100 qui est applicable à tous les propriétaires de parts
détenant au moins 25 p. 100 du capital, quelle que soit la société.

Réponse . — Telle qu 'elle est prévue par l 'article 160 du code
général des impôts, l 'imposition des plus-values résultant de la
cession de leurs droits sociaux par les associés détenant, directe-
ment ou indirectement, au moins 25 p. 100 des bénéfices dans les
sociétés autres que celles relevant de l ' impôt sur le revenu, répond
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à une double nécessité . En effet, cette imposition permet d' éviter,
d ' une part, que les associés n' aient la possibilité, en cédant leurs
titres, de s ' approprier en franchise d 'impôt sur le revenu les réserves
sociales correspondant à leurs droits et, d ' autre part, que Ies
entreprises exploitées en société ne puissent êtr e transférées, sous
le couvert de cessions successives de droits sociaux, sans que leurs
propriétaires aient à supporter l 'impôt sur l 'accroissement du fonds
social . Ces objectifs ne peuvent être pleinement atteints que dans
la mesure où le champ d ' application de l'imposition conserve
l ' étendue la plus large . Dans ces conditions, il ne parait pas possible
de prévoir, comme le suggère l' auteur de la question, une exoné-
ration des plus-values au-delà d ' un certain délai de détention des
droits sociaux. D' autre part, les plus-values réalisées à l 'occasion
de cessions de droits sociaux possédés depuis une longue période ne
traduisent pas seulement un phénomène d' érosion monétaire niais
trouvent également leur source dans l'accroissement de la valeur
Intrinsèque du fonds social . Or, ces plus-values ne supportent l ' impôt
sur le revenu qu 'au taux réduit de 15 p . 100, ce qui est de nature
. compenser, dans une large mesure, les effets de l 'érosion
monétaire .

Plus-relies : imposition (innneubles).

364M . — 19 octobre 1980. — M. Jean-Guy Branger expose à M . le
ministre du budget le cas particulier ci-dessous qui revêt une cer-
taine ambiguïté : un couple achète un immeuble en 1973 pour y
habiter ; en 1975 un changement de situation oblige le chef de
famille à prendre un emploi dans une localité éloignée de son
domicile . Ce ménage met en vente son immeuble, lequel n' est pas
encore vendu en 1976. Devant les difficultés de cette vente, et pour
couvrir le prix de la nouvelle location nécessitée par le changement
de situation, ce couple doit louer l'immeuble . En 1980. par suite
du départ du locataire, la vente est à nouveau décidée en vue d'effec-
tuer un autre achat pour une habitation principale. 11 lui demande
si ce couple sera soumis à la plus-value : a) bien que n'habitant
plus la maison, celle-ci peut être considérée comme habitation prin-
cipale ; b) cette maison est-elle considérée comme résidence princi-
pale bien que louée pour des raisons majeures.

Réponse. — a) Les résidences principales dont les plus-values
de cession sont exonérées s'entendent . conformément aux disposi-
tions de l 'article 150 C du code général des impôts, des immeubles
ou parlies d ' immeubles qui constituent la résidence habituelle
de leur propriétaire au jour de la vente . Cette condition n'est pas
remplie lorsque, comme au cas exposé dans la question, le contri-
buable n'occupe pas personnellement l 'immeuble à la date de la
vente mais réside de manière habituelle a une autre adresse;
b) l'exonération ne trouve pas non plus à s'appliquer lorsque
l'immeuble a été donné en location jusqu 'à la date de la vente,
peur quelque cause que ce soit . En effet, l 'exonération est subor-
donnée, aux termes mêmes de l 'article 150 C, à la condition que
l 'immeuble ait été occupé à titre habituel par son propriétaire
depuis l'acquisition ou l'achèvement ou, à défaut, pendant au moins
cinq ans . Cela étant, le contribuable mentionné dans la question
pourra éventuellement bénéficier de l ' exonération prévue per l 'ar-
ticle 150 B du code en faveur des contribuables qui ne disposent
que d ' un patrimoine immobilier dont la valeur n'excède pas
400000 francs majorés de 100 000 francs par enfant à charge à
partir du troisième.

Mariage (régimes matrimoniaux).

36497. — 13 octobre 1980. — M. Christian Laurissergues, rappelle
à M. le ministre du budget que dans une réponse à une question
écrite de M . Lagorce en date du 23 septembre 1973 (Jourital officiel,
Débats parlementaires, Assemblée nationale, p .5234) il a confirmé que
les conventions homologuées comportant changement de régime matri-
monial sont publiées au fichier immobilier lorsque deux époux chan-
geaient de régime matrimonial en substituant au régime de commu-
nauté initial un régime de séparation de biens ou inversement.
Compte tenu de cette indication, il lui demande si deux époux,
mariés sous un régime de communauté légale ou conventionnelle,
sont obligatoirement tenus de faire publier le contrat dûment homo-
logué, par lequel ils substituent au régime de communauté légale
(art . 1400 et suivants du code civil) ou de communauté de meubles et
d'acquêts (articles 1498 et suivants du code civil) le régime de la
communauté universelle prévu et régi par l' article 1526 du code
civil : 1° à la conservation des hypothèques du lieu de situation des
immeubles communs s'ils ne possèdent que des immeubles communs ;
a° à la conservation des hypothèques du lieu de situation des Im-
meubles propres s' ils ne possèdent que des immeubles propres ;

3° à l'une et l 'autre des conservations compétentes ratione loci s 'ils
possèdent à la fois des immeubles propres et des immeubles com-
muns . Il lui demande, enfin, si au cas de substitution du régime de
la communauté universelle au régime de participation aux acquêts
(art . 1569 et suivants du code civil), le contrat de changement de
régime doit également être publié à la conservation des hypothè-
ques du lieu de situation des immeubles ayant le caractère d 'acquêts.

Réponse. — Dès lors qu'elles entraînent un déplacement de la
propriété immobilière, les conventions homologuées emportant
changement de régime matrimonial sont obligatoirement publiées
au fichier immobilier tenu par la conservation des hypothèques
du lieu de situation des immeubles concernés. 11 en est ainsi, dans
les deux situations évoquées, chaque fois que l ' adoption du régime
de la communauté universelle aura pour effet de faire entrer des
immeubles, préalablement propres, dans la nouvelle communauté.

Aide sociale (bureaux d 'aide sociale).

36624 . — 20 octobre 1980 . — M . Henri Dardas appelle l'attention de
M . te ministre du budget sur l'augmentation des charges sociales
q ui incombent aux bureaux d 'aide sociale du fait de la dégradation
de la situation économique . En effet, de plus en plus nombreux sont
les chômeurs qui sollicitent l'aide des S .A .S. dont les possibilités
financières s'amenuisent rapidement. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à leurs difficultés et à celles des
collectivités locales subissant le transfert.

Réponse . — Les bureaux d ' aide sociale bénéficient, outre des
revenus de leur patrimoine, de ressources autonomes comme le rem-
boursement par les départements des frais d ' instruction d 'aide
sociale et d ' une partie du produit des concessions de terrains dans
les cimetières. D 'autre part, les participations et remboursements de
divers organismes (caisses de retraite, assurance-maladie, caisses
d'allocations familiales), contribuent au financement de près du
quart des dépenses d 'aide sociale. De fait, l 'essentiel des ressources
des bureaux d'aide sociale provient des subventions de fonctionne-
ment qui leur sont accordées par les communes . Ainsi ces orga-
nismes ont-ils pu bénéficier directement de toutes les mesures
récentes qui ont tendu à revaloriser le niveau des concours de
PEtat aux collectivités locales . Il est rappelé en effet que ces
concours ont évolué très favorablement au cours des dernières
années . Le montant de la dotation globale de fonctionnement, insti-
tuée par la loi du 3 janvier 1979 s 'est élevé à 34201 millions de
francs pour l'exercice 1979 (dotation initiale : 32 708 millions de
francs ; dotation complémentaire : 1 553 millions de francs) . En
1980, le montant initial de la D . G .F . s 'est élevé à 37966 millions
de francs, soit une progression de 16,07 p . 100 par rapport à la
dotation initiale 1979 . A ce montant s' ajoutera une régularisation,
dont 1139 millions de francs pourront d 'ores et déjà être pris
en compte par anticipation dans les budgets primitifs pour 1981.
Pour 1981, le montant initial sera de 45022 francs, soit une augmen-
tation de 18,6 p. 100 par rapport à la dotation initiale 1980 et un
produit supérieur d 'environ 3 000 millions de francs à ce qu 'aurait
rapporté le V. R. T . S. s'il avait été maintenu . Enfin, il est indiqué
que le Gouvernement a accepté, lors de la discussion du projet de
loi de finances pour 1981 au Sénat, le principe de l 'admission des
bureaux d ' aide sociale au bénéfice du fonds de compensation pour
la T.V .A . Dans ces conditions, les B.A.S . devraient pouvoir béné-
ficier dès 1981 du remboursement intégral de la T.V .A. acquittée
sur leurs opérations d' investissement.

Communautés européennes (institutions et traités).

36709. — 20 octobre 1980 . — M. Marc Lauriol rappelle à M. le
ministre du budget qu'en vertu de l'article 259E du code général
des impôts « les prestations des conseillers, ingénieurs, bureaux
d'études. .. a ne sont pas assujettissables à la T .V.A. lorsque le
prestataire a son siège en France et que le bénéficiaire a son
siège hors de la Communauté économique européenne . Il lui
demande s'il peut lui confirmer que les îles anglo-normandes, à
savoir Jersey et Guernesey, sont considérées comme Etats non
membres de la Communauté économique européenne, bien qu'elles
fassent partie du Royaume-Uni de Grande-Bretagne.

Réponse. — Au regard des dispositions de l'article 259 B du code
général des impôts, les îles Jersey et Guernesey sont considérées
comme situées hors de la Communauté économique européenne.
Cette exclusion résulte de l'article 227 du traité de Rome tel qu'il
a été modifié par l'acte d'adhésion du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord.
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Impôt sur le revenu
(traitements, solaires, pensions et rentes viagères).

36838. — 20 octobre 1980. — M . Hubert Dubedout attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation au regard des services
fiscaux, des personnes au chômage lors de leur passage à la retraite.
Elles perçoivent à cette occasion diverses indemnités des caisses de
prévoyance et des Assedic qu'elles doivent déclarer intégra-
lement dans leur déclaration de revenus de l 'année suivante.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible d 'assimiler ces indemnités
à des primes de départ à la retraite, ceci permettant alors d 'étaler
les déclarations de ces versements sur trois ans.

Réponse. — L ' indemnité de départ à la retraite est la contrepartie
des services rendus par le salarié à l 'entreprise durant sa période
d'activité. Elle constitue de ce fait une véritable rémunération,
passible, pour la fraction de son montant qui excède 10000 F, de
l'impôt sur le revenu dans les mérites conditions que le salaire
proprement dit. Comme il est indiqué dans la question, les salariés
bénéficiaires peuvent demander, lorsqu'ils y ont avantage, que la
fraction de cette indemnité soumise à l 'impôt soit répartie, par parts
égales . sur l'année de son encaissement et les quatre années anté-
rieures, ce qui permet d' atténuer les effets de la progressivité du
barème de l ' impôt et de différer dans le temps le paiement d ' une
partie de la cotisation fiscale. Mais l'extension de cette mesure à
l' allocation de garantie de ressources ne serait pas justifiée dès lors
que cette prestation, qui est versée mensuellement, ne vient pas
en complément d'une rémunération mais constitue un revenu de
remplacement et qu ' aucune allocation spécifique, identique à l'indem-
nité de départ à la retraite, n ' est attribuée lorsque le régime de la
garantie de ressources cesse de s'appliquer . Par ailleurs, il est précisé
que les salariés auxquels s'applique ce régime ont, pour la plupart,
lorsqu ' ils ont quitté volontairement leur emploi, perçu une indem-
nité de départ en préretraite bénéficiant des avantages fiscaux
attachés aux indemnités de départ en retraite. Quant à ceux qui ont
fait l'objet d'une mesures de licenciement, ils ont reçu une indem-
nité spécifique, placée en dehors du champ d 'application de l 'impôt
pour la fraction ne dépassent pas le montant minimal de l 'indemnité
de licenciement fixé par la toi ou, le cas échéant, par la convention
collective qui les concerne .

chiques dent dépendent les travailleurs sociaux . Les textes prévoient
un versement mensuel ou en fin de mission des sommes dues et
ouvrent la possibilité d ' avances pouvant atteindre 75 p. 100 des
sommes présumées dues.

Expropriation (indemnisation).

36985. — 20 octobre 19130 . — M. Pascal Clément attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les modalités d' application du
décret 62-1352 du 14 novembre 1962 relatif aux expropriations pour
cause d 'utilité publique, qui, dans son article 7, précise que l'expro-
priant peut, nonobstant l'existence d 'obstacles au paiement repré-
sentés exclusivement par des inscriptions de privilèges, d' hypothè-
ques ou de nantissements, payer l ' indemnité à l'exproprié sous réserve
du droit des tiers, lorsque son montant est inférieur à 5000 francs.
il lui demande s 'il ne serait pas possible de réévaluer ce plancher
de 5000 francs, au-dessous duquel l 'exproprié peut recevoir paie-
ment malgré des inscriptions hypothécaires, et le porter au moins
à 20000 francs, compte tenu de l'augmentation des prix des terrains
depuis 1962.

Réponse . — La limite de 5000 francs figurant à l 'article 7 du
décret n" 62-1352 du 14 novembre 1962 relatif aux modalités de
paiement par les comptables publics du prix d ' immeubles, de droits
réels immobiliers ou de fonds de commerce acquis par l 'Etat, les
départements, les communes et les établissements publics qui en
dépendent, n' a pas été modifiée depuis 1955, date d'origine à
laquelle elle a été fixée . Un projet de décret portant à 15000 francs
le seuil précité est en cours d ' examen au niveau interministériel.
Ce projet prévoit également de relever à 15000 francs la limite
fixée par l' article R . 9 du code du domaine de l'Etat et par l'arti-
cle 6 du décret du 14 novembre 1962 précité, afférent aux départe-
ments, communes et établissements qui en dépendent, afin de ne
pas rompre l ' harmonie existant actuellement sur ce point entre
les textes concernant les expropriations et ceux concernant les
acquisitions faites à l'amiable.

Impôts et taxes (sociétés civiles et commerciales).

Professions et activités sociales (travailleurs sociaux).

36843. — 20 octobre 1980 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les conditions actuelles de rembour-
sement des frais de déplacement des travailleurs sociaux . En effet,
le personnel amené à se déplacer dans l' exercice de ses fonctions
est remboursé selon les modalités du décret n" 71 . 856 du 12 octo-
bre 1971 supprimant le remboursement des frais de déplacement
à l 'intérieur de la commune de résidence administrative lorsque
celle-ci ne figure pas sur une liste faisant l' objet d ' un arrêté minis-
tériel, ce qui ne correspond pas à la réalité des frais engagés par
les travailleurs sociaux. De plus, ces remboursements ne tiennent
pas compte de l'augmentation du prix du carburant et ne sont effec-
tués que dans des délais de trois mois . Il lui demande en consé-
quence ce qu 'il compte faire pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'article 25, alinéa 1'', du décret n" 66-619 du
10 août 1963 dispose que le remboursement des frais de transport
des agents de l ' Etat et assimilés n ' est pas autorisé pour les déplace-
ments effectués pour les besoins du service à l 'intérieur du terri-
toire de la commune de résidence ou de la commune oit s 'effectue
le déplacement . Toutefois, les deuxième et troisième alinéas de ce
même texte autorisent sur la base du tarif le moins onéreux du
moyen de transport en commun le plus économique, le rembourse-
ment des frais réels de transport engagés par les agents des
groupes II et III qui se déplacent pour les besoins du service à
l 'intérieur de leur commune de résidence, sous réserve que la
commune concernée figure sur une liste fixée par un arrêté inter-
ministériel. Cette liste, strictement limitative, a été établie par
l' arrêté du 27 mars 1974 . II est indiqué que le Gouvernement n ' envi-
sage pas actuellement l'extension du champ d 'application de cet
arrêté. Une telle mesure ne pourrait d'ailleurs être prise, en raison
de son coût, qu' au détriment de la satisfaction d ' autres besoins
jugés prioritaires . Par ailleurs, lorsqu 'il est autorisé, le versement
d' indemnités kilométriques effectué au bénéfice des agents utili-
sant leur véhicule personnel pour les besoins du service, est calculé
sur la base de taux qui ont été majorés d' environ 15,5 p . 100 à
compter du t•'' mai 1980 . Ces taux, ainsi actualisés, tiennent compte
dse augmentations du prix des carburants ainsi que des biens et
services utilisés pour l ' entretien des véhicules . Enfin la gestion des
crédits et les modalités, ainsi que les délais dans lesquels ils sont
dépensés, relèvent de la seule responsabilité des autorités hiérar-

37015. — 27 octobre 1980 . — M. Lucien Pignion appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur un problème d'interprétation de
l ' article 1655 ter du code général des impôts auquel est confrontée
une société civile coopérative de construction à capital et per -
sonnels variables, dite coopérative d 'attribution, créée le 6 jan-
vier 1977, régie par le titre III de la loi n" 71-579 du 16 juillet 1971;
cette S . C. C . C. étant statutairement gérée par une société coopé-
rative de production, d'habitation à loyer modéré ; les deux sociétés
étant liées par un contrat de prestations de services, conformément
au contrat type établi par arrêté du ministre chargé du logement
et du ministre de l'économie et des finances du 9 septembre 1974.
Le cas est le suivant : par acte du 18 janvier 1977, ladite S . C . C . C.
a fait l'acquisition d'un terrain destiné à la construction de villas;
considéré comme trop ambitieux par rapport aux besoins de
logements en accession dans la commune concernée, le projet fut
ramené à un nombre inférieur de villas, l'opération bénéficiant
d' un financement aidé . Par contre et selon la volonté de la munici-
palité pour l'aménagement de la zone dans laquelle se situe l'opé-
ration, la commune s'est portée acquéreur de la partie de terrain
excédant l ' objet social. II est précisé que l'acquisition envisagée
par la commune ne comporte pas de plus-value pour la société.
Etant donné le caractère social de l'organisme et les conséquences
dommageables qui résulteraient d'une interprétation stricte de
l'article 1655 ter du code général des impôts dans le champ d'appll-
cation du régime de la transparence fiscale, et considérant que
la position de la commune, dans son projet d'aménagement de la
zone dont il s'agit, exclut l'éventualité d'un retour au projet
initialement prévu, il semble que le bénéfice du .régime de la
transparence fiscale doive être maintenu, sous peine de créer une
situation bloquée qui conduirait la commune à une procédure
d'expropriation et grèverait encore la trésorerie de la société coopé-
rative de production d'H . L. M . qui a permis le financement de
l'ensemble du terrain. Il lui demande de lui faire connaître si cette
interprétation lui paraît correcte.

Réponse . — Une opération du type de celle décrite dans la
question est en principe de nature à priver une société du bénéfice
des avantages fiscaux attachés au régime de la transparence fiscale
prévu à l'article 1655 ter du code général des impôts dès lors que
cette opération n'entre pas dans les prévisions du texte législatif.
Une mesure de tempérament ne pourrait en l 'espèce être envisagée
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que si les circonstances de fait la justifiaient particulièrement . Il
ne pourrait, par suite, être répondu avec certitude que si, par l ' indi-
cation de la raison sociale et de l ' adresse de la société en cause,
l' administration était mise à même de faire procéder à une enquête.

Départements et territoires d'outremer
(départements d'outre-rater : entreprises).

37047. — 27 octobre 1980 . — M . Jean Fontaine signale à M. I.
ministre du budget ce qui suit : en vue de favoriser le developpe-
ment industriel dans les départements d ' outre-mer, un certain
nombre d 'aides financières ont été prévues et mises en oeuvre . Or,
il se trouve que les dispositions de certaines d 'entre elles cessent
d'être applicables le 31 décembre prochain . Il s'agit notamment de
la prime d ' équipement régie par le décret n" 61-623 du 17 juin 1961
modifié et de la prime régionale prévue par les décrets n"' 77-850
du 27 juillet 1977 et 80 .340 du 13 mai 1980 . Il lui demande d 'envi-
sager la reconduction de ces aides et, à l'occasion, d ' améliorer le
système en vigueur . C 'est ainsi que le plafond de la compétence
locale devrait être relevé pour tenir compte des effets de l ' érosion
monétaire et porté à 5 millions ; que le nombre minimum d'emplois
à créer devrait être fixé à deux ; que le forfait local devrait être
relevé à 40 p . 100 ; que les formalités administratives exigées pour
le versement de la prime devraient être réduites au strict minimum.
II souhaiterait connaître son avis sur ces suggestions.

Réponse . — Le régime d ' incitation financière actuellement en
vigueur dans les départements d'outre-mer comprend notamment,
outre les aides à caractère fiscal . la prime d'emploi et d 'allégement
des charges sociales régie par le décret n' 65-1005 du 26 novembre
1965 modifié, la prime d'équipement régie par le décret ri" 61-623
du 17 juin 1951 modifié et la prime régionale à la création d 'entre-
prises prévue par les décrets n" 77-850 du 27 juillet 1977 et
n" 80-340 du 13 mai 1980. Afin d 'améliorer l'efficacité de ces méca-
nismes, le Gouvernement a entrepris la refonte des textes relatifs
à la prime d ' emploi et à la prime d'équipement. Il ne lui a pas
paru nécessaire de modifier les textes relatifs à la prime régionale,
dans la mesure où cette prime, accordée par les établissements
publies régionaux, donne satisfaction aux élus locaux . S 'agissant des
primes d'emploi et d'équipement, les travaux actuellement en cours
eu niveau interministériel sont sur le point d'aboutir, ce qui per-
mettra la parution avant la fin de l 'année des deux nouveaux
décrets . Toutefois, si tel ne pouvait pas être le cas, les textes
actuellement en vigueur seraient naturellement reconduits jusqu'à
la mise en application du nouveau régime afin de garantir une
solution de continuité dans les aides . Les nouvelles dispositions
relatives à la prime d ' équipement permettront un relèvement du
plafond de la compétence locale ainsi que du taux de la prime
rapporté au montant de l'investissement primable . En ce qui
concerne la prime d'emploi, le nouveau décret en cours d 'élabo-
ration in roduira une amélioration sensible des conditions d ' octroi,
dans le ras d ' une simplification des procédures, et un relèvement
du plafond ûc la compétence locale.

Budget : ministère (rapports avec les administrés).

37086 . — 27 octobre 1980 . — M. Georges Delfosse expose à
M. le ministre du budget qu ' il est fréquent de constate: que des
imprimés fiscaux sont systématiquement adressés à des contri-
buables qui ne sont pas concernés par leur contenu . C ' est ainsi,
à titre d' exemple, que des travailleurs indépendants n ' occupant
pas de personnel salarié reçoivent chaque année des imprimés réfé-
rence 2482, C . E . R. F. A. 300994 relatifs à la taxe d'apprentissage
ou que des artisans dont la masse salariale est très modeste et
l' effectif du personnel réduit ont à remplir les imprimés•référence
2485, C . E . R . F. A . 301050 . Il lui demande de lui préciser si, concrè-
tement et de façon générale, un contribuable non concerné par la
contexture d'un imprimé administratif est ou non dans l' obligation de
le retourner, accompagné le cas échéant de la mention e néant s au
service expéditeur alors qu ' en principe tous renseignements utiles
le concernant figurent dans son dossier fiscal.

Réponse. — D'une manière générale, seuls sont tenus de sous-
crire une déclaration les contribuables entrant dans le champ
d'application des textes qui en prescrivent la production . II leur
appartient normalement de se procurer les imprimés correspondants
auprès de l' administration . Mais celle-ci a mis en place, chaque
fois que cela était possible, une procédure de diffusion des imprimés
qui évite aux personnes connues du service de se déplacer . Ces
envois étant assurés en série, à partir de la situation de l'année
civile ou de la période d'imposition précédente, ou des renseigne-

ments recueillis depuis, il arrive que des imprimés soient transmis
à des personnes qui ne sont pas tenues de les remplir . Celles-ci
n ' ont alors, bien entendu, aucune obligation de les renvoyer . Toute-
fois, dans la mesure où la déclaration a été déposée pour la période
d 'imposition précédente et où le contribuable n'a pas fait connaître
par ailleurs son changement de situation . le renvoi de l ' imprimé
annoté de la mention ,e Néant • éviterait à l'intéressé de recevoir
ultérieurement des demandes de renseignements . Ce renvoi n 'est
cependant pas nécessaire en ce qui concerne la cotisation complé-
mentaire de 0.10 p . 100 à la taxe d'apprentissage dès l ' instant où,
seuls, les employeurs redevables à ce titre d ' une somme au moins
égale à 100 francs sont tenus d'en assurer le versement et, corréla-
tivement, de déposer la déclaration modèle n" '1435.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

37174 . — 27 octobre 1980 . — M. Henri Darras appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur un point aberrant de la fiscalité
qui ne permet pas aux familles ayant des enfants de plus de vingt
et un ans malheureusement sans emploi de bénéficier à juste titre
de parts supplémentaires dans la détermination du quotient familial.
Or il faut bien admettre que ces enfants sont à la charge totale des
parents. Compte tenu des difficultés auxquelles sont confrontées les
familles ayant un et quelquefois même plusieurs enfants r aômcurs
à leur charge, il lui demande que des dispositions soient prises
à l 'occasion de la préparation du budget 1981 pour remédier à une
injustice vivement ressentie par les familles concernées.

Réponse . — Les enfants majeurs sont normalement des contri-
buables distincts imposables sous leur propre responsabilité . L'arti-
cle 3 de la loi de finances pour 1975 prévoit toutefois que ces
enfants peuvent demander leur rattachement au foyer de leurs
parents s'ils sont âgés de moins de vingt et un ans, ou de moins
de vingt-cinq ans lorsqu ' ils poursuivent leurs études . Le chef de
famille qui accepte le rattachement bénéficie alors d ' une majo-
ration de quotient familial si l'enfant est célibataire, d 'un abatte-
ment si l'enfant est marié . Cette disposition a pour objet de
maintenir l'avantage fiscal accordé sous le régime antérieur à
l'abaissement de l ' âge de la majorité civile de vingt et tin ans à
dix-huit ans. Les jeunes gens sans emploi en bénéficient donc
jusqu'à l 'âge de vingt et un ans . En outre, le rattachement jouant
pour l 'année entière, un jeune travailleur de plus de vingt et un ans
qui n 'a pas trouvé d ' emploi à l'issue de ses études se trouve géné-
ralement pris en compte au regard du quotient familial pendant
les six premiers mois de son attente . Cela dit, des mesures ont été
prises pour permettre aux candidats à tin premier emploi de béné-
ficier, dans des délais très brefs, de prestations sociales . Enfin, s 'il
apparaissait que certaines familles dont les enfants sont privés
d' emploi, ou à la recherche d 'un premier emploi, éprouvent de
réelles difficultés pour acquitter les impositions mises à leur charge,
l ' administration ne se refuserait pas à examiner avec compréhension
et largeur de vues les demandes de remise ou de modération qui
pourraient lui être présentées.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils
et militaires : paiement des pensions).

37230. — 27 octobre 1980 . — M . Charles Pistre appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur l' application qui
n'est que partielle de la loi du 20 décembre 1970 qui déci-
dait du paiement mensuel à terme éçhu des pensions des fonc-
tionnaires de l 'Etat. En effet, un grand nombre d 'entre eux ne
bénéficie toujours pas du paiement mensuel de leur pension et sont
par conséquent pénalisés par rapport aux autres retraités . 11 lui
demande combien de centres de paiement mensuel sont actuellement
en place et lesquels, et dans quel délai la généralisation de la
mensualisation pourra être appliquée.

Réponse . — L ' article 61 de la loi de finances pour 1975, pro-
mulguée le 30 décembre 1974 sous le n" 74-1129 et publiée au
Journal officiel du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement
mensuel des pensions de l'Etat, a précisé que cette réforme serait
mise en oeuvre progressivement selon des modalités fixées par
arrêté du ministre des finances. Ces dispositions font l'objet de
l' article L . 90 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
En dernier lieu, l 'arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal officiel
du 14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à compter du
1" janvier 1980 à treize nouveaux départements . Au total, un million
de pensionnés de l 'Etat, résidant dans cinquante-sept départements
répartis entre quinze centres régionaux de pensions, bénéficient
désormais de cette réforme. Ces centres sont lés suivants : Amiens,
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Besaneon, Caen, Chàlons-sur-Marne, Clermont-Ferrand, Dijon, Gre-
noble . Lyon . Metz, Rennes, Toulouse et Tours . Sa généralisation est
essentiellement conditionnée par l'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autorisations des lois de finances annuelles . Le projet
de loi de finances pour 1981 prévoit que les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la
mensualisation en 1981, mais il n 'est pas possible d 'indiquer avec
certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée
à l 'ensemble des pensionnés de l'Etat . Néanmoins, le departement
du budget ne ménagera pas ses efforts pour qu ' elle soit effectuée
dans le meilleur délai possible.

Impôt sur le revenu charges déductiblesl,

37350. — 3 novembre 1980 . — M. Henri Moulle rappelle à M. le
ministre du budget que les charges déductibles de l 'ensemble des
retenus au titre de l ' habitation principale concernent : 1" les inté•
réts afférents aux dix premières annuités des emprunts contractés
pour la construction, l 'acquisition ou les grosses réparations de l ' ha-
bitation principale du propriétaire ; 2" les frais de ravalement de
ces mêmes immeubles ; 3" certaines dépenses visant à é :onomiser
l 'énergie, en particulier celles destinées à l'amélioration de l 'isola-
tion thermique . La déduction autorisée pour une année donnée au
titre des dépenses d ' isolation ajoutées, le cas échéant, à celles de
même nature déjà apportées au cours d 'années antérieures ne peut
dépasser le plafond légal de 7000 francs plus 1000 francs par per-
sonne à charge. Le total des déductions relatives à l'habitation prin-
cipale intéréts des emprunts, frais de ravalement, dépenses desti-
nées à économiser l ' énergie ne peut lui-méme dépasser pour une
uni t nnée la somme maxim'sm de 7000 francs augmentée tou-
jours de 1 000 francs par personne à charge . Le plafond en cause a
été pour la première fois applicable aux revenus de 1974 . Depuis
cette date, il est bien évident que les dépenses effectuées sont beau-
coup plu : importantes compte tenu de l'érosion monétaire, en parti-
culier en matière d 'isolatio't la pose de doubles vitres . l'isolation des
combles . par exemple, atteignent très rapidement un montant supé-
rieur a 10000 francs . . Alors que les économies d ' énergie se révè-
lent de plus en plus nécessaires, il apparait .souhaitable que la
déduction fiscale soit plus importante grâce à une actualisation du
plafond précité . Il lui demande si, à l'occasion d ' une prochaine loi
de finances rectificative ou de l'examen du projet de loi portant
diverses mesures d ' ordre économique et financier, il a l ' intention
de proposer au Parlement un relèvement dudit plafond.

Réponse . -- La politique actuelle en faveur du,logement tend à
accroitre la part des aides de l'Etat distribuées sous forme d'allo-
cations directes par rapport aux autres formes d'aides, et notam-
ment aux déductions fiscales . Ces dernières bénéficient à tous les
contribuables quel que soit le niveau de leurs reverus . En revanche,
le développement des aides directes permet de mieux proportionner
les avantages accordés à la situation et aux besoins réels des béné-
ficiaires . Cette nouvelle orientation s' est concrétisée notamment par
l'institution de l 'aide personnalisée au logement prévue par la loi
du 3 janvier 1977. Dans le domaine des économies d'énergie, elle
s'est traduite par la mise en place d 'un système d 'aides au diagnostic
et aux travaux d'économie d'énergie qui permet au consommateur
d'obtenir une prime de 400 francs par tonne d'équivalent pétrole
économisée par an . En outre, les propriétaires disposant oie ressour-
ces inférieure à un certain plafond peuvent bénéficier de primes
représentant 20 à 25 p. 100 du montant des travaux . Il est envisagé
enfin d'instaurer prochainement un système de prêts à rembourse-
ment progressif. Une majoration des limites de déduction actuelle-
ment admises se superposerait donc à ces différentes mesures et
aurait pour effet d'accroître exagérément les avantages consentis
aux personnes propriétaires de leur logement par rapport à celles
qui sont locataires . Elle serait en outre peu conforme à l ' équité car
les déductions fiscales se traduisent par un avantage croissant avec
le revenu . Au surplus, une telle mesure augmenterait sensiblement
le coût budgétaire du régime actuel qui atteint déjà près de quatre
millions de francs en 1980.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires 'paiement des pensions).

37391 . — 3 novembre 1980. -- M . Charles Hernu attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation faite à tan million de
retraités de la fonction publique . au regard de la mensualisation
de leur pension . En effet, les dispositions de l ' article 62 de la
loi n" 74-1129 du 20 décembre 1974 instituait le paiement mensuel
à terme échu des pensions des fonctionnaires de l ' Etat . Cinq

années se sont écoulées depuis le vote de la loi et en dépit des
engagements pris pour les délais de son application, cinquante-sept
départements seulement sont mensualisés sur les cent un, tenu
compte des cinq départements d ' outremer . Le paiement trimestriel
a terme échu aboutit pour les intéressés, dès leur mise en retraite,
au blocage de deux mensualités sur lesquelles est calculée la
pension de retraite . C'est pourquoi, il lui demande quelle mesure
il compte prendre pour que soit généralisée au plus vite la réforme
envisagée par la loi n" 74-1129 du 20 decentbre 1974.

Réponse. — La généralisation du paiement mensuel des pensions
de l 'Etat 'pensions civiles et militaires de retraite et pensions des
victimes de guerre), institué par l'article 62 de la loi de finances
pour 1975, qui en a prévu l 'application progressive sans toutefois
fixer le délai d 'achèvement, est esseuliellentent , conditionnée par
l ' ouverture des moyens budgétaires correspondants, lesquels ne
peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations des lois
de finances annuelles. En effet, la mensualisation d ' un centre régional
des pensions provoque deux catégories de dépenses supplémentaires
qui tiennent, l ' une, au renforcement nécessaire des effectifs et du
potentiel informatique qu ' elle exige et représente en général, selon
la taille des centres, 5 à 10 millions de francs, l'autre au fait que,
l' année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l ' Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d ' arrérages selon le• type de pensions et subir ainsi une charge
supplementaire pendant l ' année considérée s' élevant en moyenne à
300 millions de francs par centre selon l 'effectif des pensionnés des
centres concernés . Le projet de loi de finances pour 1981 prévoit
que les départements du Bas-Rhin, du ilant-Rhin et des Alpes-Mari-
times bénéficieront de la mensualisation en 1981 . Mais il n ' est pas
possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle cette réforme
pourra être appliquée à l'ensemble des pensionnés de l' Etat . Néan-
moins, le département ne ménagera pas ses efforts pour qu 'el l e
intervienne dans le meilleur délai possible.

Impôts locaux (paiement).

37486. — 3 novembre 1980. — M. Jean-Pierre Delalande rappelle
à M . le ministre du budget la question écrite n" 9807, posée le
8 décembre 1978. relative aux conditions de nuise en place de la
mensualisation des impôts locaux. Plus d' une année après la parution
de la réponse, il lui demande de bien vouloir lui préciser l 'état
d'avancement des travaux entrepris à ce sujet et de lui indiquer
les délais dans lesquels le Parlement aura à débattre de cette
question.

Réponse . — Il est rappelé que la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale prévoit, en son
article 30, I, que la taxe d'habitation peut être recouvrée par pré-
lèvements mensuels, sur demande du contribuable, à l ' instar de ce
qui existe déjà en matière d ' impôt sur le revenu . Ce même article
précise que cette disposition fera l 'objet d'une mise en place pro-
gressive . Conformément aux; indications qui ont été données au Par-
lement, la mensualisation du paiement de la taxe d ' habitation recevra
application, dès 1981, dans le département d ' Indre-et-Loire et sera
étendue à l' ensemble du territoire au fur et à mesure de l ' achève-
ment de l 'informatisation de l'assiette et du recouvrement de cette
taxe . En ce qui concerne les taxes foncières, leur paiement automa-
tique ne pourra être envisagé que lorsque les contraintes techniques
liées au mode actuel d 'identification de ces impositions auront pu
être levées . Il n 'est pas possible, pour l 'instant, d' indiquer à quelle
date ce problème pourra être résolu . Il est toutefois précisé que,
conformément à l 'article 30, II, de la loi du 10 janvier 1980 précitée,
les contribuables qui auront été compris dans les rôles de taxe
d 'habitation, de la taxe foncière sur les propriétés bàties ou de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties payables à 1a caisse d 'un
même comptable pour une somme globale supérieure à 750 francs,
ont la possibilité de demander à en fractionner le paiement . Dans
ce cas, ils pettvent acquitter, avant le 30 juin de l 'année d 'imposition,
un acompte unique égal à la moitié des cotisations dont ils ont été
redevables l ' année précédente . L 'ensemble de ces mesures parait
ainsi de nature à répondre aux préoccupations exprimées.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Finistère).

3753°. — 3 novembre 1980. — M. Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des veuves et
retraités civils et militaires du département du Finistère, quant à
la mensualisation du paiement de leurs pensions de retraite. En
réponse à différentes interventions des élus du Finistère, M . le
ministre du budget avait retenu le principe d' un regroupement
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au ce .,tre de Rennes . Toutefois, en raison de la situation des per-
sonnels, il estimait préférable de différer la mensualisation des
pensions assignées à la trésorerie de Brest jusqu'au règlement favo-
rable des problèmes matériels et humains . Or les problème, concer-
nant le personnel ont trouvé une solution qui écarte les mutations
d 'office . D'autre part, le centre de Rennes est parfaitement en
mesure cle gé rer les pensions du Finistère et d'ailleurs disposé
à prendre en charge leur versement mensuel . Dans ces conditions,
rien ne semble s 'opposer à la men ualieation des pensions des
veuve, et retraités civils et militaires du département du Finistère.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre dès le
début de 1981 pour assurer ce service dans le département du
Finistère• comme dans les cinquante-sept autres départements béné-
ficiant déjà de cette facilité.

Réponse. — Le département ne peut que confirmer les indica-
t .ons données en réponse à la question écrite n' 21592 posée le
44 octobre 1979, relative à l'extension du paiement mensuel des
pensions de l'Etat dans le département du Finisterre, en donnant
l 'assurance que toutes dispositions sont prises pour réduire au
maximum le délai de transfert sur Rennes des pensions actuellement
gérées par la trésorerie générale du Finistère . En effet, ce trans-
fert est la condition indis p ensable à l'extension du paiement mensuel
aux retraites de l 'Etat de ce département.

Profestines et activités sociales (assistants de service social,.

37554 . — 3 novembre 1980 . — M. Paul Duraffour attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des assistantes
sociales au regard des conditions actuelles de remboursement de
leurs frais de déplacement . En effet, le ; conditions d ' exercice de
leur 9rofession nécessitent de nombreux déplacements dont les
caractéristiques particulières — utilisation fréquente du véhicule
personnel, visites centrées sur la même commune — sont peu ou
mal prises en compte par la réglementation existante . Il lui demande
notamment s'il ne juge pas utile de modifier les décr ets du 10 août
1966 et du 12 octobre 1971 pour cette catégorie de personnel afin
d'indexer. d ' une part, les taux d ' indemni sation kilométrique pour
usage de la voiture personnelle sur les barèmes de dépréciation
des véhicules retenus par les publications automobiles spécialisées
et de généraliser, d ' autre part, au territoire de l'ensemble des
communes le remboursement des frais réels de transport prévu
par l'alinéa 3 de l ' article 25 du décret du 10 août 1966 modifié.
Enfin il serait particulièrement souhaitable d'uniformiser les taux
journaliers d'indemnité de mission et de tournée sur le taux dut
groupe 1 afin de tenir compte des charges importan t es suçpo•tées
par les assistante, sociales lors des déplacements dans le cadre
de leur service.

Repense . — Il est précisé en p remier lieu que les taux de rem-
boureeurent des indemnités kilométriques ont tait l 'objet d 'un relè-
vement de 15,5 p . 100 à compter du 1•' mai 1980 . Il est procédé
à leur actualisation dès lors qu'est constatée une dérive import : nte
dn prix des différents éléments qui sont pris en compte pour le
calcul du taux, et notamment l'évolution du prix du carburant . Un
système d 'indexation impliquerait la mise au point d'une formule
complexe et d'une mise en ouvre extrêmement difficile . En second
lieu, l'article 25 du décret du 10 août 1966 autorise le rembour-
sement des frais réel; de transport engagés par les agents des
groupes Il et III qui se déplacent pour les besoins du service à
l'intérieur de leur commune de résidence, sous réserve que celle-ci
figure sur une liste fixée par arrêté interministériel . Cette liste,
limitative, a été établie par l'arrêté du 27 mars 1974 . Il n ' est pas
envisagé d'étendre le champ d'application de cet arrêté, en raison
notamment du coût que représenterait une telle mesure Pour le
budget de l' Etat . Enfin, en ce qui concerne le classement des agents
en trois groupes distincts, il est indiqué que cette répartition prévue
par l'article 2 du décret du 10 août 1966 a pour objet de faire béné -
ficier les agents d 'une indemnisation qui soit en rapport avec l 'impor-
tance des dépenses que les responsabilités qu 'ils assument les obligent
à engager lors de leur déplacement . Il est donc normal que ces taux
varient en fonction du classement hiérarchique des agents et il ne
parait pas opportun de modifier sur ce point la réglementation en
vigueur.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Limousin).

37563 . — 3 novembre 1980 . — Mme Hélène Constans rappelle à
M . le ministre du budget que le Gouvernement s ' était engagé en 1975
à ce que le paiement mensuel des pensions, prévu à l'article L. 90
du code des pensions en application de l 'article 62 de la loi 74-1129

du 30 décembre 1974, fût appliqué sur l'ensemble du territoire
national en 1980. Or, actuellement seul, les retraités de cinquante-
sept départements en bénéficient, ce qui ne représente que
1000000 de pensionnés civils et militaires sur 21(10000 . Ceux du
Limousin perçoivent toujours leurs retraite ttit^estrieilenrent, alors
que le centre régional de la trésorerie générale, qui regroupe sept
départements (Creuse, Corrèze, Haute-Vienne, Vienne, Deux-Sèvres,
Charente, Charente-Maritime) et g .'re 55 000 pensions, est équipé
depuis le 1" janvier 1979 d'un système informatisé et pourrait don,
procéder au paiement mensuel des pensions dès que les directives
seraient données . Elle lui demande s'il compte les donner et dans
quels délais.

Réponse. — La généralisetion du paiement mensuel des pensions
de l'Etat (pensions civil es et militaires de retraite et pensions des
victimes de guerre), irstilu3 par l'article 62 de la loi de finances
pour 1975, qui en a prévu l 'application progressive sans toutefois
fixer de délai d 'achèvemeni, e. .t essentiellement conditionnée par
l'ouverture des moyens budgétaires correspondants, lesquels ne
peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations des
lois de finances annuelles . En effet, la mensualisation d 'un centre
régional des pensions provoque deux catégories de dépenses sup-
plémentaires qui tiennent l ' une au renforcement nécessaire des
effectifs et du potentiel informatique qu ' elle exige et représente
en général, selon la taille des centres, 5 à 10 smillions de francs,
l 'autre au fait que l' r,nnée où la mensualisation est appliquée pour
la première fois, l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize
ou quatorze mois d'arrérages selon le type de pensions et subir
ainsi une charge supplémentaire pendant l' année considérée s 'éle-
vant en moyenne à 300 millions de francs par centre selon l 'effectif
des pensionnés des centres concernés . Le projet de loi de finances
pour 1981 prévoit que les départements du Bas. Rhin, du Haut-
Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la mensualisation en
1981, ce qui portera à soixante le nombre des départements béné-
ficiant de cette réforme. Mais il n 'est pas possible d 'indiquer avec
certitude la date à laquelle elle pourra ètre appliquée aux pen-
sionnés de i'Etat des sept départements relevant du centre régional
de Limoges . Neanmoins, le département ne ménagera pas ses efforts
pour qu ' elle intervienne dans le meilleur délai possible.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

37624 . — 10 novembre 1980. — M. Pierre-Charles Krieg rappelle
à M . le ministre du budget la question écrite n " 30968 qu'il lui a
posée le 19 niai 1980, en ce qui concerne l 'extension de l'article 10
du aécret n" 963 du 11 octobre 1958 et des articles 15 et 16 du
décret n" 60 . 1459 du 29 décembre 1960 modifié le 10 juillet 1961
prévoyant l' exonération de la redevance pour droit d 'usage des
postes récepteurs de radio et de télévision en faveur des mutilés ou
invalides civils au taux de 10 p. 100 qui ne sont pas imposés à
l' impôt sur le revenu des personnes physiques qui vivent avec
leurs pères et mères . Il lui demande a nouveau de bien vouloir
donner toutes instructions utiles afin que ces dispositions leur soient
désormais également appliquées.

Réponse. — La réponse à la question écrite n" 30968, qui fait
l 'objet du présent rappel, a été publiée au Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, n" 26, pages 2700 et 2701, du 30 juin 1980.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

37850. — 10 novembre 1980 . — M . Jack Ratite attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre du budget sur la lenteur mise à
parvenir au paiement mensuel de la pension de retraite des insti-
tuteurs P .E .G .C., pour l ' ensemble des personnels concernés. Il
indique que les retraités du département de la Seine-Saint-Denis ne
sont toujours pas bénéficiaires de cette mensualisation. Compte tenu
de la perte dut pouvoir d'achat que représente le paiement tri-
mestriel à terme échu, il lui demande : de faire accélérer et
étendre à tout le personnel la mensualisation du paiement des
retraites ; de réajuster en hausse ces retraites.

Réponse . — L'article 62 de la loi de finances pour 1975, promulguée
le 30 décembre 1974 sous le e" 74-1129 et publiée au Journal officiel
du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement mensuel des
pensions de l'Etat, a précisé que cette réforme serait m i se en
oeuvre progressivement, selon des modalités fixées par arrêté du
ministre des finances . Ces dispositions font l 'objet de l 'article L. 90
du code des pensions civiles et militaires de retraite . En dernier
lieu, l'arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal officiel du
14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à compter du
1" janvier 1980 à treize nouveaux départements . Au total, un million
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de pensiounés de l ' Etat, résidant dans cinquante-sept départements
répartis entre treize centres régionaux de pensions, bénéficient
désormais de cette réforme . Sa généralisation est essentiellement
conditionnée par l 'ouverture des moyens budgétaires correspondants.
lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite des autori-
sations des lois de finances annuelles . Le projet de loi de finances
pour 19.1 prévoit que les départements du Bas-Rhin, du iiaul-Rhin
et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la mensualisation en 1981,
mais il n'est pas possible d 'indiquer avec certitude la date à laquelle
cette réforme pourra être appliquée à l'ensemble des pensionnés
du département de la Seine-Saint-Denis et, en particulier, aux
anciens instituteurs P . E . C. G . Néanmoins, le département du budget
ne ménagera pas ses efforts pour qu 'elle intervienne dans le meil-
leur délai possible.

Civils et militaires (calcul des pensions).

37922. — 10 novembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur l'intégration de l'indemnité de residence
pour les retraités. Cette indemnité n'est pas perçue par les retraités.
En octobre 1980, un point sera intégré au t raitement portant à treize
le total intégré, et il en restera encore sept et le Gouvernement ne
respecte pas les engagements pris . Tout serait intégré s' il avait suivi
les engagements pris en 1958. En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il entend prendre pour respecter ses engagements.

Réponse . — Dans le but d ' accroitre la base sur laquelle repose
le montant de la pension de retraite, le Gouvernement a, de 1968
à 1930, procédé à l'intégration de quatorze points de l 'indemnite
de résidence dans le traitement soumis à pension. La dernière
mesure a, en application de l ' accord salarial conclu le 1" avril 1980,
pris effet au octobre de cette même année . Cette intégration
progressive a apporté une amélioration sensible au sort des retraités.
Elle s' ajoute à l 'ensemble des améliorations apportées à la situation
des fonctionnaires en activité qui se répercutent automatiquement
sur celle des retraités . Le coût de l'intégration d'un point supple-
mentaire au 1°' octobre 1980 représente une dépense en année
pleine de 650 millions de francs . La poursuite de cette intégration,
qui représente un effort très coûteux, ne peut faire l ' objet d'un
calendrier précis . Elle s'in crira, le cas échéant, dans le cadre des
accords salariaux à venir.

Assurance vieille-se
(régime des fonctionnaires Civils et utilitaires : montant des peu : ions :.

37923 . — 10 novembre 1930 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur ta minimum de pension . Bien que
le minimum de pension ait été relevé à 190 à dater du P' juillet 1980,
il reste encore quatre points pour atteindre le niveau du minimum de
traitement, qui est à 194, et rétablir la parité qui existait en 1974
et a été rompue depuis cette date . De plus, les petits retraités ne
bénéficient pas des mesures prises peur les petits traitements :
indemnités de résidence, plancher, indemnité spéciale mensuelle, ce
qui représente une différence d'environ 330 francs par mois. En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre
pour régler ce problème.

Répoese . — La parité de 1974 n 'avait d 'existence qu ' entre le
minimum de pension et le traitement de base servi aux fonction-
naires et agents de l 'Etat pendant le mois précédant celui à partir
duquel est accordé le bénéfice du traitement minimum garanti
prévu par l'article 7 du décret n° 73-966 du 16 octobre 1973. Cette
parité a d 'ailleurs pris fin avec l'intervention du décret n" 74-906
du 19 juillet 1974 dont l'article 7 permet aux personnels intéressés
de percevoir le traitement minimum garanti dès leur entrée dans
la fonction publique. De 1974 à 1980, les indices majorés servant au
calcul du minimum de pension et du traitement minimum garanti
ont été respectivement relevés de 133 à 19D (plus 57 points) et de
157 à 194 (plus 37 points) . Le montant de la retraite minimum des
fonctionnaires a donc connu une progression beaucoup plus rapide
que celle du minimum garanti de rémunération, et le gain du pou-
voir d 'achat qui en résulte a été nettement plus important pour les
retraités. S'agissant des diverses primes ou indemnités allouées
aux personnels en activité, il convient d 'indiquer que, d 'une manière
générale, elles sont destinées à compenser les sujétions liées à
l 'exercice des fonctions et qu'elles ne peuvent, par définition,
concerner les agents admis à la retraite . Pour ce qui est de l'indem-
nité de résidence, si les personnels retraités ne peuvent pas se
prévaloir des mesures relatives au relèvement du plancher, ils
bénéficient, en . revanche, pleinement des effets de l ' intégration
successive des points de cette indemnité .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
,paternent des pensions).

37996 . — l0 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Bechter rappelle à
M. le ministre du budget que le paiement mensuel des pensions est
prévu à l 'article L. 90 du cotte des pensions en application de l 'arti-
cle 62 de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974 et qu ' il avait été
estimé que l'opération, devant se déri .uler par paliers, serait achevée
en 1930. Il lui demande s' il n 'estime pas que les conditions sont
aujou rd'hui remplies pour que la région Limousin vienne s 'ajouter
aux départements où ces dispositions sont déjà entrées en vigueur.
On sait qu ' une telle extension provoque deux catégories de déeses
supplémentaires qui tiennent l'une au renforcement nécessaire des
effectifs et du potentiel informatique qu ' elle exige et représente en
général selon la taille des centres de cinq à dix millions de francs,
l 'autre au fait que l 'année où la mensualisation est appliquée pour
la première fois l ' Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou
quatorze mois d'arrérages et subir ainsi une charge budgétaire
s .tpplémentaire pendant l 'année considérée . Or, le centre régional de
' a IIaute-Vienne qui regroupe sept départements (Creuse, Corrèze,
IIaute-Vienne, Vienne, Deux-Sèvres, Charente, Charente-Maritime),
soit 55000 retraités de la fonction publique, est équipé depuis
le l'" janvier 1979 d 'un nouveau système informatisé de paiement
qui pourrait devenir immédiatement opérationnel . Par ailleurs, si
effectivement une telle mesure oblige l 'Etat à payer treize ou
quatorze mois t année où la mensualisation entre en vigueur, il faut
bien voir là que la même avance a été consentie au Trésor par chaque
retraité au moment où il a cessé son activité . Tous ces éléments,
auxquels il faut ajouter le fait que l 'inflation lèse les pensionnés
payés trimestriellement, arguent donc en faveur d 'une extension
des mesures de mensualisation des pensions.

Réponse . — I:article 62 de la loi de finances pour 1975, promul-
guée le 30 décembre 1974 sous le n° 74-1129 et publiée au Journal
officiel du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement mensuel
des pensions de l ' Etat, a précisé que cette réforme serait mise
en oeuvre progressivement, selon des modalités fixées par . arrêté
du ministre des finances . Ces dispositions font l'objet de l'ar-
ticle L . 90 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
En dernier lieu, l ' arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal
officiel du 14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à
compter du 1" janvier 1930 à treize nouveaux départements. Au
total, un million de pensionnés de l'Etat, résidant dans cinquante-
sept départements répartis entre treize centres régionaux de pen-
sions, bénéficient désormais de cette réforme. Sa généralisation est
essentiellement conditionnée par l 'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autorisations des lois de finances annuelles . Le projet
de loi de finances pour 1981 prévoit que les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la
mensualisation en 1981, mais il n ' est pas possible d ' indiquer avec
certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée
à l'ensemble des pensionnés de l 'Etat et, plus particulièrement . à
ceux de la région Limousin. Néanmoins, le département du budget
ne ménagera pas ses efforts pour qu 'elle intervienne dans le meil-
leur délai possible:

Tare sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

38018 . — 10 novembre 1980 . — M . Dominique Pervenche expose à
M . le ministre du budget que, pour l ' application des articles 748 et
750 du C. G. I., la situation résultant d 'un démembrement entre usu-
fruitier et nu-propriétaire est assimilée à une indivision successorale.
La T.V . A . n'étant pas exigible sur l' honoraire dû au notaire en cas
de négociation d ' un bien pour le compte d'une indivision successo-
rale, il lui 'demande si, par analogie, il est possible de conclure que
la T.V.A. n'est pas due sur l'honoraire de négociation perçu en
cas de vente d'un bien appartenant, par suite d' une succession, pour
l'usufruit à un des vendeurs et à un autre vendeur pour la nue-pro-
priété.

Réponse . — Les t .otaires qui effectuent des opérations de négo-
ciation ou d 'entremise dans le domaine des transactions sur les
immeubles et les fonds de commerce ne sont exonérés de la taxe
sur la valeur ajoutée, en vertu de l'article 261-4-7" du code général
des impôts, que dans la mesure où ces opérations constituent le pro-
longement direct d'actes relevant spécifiquement de la charge nota-
riale . Tel est le cas, notamment, des opérations de négociation
réalisées pour le compte d'indivisions successorales ou post-commu-
nautaires, ainsi que peur le compte des mineurs et des personnes
n'ayant pas la capacité juridique. Compte tenu de la doctrine admI-
nistrative applicable en matière de - droits d 'enregistrement et de
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taxe de publicité foncière, il parait possible d ' admettre que l' exoné-
ration de la taxe sur la valeur ajoutée prévue en faveur des notaires
s' étend également aux opérations de négociation concernant la cession
ou la licitation de droits successifs indivis en usufruit ou en nue-
propriété réalisée au profit d ' héritiers, de légataires ou de donataires
nu-propriétaires ou usufruitiers des mêmes biens . Mais, dans le cas
évoqué dans la question, la liquidation de l ' indivision successorale
est intervenue avant la vente du bien puisque l'usufruit et la nue-
propriété ont été attribués distinctement à chacun des deux cohéri-
tiers qui ne sont donc pas titulaires de droits successifs indivis.
Les honoraires de négociation perçus par le notaire, dans cette
hypothèse, doivent donc être soumis à la taxe sur la valeur ajoutée
dans les conditions de droit commun.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversio)).

38060 . — 10 novembre 1980 . — M . Jacques Cambolive attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les préoccupations des
instituteurs, institutrices et P . E . G . C . retraités . En effet, certains
régimes de retraite accordent des pensions de réversion au taux
de 60 p. 100 et même parfois plus . Ce taux est mérité quand on
constate qu ' une personne seule, au décès de son conjoint, ne voit
pas ses dépenses réduites de moitié . Il lui demanda en conséquence
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin
que le taux actuel de 50 p . 100 des pensions de réversion de l'ensei-
gnement soit revalorisé.

Réponse . — Le taux de la pension de réversion servie à la veuve
est fixé à 50 p. 100 dela pension du mari non seulement dans le
régime du code des pensions civiles et militaires de retraite, mais
également dans tous les autres régimes de retraite du secteur
public . Il en est de même dans le secteur privé pour le régime de
base de l ' assurance vieillesse de la sécurité sociale . Outre les charges
supplémentaires très importantes qu 'une élévation de ce taux entraî-
nerait pour le budget de l ' Etat, l'extension inévitable d 'une telle
mesure aux autres régimes compromettrait très inopportunément
leur équilibre . C'est pourquoi le Gouvernement ne peut envisager
de relever le taux de la pension de réversion . Toutefois, le légis-
lateur a prévu dans la loi de finances pour 1980 que les pensions
de réversion ne pourront plus, compte tenu des ressources exté-
rieures, être inférieures à la somme totale formée par le cumul
de l'allocation servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, à savoir
1300 francs par mois depuis le 1" juin 1980 . Cette mesure se tra-
duira par l 'augmentation sensible du montant d'un nombre impor-
tant de pensions de réversion.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions(.

36061 . — 10 novembre 1980 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les préoccupations des
instituteurs, institutrices et P. E. G. C. retraités . En effet, malgré un
engagement du Gouvernement d' achever pour 1980 la mise en place
de la mensualisation des pensions, aujourd 'hui à peine plus de la
moitié des départements en bénéficient . II lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer dans quel délai ce système
de paiement pourra être étendu à l' ensemble de la France.

Réponse . — L 'article 62 de la loi de finances pour 1975, promul-
guée le 30 décembre 1974 sous le numéro 74-1129 et . publiée au
Journal officiel du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement
mensuel des pensions de l'Etat, a précisé que cette réforme serait
mise en oeuvre progressivement selon des modalités fixées par arrêté
du ministre des finances. Ces dispositions font l 'objet de l ' article L. 90
du code des pensions civiles et militaires de retraite . En dernier
lieu, l'arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal officiel du
14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à compter du
1" janvier 1980 à treize nouveaux départements . Au total, un million
de pensionnés de l ' Etat, résidant dans cinquante-sept départements
répartis entre treize centres régionaux de pensions, bénéficient
désormais de cette réforme . Sa généralisation est essentiellement
conditionnée par l ' ouverture des moyens budgétaires correspondants,
lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite des autorisa-
tions des lois de finances annuelles . Le projet de loi de finances
pour 1981 prévoit que les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la mensualisation en 1981,
mais il n'est pas possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle
cette réforme pourra être appliquée à l'ensemble des pensionnés
de l ' Etat et, plus particulièrement, aux instituteurs, institutrices et
P. E. G . C. retraités . Néanmoins, le département du budget ne ména -
gera pas ses efforts pour qu'elle intervienne dans le meilleur délai
possible .

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d ' antre-ruer : assurance vieillesse).

38196. — 17 novembre 1980 . — M. Camille Petit appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des retraités de la
fonction publique dans les départements d'outre-mer et la nécessité
d'accélérer la mensualisation du paiement de leurs pensions . Le
plan d'extension de ce paiement mensuel devait aboutir en 1980
selon ses déclarations lors des débats budgétaires en 1975 et 1976.
Il lui demande si le délai fixé sera bien respecté.

Réponse . — L'article 62 de la loi de finances pour 1975, pro-
mulguée le 30 décembre 1974 sous le numéro 744129 et publiée
au Journal officiel du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement
mensuel des pensions de l'Etat, a précisé que cette réforme serait
mise en oeuvre progressivement selon des modalités fixées par arrêté
du ministre des finances. Ces dispositions font l'objet de l ' arti-
cle L. 90 du code des pensions civiles et militaires de retraite . En
dernier lieu, l' arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal officiel
du 14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à compter du
1° r janvier 1980 à treize nouveaux départements. Au total, un millioti
de pensionnés de l'Etat, résidant dans cinquante-sept départements
répartis entre treize centres régionaux de pensions, bénéficient
désormais de cette réforme . Sa généralisation est essentiellement
conditionnée pour l'ouverture des moyens budgétaires correspon-
dants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la limite des
autorisations des lois de finances annuelles . Le projet de loi de
finances pour 1981 prévoit que les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la mensualisation
en 1981, mais il n 'est pas possible d 'indiquer avec certitude la
date à laquelle cette réforme pourra être appliquée à l'ensemble
des pensionnés de l 'Etat des départements d'outre-mer. Néanmoins,
le département du budget ne ménagera pas ses efforts pour qu' elle
intervienne dans le meilleur délai possible.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions).

38251 . — 17 novembre 1980. — M. Bernard Deschamps attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation des retraites
de la fonction publique du Languedoc-Roussillon . Actuellement,
dans cette région, les pensions sont payées trimestriellement, à
terme échu . En cette période d ' inflation, les retraités sont ainsi
pénalisés. En 1975, le ministre de l 'économie et des finances avait
pourtant indiqué au Parlement que la mensualisation serait achevée
en 1980 . Or celle-ci est loin d' être généralisée . Il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'article 62 de la loi de finances pour 1975, promul-
guée le 30 décembre 1974 sous le numéro 74-1.129 et publiée au
Journal officiel du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement
mensuel des pensions de l'Etat, a précisé que cette réforme serait
mise en oeuvre progressivement selon des modalités fixées par
arrêté du ministre des finances . Ces dispositions font l'objet de
l 'article L. 90 du code des pensions civiles et militaires de retraite.
En dernier lieu, l 'arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal
officiel du 14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à
compter du 1• t janvier 1980 à treize nouveaux départements . Au
total, un million de pensionnés de l' Etat, résidant dans cinquante-
sept départements répartis entre treize centres régionaux de pen-
sions, bénéficient désormais de cette réforme . Sa généralisation est
essentiellement conditionnée par l'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, le .q .'els ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autorisation' des lois de finances annuelles . Le projet
de loi de finances pou . 1981 prévoit que les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la
mensualisation en 1981, mais il n' est pas pessible d 'indiquer avec
certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée à
l'ensemble des pensionnés de l' Etat de la région Languedoc-
Roussillon . Néanmoins, le département du budget ne ménagera pas
ses efforts pour qu ' elle soit effectuée dans le meilleur délai pos-
sible.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

36265 . — 17 novembre 1980. — M, Hubert Ruffe expose à M . le
ministre du budget la revendication de la fédération générale des
retraités civils et militaires concernant la mensualisation des pen-
sions . Le principe actuel du versement trimestriel des pensions
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penali'e lourdement les petits retraités qui perçoivent la pension

	

Pas-de-Calais, les dispositions de l'article 62 de la loi n" 74. 1129
mi linwm s ' ciesant à i 216,76 francs par mois, et cela d'autant plus

	

du 20 décembre 1974 qui décidait du paiement mensuel à terme échu
que celle-ci est rognée par une inflation dont le taux actuel est de

	

des pensions des fonctionnaires de l ' Etat, ne sont pas impliquées.
15 p . 1011 pa' an . Dans ces conditions, il lui demande quelle; ramures

	

Cette non application ont raine pour les intéressés une gêne imper.
il entend prendre pour que tous les retraités puissent bénéficier dès

	

tante puisque dès leur nuise à la retraite, le paiement trimest r iel
le I' janvier iL`91 de la mensualisation de leur pension .

	

à ternie ()chu aboutit au blocage de deux mensualités . En consé-
quence, il lui demande de prendre d ' urgence les nteaurus qui per-

Rc'por,sc . — la enéra?isatinn du paiement mensuel des pensions

	

mettront d'étendre la mensualisation à tous les retr aités de la
de l'Etat pe,ei .tns civiles et nulil . :ires de ret raite et pensions des

	

fonction publique dans les délais les plus brefs.
victimes de eue•'re , , institué par t artie!e 62 cie la loi de Onan :tes
pour 1075, qui en a prévu l 'application progressive sans toutefois
fixer de délai d'achèvement, est ceeentiellentent conditionnée par
l' ouverture des moyen, budgétaires correspondants, lesquels ne
peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations des lois
de finances annuelles . En effet . la mensualisation d ' un centre régio-
nal des pensions provoque deux cateeories de dispenses supplenme-
taire, qui tiennent, l'une, au renforcement nécessaire des effectifs
et du potentiel informatique qu' elle exige et représente . en général,
selon la taille des centres . 5 10 millions de francs, l'autre, au fait
que . l 'année où la mensualisation est appliquée pour la premiere
foie . l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze
mois d'arrérages selon le type de pensions et subir ainsi une
charge suppémentaire pendant l ' année considérée s'elevant en
moyenne à 300 millions de francs par centre selon l 'effectif des
pensionnés des centres concernés . Depuis le 1" janvier 1960, le
paiement mensuel est effectif dans treize centres régionaux de
pensions ; c oupant 57 départements et 1 million de bénéficiaires
tor r la ntoitie des pensionnés de l'Etat . Le projet de loi de finances
pot r 1981 prévoit que les départements du Bas-Rhin . du Haut-Rhin
et .les Alpes-Maritimes bénéficieront de la mensualisation en 1981,
mais il n 'est pas possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle
cette réforme pourra être appliquée à l ' ensemble des pensionnés
de l' Etat . et . plus particulièrement, à ceux du Pas-de-Calais . Néan-
moins le département ne ménagera pas ses efforts pour qu ' elle
intenienne clans le meilleur délai possible .

Réponse . — L' article 62 de la loi de finances pour 1975, promul-
guée le 30 décembre 1974 sous le n" 74-1129 et publiée au Journal
officiel du :31 décembre 1974 . qui a institué le paiement mensuel
des pensions de l'Etat . a précisé que cette réforme serait mise en
ouvre progressivement selon des modalités fixées par arrêté du
ministre des finances . Ces dispositions font l ' objet de l ' article L. 90
du code rte-, peinions civiles et militaires de retraite . En dernier
lieu, l ' arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal officiel du
14 novembre 1979, a étendu le paiement mensuel à compter du
1" janvier 1980 à treize nouveaux départements . Au total, un mil-
lion de pensionnés de l'Etat, résidant dans cinquante-sept dépar-
tements répartis entre treize centres régionaux de pensions, béné-
ficient désormais de cette réforme . Sa généralisation est
essentiellement conditionnée par l ' ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autor isations des lois de finances annuelles . Le projet
de loi de finances pour 1981 prévoit que les départements du
Bas-Rhin, du Hatti-Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la
mensualisation en 1931, mais il n ' est pas possible d 'indiquer avec
certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée
à l ' ensemble des pensionnés de l ' Etat et plus particulièrement, à
ceux du département du Pas-de-Calais . Néanmoins, le département
du budget ne ménagera pas ses efofrls pour qu ' elle soit effectuée
dans le meilleur délai possible.

Assurance vieillesse : généralités paiement des pensions).

38330. — 17 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Beaumont s'étonne
aupres de M . le ministre du budget du grand retard apporté à la
mensualisatimt des pensions . En effet, la loin" 74-1129 du 30 dé ene-
bre 197 .1 prevoyait en son article 62 une mensualisation rapide des
pension, de retraités et la mise en oeuvre des dispositions à partir
du i- , juillet 1975 . Or, ces mesures ne sont toujours pas complè-
tement appliquées ; chose regrettable pour tous, compte tenu de
l ' inflation . notamment pour les titulaires des pensions les plus
basses . C 'est pouruuoi il lui demande ce qu'il entend faire pour
mettre en application les mesures prévues par la loi et que tous
les retraités bénéficient de la mensualisation de leur pension dans
les plus brefs délais.

Réponse . — L 'article 62 de la loi de finances pour 1975, promu].
guée le 30 décembre 1974 sous le n" 74-1129 et publiée au Journal
officiel du 31 décembre 1974, qui a institué le paiement mensuel
des pensions de l'Etat, a précisé glue cette réforme serait mise en
œuvre progressivement selon des modalités fixées par arrêté du
ministre des finances. Ces dispositions font l 'objet de l 'article L. 90
du code des pensions civiles et militaires de retraite . En dernier
lieu, l 'arrêté du 22 octobre 1979, publié au Journal officiel du
14 novembre 1979 . a étendu le paiement mensuel à compter du
1•' janv ier 1980 à treize nouveaux départements . Au total, un mil-
lion de pensionnés de l'Etat, résidant dans cinquante-sept dépar-
tements répartis entre treize centree régionaux de pensions, béné-
ficient désormais de cette réforme . Sa généralisation est
essentiellement conditionnée par l 'ouverture des moyens budgétaires
correspondants, lesquels ne peuvent être appréciés que dans la
limite des autorisations des lois de finances annuelles . Le projet
de loi de finances pour 1981 prévoit que les départements du
Bas-Rhin, du Haut•Rhin et des Alpes-Maritimes bénéficieront de la
mensualisation en 1981, mais il n'est pas possible d'indiquer avec
certitude la date à laquelle cette réforme pourra être appliquée
à l ' ensemble des pensionnés de l'Etat . Néanmoins, le département
du budget rie ménagera pas ses efforts pour qu 'elle soit effectuée
dans le meilleur délai possible.

Assur ance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
,pniet,ent des pensions : Pas-de-Calais).

38335 . — 17 novembre 1980 . — M. Jean Bardol attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation faite à une partie des
retraités de la fonction publique. En effet, dans le département du

Tare sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

38696 . — 24 novembre 1980. — M. Jacques Médecin appelle l'atten•
tien de M . le ministre du budget sur les nouvelles dispositions prises
par les douanes françaises tendant à faire régler la T. V .A . aux
plaisanciers français et étrangers qui laissent leur bateau, battant
pavillon de leur pays d 'origine, en permanence en France. Il a été
décidé, à partir du 1°' janvier prochain, que torts les bateaux devront
être légalement enregistrés dans le pays dont ils battent pavillon
et leurs propriétaires devront pouvoir préserter un certificat l'attes-
tant . Dans ces conditions, les plaisanciers étrangers qui se rendent
régulièrement sur la Côte d ' Azur pour évoluer sur le plan d 'eau
qu'offre la Méditerranée, auront à payer une somme élevée à leur
gouvernement respectif pour faire enregistrer leur bateau . A titre
d ' exemple, les plaisanciers britanniques devront régler une somme
s ' élevant à 1 300 francs environ pour l 'enregistrement de leur
bateau, alors que, depuis une vingtaine d 'années, le Gouvernemer. '
français acceptait, de la part des plaisanciers britanniques, le serti•
ficaf de la Royal Yachting Association qui ne coûte que 5 livres, soit
environ 60 francs . En outre, les . bateaux de plaisance étrangers
devront être munis d'un véritable certificat d 'enregistrement, même
s ' ils ne sont en transit que pour un week-end sur le territoire
français . Non seulement cette mesure se révèle onéreuse, mais elle
oblige également à une procédure fort longue. Quant aux proprié-
taires de bateaux d ' occasion, ils devront fournir la liste complète
de tous Ies propriétaires antérieurs, avec preuve écrite pour chaque
embarcation. Après leur enregistrement, les bateaux étrangers
ne pourront ni être utilisés plus de six mois en France, ni demeurer
plus de six mois à quai pendant l'hiver. Passé ce délai, ces bateaux
devront quitter le territoire, à défaut leurs propriétaires devront
acquitter le montant des taxes . Ces nouvelles mesures, qui entraî-
neront pour les plaisanciers Orangers des formalités longues et
fastidieuses, ainsi que des dépenses supplémentaires, heurtent pro-
fondément un grand nombre d 'entre eux qui envisagent de ne plus
se rendre sur la Côte d ' Azur . Ces dispositions défavorisent les inté-
rêts touristiques français et notamment ceux des départements de
la Côte d'Azur. Aussi, il lui demande de vouloir bien envisager de ne
pas rendre obligatoire l 'enregistrement des petits bateaux, ce qui
faciliterait aux plaisanciers étrangers leur séjour sur la Côte d 'Azur,
tout en préservant les intérêts du tourisme français.

Réponse . — Les navires de plaisance étrangers appartenant à des
personnes ayant leur résidence normale à l'étranger peuvent séjour-
ner temporairement dans les eaux et ports maritimes français en
franchise des droits et taxes pendant une durée de six mois, en
une ou plusieurs fois, au cours d ' une période de douze mois
consécutifs . Ce régime privilégié prend fin normalement lors du
départ vers l ' étranger des bénéficiaires par la réexportation de leurs
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navires, au plus tard à l 'expiration du délai imparti ou lorsque
cessent d 'être remplies les conditions requises pour son octroi
ou son maintien . Il est toutefois admis, exceptionnellement, que
ne soit pas compris, dans la durée des séjours, le temps où, les
plaisanciers étant repartis à l'étranger, leurs bateaux sont immohi•
Iisés dans un port français et ne sont pas utilisés à quelque titre
que ce soit Les navires sont, dans ce cas, considérés comme étant
en « entrepôt » sous la surveillance du service des douanes . Celte
disposition, qui résulte d 'une simple décision administrative et qui
n' a pas d'équivalent chez nos partenaires de la C .E.E. est favorable
non seulement aux propriétaires étrangers de navires de plaisance
qui ne sont pas tenus de réexporter leurs bâtiments à la fin de
chacun de leur séjour en France, mais aussi aux professionnels
français de la plaisance qui assurent le gardiennage et l ' entretien
des bateaux pendant la morte saison touristique . Aucune modifica-
tion de ce régime privilégié n ' est actuellement envisagée. Par
ailleurs, lors de la discussion, au Parlement, du projet de loi de
finances pour l'année 1977, il a été demandé de renforcer les
contrôles effectués dans le domaine de la navigation maritime de
plaisance . Les contrôles opérés ont, alors . fait apparaître que de
nombreux navires de plaisance étrangers naviguaient dans les eaux
maritimes françaises sous le couvert de divers documents délivrés
par les organismes du pays de résidence (fédération de voile, asso-
ciations nautiques, etc .( et qui peuvent être considérés comme inap-
plicables au regard des règles maritimes tant nationales qu'inter-
nationales relatives au pavillon . En effet, ces documents ne couvrent
souvent que la navigation sur les côtes ou les voies d 'eau inté-
rieures du pays considéré et ne peuvent valoir patente de natio-
nalité dans les eaux maritimes étrangères . Sur le plan international,
l' attribution d ' une nationalité aux navires est une exigence fon-
damentale dès lors qu ' ils quittent les eaux territoriales de l ' Etat
de leur pavillon : c'est ce qui découle de la convention de Genève
de 1958 sur la haute mer. Symétriquement, le code des douanes
fait obligation aux navires qui se trouvent dans les eaux terri-
toriales d'y être sous couvert de documents de bord ou de titres
de nationalité délivrés par les autorités compétentes du pays dont
ils battent le pavillon . Tous les navires français, y compris les
bâtiments de plaisance, qui se rendent dans les eaux territo riales
étrangères doivent avoir à leur bord l 'acte de francisation leur
permettant d 'arborer légalement le pavillon français. Afin de satis-
faire à cette exigence un accord a été conclu récemment avec la
Grande-Bretagne au terme duquel les autorités de cet Etat délivre-
ront, dans un avenir proche, aux navires de plaisance appartenant
à leurs ressortissants, un document simplifié et peu onéreux pour
valoir titre de nationalité. Des accords équivalents sont sur le
point d 'être conclu, avec d ' autres Etats. Ces accords apparaissent
de nature à résoudre les difficultés signalées et à favoriser le
développement du tourisme nautique entre la France et les pays
intéressés . Au demeurant, des accords de ce type pourraient être
conclus avec tout autre pays étranger qui le souhaiterait afin de
faciliter le séjour des plaisanciers dans les eaux et ports maritimes
français .

COMMERCE ET ARTISANAT

Assurance maladie maternité (harmonisation des régimes).

29385. — 14 avril 1980 . — M. Loic Bouvard demande à M. le minist re
du commerce et de l ' artisanat quelles mesures il compte pren % .e,
dans le cadre de l' harmonisation des régimes sociaux, pour ac' .ever
l'alignement de l'assurance maladie des artisans, industriels et
commerçants sur celle des salariés.

Réponse . — L' harmonisation du régime d 'assurance maladie des
commerçants et des artisans avec le régime d'assurance des salariés
prévue par la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat s'est
poursuivie depuis l 'entrée en vigueur de cette loi. Il y a lieu de
noter que la loi a posé le principe d 'une harmonisation et non celui
d' ut( alignement . A l 'heure actuelle, la protection assurée aux
commerçants et aux artisans est presque identique à celle dont
bénéficient les salariés pour ce qui concerne la couverture du gros
risque . Elle est notamment la même en matière de prise en charge
des frais d'hospitalisation. Seules subsistent quelques différences
concernant surtout le remboursement des honoraires des praticiens
en cas de maladies longues et coûteuses . Dans le cadre de l'éla-
boration de la charte de l 'artisanat, l' achèvement de l' harmonisa-
tion pour la couverture du gros risque a été retenue comme priorité.
Si le petit risque n'a pas fait partie de l'harmonisation, c'est en
raison de l'importance des cotisations qu'il aurait fallu demander
aux assurés. En effet, les représentants élus, qui ont la responsabilité
de la gestion du régime, ont toujours considéré qu'il fallait agir
dans ce domaine avec prudence et n'envisager un accroissement
des charges que s'il était compatible avec les possibilités contribu-
tives des assurés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30124 . — 28 avril 1930 . — M. Charles Pistre appelle l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les assurés sociaux
commerçants et artisans bénéficiaires de l'article L . 115 du code
des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre. En
effet, les assurés sociaux du régime général ainsi que ceux dépen-
dant du régime agricole ou d'autr es régimese spéciaux ont droit,
personnellement, et quel que soit le taux de pension, au rembour-
sement des soins et médicaments à 100 p . 100 du tarir responsabilité
de la sécurité sociale pour tous les soins autres que ceux pouvant
être pris en charge au titre de l 'article L. 11.5. Il lui demande s 'il
est vrai que les artisans et commerçants ne peuvent bénéficier de
cette disposition et, dans l'affirmative, quelles mesures il compte
prendre pour que ceux-ci puissent y prétendre.

Réponse . — En application du code de la sécurité sociale (art.
L . 577), les bénéficiaires d ' une pension militaire d 'invalidité cor-
respondant à un taux d'incapacité d'art moins 85 p . 100 sont affiliés
au régime général de la sécurité sociale. Par ailleurs, l 'article L. 115
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre prévoit que l 'Etat assure des soins gratuits aux bénéficiaires
de pensions attribuées au titre dudit code, pour ce qui concerne
les accidents et complications résultant de la blessure ou de la
maladie ouvrant droit à pension . Ainsi que l 'indique l 'honorable
parlementaire, dans le régime général de la sécurité sociale, les
bénéficiaires de telles pensions sont dispensés de santé, quel que soit
bénéficiaires de telles pensions sont dispensés du ticket modérateur
pour ce qui concerne leurs autres dépenses de santé, quel que soit
le taux de leur invalidité, en application de l 'article L. 383 du code
de la sécurité sociale . Jusqu'à présent, les dispositions relatives à
l 'assurance maladie des travailleurs non salariés non agricoles n ' ont
pas pu prévoir la même dispense de ticket modérateur au bénéfice
des commerçants et artisans victimes de guerre, mais non rattachés
au régime général, parce que leur taux d' incapacité est inférieur
à 85 p . 100 . La mesure n 'avait pu être prise en raison des problèmes
d'équilibre financier du régime, cet équilibre devant être assuré en
grande partie par les cotisations des affiliés . Cependant, il a - été
prévu, dans les orientations sociales retenues par la charte de
l'artisanat, de poursuivre en priorité l 'harmonisation avec le régime
général eu ce qui concerne l'indemnisation du gros risque maladie.
Cette harmonisation devrait entraîner la suppression des quelques
différences subsistant encore dans ce domaine entre les deux
régimes et notamment celle qui concerne la situation des bénéfi-
ciaires de pensions militaires d'invalidité.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

31192 . — 26 mai 1980 . — M. Georges Lemoine appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les assurés
sociaux commerçants et artisans bénéficiaires de l ' article L. 115 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre.
En effet, les assurés sociaux du régime général ainsi que ceux
dépendant du régime agricole ou d ' autres régimes spéciaux ont
droit personnellement, et quel que soit le taux de pension, au
remboursement des soins et médicaments à 100 p. 100 du tarif de
responsabilité de la sécurité sociale pour tous les soins autres
que ceux pouvant être pris en charge au titre de l 'article L . 115.
11 lui demande s'il est vrai que les artisans et commerçants ne
peuvent bénéficier de cette disposition et dans l' affirmative quelles
mesures il compte prendre pour que ceux-ci puissent y prétendre.

Réponse . — En application du code de la sécurité sociale (art.
L . 577) les bénéficiaires d'une pension militaire d'invalidité corres-
pondant à un taux d' incapacité d 'au moins 85 p. 100 sont affiliés au
régime général de la ' sécurité sociale . Par ailleurs, l'article L. 115
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre prévoit que l'Etat assure des soins gratuits aux bénéficiaires
des pensions attribuées au titre dudit code, pour ce qui concerne
les accidents et complications résultant de la blessure ou de la
maladie ouvrant droit à pension . Ainsi que l'indique l'honorable
parlementaire, dans le régime général de la sécurité sociale, les
bénéficiaires de telles pensions sont dispensés du ticket modérateur
pour ce qui concerne leurs autres dépenses de santé quel que soit
le taux de leur invalidité, en application de l'article L . 383 du code
de la sécurité sociale . Jusqu'à présent, les dispositions relatives à
l'assurance maladie des travailleurs non salariés non agricoles n'ont
pas pu prévoir la même dispense du ticket modérateur au bénéfice
des commerçants et artisans victimes de guerre, mais non rattachés
au régime général parce que leur taux d' incapacité est inférieur
à 85 p . 100 . La mesure n'avait pu être prise en raison des problèmes
d'équilibre financier du régime, cet équilibre devant être assuré en
grande partie par les cotisations des affiliés. Cependant il a été
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prévu, dans les orientations sociales retenues par la charte de l 'arti-
sanat, de poursuivre en priorité l'harmonisation avec le régime
général en ce qui concerne l ' indemnisation du gros risque maladie.
Cette harmonisation devrait entraîner la suppression des quelques
différences subsistant encore dans ce domaine entre les deux
régimes, et notamment celle qui concerne la situation des bénéfi-
ciaires de pensions militaires d ' invalidité.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

31415. — 26 mai 1980 . — M . Hubert Bassot attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que, clans
l'état actuel de la législation, pour bénéficier d'une pension d' inva-
lidité en cas d'accident du travail, un artisan doit être reconnu
comme étant totalement incapable d'exercer une activité rémuné-
ratrice, quelle qu'en soit la nature, soit à titre temporaire, soit
à titre définitif. La reconnaissance de cette invalidité appartient
à la commission artisanale et médicale d'invalidité qui fonctionne
au sein des caisses artisanales vieillesse . Il lui demande s' il ne
serait pas possible d 'envisager une modification des textes en
vigueur afin que les artisans puissent bénéficier d'une pension
d'invalidité dans le cas d'un handicap partiel leur permettant de
continuer l 'exercice d 'une activité professionnelle réduite.

Réponse . — Contrairement au régime de base d'assurance vieil-
lesse, les régimes d 'invalidité-décès des artisans et commerçants ne
sont pas alignés sur le régime général de la sécurité sociale et sont
des régimes autonomes . Ce sort les représentants élus des régimes
de vieillesse qui déterminent . sous le contrôle des pouvoirs publics,
leurs règles de fonctionnement . Ces régimes ne bénéficient pas,
comme le régime de base, de concours extérieurs et sont financés
par les seules cotisations des affiliés . De ce fait, toute amélioration
des prestations servies devrait être couverte par une augmentation
de la cotisation obligatoire . Le régime d' invalidité-décès des artisans
prévoit qu ' une pension d 'invalidité est servie en cas d 'invalidité
totale, définitive ou seulement temporaire. Cependant, les conditions
dans lesquelles le bénéficiaire d 'une pension d' invalidité peut exercer
une activité rémunératrice ont été assouplies par une modification
au règlement du régime approuvée par arrété du 17 octobre 1979.
En application de ce texte, les ressources procurées au bénéficiaire
de la pension par l 'exercice d ' une activité professionnelle sont
déduites du montant de la pension seulement lorsque le total des
ressources et de la pension excèdent une limite fixée par décret.
Cette limite a été fixée par référence au montant prévu à l 'article 62
du décret n° 45-0179 du 29 décembre 1945 . Elle s' élève actuellement
à 13 OAO francs par an pour une personne seule et à 18 000 francs
par an pour un ménage . Les revenus des intéressés autres que ceux
procurés par la pension d'invalidité et l'activité rémunératrice ne
sont pas pris en compte et peuvent résulter notamment de la mise
en gérance du fonds . Il est donc possible, dans certaines limites, à
un artisan victime d 'un handicap donnant lieu à pension d 'invalidité
de conserver une activité professionnelle réduite.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : montant des pensions).

34577. — 11 août 1980 . — Mme Marie Jacq appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
que rencontrent nombre de petits artisans et commerçants . Actifs,
ils supportent des taux de cotisations sociales de plus en plus
élevés cependant que, retraités, leurs pensions restent trop souvent
notablement insuffisantes. L'évolution démographique de ces pro-
fessions et ses conséquences sur leurs régimes d ' assurance vieillesse
maintenus autonomes laissent, à raison, leurs membres inquiets
pour l'avenir. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre pour améliorer cette situation et, en parti-
culier, pour servir aux retraités des pensions plus décentes.

Réponse. — L'alignement des régimes d' assurance vieillesse des
commerçants et artisans sur le régime général de la sécurité sociale,
prévu par la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972, est réalisée depuis le
1" janvier 1973 . Depuis cette date, le taux de cotisations est le même
et les prestations sont les mêmes pour les commerçants et artisans
que dans le régime général. Cependant, l'équilibre financier des
régimes d' assurance vieillesse des commerçants et artisans ne peut
être assuré par les seules cotisations des adhérents . Des concours
financiers extérieurs ont été prévus, notamment au titre de la
compensation démographique entre régimes de base de sécurité
sociale obligatoires instituée par la loi du 24 décembre 1974 . Le
financement des régimes est assuré à environ 50 p. 100 par ces
aides extérieures . Il ne doit pas susciter d'inquiétudes pour l ' avenir,
s 'agissant de régimes garantis par l 'Etat. En ce qui concerne le
montant des retraites, la loi d'orientation du commerce et de l 'arti-

sanat du 27 décembre 1973 avait prévu que les retraites constituées
avant le l'' janvier 1973 feraient l 'objet d ' un réajustement par étapes.
Ce réajustement de 26 p . 100 a été achevé le 1" juillet 1977. Quant
aux droits constitués depuis l ' alignement, ils sont, comme il a été
indiqué, calculés de la niëme façon que ceux des salariés . Les pen-
sions dans leur totalité, qu'elles aient été constituées avant ou après
l'alignement, font l'objet deux fois par an des mêmes revalorisations
que celles qui sont appliquées aux retraites des salariés . La situation
des commerçants et artisans en matière d ' assurance vieillesse n'est
donc pas en retrait sur celle des assurés du régime général, qui
constituent la catégorie la plus nombreuse de la population active,
et dont le régime est généralement pris comme référence en matière
de protection sociale .

COMMERCE EXTERIEUR

Communautés européennes (commerce intercommuneutaire).

35460 . — 15 septembre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté rap-
pelle à M. le ministre du commerce extérieur que les échanges
entre l 'Allemagne fédérale et la République démocratique alle -
mande sont considérés comme faisant partie du commerce intérieur
allemand . Ils ne sont donc pas soumis aux droits de douane appli-
qués par la Communauté aux pays tiers . Il lui demande dans ces
conditions s'il n 'est pas possible que des produits de R . D . A. entrent
dans la Communauté par l ' intermédiaire de la R . F . A . Il souhai-
terait savoir quelles mesures de surveillance sont appliquées ; quelles
sanctions sont prévues le cas échéant, et s 'il y en a eu au cours
des cinq dernières années.

Réponse. — Les échanges commerciaux entre la République
démocratique d'Allemagne et la République fédérale d'Allemagne
présentent des caractères spécifiques liés à l 'existence de l 'accord
de Berlin du 20 septembre 1251, signé par les quatre autorités
d' occupation et réglementant le commerce inter-zones en Allemagne.
La persistance de ce traité a maintenu aux échanges entre la
R . F. A. et la R. D . A . la qualification de commerce intérieur. Cette
spécificité, à fondement essentiellement politique, a été reconnue
dans le Traité de Rome par la signature, parallèlement du Traité,
du «protocole sur le commerce allemand s dont le paragraphe 1
prévoit que «les échanges entre les territoires allemands régis par
la loi fondamentale de la R . F. A. et les territoires allemands où
la loi fondamentale n 'est pas d 'application faisant partie du com-
merce intérieur allemand, l ' application du traité n 'exige aucune
modification de ce commerce actuel en Allemagne , . Cette dispo-
sition entraîne pour les marchandises échangées la possibilité
d'entrer en République fédérale d ' Allemagne en franchise de tarif
extérieur commun ou de prélèvement agricole . Cependant, le proto-
cole annexe au traité de Rome donne aux Etats membres parte-
naires de la République fédérale d ' Allemagne le droit de «prendre
les mesures appropriées pour prévenir les difficultés nées du
commerce inter-allemand s . Ainsi, les importations originaires de
R . D . A . transitant par la R . F. A. y sont mises en «libre pratique a
mais sont automatiquement soumises à licence pour leur impor-
tation en France. L'attribution des licences nécessaires est discré-
tionnaire et l'administration française veille strictement à ce qu 'au-
cune attribution de licence ne puisse créer un dommage pour les
producteurs nationaux . La plupart des demandes ont ainsi été
jusqu'à présent rejetées . Les procédures propres au commerce
inter-allemand (contingent, certificat d' origine) permettent en outre
aux autorités de la République fédérale d ' Allemagne de surveiller
de très près tous les incidents susceptibles de révéler une infrac-
tion à la loyauté des échanges . Actuellement, seulement 1 p . 100
environ des produits provenant de la République démocratique
d 'Allemagne sont réexportés de République fédérale d 'Allemagne
vers d'autres pays de la C . E. E. Il convient donc de souligner que
ces échanges sont marginaux dans 1 . . commerce ouest-allemand et
que leur part tend en outre à se réduire depuis quelques années.
Il est enfin indiqué à l'honorable parlementaire que l'administration
n'a pas connaissance de contraventions à l'obligation de licence ou
de détournement de trafic prouvé.

COOPERATION

Service national (coopération).

"31625. — 2 juin 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. te ministre de le coopération sachant le succès qu'a
remporté la mise à la disposition des postes de l'expansion commer-
ciale à l'étranger de jeunes universitaires ou diplômés des grandes
écoles effectuant leur service national, s'il a étudié l'affectation . de
jeunes universitaires effectuant leur service national à l'étranger
dans des entreprises exportatrices quelle que soit leur localisation.



5360

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REI'ONSES

	

22 Décembre 1980

Réponse. — Les volontaires du service national sont mis h la
disposition des Etats et participent à des actions de coopération
bilatérale . Ils peuvent aussi être affectés au service d ' organismes,
d'associations ou d 'oeuvres à but non lucratif qui contr ibuent avec
l'accord de l'Etat concerné à des opérations de développement ou
à des actions éducatives au bénéfice soit de cet Etat soit du rayon-
nement culturel français . La question de l'emploi de volontaires
dans des entreprises françaises à l 'étranger pour favoriser notre
expansion économique sur les marchés extérieurs est actuellement
à l'étude par les services compétents à la lumière de la loi n" 71-424
du 10 juin 1971 et du décret n" 72-8011 du 31 août 1972 qui consti-
tuent ensemble le code du service national.

DEFENSE

Gc,taurnteric fonctin11IPmen( 1 .

35496. — 22 septembre 1980 . — M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les très mauvaises conditions
dans lesquelles ont fonctionné cet été un certain nombre de bri-
gades de gendarmerie situées en milieu rural . Au prétexte, en
effet, de renforcer !es effectifs dans certaines seines particulière-
ment sensibles, objectif en soi parfaitement légitime, certaines
brigades n'ont disposé pendant vies semaines entières que de deux,
voire un gendarme en activité . Et cela, dans des régions où la
population touristique était elle-même abondante . II lui demande
s'il entend décider qu ' à l'avenir aucun renfort ne sera demandé
en période estivale aux brigades dont l'effectif normal est au plus
de cinq gendarmes.

Réponse . — Les afflux de population, en certains lieux . à certaines
époques de l'année, et notamment en période estivale, condui-
sent la gendarmerie à modifier temporairement la répartition des
moyens dont elle dispose tee particulier en personnel) pour assu-
mer l ' ensemble de ses missions . C 'est ainsi qu'au cours de l'été 1980,
il a été procédé à la création de plus de 350 postes provisoires et
détachements d'intervention ainsi qu'au renforcement de près de
400 brigades territoriales . Pour ce faire, les prélèvements tempo-
raires de personnels sur les brigades à faible effectif revêtent un
caractère exceptionnel, le commandement y ayant recours seule-
ment pour les besoins en spécialistes )pilotes d 'embarcation, maitres
nageurs, etc., ou en officiers de police judiciaire ; ils sont alors
systématiquement compensés par des mesures destinées à permettre
am : unités ainsi provisoirement diminuées en effectif d 'assurer otn
service dans les meilleures conditions possibles . Au cours de la
période estivale 1980, le département du Lot a, au titre des renforts
saisonniers, fourni seulement deux gendarmes officiers de police
judiciaire alors qu 'il a reçu seize gradés et gendarmes mobiles.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

35762 . — 29 septembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la défense que le comité départemental de la
Moselle de l ' union nationale des sous-officiers en retraite a réclamé
l'attribution de l 'échelle de solde immédiatement supérieure à
certains sous-officiers selon les grades et états de service qu 'ils ont
acquis (service relatif à la guerre 1914-1918, à la guerre 1939-1945, à
la guerre d 'Indochine) . De plus, l 'association réclame une augmen-
tation du taux de la pension de réversion pour t es veuves et l ' ins-
tauration d 'un capital-décès correspondant à u .ie a .•née de retraite
versée à la veuve lors du décès du mari. Il souhaiterait q .- ' : ' °euille
bien lui indiquer dans quelles conditions il lui est possible a 'inter-
venir peur faire examiner avec bienveillance les souhaits ftrmu-
lés par le comité départemental de la Mosel le de l ' union nationale
des sous-officiers en retraite.

Réponse. — En ce qui concerne le premier point évoqué par
l ' honorable parlementaire dans sa question, un arrêté du 24 juin 1980
prévoit que le bénéfice de l 'échelle de solde n " 4 est reconnu sous
certaines conditions à des militaires retraités préalablement au
31 décembre 1962 ; cette mesure répond ainsi à l'un des souhaits
maintes fois exprimé par ces derniers de prendre en considération
les titres militaires des sous-officiers et officiers mariniers qui
n 'avaient pu en raison des circonstances de leurs carrières acquérir
les brevets nécessaires, mais qui avaient participé à des actions ou
assumé des responsabilités comparables à celles assumées aujourd ' hui
par leurs successeurs. L ' augmentation du taux de la pension de
réversion servie aux veuves est une question qui intéresse l ' ensemble
des agents de la fonction publique et ne peut donc être examinée
dans le seul cadre du département de la défense . Toutefois, les

veuves les plus défavorisées pourront bénéficier d ' une amélioration
de leur situation grime à la fixation comme seuil minimal de la
pension de réversion du montant de l ' allocation servie aux vieux
travailleurs salaries augmenté de l 'allocation su pplémentaire du
fonds national de solidarité. Cet avantage, servi sous condition de
ressources, n'est en revanche pas soumis à des conditions d'âge . En
outre, les veuves de retraités militaires qui . soumises à un régime
de pension antérieur à décembre 11164, ne bénéficient pas d'une
pension de réversion verront l 'allocation annuelle qui leur est servie
doublée d'ici à 1982 en trois étapes successives : une majoration de
39 p . 100 est intervenue le 1" juillet 1980, les autres majorations
interviendront les 1•'' juillet 1981 e . U t juillet 1982 ; la plupart de
ces veuves percevront alors l ' équivalent d ' une pension de réversion.
Le capital décès du régime spécial de sécurité sociale des militaires
servi aux ayants cause d 'un militaire décédé en activité doit être
considéré comme une indemnité de premier secours destinée à per-
mettre à la veuve de faire face aux difficultés financières nées de
la disparition de celui qui donnait à sa famille souvent l'essentiel
des ressources. Ainsi, les veuves de militaires décédés en activité
avant soixante ans perçoivent une allocation égale à un an de solde ;
cette allocation représente trois mois de solde lorsque le décès
intervient entre soixante et soixante-cinq ans. La modification de
ce régime ne peut être envisagée sans qu 'il en résulte une remise
en cause des règles suivies en la matiére par les divers régimes de
sécurité sociale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
tcutcnt des pensions).

37092. — 27 octobre 1980 . — M. Pierre Lataillade attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le cas des sous-officiers mari-
niers qui perçoivent actuellement une retraite à l ' échelle n" 3 et
qui doivent prochainement être indexés à l ' échelle n" 4 s 'ils
peuvent justifier de trois citations . Ii lui demande quels critères
ont fait retenir cette condition, alors que certains sous-officiers
titulaires de deux citations et de plusieurs blessures n'ont pu en
temps de guerre obtenir cette troisième citation pour des raisons
particulières qui n 'enlèvent rien à leur courage et à leur héroïsme.
C ' est pourquoi il lui demande en outre si le nouveau décret sera
appliqué automatiquefnent, ou si chaque cas sera étudié à part,
afin que les intérêts de chacun soient justement préservés.

Réponse. — Les militaires sous-officiers peuvent bénéficier d 'une
amélioration de leur rémunération soit par une promotion de grade,
soit par un changement d ' échelle de solde . L'avancement de grade
traduit une promotion hiérarchique alors que le changement d 'échelle
de solde sanctionne l 'acquisition d ' un titre de qualification. L ' insti-
tution en 1948 des échelles de solde attribuées en fonction de brevets
de qualification, maintenant couronnée de succès et qui ne saurait
être remise en cause, a cependant soulevé la question du reclas-
sement à l 'échelle 4 de ceux qui avaient quitté le service sans
être titulaires d ' un brevet ouvrant droit à cette échelle, niais qui,
ayant combattu outre-mer et n 'ayant pu de ce fait préparer leur
qualification, avaient conscience d' avoir assumé des responsabilités
ou participé à des actions militaires justifiant leur prise en consi-
dération . A la suite de h concertation engagée dès 1976 par le
ministère de la défense avec les associations de retraités militaires
notamment sur ce sujet, le Gouvernement a, par arrêté du 24 juin
1980, répondu à l'attente de ces militaires : le bénéfice de l 'échelle
de solde n" 4 est reconnu entre autres, à compter du l'" octobre 1981,
aux aspirants, adjudants-chefs et adjttdants retraités avant le
31 décembre 1962, titulaires de trois citations obtenues dans ces
grades .

As s urance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (pensions de réversion),

37668 . — 10 novembre 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron
appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur les
revendications des anciens militaires et marins de carrière . Il note
que, dans le cadre de leurs revendications, les retraites militaires
demandent entre autres l'amélioration des conditions de vie des
veuves les plus àgées, qui n 'ont souvent que leur pension de
réversion pour vivre. Par ailleurs, les allocataires d 'une pension
antérieure à 1951 ne bénéficient d 'aucune mesure nouvelle sérieuse
qui serait en mesure d 'atténuer et même de supprimer une inéga-
lité de traitement injustifiée . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour y remédier.

Réponse . — La question dit relèvement du montant du taux
des pensions de réversion accordées aux veuves de militaires est
une mesure qui, sauf à paraitre discriminatoire, intéresse l'en-
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semble des agents de la fonction publique et ne peut donc être
traitée dans le seul cadre du département de la Défense . Cepen-
dant, en vue d'améliorer la situation des veuves les plus défa-
vorisées, l ' article L . 33 du code des pensions civiles et militaires
de retraites a été récemment complété par des dispositions ayant
pour objet de déterminer un minimum de ressources sans modifier
la constitution des droits à pension de celles dont les pensions ont
été liquidées antérieurement . Par ailleurs, pour les veuves de
ret raités militaires qui, soumises à un régime de pension antérieur
à 19e4, ne bénéficient pas d 'une pension de réversion, le Gouver-
nement, par décret n" 80-612 du 31 juillet 1980, vient de décider
que l'allocation annuelle qui leur est servie sera doublée en trois
étapes (juillet 1980, juillet 1981, juillet 1982 et sera alors équi-
valente à une pension de réversion .

cle L . 38 du code des pensions civiles et militaires de retraite a été
récemment complété par des dispositions ayant pour objet de
déterminer un minimum de ressources sans modifier la consti-
tution des droits à pension de celles dont les pensions ont été
liquidées antérieurement . Par ailleurs, pour les veuves de retraités
militaires qui, soumises à un régime de pension antérieur à 1964,
ne bénéficient pas d'une pension de réversion, le Gouvernement,
par décret n" 80-612 du 31 juillet 1980, vient de décider que l 'allo-
cation annuelle qui leur est servie sera doublée en trois étapee
(juillet 1980, juillet 1981, juillet 1982) et sera alors équivalente à
une pension de réversion . Enfin, les veuves de gendarmes, au même
titre que les veuves de militaires, bénéficient de toutes les reva-
lorisations indiciaires accordées aux personnels militaires en activité.

Gendarmerie (personnel).

Assurance rieitles.se : régime des fonctionnaires cil-ils et militaires
(politique en fureur des retraités'.

38058. — 10 novembre 1980 . — M . Jacques Cambotive attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les préoccupations (les
retr aités militaires et de leurs veuves . D'une part, les veuves, sur tout
les plus àgés, celles qui n ' ont seulement que leur pension de
réversion pour vivre, attendent toujours l'amélioration de leur
condition . D'autre part, les nouvelles mesures concernant le finan-
cement de la sécurité sociale réduisent le pouvoir d'achat des
retraités militaires qui participent déjà au financement de leur
propre régime de sécurité sociale . I : lui demane en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin
que les revendications des retraités militaires soient prises en
compte.

Ré p onse . — S'inscrivant dans le cadre du plan de redressement
financier de la sécurité sociale, la loi n" 79 . 1129 du 28 décembre
1979 portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale,
se justifiant par la nécessité d ' un effort de solidarité nationale et
d ' une volonté de maitrise des dépenses de santé, dispose que tous
les titulaires d 'une pension de retraite sont débiteurs de coti-
sations d'assurance maladie précomptées sur les arrérages de leur
pension, même clans l 'hypothèse où ils peuvent prétendre au béné-
fice de cette assurance en raison de l'exercice d'une activité salariée.
La mesure ainsi prévue, „e portée générale, ne peut donc, sauf à
paraitre discriminatoire, être traitée dans le seul cadre du minis-
tère de la défense . Il en est de même de la question relative à
l'augmentation du taux des pensions de réversion, qui intéresse
non seuietnent les ayants cause des militaires et des fonction-
naires civils, mais encore l 'ensemble des salariés relevant d ' un
régime de retraite du secteur public ou du régime général de la
sécurité sociale. Toutefois, au cours de ces dernières années, le
Gouvernement s'est attaché à amélior er la situation des veuves les
plus défavorisées . C ' est ainsi que la pension de réversion servie
aux veuves de militaires, comme de fonctionnaires civils, ne pourra,
sous certaines conditions de ressources, être désormais inférieure
à la somme totale formée par le cumul de l'allocation serv i, aux
vieux travailleurs salariés et de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité . Par ailleurs, pour les veuves de retraités
militaires qui, soumises à un régime de pension antérieur à 1961,
ne bénéficient pas d ' une pension de réversion, il a été décidé, par
décret n” 80-612 du 31 juillet 1580 . que l'allocation annuelle qui
leur est servie sera doublée en trois étapes (juill et 1980, juillet 1981,
jiullet 1982, et sera alors, à cette dernière date, équivalente à une
pension de réversion.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

38809. — 1•' décembre 1980 . — M . René Benoit attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des veuves de gen-
darmes et gardes républicains. II serait profondément souhaitable
que leur soit accordée une augmentation du taux de la pension de
réversion . La plupart de ces veuves n 'ont pu se constituer une
retraite personnelle et, en raison de leur âge, elles sont exclues
du champ d'application des nouvelles mesures favorables prises
ces dernières années. R lui demande quelles mesures il compte
prendre pour apporter à ce problème une solution équitable.

Réponse . — Le problème du relèvement du montant de la pension
de réversion accordée aux veuves de militaires de la gendarmerie
est une mesure qui, sauf à paraitre discriminatoire, intéresse l 'ensem-
ble dei agents de la fonction publique et ne peut donc être traitée
dans le seul cadre du département de la défense . Cependant, en vue
d ' améliorer la situation des veuves les plus défavorisées, l'arti-

38810. — 1^' décembre 1980 . — M. René Benoit attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur le caractere inhumain que
présente l'obligation faite aux gendarmes blessés en ser vice d ' évacuer
leur logement dans un délai de six mois . Il lui demande si, dans un
but strictement humanitaire, ce délai ne pourrait être prolongé
en faveur de ceux qui se trouvent dans des situations difficiles.

Réponse. — Aux termes de l'article D . 14 du code du domaine
de l 'Etat, les militaires de la gendarmerie en activité bénéficient
de la concession de logement par nécessité absolue de service . Cette
mesure implique nécessairement que tout militaire placé en posi-
tion de non-activité 'congé pour raisons de santé d 'une durée supé-
rieure à six mois notamment' libère le logement dont d était
attributaire jusqu ' alor s ; il dispose pour cela de délais de du rée
variable afin de pourvoir à son relogement dans des conditions
convenables. Le commandement examine toujours avec bienveillance
les cas sociaux qui lui sont présentés ; des facilités de maintien
temporaire dans les lieux sont accordées chaque fois que cela est
possible . Les personnels, en congé lié à leur état de santé, qui ne
bénéficient plus d' un logement concédé par nécessité absolue de
service, perçoivent alors une indemnité pour charges militaires plus
élevée que celle d'activité.

Défense : ministère (personneD.

38817. — 1•' décembre 1980. — M. Yves Le Catiellec se référant
à la réponse donnée par M. le ministre de la défense à la question
écrite n" 22031 (Journal officiel, Débats A.N ., du 4 février 1980,
page :395) lui rappelle qu ' il était indiqué dans cette réponse qu ' afin
de faire bénéficier les ingénieurs des travaux des essences des moda-
lités liées à la réforme de la condition militaire de 1976, un décret
alors en cours de préparation devait établir une parité avec les
ingénieurs des études et techniques dont le nouveau statut parti-
culier venait de paraitre . Il semble que ce projet de décret ait reçu
un avis favorable du conseil supérieur de la fonction militaire, lors
de sa session de décembre 1979, puis du Conseil d 'Etat ; qu 'il ait
également reçu l'aval de tous les ministres concernés, notamment du
ministre du budget . Or, à ce jour, le statut des ingénieurs des
travaux des essences n ' est toujours pas publié et ceux-ci constituent
maintenant la seule catégor ie de militaires à ne pas avoir reçu de
statut dans le cadre de la réforme de la fonction militaire entre-
prise en 1978 . Il en résulte un certain malaise parmi les intéressés,
ainsi que de sérieuses difficultés de gestion de ce corps (départs
et avancements bloqués( . 11 lui demande de bien vouloir faire
connaitre la date à laquelle ce statut sera publié, ou éventuellement
les raisons qui retardent la parution dudit décret.

Réponse . — La publication du décret n " 79-1135 du 27 décem-
bre 1979 portant statut particulier des corps militaires des ingé-
nieurs des études et techniques, sur lequel les ingénieurs des tra-
vaux des essences étaient alignés à de nombreux égards, a conduit
à l'élaboration d 'un texte nouveau tendant à transposer en faveur
des ingénieurs des travaux des essences les mesures adoptées pour
les ingénieurs des études et techniques. Tel est l 'objet d 'un projet
de décret qui est en cours de signature.

Assurance vieillesse:
régime des fonctionnaires civils et utilitaires (montant des pensions).

38993 . — 1', décembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la défense que les retraités de la gendarmerie
ont lancé un appel solennel pour obtenir une revalorisation de leur
retraite . Dans ces conditions, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui
indiquer quelles sont les mesures qu 'il entend prendre pour donner
satisfaction aux légitimes revendications des gendarmes retraités .
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Réponse- - Parallèlement à la revalorisation générale de la condi-
tion militaire entreprise par le Gouvernement, celui-ci s 'est attache
à améliorer la situation des militaires retraités, et notamment des
retraités de la gendarmerie qui ont bénéficié d'un certain nombre
de mesures spécifiques. Ainsi, les mesures caractérisant la réforme
de 197ti (revalorisation des indices de chaque échelon de solde et
accélération du rythme de carrières leur ont été étendues et ont
entraîné une augmentation appréciable du montant de leur pension.
En outre, lors de la mise au point du :statut particulier des per-
sonuels de la gendarmerie, il a été t :nu compte de leur situa-
tion spécifique : c ' est ainsi que, depuis le 1•' janvier 197t5, le
gendarme bénéficie d'un échelonnement indiciaire propre à l'arme,
qui le situe entre le maréchal des logis et le maréchal des logis ;-chef ;
les gradés sont tous classés à l ' échelle de solde n" 4. la plus tilev're
du corps deys sous-officiers ; enfin, il a été procédé à la transfor-
mation en échelon normal de l'échelon excepti . tm-1 terminal de la
carrière du gendarme . Toutes ces mesures ont été appliquées aux
retraités . 1.es autres problèmes les concernant• eux et leurs ayants
droit . mais qui perlent su• des question, d'ordre général intéres-
sant tous les feneticunnaires civils et militaires tnmjoratiims pour
entaet .s conret-nunt les retraités proportionnels antérieurement au
1• décembre 19 :i4 — ae,mertati .in progres s ive du taux des pen-
sions de réversion, excédent la compétence du ministre de la
défense . I'ar ailleurs, la mesure concernant le cumul d'une pension
militaire de retraite avec une pension d invalidité au taux du grade
aux ntilitaires retraitas enlcrieucernent à I9ii2, ri ro_crait au principe
gettéral de non-rétroactivité de, textes en matiitre de pensions.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Slurt-aigre : calamités et catastrophes.

29970 . — 28 avril PIilé . — M . Paul Quilés demande à M. le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-meri
de bien voul :u t' lui fournir la liste des bénéficiaires des aides accor-
dées e la suite du e clone David qui a ravagé la Martinique l'an
dernier.

Répi'r+se . — L ' indemnisation des dégâts subis par les personnes
privées et les agriculteurs de Martinique lors du passage du cyclone
David le 29 août 1979 a fait l 'objet de plus de 14U0i1 dossiers.
Il anparait donc difficile de donner la liste de ces bénéficiaires;
toutefois les deux observations suitantes méritent d ' être faites :
1' l ' in, rection de ces dossiers, comme il est normal, a été conduite
par l ' administration locale avec l'assistance d'un comité départe-
mental de secours aux tictimes des calamités publiques . Le règle-
ment des dossiers a été effectué localement, sauf pour ceux dépas-
sant 200000 francs d'indemnisation qui font l'objet d ' une décision
de financenment à l'échelon ministériel : 2" les élus ont été large-
ment associés aux procédures d 'indemnisation par [eus qualité de
membres du comité départemental de secourus . Les travaux dudit
comité ont de plus été conduits à partir de la liste des agricul-
teur, et personnes privecs victimes du cyclone et recensées locale-
ment au lendemain de la catastrophe.

Dépar•tentents et territoires di ;' ; re-»ler
'Antilles : calamités et catastrophes,.

35442 . — 15 septembre 1980. — M. Jacques Brunhes attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur (Départements et terri-
toires d'outre-mer) sur les problèmes de l 'indemnisation des
victimes du cyclone Allen aux Antilles . Après les cyclones David
et Frédéric de l 'an passé, le cyclone Allen a durement éprouvé
la Guadeloupe et surtout la Martinique. Les dégâts peuvent être
considérés en importance comme équivalents à ceux provoqués
par le cyclone David . C 'est évidemment l 'agriculture qui a été
la plus touchée directement . Les bananeraies ont été détruites à
100 p . 100. Les ouvriers de ce secteur sont particulièrement concernés
ee menacés dans leur emploi. Il lui rappelle qu'après le cyclone
David, des licenciements ont été opérés l 'an passé sans préavis,
ni indemnités à des ouvrier:; qui, quelquefois, travaillent depuis
plusieurs dizaines d 'années dans l 'exploitation . II rappelle qu'aujour-
d ' hui les gros propriétaires terriens essaient d'imposer une tâche
de cyclonage de 1 000 pieds de bananes au lieu de 500 précédem-
ment . En outre, les dockers, déjà victimes de la conteneurisation,
verront leur situation aggravée par le manque de fruits . De nom -
breux travailleurs de l'usine de carton seront condamnés au chô-
mage technique pour la même raison . Les petits planteurs vont
être contraints de s 'endetter. Les marins pêcheurs ont perdu nasses,
filets, engins de pèche . Les petits commerçants et artisans subissent

le rude contrecoup de la bai s se sensible des revenus . Bref, tonte
l' économie de la Martinique est profondément affectée par ce
cataclysme dont les conséquences ont été également sensibles en
Guadeloupe. 11 constate que les mesures prises par le conseil des
ministres le 3 septembre 1980 sont dérisoires en regard des didts
et des préjudices subis par les victimes . Il lui demande donc en
plus des mesures annoncées pour les ouvriers agricoles : aucun
licenc•ientent ; aucune augmentation des tâches dans la banane;
le matntirn du versement des allocations familiales jusqu'à la
reprise de la banane ; le versement d'une allocation spéciale ;te
survie de 1200 francs par mois durant six mois. Pour les marins
pêcheurs : l' exonération du patecnenl du rôle durant six mois;
l'indemni=atiomt des pertes et do :nmtages (nasses, bateaux, matériel,
etc. ; : un moratoire du remboursement des dettes à la esisse d3
crédit maritime mutuel . Pour les petits planteurs : l ' indemnité ';e
replantation ; la transformation du prèt spécial de soutien eu sub-
vention non remboursable. Pour toute; les victimes du cyclone:
la gratuité ;les repas dans les cantines scolaires ; te vers-minent
d'une allocation spéc€ale de rentrée scolaire de 500 francs par
enfant scolarisé. Il rappelle les lenteurs du vers ement des Indem-
nitds dit cyclone David qui, après un an, n ' ont pas enc•ote été
entièrement régldes aux sinist :-cs les plu ., nr-cessdieux . Il denian .le
donc qu'aucun retard n'ait lieu pour le versement des aide, out
indemnités . et que la détermination des fonds et de leur altec .
tation soit contrôlée par les travailleurs, leurs organisations
syndicales et les orgsuisations démocratiques pour éviter les saut
claies de l 'an passé . Il ra p pelle également que ces cyclones ont été
des révélateurs de la fragilité et vies graves déséquilibres d' une
économie de type colonial . 11 lui demande en conséquence quelles
mesu res il compte prendre pour l'industrialisation et pour la néces-
saire diversification des cultures qui ne soit pas faite au seul pros
fit des spéculateurs locaux ou du grand capital financier.

Réponse . — Une bonne appréciation de la situation créée aux
Antilles par le cyclone Allen et une juste analyse du dispositif mis
en place par le Gouvernement le 3 septembre dernier ne sauraient
qualifier de s dérisoire a ces mesures dont l'opinion publique locale
et les victimes du sinistre ont pleinement saisi la porté . Ce dispo-
sitif d'aide et d'indemnisation a en effet concerné toutes les caté-
gories de victimes en mettant un accent particulier sur les secours
d ' urgence, l' aide à l 'agriculture sinistrée et l 'aide aux salariés
temporairement privés d ' emploi . Les premiers secours d ' urgence
ont été acheminés dans les jours qui out suivi le sinistre et oint
permis la distribution d ' aides alimentaires et les réparations iminé-
diates pour la mise hors d'eau des maisons . Les biens des parti-
culiers et le matériel de pèche feront l 'ob j et d'une indemnisation
au titre du fonds de secours . Les aides au redémarrage de l'agri-
culture et, en particulier . de la production bananière ont été
décidées de manière sélective en faveu r des plus petits exploitants
qui bénéficient d'un taux d 'aide de 70 p . 100 contre 50 p. 100 pour
les autres catégories . En faveur des salariés temporairement privés
d'emploi, une aide exceptionnelle de 700 francs par mais a été
décidée, ainsi que le maintien des allocations familiales et le dott-
blement des créations de chantiers de développement . L'attention
de l'honorable parlementaire est appelée sur l ' inefficacité réelle,
la complexité pratique, le caractère démagogique et sur le plan
économique malsain de mesures telles que l'exonération du paie .
ment du rôle, la gratuité des repas dans les cantines scolaires,
l'annulation d ' enttements antérieurs, les moratoires, lo rsqu'elles sont
appliquées de manière générale et sans discernement . Fe effet,
il apparaît que la situation laissée par de tels phénomènes cyc .o.
niques est complexe, que certaines catégories socio-p, -fessionnell ts
ont moins souffert que d'autres alors qu'à l 'intérieur dt :'''es-ai
tune grande disparité de cas doit être constatée. Il est vrai yee
si les systèmes d 'avances du Crédit agricole combinés au paiement
des premiers acomptes ont permis dans les mois qui ont suivi le
dernier cyclone aux intéressés de bénéficier de l'essentiel voire la
quasi-totalité de l ' indemnisation attendue, le règlement des derniers
soldes a clé dans certains cas des dossiers agricoles être effectué
avec retard . Ceci est dû aux nécessaires vérifications des dossiers
qui ont pu quelquefois en retarder le règlement . Comme l 'année
dernière tout le nécessaire sera fait pour accélérer le règlement
des aides, dont la définition et le contrôle sera établi par l 'admi-
nistration en liaison étroite avec les représentants professionnels
et les élus. Comme il l 'a été indiqué à dievrees reprises, la poli-
tique de diversification des cultures mise en place il y a plus de
deux ans a vu ses réalisations s 'accélérer à l'occasion de la remise
en état du potentiel agricole à la suite de ces deux cyclones . Cette
diversification agricole en faveur de l'élevage et les cultures frui-
tières et maraîchères, les perspectives ouvertes dans le domaine
de l' aquaculture et les possibilités de développement de l 'industrie
mais surtout du tourisme et de l 'artisanat, ainsi que de certains
services illustrent le nécessaire rééquilibrage entrepris depuis
bientôt trois ans d'une économie dont certains secteurs sont restés
encore trop dominés par la monoproduction.
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Départements et territoires d'outre-mer
Mayotte : transports maritimes).

35662. — 22 septembre 1980 . — M. Pierre-Charles Krieg se
permet de rappeler a M. le ministre de l'intérieur (Départements
et territoires d ' outre-mer) que, aux termes d ' une déclarai'-
faite par M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Pinte•
rieur ,départements et territoires d'outre-mer) lors de son voyage
à Mayotte les 10 et 11 septembre derniers, il ,31. le Premier
ministre, doit se pencher à nouveau sur le dossier . un moment laissé
dans l'ombre, du port en eau profonde de Longoni, dont tout le
monde s' accorde à reconnaître qu' il permettrait un décollage réel
de l'économie mahoraise ,>. Il lui rappelle que l'avant-projet détaillé
et le dossier d'appel d'offres a été définitivement mis au point à
la fin de l ' année 1979 ; que dès le mois de novembre 1978, le
comité de programmation des Communautés européennes avait
inscrit un crédit de 1 760 000 U. C. E ., soit 10,3 millions de francs
destiné à la construction du port, dont le coût total est évalué
à 39,1 millions de francs . II lui rappelle que seule l'opposition
du ministère des transports, qui devait contribuer à hauteur de
12,85 millions au financement de l'ouvrage, a empêché sa réalisa-
tion, et qu'un nouveau plan de financement a été établi en mai 1980
sur les bases suivantes : Communauté européenne (4' et 5' F. E. D.) :
20,3 millions ; collectivité territoriale de Mayotte : 8 millions ;
F. I . D. O. M. : 4,8 millions ; ministère des transports : 6 millions.
Il lui indique que la décision du ministère des transports n 'étant
toujours pas obtenue, l'instruction du dossier auprès du fonds
européen de développement est bloquée. Il lui rappelle que le port
de Longoni doit constituer le «port d' éclatement régional u de
la zone du canal de Mozambique située sur le passage d ' un très
grand nombre de navires, et qu 'une telle réalisation, ainsi qu'il a
été rappelé plus haut, contribuerait de manière décisive au décol-
lage économique et au rayonnement de Mayotte dans toute cette
zone de l ' océan Indien . Il se permet de lui faire observer que si ce
port d'éclatement régional, dont la nécessité a été reconnue par
les instances européennes, n ' était pas réalisé à Mayotte, il le serait
vraisemblablement à Anjouan (Comores) sur un site beaucoup
moins favorable et moyennant un coût nettement plus élevé (éva-
lué à 150 millions contre 39,1 millions) dont le F . E. D. prendrait
également une partie à sa charge ; que cette solution aurait pour
(fayotte des conséquences dont la portée ne peut être ignorée. Il
lui demande donc quelle décision il a t'intention de prendre
concernant ce port dont le coût pour les finances publiques parait
singulièrement limité eu égard aux potentialités de développement
qu'il comporte.

Réponse. — Le projet de réalisation d'un port dans la baie de
Longoni est considéré par tous les experts comme une opération
techniquement et économiquement viable. Son aboutissement pré-
sente un intérêt évident pour la collectivité territoriale tant par
les emplois qui seront créés que par la relance économique qui
sera induite par un tel ouvrage. Par ailleurs, ce port sera une
pièce maitresse du développement de la coopération souhaitée par
le Gouvernement . Malheureusement le coût de cette opération est
élevé, puisqu ' il atteint 42 millions de francs, ce qui dans la
conjoncture budgétaire actuelle, rend difficile la mise au point de
son plan de financement . B est donc recherché, comme le souligne
M- le député, une augmentation de la participation du F. E. D.
De plus, pour marquer l'intérêt qu'irporte à ce projet, le F. L D . O. M.
prévoit d'y affecter, en 1981, une dotation de 2 millions de francs
sur sa section générale en complément des sommes prévues à la
section départementale du F. I . D . O . M . de Mayotte . Tous ces élé-
ments devraient permettre que soit prise prochainement une décl.
sion gouvernementale sur cette affaire. Il sera alors possible,
l'ensemble du dossier technique étant d'ores et déjà prêt, d'envi-
sager un lancement de l'opération au cours de l'année 1981.

Départements et territoires d'outre-mer (électricité et gaz).

38041 . — 10 novembre 1980. — M. Emmanuel Hamel signale à
l' attention de M. le ministre de l 'intérieur (Départements et terri-
toires d'outre-mer) l'affirmation du célèbre vulcanologue, Haroun
Tazieff, reproduite page 12 du numéro'119 de la revue de l'Institut
national de la consommation, selon laquelle « Excepté la Nouvelle .
Calédonie, Saint-Pierre-et :Miquelon et la Guyane, tous les D . O . M. -
T.O .M ., îles volcaniques sont très riches en énergie géothermique de
haute enthalpie . Bs pourraient non seulement produire leur électrl.
cité et éviter ainsi- de lourdes exportations de devises pour acheter

du pétrole, mais aussi s'industrialiser à bon compte s, il lui demande :
1" quel y est le programme d'installation de centrales d ' électricité
ou de réseaux de chaleur utilisant l'eau géothermale dans ces dépar-
tements et territoires ; 2" quand sera construite par E. D. F . la mini-
centrale géothermique devant utiliser à Bouillante, en Guadeloupe,
un gisement de vapeur à plus de 200 "C, déjà découvert depuis
douze ans par Eurafrep.

Réponse. — 1 " Des recherches au minimum exploratoires ont
été effectuées clans l'ensemble des D . O . M . et des T . O . M. sauf en
?olynésie. Ces recherches ont permis de déterminer oit peuvent
exister des ressources géothermiques . Mais il fard souligner que
des investigations complémentaires exigeant, plusieurs années, des
dépenses importantes sont nécessaires avant de pouvoir assurer
qu 'existent des ressources effectivement exploitables pour la pro-
duction d'électricité ou à usage industriel. Il convient en effet de
déterminer si les gisements éventuels peuvent fournir de la
vapeur à une température suffisamment élevée et si le réservoir
est susceptible de se renouveler . C 'est ainsi qu 'à la Réunion,
site à priori parmi les plus intéressants, la campagne de
forage de gradient de température en cours d'achèvement (phase 2
de la recherche) doit être co nplétée par une campagne de
forages exploratoires exigeant une dépense de plusieurs dizaines de
millions de francs et un minimum de deux à trois ans de travaux
pour déterminer l'aptitude des gisements à fournir une énergie
exploitable ; 2" la situation dans les D. O. M. et les T. O . M . est
actuellement la suivante : Polynésie, une recherche exploratoire
va être entreprise en 1981 ; Kerguélen, la recherche exploratoire
effectuée permet d 'espérer un gisement de production intéressante.
La question se pose toutefois de savoir s ' il est possible de renta-
biliser dans ces territoires isolés les investissements correspon-
dants ; Martinique, la phase exploratoire est terminée et il est
envisagé d ' engager la phase suivante de recherche en 1981;
Réunion, les forages de gradient thermique sont en voie d'achève-
ment . La phase suivante de forage exploratoire indiquée plus haut
est en cours de préparation. L'approche en sera complexe étant
donné les participations financières à demander aux différents par-,
tenaires intéressés à l'opération. II semble raisonnable d'espérer
que la phase suivante débutera en 1982 ; Guadeloupe : a) la mise
en service d 'une centrale de production d ' électricité par E . D . F.
est prévue pour fin 1983, début 1984, sur le site de Bouillante ;
bl par ailleurs est préparé le passage à la phase 2 dans la région
de la Côte Sous-Le-Vent .

ECOHOMIE

Consommation (information et protection des consommateurs).

3625' . — 13 octobre 1980. — M. Adrien Zelier demande à M . le
ministre de l'économie s'il entend, et dans quelles limites, instaurer
dans un but de transparence et à l 'instar d'autres pays de la
Communauté européenne, l ' obligation du double étiquetage des
produits de consommation courante, donnant à côté du prix de
chaque article à l 'unité, le prix au kilogramme ou au litre du
produit vendu.

Consommation (information et protection des consommateurs).

36829. — 20 octobre 1980. — M. Roland Ileix rappelle à M. le
ministre de l'économie qu'il avait été promis, en échange de la libé-
ration des prix industriels par les fabricants, l 'affichage sur embal-
lages des produits du prix à l ' unité de mesure (litre ou kilogramme).
Or, jusqu'à présent, aucun industriel n'a respecté cet engagement.
En conséquence, il lui demande quelle mesure il entend prendre
afin que les promesses faites aux consommateurs soient tenues.

Réponse . — L'indicatif du prix à l'unité de mesure, déjà rendue
obligatoire pour un grand nombre de produits alimentaires par
l'arrêté n" 73-42/P du 20 septembre 1973, constitue en effet une
information utile pour les consommateurs, et mérite d'être étendue
à L'ensemble des produits pour lesquels cette indication a une
signification . Une directive européenne prévoit d'ailleurs cette exten-
sion, qui s'imposera en 1984, au moins pour les produits alimen-
taires dont les préemballages n'auront pas, d'ici là, été norma-
lisés. De plus, une autre directive européenne en préparation
prévoit également l'étiquetage du prix au kilogramme, au litre ou
au mètre pour un grand nombre de produits non alimentaires
de consommation courante . En attendant, il a paru préférable de
tenter de parvenir au résultat souhaité par des méthodes incita-
tives plutôt que par la voie réglementaire ; c'est ainsi qu'à l'occa-
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sien de la libération des marges du commerce, le 27 décembre 1979,
les organisations professionnelles représentatives du commerce de
détail ont, entre autres engagements, pris celui de procéder pro-
gressivement à cette information sur les prix à l'unité de mesure.
D' ores et déjà de nombreux exemples d'un tel affichage peuvent
être observés dans divers points de vente . On peut signaler en
particulier que plusieurs entreprises de distribution en grandes
surfaces tentent actuellement l ' expérience de cet étiquetage dans
certains de leurs magasins.

Cons"n'matinn (information et protection des consommateurs).

36859 . — 20 octobre 1980 . — M. Jean Laurain appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les difficultés rencontrées
par les consommateurs en ce qui concerne l'évaluation du prix
au kilo des produits . En effet, les conditionnements des produits
ont des poids très fantaisistes, d 'où difficulté de faire des compa-
raisons entre les différents magasins et les différentes marques.
En ce qui concerne la législation actuelle, certains produits alimen.
taires préemballés doivent comporter le prix au kilo ou au litre
(arrété septembre 1973, 42 Pa Sur le plan européen, elle figure au
programme d'action proposé pour la période 1980-1985 en cours
d'approbation . En conséquence, il lui demande qu'un projet de
loi faisant obligation d'indiquer le prix au kilo et au litre sur
tous les produits préemballés soit déposé au cours de la prochaine
session.

Réponse . — L 'indication du prix à l ' unité de mesure, déjà
rendue obligatoire pour un grand nombre de produits alimentaires
par l 'arrêté n' 73-42 P du 20 septembre 1973, constitue en effet
une information utile pour les consommateurs, et mérite d'être
étendue à l 'ensemble des produits pour lesquels cette indication
a une signification . Une directive européenne prévoit d 'ailleurs
cette extension, qui s'imopsera en 1934, au moins pour les produits
alimentaires dont les préemballages n'auront pas — d 'ici là —
été normalisés. De plus, une autre directive européenne en prépa-
ra'ion prévoit également l 'étiquetage du prix au kilogramme, au
litre ou au mètre pour un grand nombre de produits non alimen-
taires de consommation courante . En attendant, il a paru préfé-
rable de tenter de parvenir au résultat souhaité par des méthodes
incitatives plutôt que par la voie réglementaire ; c 'est ainsi qu'à
l'occasion de la libération des marges du commerce, le 27 décem-
bre 1979 . les organisations professionnelles représentatives du
commerce de détail ont, entre autres engagements, pris celui du
procéder progressivement à cette information sur les prix à l ' unité
de mesure. D 'ores et déjà de nombreux exemples d 'un tel affi-
chage peuvent étre observés dans divers points de vente . On peut
signaler en particulier que plusieurs entreprises de distribution
en grandes surfaces tentent actuellement l ' expérience de cet éti-
quetage dans certains de leurs magasins . Il faut enfin noter que
l ' ordonnance du 30 juin 1915 constitue une base légale suffisante
pour réglementer dans ce domaine, comme en témoigne le précédent
de l'arrêté du 20 septembre 1973. Il ne sera donc, en toute hypo-
thèse, pas déposé de projet de loi sur ce sujet.

Rdtirteet et travaux publics (réglementation).

36935 . — 20 octobre 1980. — M. Philippe Séguin prie M . le
ministre de l 'économie de bien vouloir lui faire connaître les obser-
vations qu 'appellent de sa part les propositions formulées par les
organisations professionnelles du bâtiment et relatives à l ' oppor-
tunité d'une réforme de la garantie décennale

Réponse . — Les pouvoirs publics étudient en effet actuellement,
non pas l 'opportunité d ' une réforme de la garantie décennale,
qui a déjà été réalisée par la loi du 4 janvier 1978 relative à la
responsabilité et à l 'assurance dans le domaine de la construction,
mais la possibilité d ' une meilleure adaptation du marché au cadre
juridique défini par cette loi. En effet, l 'entrée en vigueur de
cette réforme au 1^• janvier 1979 a introduit sur le marché de
l 'assurance un certain nombre de difficultés que les pouvoirs publics
ne peuvent pas ignorer . Tout d ' abord, il faut noter que l ' ancien
système facultatif d 'assurance construction était géré en e semi-
répartition r, les primes versées au cours d ' une année servant à
couvrir le règlement des sinistres déclarés la même année . Or,
après le 1•' janv ier 1979 ce type de gestion a été au moins à titre
temporaire poursuivi car il n'apparaissait pas possible dans l'immé-
diat de passer directement à une gestion capitalisée . Celle-cl parais-
sait mieux satisfaite à l'exigence de maintien de la garantie sur
dix ans, posée par la loi, mais sa mise en oeuvre aurait entraîné,
pendant une période intermédiaire, la coexistence des deux systèmes
de gestion, ce qui aurait entraîné une élévation importante du
montant de la prime totale. Il convient cependant de se demander

si la prolongation de cette situation ne risquerait pas de remettre
en cause la bonne application de la réforme elle-même. Un second
facteur de déséquilibre est lié aux conditions dans lesquelles
peut s 'exercer la concurrence clans ce secteur. Un des objectifs de
la loi du 4 janvier 1978 était le développement de la concurrence
entre assureurs. afin de délivrer aux assurés le meilleur service
au plus juste prix . Or les assureurs traditionnels — qui ont à
gérer tin passé en serai-répartition, c ' est-à-dire à percevoir chaque
année des primes pour des chantiers antérieurs à la réforme —
se trouvent dans une situation d ' inégalité face à leurs concurrents
nouvellement arrivés sur le marché : ces derniers en effet, commen-
çant leurs opérations, peuvent non seulement présenter des tarifs
intéressants, niais également adopter d 'emblée, dans certains cas,
un type de gestion qui préservera mieux leur avenir . Cette situation
est d 'autant plus difficile que le système de semi-répartition
entraine aujourd ' hui des taux de primes plus élevés du fait du
ralentissement de l 'activité du bâtiment . Ces considérations ont
conduit les pouvoirs publics à s ' interroger sur les moyens de
limiter le coût de l ' assurance construction, d 'assurer une égalité
satisfaisante de la concurrence tout en assurant le maintien de la
garantie sur dix ans . Des études exploratoires ont été menées, à
la suite desquelles le ministre de l ' environnement et du cadre de
vie et le ministre de l ' économie ont conjointement désigné un
haut fonctionnaire chargé de remettre, avant le 1" mars 1981,
un rapport étudiant les différentes solutions susceptibles de résoudre
ces problèmes ce haut fonctionnaire mène actuellement une enquête
aussi approfondie que possible, en procédant à une large consul-
tation de tous les intéressés.

Edition, imprimerie et presse (livres).

37290. — 27 octobre 1980 . — M. Gérard Chasseguet souligne à l 'at-
tention de M . le ministre de l ' économie que la liberté des prix ins-
taurée sur le marché du livre, s ' ajoutant à la pratique massive du
a rabais s, aggrave dangereusement la situation déjà préoccupante
de nombreux libraires. Cette situation provient de la mise sur le
marché de livres de vente facile ou de produits lourds (dictionnai-
res) que la clientèle trouve à prix «discount o pendant quelques
semaines seulement dans les magasins à grande surface, ne laissant
aux libraires que la possibilité d ' entretenir un stock à rotation lente,
peu rentable, mais néanmoins indispensable à la vie culturelle fran-
çaise. Aussi, devenu une marchandise comme les autres, le livre ne
se vendra plus que dans la mesure où il sera conçu et fabriqué
comme un produit de masse et non plus comme une production de
l 'esprit. C 'est pourquoi, face à cette dégradation constante du patri-
moine culturel et intellectuel français, il lui demande s'il envisage
de mettre en place une véritable politique du livre qui instaurerait
une concurrence basée non pas sur le prix mais sur la qualité, la
compétence et le service.

Répones . — Dans le domaine de la distribution du livre évoqué
par l'honorable parlementaire, l'instauration du système du prix
net qui vise à rendre les libraires véritablement responsables de la
détermination de leurs prix de vente, s' est accompagnée d ' un
ensemble de mesures de soutien en leur faveur . Ainsi, il a été
donné aux éditeurs, la, possibliité de déterminer dans leurs condi-
tions générales de vente, outre des remises pour quantités achetées,
des remises supplémentaires rémunérant les services rendus par
les libraires. De plus, pour encourager le maintien en rayons d ' une
gamme étendue de titres le ministre du budget a adopté des dispo-
sitions fiscales qui permettent aux points de vente livres de
con : diluer des provisions pour dépréciation de stock. Ces possibi-
lités sont de nature à renforcer la position des libraires spécialisés
diffusant des ouvrages de grande valeur culturelle mais de rota-
tion lente, par rapport aux autres réseaux de distribution du livre,
en permettant précisément l 'émergence d ' une concurrence basée
non seulement sur les prix pratiqués, mais également sur la
variété des titres proposés aux lecteurs et la qualité des conseils
fournis . A l'heure actuelle, il apparaît prématuré de porter un
jugement sur ces mesures qui n ' ont pas fait encore sentir tous
leurs effets, qui devraient être positifs. M. Chasseguet peut avoir
l 'assurance que le Gouvernement reste particulièrement attentif à
l 'évolution des structures de distribution du livre.

EDUCATION

Enseignement (examens, concours et diplômes).

34910. — 25 août 1980 . — M . Pierre Lataillade attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le cas des étudiants ou apprentis
qui après avoir satisfait aux obligations des examens ne disposent
pas du diplôme officiel correspondant . Ce dernier leur est, en effet,
soit remis, soit adressé par courrier postal . Or, il peut arriver que
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certains cou r riers ne parviennent pas à leur destinataire, et que, de
ce fait, le diplôme original ne leur boit pas remis Dans ce cas, l'ad-
ministration refuse toujours de refaire les diplômes ainsi envoyés
après les sessions d'examen et qui se sont perdus . II lui demande
donc si ce dernier n 'envi.,age pais de damer des instructions pour
que les diplômes officiels ne puissent être remis. qu ' en main propre
aux candidats ayant subi avec succès l'examen considéré, et si, dans
cette attente, il ne lui est pax possible, pour te, cas qui auraient
été por tés à la connaissance des administrations concernées, de
demander qu'un nouveau diplôme soit délivré et remis en main pro-
pre à l ' intéressé.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire rela-
tive aux réclamations consécutives à des perte ., de diplômes trans-
mis par courrier, a donné lieu à une er,quéte effectuée par :non
département auprès des a Division, des examens et concours . de
toute.; les académies . Il apparait que le nombre de cas porté; à la
connaissance de l'administration où les courriers ne parvenant pas
à leurs destinataires, les diplômes originaux ne leur sont pas remis,
est infime et peut être considéré comme négligeable eu égard aux
millier, de lauréats. La procédure relative aux conditions de remise
de ., di plômes officiels aux candidats par l'administration, est la sui-
ve :ite . Les diplômes officiels peuvent être expédiés, sous env eloppe
libellée par les candidats eux-même .:, sous pli simple, ou sous pli
recommandé avec accusé de réception . Ils peuvent également être
remis, en main propre aux impétrants soit par l 'intermédiaire du
chef de l'établissement où les intéressés ont effectué leur scolarité,
soit ler-que revus-ci n'ont pu se rendre à l ' établissement, notamment
pour d+•, raisons d' éloignement par l'intermédiaire du maire de la
commune de résidence . Dans les deux cas, l'autorité qui remet le
diplôme lait signer l'intéressé sur la pièce nnf•me et atteste que
cette -ignature a été donnée . Le ; inspections académiques et les ser-
sice, cou,alaires à l ' étranger se chargent également d'acheminer les
dip'ômrs officiels . Les diplômes qui ne saut pas revue par courrier
par tee candidat ; sont retournée aux services académiques . Il s'agit
de candidats ayant indiqué une adresse erronée ou ayant oui, de
sismales un changement d ' adresse . Si les démarche, auprès des éta-
bli-serrent, d'origine ou des mairies échouent, les services gardent
alors les diplômes concernés en lieu sùr, et les candidats se mani-
festent toujours après, un délai plus ou moins long . Qu'il s 'agisse de
perte oit de non-réception de diplôme, les services appliquent dans
les deux cas la réglementation existante . Ils n ' établissent pas de
nouveaux diplômes mais de demies. attestations q u ' ils adressent à
l'administraticen, à l'employeur ou à t'organierne qui en fait la
demande . Deux arguments viennent à l'appui de cette p rocédure.
Si la tu amie en détectable lorsque les copies de diplômes sont véri-
fiées par des p ersonnels de l'administration universitaire, habitués
à manipuler les originaux, il n'en est pas de même dans tous les
aune, cas. Les procédés modernes de photocopie et l 'emploi de
machines imprimantes automatiques facilitent l 'établissement de
faute fi ne p arait pas par ailleurs réaliste ci 'envisaaer une remise
individuelle, en main pntpro dans tous les eeeviees, des quelques
dizaine : de milliers de diplômes établis annuellement dan, chaque
académie . Cette procédure règle dans la plupart des cas les problè-
nnes qui se posent et a donné jusqu 'ici satisfaction.

Enseiq'er++enr secondaire r~t~b?issements : Isère),

35925 . — é octobre 1980 . — M . Jacques-Antoine Gau appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'éducation sur le fait que l' atelier
complémentaire du collège Barnave à Saint-Egréve lisère), agréé
par arrêté préfectoral en date du 26 c'ctobre 1978, est resté inuti-
lisé depuis sa construction, faute d 'options technologiques dans cet
établissement. Il semble d 'ailleurs que les options technologiques
susceptibles d ' être aujourd 'hui créées ne sont plus conformes à la
plus grande partie du matériel existant dont le coût s 'est élevé à
plus de 100000 francs, la réalisation de l' atelier lui-même étant
revenue à plus de 800 000 francs . Il lui demande s'il est en mesure
de donner des justifications d'un tel gaspiliage des fonds publics
et de lui préc iser le nombre d'ateliers complémentaires de collèges
actuellement inemployés comme celui de Saint-Egrève.

Réponse . — L'éducation manuelle et technique qui fait partie des
enseignements communs dispensés à l'ensemble des élèves a été
introduite à la rentrée 1980 en classe de troisième . Eu plus de cet
enseignement obligatoire, ii existe, en effet, des options technologi-
ques en classe de quatrième et de troisième . Le programme de
ces options technologiques vient d 'être réexaminé . Il est apparu
nécessaire de situer celles-ci dans une pers p ective plus ouverte.
Elles doivent être pour ceux qui les choisissent l'occasion d 'expri-
mer certaines aptitudes à maitrtser la compréhension des faits
technologiques ou économiques de not re temps et de les aider
dans l'orientation qu'ils seront appelés à prendre à l ' issue de l'en-
seignement dispensé dans les collèges. Ainsi les élèves des classes

de quatrième et de troisième auront le choix entre deus option ; tech-
nolouiques industrielles ou économiques . En rai-ou, d ' utile part, de
la tendance à la baisse des effectifs clans les collèges, d'antte part,
de la nécessité de mettre en place progressivement les nouvelles
structura pédagogiques, il n'a pas été jugé utile, d'is'ile- budgé t ai .
renient de; emplois spécifiques pour ces discipline, . Ainsi des ins-
tructions ont été renouvelées aux rerleum-s pour qu'ils prennent dans
le cadre de la déconcentration administ rative les mesures appro-
priées afin d ' affecter prioritairenuvtt dans les collèges équipés
d'ateliers le personnel qualifié pour l'enseignement de l ' éducation
manuelle et technique et des options technniogigtues . il leur a été
rappelé d ' implanter clans ces établissements en priorité des emplois
de professeurs ce rtifiés de t ravaux manuels éducatifs options tech-
nologique,( des postes de P .E .G . C ., section \Ill issus des centres
de formation en 1979 et en 1930 ainsi que tous les enseignants
ayant effectué le stage semestri el u opticcns technologiques Par
ailleurs, à la suite de la parution des nouveaux programmes des
options technologiques, un nouvel équipement type d 'ateliers labo-
ratoires a été défini . Tous les collèges seront progressivement dotés
des matériels nécessaires . A cet effet, l'équipement des ateliers
complémentaires existants sera complété pou' correspondre aux nor-
mes ainsi fixées et tes matériels non adaptés aux nouveaux pro-
grammes seront t ransférés dans d 'autres établissements dispensant
une formation professionnelle pour laquelle ils peuvent être utili-
sés. Dans l'attente de ces modifications, un programme transitoire
est prévu pour que l 'enseignement des options soit possible dans
les 1 600 ateliers complémentaires actuellement en service . S ' agis.
sant du collège Barnave de Saint-Egrève, les moyens implantés dans
cet établissement (un demi-poste supplémentaire d ' éducation manuelle
et technique à la rentrée 1980 n'eut pas été utilisés pour l 'ouver-
ture d 'options technologiques . Il a été jugé préférable par les auto-
rités académiques de favoriser les élèves dans le tronc commun, en
offrant à chacun d 'eux une initiation à l ' éducation manuelle et
technique prévue par la réforme du système éducatif en classe de
quatrième et de troisième. 11 est dore inexact de dire que cet ate-
lier n ' est pas utilisé puisque son taux d' occupation hebdomadaire
est de vingt-quatre heures et que des cours en faveur de douze
classes y sont assurés . 11 convient d ' ajouter que le recteur de l 'aca-
dèntie rte Grenoble a ouvert quarante-huit options technologiques
dans les collèges de son académie . Toutefois, partout où il existe
ont ateiler, nomme si l ' option technologique n'est pas ouverte, cet
atelier est utilisé pour des cours d 'éducation manuelle et techni-
que ou d 'autres activités à caractère manuel.

Bourses et allocations rt'éttcdes c cnnditious ri'attributiont-

36367. — 13 octobre 1980. — M. Henri Darras devant les difficultés
rencontrées par les familles de condition modeste, appelle tune fois
de plus l'attention de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité
de revaloriser les parts de bourses scolaires et les plafonds d 'admis-
sion qui restent sans changement malgré la hausse incessante dut
coût de la vie . Il faut malheureusement constater qu'un grand
nombre de familles sont exclues du bénéfice de la bourse en
raison d ' un plafond limite de ressources très restrictif . Il lui
demande en conséquence que des mesures soient prises cette
année, à l ' occasion de la préparation du budget, pour remédier à
une situation préjudiciable à de nomhreus foyers au cours de la
scolarisation de leurs enfants, mesures qui devraient apporter aux
parents l ' aide à la scolarité qu ' ils sont en droit d 'attendre.

Réponse . — Le système actuel d ' attribution des bourse, nations•
les d 'études du second degré détermine la vocation à bourse en
fonction d 'un barème national qui permet d 'apprécier les situations
familiales après comparaison des charges et des ressour ces des
parents du candidat boursier . En ce qui concerne le niveau des
ressources retenu pour déterminer la vocation à bourse, dont l ' hono-
rable parlementaire estime qu ' il ne traduit pas Cid `lement l'évolu-
tion réelle des ressources des familles, il est à observer que les
ressources retenties sont celles de l ' avant-dernière année, ce qui,
compte tenu de l ' évolution moyenne des salaires et rémunérations
d 'une année à l'autre, se révèle, en règle générale, plus favorable
aux familles que la prise en compte des ressources dont elles dis .
posent lors de l'examen des demandes de bou rse . C'est ainsi que,
pour l 'année scolaire 1980-1981, les ressources de l 'année 1978 ont
été prises en considération pour la détermination de la vocation à
boume . Plusieurs observations peuvent être faites par ailleurs en ce
qui concerne le montant de l 'aide accordée aux élèves. Tout d' abord,
il convient de remarquer que les bourses nationales d ' études du
second degré sont des aides à la scolarité et ne sont pas, en tant
que telles, destinées à permettre aux familles de supporter les frais
d'entretien et d'hébergement de leurs enfants, qui, aux termes du
code civil, sont des obligations qui leur incombent . En outre, les
bourses d'études sont devenues, dans le premier cycle, une aide
complémentaire destinée aux plus défavorisés. Le régime de la geai
tuité des livres dans les collèges, mis en place en 1977, au moment
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où débutait la réforme du systémte édu :atif décidée par la loi du
11 juillet 1975, couvre maintenant 1'en .,emble des dames de euCLde.

y compris les sections d ' éducation spécialisée, les classes préin'oles-
sionnelles de niveau et les clisses préparatoires à l'apprentissage,
soit, au toial, plus de trois 11 .illions d'élèves de t'eneeigneme :tt publie
ou de l'enseignement privé . A celte gratuité dù manuels -colaire,
s'ajoute, également, la participation de i'Etat aux frais de trrt„torts
scolaires sou, la forme de subventions qui !tteignnt artueilemc .tt,
eu moyenne, 83 p . 10o et qui permettent d'apporter une :die cf ï i-
cace, bien que non personnalisée, aux nombrou'es fa billes (Pori ;i ne
rurale dont le, enfant, fréquentent une cla me de premier :yr!r• dans
un collige a ni si na ut, L'orientation sui .ie au cours des de'niires
années a permis — gràce aux économies réali s ées pan' l'ettéeuifisa
de l'exce :sire dispersion précédemutent constatée au niveau des co1-
lège, où la distribution d'un tees gras! nombre de bogu'''e, de men-
tait modique ne se justifiait plus dès lors que la gratuité des
manuels était assurée — de relever le montant des houts,•s attri-
buées à certaines catégor ies d'élèves, notamment des en :dignement,
technologiques, non pas au moyen d'une auumentatinn unifo r me du
«taux de part qui aurait apporté à l'ensemble des boursiers une
aide supplémentaire très faible, male par la voie de ntesur°s plus
sélective, . C 'est dans ce sens qu ' ont été notamment dec ;dés l'attri-
bution, depuis I979-1989, d'une seconde part supplémentaire aux
boursiers pré p arant un diplôme de formation profe,eionnelle et le
maintien de leur bourse, à compter de la rentr ée 1980, aux élèves
préparant un certificat d ' aptitude professionnelle nu un brevet d'étu-
des professionnelle s , contraints de redoubler nue année d ' études.
quels que soient leur fige et l'établissement fréquenté . C'est dans
ce sen, également que le crédit com p lémentaire spécial mis à la
disposition des recteurs et des in specteurs d'acadéntie pote' leur
permettre d'attribuer «hors barème des bourses ou des complé-
ments de bourses, fixé pour 1978 . 1979 à 15 p. 100 des crédits affec-
tés au service des bourse, nouvelle, . a été porté, depuis l'année
scolaire 1979-1980, à 17 p. 100 de ces crédits . La place des !nurses
d'études ayant été redéfinie et un rééquilibrage étant ainsi inter-
venu, il vient d'être décidé, ainsi qu ' il l'a été annoncé 'ors de,
récents débats budgétaires à l ' Assemblée nationale, d'augmenter,
pour l'année scolaire 1981-1982, de 12,5 n . 100 le montant des pla-
fonds de ressources ouvrant vocation à bourse . Cette augmcutaiien
suit fidèlement l'évolution constatée du S .M .i C . horaire entre
1978 et 1979, étant rappelé que ce seront les ressources de 1979
qui seront prises en considération pour l'octroi des bourses au titre
de l'année scolaire 1981 . 1982 . D'autre part, en vue de permettre aux
inspecteurs d 'académie de prendre en considération un plus _rand
nombre de situations dignes d' intérêt bien que ne s 'inscrivant lias
dans le-3 limites fixées par le barème, ie crédit comp!émenlaires
spécial sera porté, à compter du 1'' janvier 1981, à 20 p . 1011 clos
crédits néce ssaires au paiement des bourses nouvelles. Telles sont
les orientatia.0 nouvelles du systentc d'attribution des bourses d'étu-
des . Il convient néanmoins de garder présent à l'esprit que, parmi
les mesures prévues par le p rojet de loi pour le développement des
responsabilités des collectivités lccsles. il est envisagé de confier
aux départements le soin de prendre le relaie de I'Etat en matière
d ' aide à la scolarité . Cette mesure de décentralisation .s'accompa-
gnerait, naturellement, du transfert par l ' Etat, au bénéfice des dépar-
tements, des ressources qu 'il y consacre. Au cours de la iliscu-lion
de ce projet, le Sénat a adopté, après lui avoir apporté quelques
modifications, l 'article 81 de ce texte qui est relatif aux modalités
d'octroi des bourses aux élèves qui poursuivent des études de second
de'_ré . Ira discussion de ce projet doit maintenant se poursuivre
devant l'Assemblée nationale.

Eeseignentent privé npersonnels.

36808 . — 20 octobre 1980 . — M. Jean Falala appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs de l'en-
sei_nenment privé exerçant leurs fonctions en qualité de maître auxi-
liaire 'MA 4 et MA 3i . Ces enseignants, dont la plupart exercent
depuis plus de vingt-cinq ans, paraissent être écartés totalement des
mesures mises en oeuvre au profit des maitres de l'enseignement
privé par la loi n" 77. 1285 du 25 novembre 1977, dite loi Guermeur.
Or, ;es intéressés ont subi avec succès toutes les épreuves des inspec-
lions durant leur carrière. Titulaires d 'un contrat avec I ' Etat, ils
doivent 18 heures d'enseignement par semaine, comme les profes-
seurs certifiés auxquels leurs fonctions les assimilent . Par contre, ils
peuvent prétendre — et de loin — aux mêmes avantages en ce qui
concerne leur rémunération . Il lui demande s'il n 'estime pas anormal
et inéquitable que ces professeurs de l 'enseignement privé soient
maintenus à vie dans leur position de maître auxiliaire et s ' il n ' en-
visage pas, au contraire, juste et logique, de procéder à leur reclasse .
1977 précitée.

Réponse. — La loi du 25 novembre 1977 sur la liberté de l'ensei-
gnement prévoit, à son article 3, que les maitres contractuels ou
agréés de l'enseignement privé sous contrat doivent bénéficier des

mannes mesures de p romotion et d'avancement que les maitres de
j'enseigneme,tt p ublic . lIn application de cette dts,to.sitiou, t'enssmn-
hle des possibilités d' accès aux échelles de titulaires ouvertes aux
maîtres auxiliaires vie l 'enseignement publi c , en 1977 et ultérieure-
ment, ont été étendues par les décrets n•' 78-253 chu 8 mars 1978
et 79-925 et 79-927 du 29 octobre 197!1 aux maîtres de l'enseigne-
ment privé sots eontret rémunérée mienne maitres auxiliaires . lI en
a été ainsi notamment de, conditions e':ceptionnel ;e•s d'ace''; aux
inaiime de P . E .G . C . et de professeur adjoint d'éducation p hesigne
définies pour ciciq ans, de l'adiui<si :m dans l'échelle de traitement
de, adjoint, d'enee!'dnentent des maitres ju-tifi,tnt de la licence d 'en-
sei_neineet ou de diplôme, attelle en substluttion par le démet
n'' 75 . 970 du 21 octobre 1975, ou clu concours interne de p romotion
à l'échelle des professeurs de collège d'eu,eignereett technique or• :a-
'lied en propre au bénéfice des maltrs.s de l'enseignement t> ivé.
Il n ' appa'ait pas possible d'aller au-delà, sauf à rompre avec le :min.
ripe de parité énoncé par la loi du 2.3 novembre 1977, en ouvrant
aux persn".n, ls de l ' en,eignement privé des avantage, qui seraient
actuellement ,ans équivalent clan, l'enseicnement oublie . Su, le plan
quantitatif, les ntnvens nie promotion nais en p lace ont des effe ts
tout à fait not^bles . C 'est ainsi que, chaque année, un millier de
mait res rénnméri-, contrite maitres auxiliaires accèdent à l'échelle
des adjoints ticcm=eignement . C'ea ainsi éga i ement qu'en 1981 sont
bud ;étaircn',er,t p révues 400 nominations dans !échelle vies !unies-
seuls adjoints d ' éducation physique en application du ciéc+ot ct' 79-
927 du 29 octobre 1979 et 1125 nominations clans l'éche llle des
P . E .G .C . en appticatinn du décret n' 78-233 du 8 mars 1978 fixant
pour cinq ans des conditions exceptionnelles d'accès à cet échelon-
nement indiciaire . Par ailleurs, 1 000 places .sont offertes à la pre-
mière se s sion du concaves interne d 'accès à l 'échelle de traitement
des professeurs de collège d'enseignement technique dont les épreu-
ves vont très prochainentent commencer . ll y a lieu d'ajouter que
des précautions sont prises pour répondre à la situation particu-
lière des enseignants justifiant d 'une longue ancienneté d'exercice.
A ce titre, par exemple, la limite d' âge pour se présenter au
concours interne d 'accès aux indices de professeur t e collège d'en-
seignement techni q ue, normalement fixée à quarante-cinq ans, est
reculée d 'un an par anisée de service clans l'enseignement . En outre,
pour le même concours, la ventilation des places offertes par s pécia-
lités ou groupes de spécialités traduit la répartition, par discipli-
nes, des maîtres de l'enseignement technique court sous contr at
rémunérés comme maîtres auxiliaires : ce faisant, elle ménage une
place particulièrement impor tante aux spécialités dans lesquelles les
maîtres comptant une longue ancienneté sont nombreux . Pour l'ave-
nir, le Gouvernement s 'attachera très scr upuleusement à ce que
toute mesure prise à l 'égard des maitres auxiliaires de l' enseigne-
ment public, en matière de promotion on d 'avancement, ait sa trans-
position pleine et systématique dans l 'ensseiznement privé vis-à-vis
des maîtres ayant les échelles de rémunération correspondantes.

Enseignement (programmes).

37034. — 27 octobre 1980 . — M . Francis Geng appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'intérêt primordial qui s 'at-
tache à l'enseignement de l ' histoire à tous les niveaux du cycle
de formation s colaire car la connaissance de l'histoire du monde et
du passé de son pays, la compréhension des événements qui ont
façonné notre nation au cours des siècles apparaissent conte un
facteur indisper sable de la prise de conscience par les jeunes
Français de leur enracinement et de l ' attachement à leur pays.
Outre l ' acquisition d ' un bagage intellectuel qui seul peut leur per-
mettre de disposer des repères essentiels pour la compréhension
de l 'actualité, l 'initiation progressive aux principaux événements de
notre histoire : culturels, sociaux, idéologiques, économiques, mili-
taires, diplomatiques, l 'exemple des grands hommes qui en ont
forgé le cours conditionnent l ' éveil des enfants à leurs responsa-
bilités humaines et civiques en les ouvrant au ' monde. On peut
craindre que certaines novations pédagogiques aient entraîné une
dilution de cet enseignement qui a ainsi perdu beaucoup de sa
spécificité et de sa vocation formatrice . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures ont déjà ' :té prises ou pourraient
l ' être encore pour favoriser les ajustements et les redressements
nécessaires afin de redonner à l ' histoire la place qui lui revient dans
les programmes d ' enseignement.

Réponse . — Les programmes d 'histoire en vigueur dans l'ensei-
gnement élémentaire et secondaire assurent, dans des conditions
convenables, la formation à cette disciplina . Dans le cycle élémentaire,
les activités d 'éveil comportent une initiation histo rique qui habitue
les élèves à localiser dans le temps — et dans une large transe tem-
porelle—des données, limitées au xix' siècle et au xx' siècle français,
qui sont mises en évidence à partir d 'activités personnelles de
l'élève (concernant les aspects de la vie économique et sociale, des
événements et des personnages marquants de l'histoire locale, réglo-
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-nase ou nationale ...,i ; situer de façon relativ des données appartenant
à un passé plus lointain, ét uqué occasionnellement et par réfé-
rence à une trame temporelle très large, permettant l'esquisse
d 'une frise historique amorcée collectivement en classe . Une atten-
tion toute particulière a été portée aux programmes d ' histoire du
cycle moyen qui sont entrés en vigueur à la rentrée .dernière . Dans
ce cycle, les objectifs généraux de l'enseignement de l'histoire visent
à permettre à l'élève de mieux se situer dans l'espace et dans le
temps ; d'ordonner la masse des informations dent il dispose et
dont il disposera et de développer son esprit critique à leur égard ;
de mieux comprendre la société dans laquelle il vit, ainsi que la
place qu'elle occupe dans le monde et dans l'histoire . Il s 'agit de
développer chez l ' enfant des attitudes qui favorisent sa connaissance
et sa compréhension du présent et du passé . Les maitres amènent
ainsi les élèves à éprouver et à manifester de la curiosité et de
l'intérêt pour le milieu dans lequel ils vivent ; à dételopper leur
esprit critique ; à apprendre à interroger le passé et à y recourir
pour expliquer le présent ; à situer dans le temps, les uns par
rapport aux autres, les éléments appartenant au passé, en les loca-
lisant sur une trame chronologique de plus en plus charpentée;
à acquérir et à perfectionner des savoir-faire et une méthodologie
grâce à l'observation et à l 'analyse des milieux ainsi que par la
conduite d 'enquête ; à s ' entraîner à la recherche et à l 'exploitation
d ' informations et de documents ; à maîtriser des largues spéci-
fiques comme le langage graphique nu le langage audio-visuel.
Il est à noter que les objectifs proposés se fondent sur une acqui-
sition de connaissances ayant trait aux grandes périodes de l'his-
toire de France, caractérisées chacune par quelques faits dominants,
dates, événements et personnages . A l'issue de l ' école primaire,
l'élève sera ainsi parvenu à une compréhension claire de la trame
historique nationale qui se complétera progressivement au collège.
Dans les collèges, les objectifs de l'enseignement de l'histoire sont
de procurer aux élèves la maîtrise des langages spécifiques à cette
science ; de développer leur aptitude à observer, à analyser, à
interpréter et à critiquer une situation historique )saisie dans sa
complexité ou son évolution) et à réagir de manière personnelle
et autonome, en face du flot d ' informations apporté par les mass
media . En outre, les programmes fournissent, d 'une part, des
connaissances de base sans lesquelles les aptitudes seraient inopé-
rantes et qui portent sur des notions fondamentales relatives aux
civilisations, des notions sur l'organisat ion de la vie en société
ainsi que les connaissances pratiques indispensables aux comporte-
ments de citoyen, de producteur et de consommateur et, d 'autre
part, des repères précis dans l ' espace et dans le temps susceptibles
de consumer une grille de référence. Il parait toutefois raisonnable
d ' attendre que les nouveaux programmes des collèges, qui sont
entrés en vigueur à la rentrée de 1920 dans les classes de troisième,
aient été enseignés tout au long du cursus des collèges pour y
apporter les éventuelles modifications ou précisions jugées utiles.
Dans les lycées, et comme le montrent les textes relatifs à la
classe de seconde, le contenu des programmes et les intentions
auxquelles ils répondent permettent de parachever la formation
historique des élèves et de les préparer pleinement à leurs respon-
sabilités d 'adulte et de citoyen . Au regard de l 'ensemble des pro-
grammes et de l'importance de chaque matière, l'honorable parle-
mentaire peut donc être assuré que l'enseignement de l ' histoire
occupe au niveau élémentaire et secondaire une place qui répond
à la préoccupation qu ' il a exprimée et lui permet de contribuer
de manière satisfaisante à la formation intellectuelle et civique des
élèves .

Examens, concours et diplômes (réglementation).

37048. — 27 octobre 1980. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'éducation ce qui suit : la circulaire n" 79-318 du
2 octobre 1979, parue au Bulletin officiel, n° 43, du 29 novembre 1979,
autorise l ' utilisation de calculatrices électroniques pour tous les
examens et concours à partir de la session 1980 . Ce document
précise bien qu ' il n 'est pas nécessaire que les familles portent
leur choix sur un modèle perfectionné et onéreux. En conséquence
de quoi, certains enseignants concernés par ces mesures ont prescrit
à leurs élèves tel modèle plutôt que tel autre ; ce qui, dans un
département comme celui de la Réunion, où les importations sont
généralement soumises à une sorte de monopole de fait, aboutit
à une démarche qui s'apparente à la concurrence déloyale . De plus,
certaines familles aux revenus modestes, parce que généralement
sans emploi, n' ont pas les moyens de se procurer une calculatrice
et leurs enfants se trouvent ainsi défavorisés . C' est pourquoi
il demande de lui faire connaître les dispositions qu'il compte
prendre pour résoudre ce problème et rétablir l'égalité des chances
des candidats aux examens.

Réponse. — Il convient d'observer tout d' abord que le champ
d 'application de la circulaire n" 79-318 du 2 octobre 1979 auto-
risant l' utilisation des calculatrices électroniques s ' étend à l'ensemble

des examens et concours scolaires organisés par le ministère de
l ' éducation, à l'exception toutefois de ceux qui sanctionnent la
scolarité dans les collèges . Ainsi que le rappelle la circulaire
n" 79-409 du 29 novembre 1979, l'un des objectifs essentiels de
l 'enseignement des mathématiques au cours de la scolarité obliga-
toire est en effet de faire acquérir aux élève une solide nu-titrise
des mécanismes de calcul . S' agissant des examens pour lesquels
l'utilisation des calculatrices est autorisée sous réserve des inter-
dictions ponctuelles toujottrs possibles, la circulaire du 2 octobre 1979
définit les capacités de calcul jugées suffis .intes en précisant expres-
sément qu'aucun type de machine n ' est imposé de façon régle-
mentaire . Il est en outre rappelé, ainsi que le note l'hunorable
parlementaire, qu ' il n 'est pas nécessaire que les familles portent
leur choix sur un modèle onéreux et qu 'il appartient aux auteurs
de sujets de proposer des épreuves qui ne puissent en aucun cas
favoriser les utilisateurs de machines les plus perfectionnées . Ces
dispositions visent à assurer le respect de l'égalité des candidats.
Par ailleurs, s'agissant des difficultés que pourraient éprouver les
familles des enfants ne disposant que de revenus modestes pour
l ' acquisition . des machines aux caractéristiques données, il convient
d 'observer que le coùt de celles-ci est devenu relativement modique
et que les familles concernées bénéficient le plus généralement
des aides, notamment sous forme de bourses, qui sont apportées de
façon accrue aux familles les moins favorisées.

Politique extérieure (U.R .S.S.).

37441 . — 3 novembre 1980 . — M. Jean-Louis Beaumont a pris
connaissance des déclarations de M . .Jean-Marie Benoist, faites dans
un colloque du comité des intellectuels pour une Europe des libertés,
et reprises par M. Gaxotte de l 'Académie française (cf : extrait du
Figaro n" 11223 des samedi 4 et dimanche 5 octobre 1980), selon les-
quelles : a des accords ont été passés entre la France et l ' Union sovié-
tique donnant en principe aux deux puissances un droit de regard sur
la manière dont est exposée l 'histoire de l ' une dans les manuels de
l' autre s, et demande à M. le ministre de l ' éducation : 1" si un tel
accord a été passé entre la France et l 'Union soviétique ; 2" pour
quels motifs le Gouvernement français a-t-il passé cet accord ;
3" si cet accord a été passé, quelles sont les interventions ou recom-
mandations que la France attrait reçues à ce sujet de la part de
1'U. R . S. S . et réciproquement ; 4" quels ont été les effets de ces
interventions sur l'enseignement de l'histoire dans nos écoles ;
5 " au cas où un tel accord n'aurait pas été passé, s ' il y a un accord
en préparation ou des discussions sur ce thème entre la France et
l'Union soviétique.

Réponse. — Le protocole signé en janvier 1979 par le ministère
des affaires étrangères à l'issue de la XII• session de la commission
mixte franco-soviétique stipule : s Les deux parties attachent une
grande importance au contenu des manuels français et soviétiques
traitant de l'histoire et la géographie de l' autre pays . Elles recom-
mandent que des efforts soient accomplis par les organismes compé-
tents des deux pays afin de poursuivre l ' étude de cette question . e

Cette clause ne confère nullement aux autorités soviétiques un
droit de regard sur les manuels français ou vice versa . Il est
important de souligner que des clauses de ce genre existent dans
la plupart des accords culturels conclus par la France avec ses
partenaires. Elles ont assez fréquemment donné lieu à des réunions
de spécialistes, à l 'initiative des commissions nationales pour
l'U.N.E.S .C .O., dont les recommandations ont permis d 'améliorer
la présentati on des réalités nationales clans les manuels scolaires.
Tel n' est pas le cas de la clause du protocole franco-soviétique au
titre de laquelle aucune réunion n'a encore pu être organisée.
Comme on peut le constater, une présentation des réalités sovié-
tiques ou françaises, dans les manuels scolaires de l'autre partie,
orientée en fonction d'une Idéologie partisane, ne saurait être le
résultat d 'un quelconque droit de regard accordé à un pays étranger
mais plus naturellement, dans le cas du système éducatif français,
la marque d'une tradition libérale laissant aux éditeurs et auteurs
de manuels une pleine latitude pour proposer leur interprétation
des idées et des - événements dans le cadre des programmes officiels.

Enseignement (com,némorations).

37979. — 10 novembre 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le centenaire, en 1981, de la
loi ayant, sur l'initiative notamment de Jules Ferry, posé les fonda-
tions et défini les principes de l'école primaire publique . Il lui
demande dans qael esprit, par quels moyens, sur l'initiative de
quelles administrations, avec quels ,oncours et à quelles dates seront
l'an prochain organisées, notamment dans la région Rhône-Alpes et le
département du Rhône les cérémonies du centenaire de l'école pubii-
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que qui offrent une heureuse possibilité de rassembler les Français,
clans un esprit de toletnnee et de respect mutuel, sur certains prin-
cipes fondamentaux de la République et de rendre hommage aux
instituteurs respectueux de la liberté de conscience, éducateu rs des
vertus civiques et à tous ceux d'entre eux morts pour la France
notamment au cour s de la première guerre nrmdiale, le patriotisme
enseigné des l'école et vécu par les 'mitres ayant été une des causes
de la victoire de 1918.

Réponse . — Le ministre de l'éducation tient à assurer l'honorable
parlementaire de l'attention très grande qu'il porte à l'événement
que constituera le centieme anniversaire des lois qui ont fondé
l'école publique française . Il Iiti rappelle que le Président de la
République vient, le 1 .1 octobre dernier. de lui demander d'organiser,
sous l'égide du ministère de l'éducation, une série de manifestations
à cette occasion . Il lui confirme qu 'une haute personnalité . le rec-
teur Cape!!e, a été désignée pour entreprendre la préparation de

s commémorations . Le ministère de l'éducation fera connaitre en
temps voulu les conditions clans lesquelles ces dates importantes
pour l'histoire de notre pays et celle de l'éducation seront commé-
morées . Toutes indications seront adressées aux préfets, aux rec-
teurs et arc: in-pecteurs d'académie lorsque le programme des
manifestations, de caractère divers, aura été arrêté.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

fl . L . !Il . n colts ;ruction , .

15143. — 19 avril 1979 . — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation de la société coopérative d'H .L .M . Pro-Construire . Elle
lui demande s ' il est exact que l'inspection effectuée en 197d par
l'administration auprès de cet organisme n'ait pas revêtu les
formes réglementaires, notamment quant au nombre des fonction-
naires requis . et s'il est normal qu'elle n'ait pas décelé le scandale
que contenait ses comptes . Elle lui demande enfin quelles mesures
il compte prendre pour que le trou de 10 millions de francs ne soit
pas supporté par tes coopérateurs.

Réponse . — II est rappelé à l ' honorable parlementaire que cette
même question, posée par ses soins sous forme de question or ale,
a fait l'objet, le 11 mai 1979 . d ' un débat à l'\ssemblée nationale
dont le compte rendu a été publié au Journal officiel n Débats A . N .t
du 12 mai Id :3 .

Copropriété , parties coin >mines).

17416 . — 15 juin 1979 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que de nom-
breux règlements de copropriété interdisent aux habitants des
immeubles d'entreposer dans les parties communes des bicyclettes
d'enfant ou des voitures d' enfant . II pense qu 'il s'agit d'une
mesure interdisant en fait l'habitation à des familles ayant de
jeunes entants et ceci contrairement à la politique invoquée par
le Gouvernement de favoriser < la familles . Il lui demande, en
consequence, s'il compte déposer un projet précisant les conditions
à remplir pour assurer l'évacuation des locaux de l ' immeuble en
cas d ' incendie et l'accès aux caves et aux installations d'E . D . °'. en
précisant que ces conditions étant remplies, toute clause interdisant
le stationnement dans les parties communes de bicyclettes d 'enfant
ou de voitures d 'enfant sera considérée comme nulle.

Réponse . — La présente question semble lier le problème du
stationnement des bicyclettes et voitures d 'enfant dans les parties
communes des immeubles et la nécessité de maintenir dégagés les
accès de l ' immeuble, les accès aux caves et aux locaux E . D. F .,
afin d ' assurer une évacuation correcte des occupants en cas d ' in-
cendie . La protection des bâtiments d ' habitation contre l 'incendie
fait l 'objet de l ' arr êté du 10 septembre 1970 ; ce texte, fondé sur
l 'article R . 111-13 du code de la construction et de l ' habitation
pris en application de l'article L . 111 . 4 dudit code, ne comporte
que des dispositions de construction et non des règles d 'exploitation
ou de gestion. En conséquence, le problème des dégagements suscep-
tibles d'assurer une bonne évacuation des occupants n ' y est traité
que par des règles de construction relatives aux circulations horizon-
tales et aux escaliers. La réservation, clans les projets de construc-
tion de bâtiments d 'habitation, de surfaces communes destinées
au stationnement, notamment des bicyclettes et des voitures d 'en-
fants, a été une préoccupation constante des services du ministère
de l'environnement et du cadre de vie . C 'est ainsi que la circulaire
du 2 juin 1960 relative aux caractéristiques des logements édifiés
par l'Etat ou avec le bénéfice des aides financières de l'Etat dis-
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posait que les annexes communes ou privatives des bâtiments
d'habitation collectifs devraient comprendre au minimum une sur-
face globale de quatre mètres carrés par logeaient, affectée à la
cave inditiduelle et aux remises pour voitures d'enfant, bicyclettes,
scooters, motocclettes, etc. La circulaire susvisé a été abrogée en
1960 au mument des réformes entreprises pour abaisser les ccids
de la construction et alléger les procédures administratives, et les
pouvoirs publics ont voi'!u . dans ce domaine, user de méthodes
incitatives plutôt que de contraintes réglementaires . Dans ce but,
l'union nationale des fédérations d ' organismes d'lI. L . M . a inséré
clans tut cahier des clauses techniques générales applicables aux
immeubles collectifs réalises pour le compte des organismes
d ' H .L.M. une recommandation qui précise qu'un logement doit dis-
poser d ' une cave ou d'un cellier, ventilés, de quatre mètres carrés
au moins, cette surface pouvant être ramenée à trois mitres carrés
dans le cas oit le groupe de logements comprend, à chaque cage
d'escalier ou toutes les deux cages, des locaux communs clos.
éclairés, ventilés et accessibles de plain-pied ou par rampe, des-
tinés à abriter les voitures d ' enfant, les véhicules à deux roues des
occupants des logements et les véhicules des handicapés physiques.
Dans tous ces immeubles, la présence abusive des véhicules à
deux roues ou de voitures d'enfant dans les lieux autres que ceux
spécialement affectés peut être évitée par l 'application des dispo-
sitions convenables figurant ou à insérer dans les contrats de loca-
tion ou les règlements de copropriété. Par contre, dans les immeu-
bles anciens qui, lors de leur construction, ne se trouvaient soumis
à aucune réglementation de l ' espèce, il peut y avoir un problème
de remisage de bicyclettes et voiturees d'enfant qui, faute de
locaux spécifiques, sont entreposés dans des conditions parfois
anarchiques dans les circulations communes du rez-de-chaussée
des immeubles et peuvent ainsi gêner une évacuation rapide des
occupants . Il n ' apparaît pas opportun d 'envisager des règles de
sécurité spéciale pour les immeubles en cause en raison de la
diversité des situations rencontrées, et vouloir intervenir par la
voie réglementaire dans le domaine de la sécurité de ces immeubles,
même sur le seul point visé par la présente question, conduirait
inévitablement, de proche en proche, à demander la mise en confor-
mité desdits immeubles avec la réglementation actuelle, ce qui
serait techniquement difficile et financièrement insupportable . En
ce qui concerne de tels immeubles, la solution doit être recherchée
par les parties concernées, dans le cadre des engagements de loca-
tion ou des règlements de copropriété en fonction d ' une juste
appréciation des besoins des occupants et des exigences de sécurité.

Baur de locaux d'habitation 'loyers).

18219, — 7 juillet 1979 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vue qu ' en vue d'obtenir
une hausse modérée des loyers, il aurait manifesté son intention

d ' adresser s une requête aux préfets qui, en liaison avec les
associations de locataires, pour ront intervenir et faire rentrer dans
l'ordre ceux qui auraient tendance à en sortir e . I1 lui demande
de bien vouloir : 1" lui signaler si la requête en cause a bien été
envoyée aux préfets ; 2" lui préciser le contenu de ladite requête
pour permettre à chaque personne de s' y référer en cas de besoin.

Réponse .— Par lettres-circulaires des 27 juin 1979 ci. 15 juillet 1980,
les préfets ont été invités à rechercher par tous les moyens la
voie d' une solution arniehle aux réclamations qui leur seront présen-
tées au niveau local par les locataires lorsque les propriétaires
;l'auront pas respecté les engagements de modération des loyers
pris au niveau national . Il est rappelé que ces engagements posent
le principe que les loyers proposés aux locataires à l 'occasion de
la reconduction ou du renouvellement des baux doivent être
établis en fonction du seul jeu de la formule d 'actualisation prévue
à l ' ancien bail. Une majoration supplémentaire de 4 p. 100 peut
cependant être admiee lorsque des travaux ont été ou doive n t être
faits dans l'immeuble, ou lorsque le loyer est manifestement sous-
évalué. Les préfets sont donc en mesure d 'examiner les cas litigieux,
et dans la mesure où ces réclamations paraitraient justifiées . de
rappeler Ies propriétaires et gestionnaires concernés au respect des
règles auxquelles l 'ensemble des organisations représentatives ont
souscrit.

Baux de locaux d ' habitation (loyers).

19288. — 4 août 1979. — Mme Marie Jacq appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur tes inquié-
tudes suscitées par les conséquences des mesures prises par le
Gouvernement concernant la liberté des loyers et le financement
des logements sociaux . Elle lui demande, devant les risques graves
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encourus

	

par

	

les locataires, s ' il

	

ne

	

serait pas envisageable
1"

	

d ' annuler les

	

fortes

	

hausses de

	

loyers ;

	

2" de

	

prononcer l'arrêt
des augmentations des charges locatives notamment pour la taxation
du

	

fuel ; 3"

	

d'interdire

	

les iexpulsions

	

et

	

de

	

prévoir

	

les

	

mesures
concrètes d ' aide aux familles en difficulté.

Réponse . — Après une période de limitation des loyers, le loi
n " 79-17 du 3 janvier 1979 a posé le principe, dans le secteur des

loyers libres s, d ' une reprise des révisions aux dates et conditions
du contrat tout en réaffirmant le principe de non rattrapage . Ainsi,
pour les baux en cours, la hausse des loyers en 1979 ne pouvait-elle
excéder celle résultant des stipulations mêmes du contrat, la révision
se calculant sur la base du loyer légalement autorisé en 1978 . Quant
aux baux reconduits ou renouvelés au cours du premier semestre 1979,
l'article 3 de la loi précitée disposait que, sous certaines réserves,
le nouveau loyer ne pouvait pas excéder celui qui aurait résulté
de la prolongation de l'ancien bail, le prix ainsi fixé étant applicable
pendant la durée d ' un an . Le prix des baux renouvelés depuis le
1• d juillet 1979 est librement débattu entre propriétaires bailleurs
et locataires . Toutefois, à la commande du Gouvernement, et dans le
cadre d'une politique de concertation et de mesure, les grandes
organisations représentatives des propriétaires et des gestionnaires
ont pris, au niveau national, des engagements de modération des
hausses de loyer, pour la période du 1•' juillet 1979 au 30 juin 1980,
qui ont été par la suite renouvelés en termes similaires jusqu 'au
1" juillet 1981 . Aux termes de ces accords, le principe est posé
que le montant du loyer des baux renouvelés ou reconduits avec
le locataire restant dans les lieux, doit être fixé en fonction du
seul jeu de la formole d'actualisation inscrite dans le bail . Lorsque
des travaux importants sont effectués, dans l 'immeuble ou lorsque
le loyer est manifestement sous-évalué, une majoration supplémen-
taire de 4 p . 100 par an est possible . Les préfets ont été dotes
d'instructions leur permettant de rechercher une solution aux rér.la-
mations qui pourraient leur étre soumises par des locataires en cas
de non-respect de ces engagements. Par ailleurs, il est rappelé que
les aides à la personne ,allocation logement et A . P . L .) ont pour
effet d ' alléger notablement les dépenses de logement des ménages ;
ces aides sont réactualisées au 1"' juillet de chaque année pour
garantir le maintien de leur efficacité sociale ; la revalorisation
survenue en juillet 1980 a notamment tenu compte des augmenta-
tions constatées sur les charges locatives . Diverses mesures sont
également prises localement pour prévenir !es difficultés des familles
et . le cas échéant, les aider à faire face à leurs dépenses de loyer,
par la mobilisation de concours financiers émanant notamment des
caisses d'allocations familiales, des bureaux d'aide sociale et des
directions départementales de l 'action sanitaire et sociale. Ces expé-
riences locales (set fait la preuve de leur efficacité et le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie a décidé de les encourager
en aidant financièrement à la mise en place de mécanismes concertés
de prévention et d'aide aux familles en difficultés par les collecti-
vités et les organismes de logement social.

Etrangers degenterts : Hauts-de-Seine).

33586. — i4 juillet 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire lattent on fie M . le ministre de l'environnement et du
cadre de vie sur le relogement des familles immigrées vivant
actuellement siens Ies cités de transit à Nanterre . En effet, il
déclare dans une réponse faite à une question au Gouverne-
ment 'Jrnirnal officiel du 5 juin 1930) : ' A Nanterre il reste une
cinquantaine de familles à reloger s et envisage de les faire accueillir
dans des H. L. 31 . ', sur le territoire de la commune s . 11 est
d'abord surprenant qu ' il ne sache pas que ce ne sont pas cinquante
familles qui restent à reloger, mais p rès de 330 actuellement
entassées dans quatre cités de transit . Il est par conséquent exclu
qu'elles soient relogées comme ii l 'affirme sur la commune de Nan-
terre qui compte déjà 23000 personnes immigrées pour une popu-
lation totale de près de 100 000 habitants . Toutes les villes doivent
faire les efforts qui conviennent pour accueillir les familles immi-
grées . Nanterre y a contribué largement et c 'est loin d ' être le cas
de bien des communes avoisinantes . II s 'agit d ' un scandale qui dure
depuis plus de vingt ans et dont le Gouvernement porte l ' entière
responsabilité . Les engagements pris en 1968 par le préfet et
qui prévoyaient l 'accueil (e ces familles dans toutes les villes du
département, n 'ont jamais été tenus. C ' est pourquoi, elle lui demande :
quelles mesures il compte prendre pour que ces familles soient
relogées dans les villes qui accueillent peu ou pas de travailleurs
immigrés, notamment Neuilly, Boulogne, Saint-Cloud, Rueil ; dans
quels délais il envisage de résorber les cités de transit où les
familles vivent dans des conditions inhumaines qui sont la honte
de notre pays.

Réponse . — Les familles immigrées provenant des grands bidon-
villes de la région parisienne, notamment ceux de Nanterre et de
Gennevilliers, ont été relogées principalement dans les cités de
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transit à partir de 194 ;6. En vue de la résorption de ces cités de
transit, un programme de relogement des populations concernées
est actuellement à l'é tude par les pouvoirs publics en liaison avec
les différents partenaires intéressés . Cependant, sans attendre la
définition d'un tel programme, cieux cités de transit devraient être
résorbées d ' ici la fin 1980 dont l ' une a déjà éte supprimée et sa
population relogée 'cité du Port, à Gennevilliers) . D'une manière
générale, l ' objectif recherché est le relogement des populations dans
des progranunes d ' habitat ancien réhabilité et des FI . L. M . existantes
disséminées sur l' ensemble des communes dun département des
Hauts-de-Seine . Il convient toutefois de tenir compte des aspirations
exprimées par les familles qui souhaitent le phis souvent être
relogées à proximité des quartiers dans lesquels elles vivent depuis
de nombreuses années.

Communes (finances : Moselle).

37636 . — 10 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l' environnement et du cadre de vie qu 'il est
intervenu à plusieurs reprises pour défendre certains dossiers de
subventions spéciales au titre du fonds d'aménagement urbain . Ces
subventions présentent un grand intérêt puisqu ' elles sont allouées
sur une enveloppe nationale et qu'elles permettent de créer des
espaces verts, des cheminements piétonniers et d ' effectuer de nom-
breux autres tr, vaux d 'aménagement du cadre de vie . Au cours des
années 1979 et 1950, plusieurs dossiers ont ainsi été déposés, notam-
ment pour les communes de Marly, de Coincy, de Noisseville et de
Vigy . Il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer quels sont le
montant et le taux des subventions allouées pour ces différents
dossiers.

Réponse . — Les projets présentés par les quatre communes citées
par l 'honorable parlementaire ont été examinés par le comité
directeur du fonds d 'aménagement urbain, qui a pris à leur endroit
les décisions suivantes : 1" la commune de Marly a obtenu : une
subvention de 99 500 francs (35 p. 100 de 282 000 francs) pour
l 'aménagement de l 'espace vert du Pré-Joli ,décision du 18 octobre
1979) ; une subvention de 53 000 francs (35 p . 100 de 52568 francs)
pour l 'aménagement sommaire d ' une réserve foncière (décision du
23 octobre 1980) ; 2" la commune de Coincy a obtenu une subven-
tion de 55500 francs (35 p . 100 de 159 578 francs) pour l 'aména-
gement de la traversée du village (décision du 17 juillet 1980);
3" la commune de Noisseville a obtenu une subvention de
112 500 francs (35 p . 100 de 321 800 francs) pour l 'aménagement du
centre du village (décision du 16 septembre 1930) ; 4" la commune
de Vigy a obtenu une subvention de 106 500 francs (35 p . 100 de
395 000 francs) pour l' aménagement des usoirs de la rue Poincaré
(décision du 31 mars 1980).

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

Postes et télécommunications (centres de tri : Paris).

34518 . — 11 août 1 980 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'at t ention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la famille et de la condition féminine, sur les inégalités qui touchent
les femmes dans leur travail aux P . et T . Brune, à Paris (15').
Ce centre regroupe 2 000 travailleurs, dont 900 femmes salariées.
La première des inégalités concerne les bas salaires pratiqués
chez les préposées et agents féminins qui ne gagnent que 3000 francs
par mois . II faut souligner, par contre, les dures conditions de
travail des factrices qui travaillent à l'extérieur et portent des sacs
de 20 kg . Alors que, en principe, seul le B .E.P .C . est exigé, de
plus en plus, ce sont des bachelières ou titulaires de licences qui
effectuent ce travail, faute pour elles de trouver un emploi corres-
pondant à leur qualification . Quant à la promotion, elle n 'existe
pratiquement pas : ainsi, chez les inspecteurs de tri, où les emplois
sont mixtes, '.1 n'y a aucune femme, aucune non plus parmi les
techniciens. La dignité des travailleuses n ' est pas respectée . Lors-
qu'elles sont enceintes, elles font l 'objet de réflexions et vexations
touchant à leur état . Grèce à leur lutte, elles ont obtenu la création
d ' une crèche, mais les horaires sont inadaptés pour celles, nom-
breuses, qui travaillent en brigades. Face à cette situation d 'injus-
tice, elle lui demande quelles mesures elle compte mettre en oeuvre
afin de faire respecter la loi pour l' égalité des droits des femmes
dans cette administration.

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la famille et de la condition féminine rappelle à l 'hono-
rable parlementaire que tout fonctionnaire a droit, après service
fait, à une rémunération fixée en fonction du grade dont il est
titulaire et de l 'indice qu ' il possède. Aucune distinction n'est donc
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supérieure à 3201) francs par mois . l'ar ailleurs, l'administration

	

l'ensemble des services de la région parisienne . Cette question consti-
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supérieur . Par ailleurs, ces agents ont alors la possibilité, selon

	

donné à la formation d ' adaptation professionnelle initiale se pour-
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suit et si l'accent est mis actuellement sur la formation complé-

	

externes puis internes donnant accès aux grades supérieurs S'agis-

	

mentaire, cette formation ne conditionne pas l ' avancement du per-

	

sant du recrutement et de la promotion, il n'existe plus aucune

	

sonnet, régi par les règles de la fonction publique . Enfin, l'adminis-

	

discrimination à l ' encotre des personnels féminins . En ce qui

	

tration estime de son devoir, vis-à-vis du public, de connaître à

	

concerne les emplois de catégorie A, le taux de féminisation dans
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les P .T .T . a plus que doublé en moins de dix ans . De l'ordre de
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interprétation tendancieuse, elle a choisi de ne pas utiliser, pour

	

de 1979. Dans les filières spécialisées, le pourcentage des emplois

	

ce faire, les possibilités des logiciels que comportent les machines.
de catégorie B occupés par des femmes a également tendance à
progresser . En particulier il atteint 9 p . 100 dans le corps des
techniciens . Parallèlement, le nombre des emplois subalternes tenus
par des femmes diminue de façon sensible . Cette évolution est
le résultat des efforts menés depuis plusieurs années pour déve-
lopper la p romotion interne. Les conditions particulières de fonc-
tionnement de certains services d ' exploitation nécessitent parfois
un encadrement presque exclusivement masculin . II en est ainsi
des centres de tri où néanmoins le taux de féminisation du cadre A
en fonctions atteint 4 p . 100. Toutefois• l'action du ministère des
P .T . T . s'attachera• dans la mesure compatible avec les exigences
du service, a réduire les quelques restrictions qui subsistent encore
en matière d'affectation des personnels féminins.

Postes e' tétécomrnu'iicatiou .s et télédiffusion:
,persorurcl : Essoneu.

3490é . .— 25 août 1980 . — M. Robert Vizet attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur la situation réservée
aux entplu ;ces cla C . R . I. T . à 31assy Essonne! . Le C . R . I . T. (télé-

emploie 1 150 personnes, dont 850 femmes
(74 p . 100• : 80 p . 100 des travailleuses sont clans les catégories C
et D, c'e=t-à-dire les plus basses ; leur salaire mensuel est
iniérieur à 3 000 francs ; 60 p . 100 des travailleuses sont des sta-
giaires qui viennent pour l'immense majorité de départements
de province éloigné :, les stages de foret . +.ion sont obligatoires pour
la promotion . L 'éloignement de leur région, les problèmes fami-
liaux que cela leur pose et les problèmes financiers ,loyer double
quand mari et enfants sont restés en province) aboutissent bien
souvent chez ces femmes à des dépressions nerveuses . Outre ces
inégalités que sont les bas salaires et les difficultés de promotion,
les conditions de travail sont épuisantes : ainsi par exemple, les
a perfos sont soumises aux cadences et à la répression . Des
mouchards ont été installés sur les machines qui signalent tout
arrêt de celles-ci . De plus, les travailleuses doivent demander la
permission pour aller aux toilettes . En conséquence, il lui demande
de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de faire pro-
gresser l'égalité . pour les femmes, pour que soit appliquée la
législation en matière d 'égalité de salaire, pour developper la
formation initiale et continue des femmes et que soient améliorées
les conditions de travail clans cette entreprise.

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la famille et de la condition féminine rappelle à l ' hono-
rable parlementaire que la législation applicable en matière de
rémunération des agents des postes et télécommunications est élabo-
rée dans le cadre de la fonction publique et assure une égalité de
droit et de fait entre personnel masculin et féminin. Elle précise, au
cas particulier, que l 'effectif total du centre régional d 'informa-

Assurance nutladieanaternité (prestations en espêcesl.

37354. — 3 novembre 1980. — Mme Hélène Constans attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur la situation des
femmes-artisans au regard des prestations sociales pour la mater-
nité . Dans l'état actuel des choses, les artisanes bénéficient de
prestations maladie et maternité identiques à celles des autres caté-
gories de travailleuses ; par contre, elles ne bénéficient pas d ' indem-
nités journalières pendant la période pré et postnatale où elles
arrétent leur travail . Cette situation constitue tin grave handicap
pour les artisanes et pour l ' enfant à Haire ou juste né dans la
mesure où elles sont contraintes de réduire la durée de l'arrêt de
travail pré et postnatal faute de ressources . Elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre et dans quels délais pour que
les artisanes puissent avoir droit à un congé maternité de même
durée que celui des autres catégories de travailleuses et à des indem-
nités journalières pendant la dur ée de ce congé.

Réponse . — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la famille et de la condition féminine a l ' honneur de
faire connaître à l ' honorable parlementaire que l 'article 10 de la
loi n" 78-730 du 12 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur
de la maternité a institué en faveur des femmes exerçant person-
nellement une activité artisanale, industrielle ou commerciale, et
qui cessent cette activité à l ' occasion d'une maternité, une alloca-
tion destinée à la couverture partielle des frais exposés pour assurer
leur remplacement. La loi en prévoit le financement par un prélè-
vement sur le produit ou sur les fonds disponibles de la taxe d 'en.
traide instituée par la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 . L'allocation
doit être servie par les caisses mutuelles régionales . Il est envisagé
de s'inspirer, pour fixer les conditions relatives au remplacement,
et le niveau de l 'allocation de ce qui existe dans le régime agricole.
L' extension de l ' allocation aux femmes exerçant une profession libé-
rale, ainsi qu ' aux épouses collaborant à l ' activité commerciale ou
artisanale de leur mari a été étudiée . Mais une poursuite de la
réflexion entamée sur ce sujet est apparue indispensable en raison
des problèmes que pose une telle extension pour son financement
et la détermination des conditions de remplacement des épouses.
[1 est en conséquence actuellement procédé à un examen des
moyens de réaliser les objectifs plus limités fixés par la loi, qui
posent cependant des problèmes, 'conmpte tenu de l 'interruption
à terme de la taxe d'entraide instituée par la loi du 13 juillet 1972
en faveur des commerçants et artisans âgés, sur les fonds disponi-
bles de laquelle la loi du 12 juillet 1978 a-prévu de financer l ' allo-
cation de maternité. Or, la prorogation de la taxe d' entraide au-delà
du 31 décembre 1980 fait actuellement l 'objet d 'un étude appro-
fondie .
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Divorce (pensions alimentaires).

35763. — 29 se p tembre 1980. — M. Antoine Gissinger rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, qu 'en réponse à sa question
écrite n" 30701, elle lui a indiqué que les propositions formulées
par le groupe de travail mis en place pour étudier les solutions à
apporter au problème posé par les difficultés de recouvrement
des pensions alimentaires u font actuellement l'objet d ' une concer-
tation entre l 'ensemble des ministères concernés en vue de leur
éventuelle inscription à l'ordre du jour du prochain comité inter-
ministériel d'action pour les femmes e (Journal officiel A. N. a Ques-
tions n n" 211 du 30 juin 1980, page 2740) . Cette information datant
maintenant de plus de deux mois et demi, il souhaite connaître
les conclusions auxquelles cette concertation a abouti et les délais
dans lesquels les solutions proposées pourront être mises en oeuvre.

Divorce pensions alimenta i res).

36435 . — 13 octobre 1980. — M. Jean Fontaine expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille et
de la condition féminine, ce qui suit : le Gouvernement a déclaré
qu'il est bien conscient des difficultés de recouvrement de pensions
alimentaires . C ' est pourquoi il a mis en place un groupe de travail
chargé d'étudier, d ' une part, les résultats des procédures actuelles de
recouvrement de ces pensions, et d'autre part, les possibilités d'amé-
liorer lesdites procédures. 11 lui demande donc de lui faire connaitre
les conclusions de cette étude.

Réponse . — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la famille et la condition féminine a l ' honneur de faire
connaitre à l'honorable parlementai!'e que le groupe de travail mis
en place par ses soins en 1979 pour rechercher des solutions aux
difficultés de recouvrement des pensions alimentaires avait formulé
un certain nombre de propositions tendant à : prévenir les inci-
dents de paiement par une meilleure information des créanciers
et des débiteurs de pensions alimentaires ; améliorer les conditions
de mise en oeuvre de la procédure de paiement direct ; aider finan-
cièrement à très bref délai, les créanciers d'aliments ayant des
enfants à charge qui ne per. oivent pas les pensions alimentaires qui
leur ont été attribuées de ce chef, sans pour autant effacer la
responsabilité oui incombe aux débiteurs . Le conseil des ministres
du 19 novembre 1980 a décidé d'adopter l'ensemble des mesures
suivantes . Dès janvier 1981, une notice très complète sur les droits
et les obligations des créanciers et des débiteurs de pension alimen-
taire ainsi que les modalités de révision et d 'indexation des pensions,
sera remise aux intéressés dans les tribunaux par les secrétaires
greffiers, dès le début de la procédure judiciaire, par exemple lors
de la tentative de conciliation, puis par les huissiers de justice
lors de la signification de la décision allouant la pension. Pour
faciliter la tâche des huissiers de justice agissant dans le cadre
de la procédure de paiement direct, les ministères de l 'intérieur,
du budget, de la santé et de la sécurité sociale et le secrétariat
d 'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion rap-
peleront aux services placés sous leur autorité, par voie de circu-
laire qu'ils sont tenus de fournir aux huissiers, tous les renseigne -
ments en leur p ossession permettant de retrouver les débiteurs de
pensions alimentaires. Aux mêmes fins, le ministère de la justice
appelera l 'attention des huissiers sur leur droit d' accès au fichier
des comptes bancaires ainsi qu 'aux fichiers départementaux des
cartes grises . Une concertation sera engagée avec les instances
représentatives des huissiers de justice afin de créer, dans les
grandes villes notamment, des bureaux communs de recouvrement
des pensions alimentaires qui, du fait de leur spécialisation, auront
une efficacité accrue . Un système d ' avances sur pension alimen-
taire sera mis en place au 1°' janvier 1931 par les caisses d'alloca-
tions familiales à titre expérimental et pour deux ans dans le cadre
de leur action sociale. Ces avances porteront sur les pensions ali-
mentaires allouées aux enfants par décision de justice ; leur montant
est plafonné au montant de l 'allocation orphelin . Elles seront
verstes, sous certaines conditions, par les caisses d'allocations fami-
liales qui seront alors subrogées dans les droits des créanciers à
concurrence du montant des avances . Les caisses transmettront leurs
créances aux comptables directs du Trésor ; ceux-ci seront chargés
de les recouvrer sur le débiteur, selon des procédures définies dans
un article du projet de oli de finances rectificative pour 1930 qui
sera examiné par le Parlement au cours de la présente session.
Le système préservera donc la responsabilité du débiteur à l 'égard
du créancier alimentaire, et ne représentera pour les caisses d'allo-
cations familiales qu ' une charge de trésorerie .

FONCTION PUBLIQUE

Français (Français d'origine islamique).

37754. — 10 novembre 1980. — M . Gilbert Sénès rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que le programme du fonds
d'action du F. A . S., approuvé par M. le ministre du budget après
délibération du conseil d ' admin?stration du F .A .S ., a prévu, lors de
sa délibération du 23 novembre 1979, un crédit de 9 millions de
francs en faveur des harkis et des nomades . Il lui demande de lui
préciser : 1" le montant des crédits spécialement réservés aux
anciens harkis ; 2 " les actions entreprises dans le cadre de l'utilisa-
tion de ces crédits ; 3" les associations bénéficiaires de subventions
au titre de ces mêmes crédits.

Réponse. — Il s ' agit de crédits purement d'action sociale i
50,42 p . 100 sont affectés aux harkis ; 93,6 p . 100 de ces derniers
vont à l ' accession à la propriété, le reste à l 'action sociale du
ministère du travail dans les cités.

Français (Français d'origine islamique).

38515 . — 24 novembre 1980. — M. Gilbert Sénés demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de lui faire connaitre la compo-
sition du comité national des associations et amicales de Français
musulmans.

Réponse. — La composition du comité national des associations et
amicales de Français musulmans a été publiée au Journal officiel
du 7 février 1980 . Elle est actuellement la suivante : MM. Abdellatif,
A . C. I . A . (Somme) ; Belmadi, A . A. F. P. A . (à Paris) ; Benchen-
neuf, A. D. I . F. M . (Indre) ; Benkouda, U . T. F. M. O . N. A. A. (à
Draguignan) ; Bouamama, A. N. A . S . (Charente) ; Bounini, F . N . R.
F. C. I . (à Lyont ; Bouzidi, A. F. M . R. A . (Essonne) ; Camillerapp,
A. M. F. R. A . (Seine-Maritime) ; Chikh, A. J. F. M. (Nord) ; Dahot,
R . A . N . F . R. O . M . (Toulouse) ; Ettori, C . N . M. F. (Touoluse) ;
Ghiatou, A . F. M. (Bas-Rhin) ; Kaberseli, M. A . D . R. A . F . N . (à
Dieppe) ; Kheliff, U. N . A . C . F . C . L (à Lyon) ; Laradji (Hadj Moha-
med), R. A . N. F. R. O. M. (Midi-Pyrénées) ; La'radji (M ' Hamed),
C . F . M . R. A. A . (à Evreux) ; Medjoub, A . A . F . A. (Nord) ; Sid
Cava, A. N. F. M. (Bouches-du-Rhône) ; Tabarot, Maison du Pied-
Noir (à Nice) ; Tafzi, A . G. A . S . A . (Gard) ; De Vos, Amin (à Paris).
Six nouvelles associations ont demandé leur adhésion au comité
national .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Transports en commun (apprentis).

6649. — 3 octobre 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
Premier ministre (Formation professionnelle) que, dans la plupart
des départements et en particulier dans le département de la
Moselle, les jeunes qui suivent une scolarisation après seize ans
bénéficient sur les réseaux de transport par autobus de cartes de
réduction très avantageuses . La situation financière des apprentis
étant relativement proche le celle des lycéens, il lui demande s'il
ne serait pas possible d'étendre aux apprentis les mesures déjà
acquises en faveur des lycéens.

Transports urbains (tarifs : Moselle).

37635 . — 10 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson s ' étonne auprès
de M. le Premier ministre (Formation professionnelle) de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 6649 publiée au
Journal officiel des Débats de l 'Assemblée nationale n° 71 du
3 octobre 1978, p . 5452 . Deux ans et un mois s ' étant écoulés depuis
la publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, i1 lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En cons&
quence, il lui rappelle que, dans la plupart des départements et en
particulier dans le département de la Moselle, les jeunes qui
suivent une scolarisation après 16 ans bénéficient sur les réseaux
de transport par autobus de cartes de réduction très avantageuses.
La situation financière des apprentis étant relativement proche
de celle des lycéens . Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'étendre aux apprentis les mesures déjà acquises en faveur des
lycéens .
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Repense. — Entre autres décisions prises au comité restreint du
3 mars 1977 relatif à l'emploi et à la formation dans l 'artisanat, il
avait été prévu de permettre aux apprentis de bénéficier des urémies
avantages que les scolaires et les étudiants . Pour ce faire, il avait
été notamment retenu le principe d 'une carte d 'étudiant en appren-
tissage pouvant faciliter l 'extension aux apprentis de ces avantages.
Le secrétariat d'Etat chargé de la formation professionnelle et le
secrétariat d'Etat chargé du travail manuel, en collaboration avec
le ministère de l'éducation ont donc créé cette carte dont les pre-
miers exemplaires ont été distribués aux intéressés à la rentrée 1978
par les soins du secrétariat d ' Etat auprès du ministre du travail et
de la participation chargé de la formation professionnelle . A partir
de la rentrée 1979 il est ap p artenu à chaque centre de formation
d 'apprentis de faire imprimer cette carte sur le modèle initial et
de la distribuer aux intéressés . Les avantages accordés par les
établissements, services publics et équipements sportifs ou culturels
relevant de l'Etat aux titulaires des cartes scolaires ou d'étudiants
ont été étendus aux titulaires de la carte d'étudiant en apprentis-
sage . Mais en ce qui concerne les établissements ou services privés
ou à gestion communale, ce qui est le cas des réseaux de transport
par autobus, chaque municipalité ou chaque exploitant demeure
libre d'accorder ces avantages selon des modalités qui relèvent de
sa décision seule.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

37370. — 3 novembre 1930 . — M . Jean Auroux appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Formation professionnelle) sur la situation
préoccupante des organismes de formation professionnelle créée
par la décision gouvernementale de juin tendant à réduire dès le
l'• juillet de 40 p . 100 les crédits destinés à la rémunération des sta-
giaires de la formation professionnelle . D'une part, cette mesure,
si elle n 'était pas rapportée, irait dans le sens contraire de l 'affir-
mation du Président de la République voulant renforcer la formation
professionnelle et, d'autre part, créerait des situations particulière-
ment néfastes non seulement pour les organismes de formation mais
aussi pour les stagiaires eux-mêmes. Il lui demande donc quelles .
mesures il com p te prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. — Il convient tout d 'abord de faire part à l ' honorable
parlementaire des raisons qui ont amené à prendre les décisions
qui entrainent son intervention. Les crédits de rémunération des
stagiaires de la formation professionnelle s 'élevaient en 1976 à
1 503 millions de francs . Ils s ' élèveront en 1980 à 3 500 millions, ce
qui traduit un accroissement en francs constants de l'ordre de
50 p . 100 en quatre ans. Ceci correspond pour une large part à
l 'incidence des pactes pour l'emploi, mais il est clair que la collecti-
vité ne peut consentir un accroissement rapide et indéfini des
dépenses de caractère social et notamment de formation profession-
nelle . C'est pourquoi des instructions très fermes ont été données
pour que le montant global des dépenses de rémunération en 1981
ne dépasse pas en francs courants ce qu'il avait été en 1980 . Mais
la priorité des actions à mener en faveur de l ' emploi conduisait,
dans le même temps, à maintenir les capacités d 'accueil des actions
les plus directement destinées aux demandeurs d ' emploi, c 'est-à-
dire celles menées par l 'association pour la formation profession-
nelle des adultes et le fonds national pour l ' emploi . D 'autre part,
il a été décidé de maintenir à niveau les centres de rééducation
pour les travailleurs handicapés, étant considéré que les stages
qu'ils organisent constituent pour cette catégorie de travailleurs
la seule possibilité de réinsertion professionnelle . Il en résulte néces-
sairement une réduction des crédits de rémunération pour les
stagiaires suivant d'autres formations. Il est apparu nécessaire de
faire connaitre cette orientation dès le début du second trimestre,
c' est-à-dire au moment où intervenait l 'agrément, l ' objectif de stabi-
lisation des crédits devenant irréalisable ai son application est dif-
férée au début de l 'année civile . En ce qui concerne toutefois les
interventions dans le secteur de l 'agriculture, le Gouvernement qui,
sur ce point, a nettement précisé ses objectifs dans la loi d 'orien-
tation agricole, a décidé d 'abonder de 75 millions pour la campagne
1930-1981 le crédit de 230 millions initialement prévu à la date du
30 juin 1980. Quant aux autres secteurs, un abondement de crédits
de 125 millions de francs a conduit à demander, aux ministères et
aux préfets de région assurant la tutelle des stages de formation
professionnelle, de présenter pour la fin du mois de septembre
un programme complémentaire d 'agréments dans la limite de
10 p. 100 du volume des actions précédemment agréées . L ' examen
de ces programmes complémentaires s' est poursuivi pendant le mois
d'octobre et a permis, en accord avec les ministères intéressés et
les préfets de région, de maintenir le niveau des actions de forma-
tion reconnues prioritaires.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

Fruits et légumes (soutien du marché : Bas-Rhin).

34718 . — 18 août 1980 . — M. François Grussenmeyer attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre (Industries agricoles et alimentaires)
sur la commercialisation de la campagne 1980 de petits fruits (fram-
boises, cassis, groseilles et griottes) intéressant en particulier le comp-
toir fruitier du nord du Bas-Rhin regroupant 340 producteurs . Il
s'avère que 80 p . 100 à 90 p . 100 de la production de petits fruits étaient
destinés jusqu'en 1979 aux conserveries, fabricants de jus de fruits et
de confitures, liquoristes et distillateurs . Pour 1980 les producteurs
n'ont pu vendre aux intéressés, les importations étrangères, en parti-
culier de groseilles et de cassis, étant meilleur marché : alors qu'en
1979 les prix pratiqués sur le marché national étaient en moyenne de
6,5 francs le kg de cassis et 2,6 francs les groseilles, l ' Angleterre
vend en 1980 4 francs le kg de cassis et les pays de l' Europe de
l'Est 5 francs. Pour les groseilles le prix pratiqué par la Pologne
est de 1,6 franc le kg . La production alsacienne est ainsi quasi-
ment invendue et les producteurs sont acculés à la faillite . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'il
compte prendre dans les meilleurs délais afin que la C.E.E . accorde
des aides pour ces produits destinés aux industries de transforma-
tion au même titre que pour les autres fruits déjà aidés (bigarreaux,
pêches et prunes en particulier) . Il y va de la survie des petites
entreprises de production de cassis, framboises, groseilles et griottes
très nombreuses en Alsace du Nord.

Réponse. — S'il est exact que le comptoir fruitier du nord du
Bas-Rhin se soit trouvé confronté, en début de campagne, à un pro-
blème de commercialisation de petits fruits rouges, la totalité des
quantités disponibles n'en a pas moins pu être finalement écoulée,
notamment auprès de divers utilisateurs industriels, à des conditions
de prix qui ont varié en fonction de la concurrence intérieure ou
internationale et de la qualité requise par les différents acheteurs.
En vue d'améliorer à l'avenir la valorisation de ces fruits, il convient
que le groupement de producteurs dont il s 'agit, face aux spécificités
du marché des petits fruits rouges, renforce ses structures, comme
le préconise l 'administration départementale, afin d'être en meilleure
position de négociation contractuelle avec les partenaires commer-
ciaux et industriels. Au niveau de la C. E. E . il est Par ailleurs
rappelé que les importations de framboises de pays tiers, sous les
diverses formes où elles se présentent, font désormais l 'objet d ' une
surveillance communautaire, à l 'égal de celles de quelques autres
produits du secteur des fruits et légumes transformés.

INTERIEUR

Sécurité sociale (cotisations).

33200. — 7 juillet 1980. — M. Henri de Gastines expose à
M. le ministre de l'Intérieur que les fonctionnaires retraités de
l'Etat exerçant une activité professionnelle salariée peuvent obtenir
le remboursement de la cotisation « sécurité sociale » précomptée
sur leur pension, en application de l'arrêté ministériel du 19 novem-
bre 1951 . Il lui demande si les agents communaux retraités de la
caisse nationale des collectivités locales peuvent bénéficier des
mêmes dispositions . Dans l'affirmative, en vertu de quel texte.
Dans la négative, pourquoi, dans un tel cas — assez rare d 'ailleurs —
les agents communaux ne bénéficient pas de dispositions identiques
à celles qui sent prévues pour les fonctionnaires d 'État.

Réponse . — Jusqu 'à l'intervention de la loi n° 79-1129 du 28 décem-
bre 1979 portant diverses mesures de financement de la sécurité
sociale, les retraités des collectivités locales tributaires de la caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales pouvaient
obtenir, dams les mêmes conditions que les fonctionnaires de PEtat,
le remboursement de la cotisation d'assurance maladie précomptée
sur leur pension en cas d'exercice d'une activité salariée les assu-
jettissant à un autre régime de sécurité sociale. L'article 13 de la
loi du 28 décembre 1979 ayant prévu le prélèvement de cotisations
d'assurance maladie sur les pensions de retraite, même si leurs
titulaires sont couverts à un autre titre, le décret n° 80-476 du
27 juin 1980 a abrogé l'article D. 56 du code des pensions civiles et
militaires et l'article Zef du décret du 17 décembre 1956 prévoyant
le remboursement du précompte . Ces nouvelles dispositions concer-
nent non seulement les fonctionnaires et les agents des collectivités
locales mais l'ensemble des retraités, notamment des régimes spé-
ciaux, exerçant une activité salariée .
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Circulation routière [star ntntemeutl.

35840 . — 29 septembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l 'intérieur que lorsqu'un automobiliste souhaite
récupérer son véhicule enlevé par les services d 'une fourrière, il
est obligé de s'acquitter sur place des frais de récupération, même
s'il conteste ie bien-fondé de la contravention initiale . il souhaiterait
donc de connaitre quelles sont les possibilités de recours dont dispose
un automobiliste lorsqu ' il estime la contravention non l'ondée niais
qu ' il a été mitigé, pour réopérer son véhicule, de s 'acquitter de la
contravention et des frais de fourrière.

Réponse . — Lorsque, saisi d ' une contravention ayant entraîné la
mise en fourrière d'un véhicule, le juge pénal a prononcé la relaxe,
le propriétaire dudit véhicule peut intenter un recours gracieux
devant l'autorité responsable de la fourrière, maire ou préfet selon
le cas, en vue de recouvrer les sommes qu 'il a versées au titre de
frai ; de fourrière, avant de porter sa réclamation, il n'obtient pas
satisfaction, devant le tribunal administratif compétent.

Politique extérieure Libye t.

.n.186. — 1 :3 octobre 1980 . — M. Jean Fontaine demande à te. le
ministre de l'intérieur de lui faire connaitre s ' il a été tenu au
courant par son adnünistration du stage qu'effectuent, en ce moment
en Libye, dans' les services spécialisés du colonel Khadafi, une
quinzaine de Réunionnais qui y apprennent l'art et la manière de
faire la révolution . II serait particulièrement désireux de connaitre
s'il n 'estime pas qu'il est du devoir du Gouvernement de dénoncer
publiquement ce soutien à l'action subversive et cette ingérence
dens les affaires intérieures de la France.

Rémiese . Les services du ministère de l'intérieur n ' ont pas
eu, à ce jour, la confirmation des craintes exprimées par l ' hono-
rable parlementaire . lis ont reçu instruction de se montrer particu-
lièrement attentifs à ce sujet.

Successions et libéralités (législation),

36342. — 13 octobre 1980 . — M. Alain Devaquet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions du décret
du 1'' février 1896 relatif à la procédure à suivre en matière de
legs concernant les établissements publics ou reconnus d 'utilité
publique et les associations religieuses autorisées . Ce texte dispose
qu ' un notaire dépositaire d ' un testament contenant des libéralités
en faveur de l ' Etat ou d'une collectivité publique ou d 'associa-
tions religieuses autorisées doit, après l 'ouverture de ce testament,
adresser au représentant des établissements concernés et au préfet
du département la copie des dispositions faites au profit des êta-
blissements en cause et un état des héritiers dont l 'existence lui
aura été révélée. Le préfet, dans certains délais, communique ces
indications au maire du lieu de l 'ouverture de la succession et
invite les personnes signalées comme héritiers connus à prendre
connaissance du testament, à donner leur consentement ou à pro-
duire leurs moyens d 'opposition . Les héritiers inconnus sont pré-
venus au moyen d ' un avis inséré dans le recueil des actes admi-
nistratifs . Ces dispositions, sur la consultation des héritiers, concer-
nant ceux-ci jusqu ' au sixième degré, il faut donc l 'accord de toute
lette parenté pour que les dispositions testamentaires susvisées
soient appliquées. Les contestations sont transmises au ministère
de la santé puis au conseil d ' Etat. Parfois, des années s'écoulent
avant que le legs puisse être exécuté, ce qui entraine une perte
de valeur de l'ordre de 10, 20, 30 p . 100, voire plus. Sans doute
les dispositions en cause avaient-elles pour but de protéger les
héritiers éventuels . On peut cependant constater qu 'actuellement,
la couverture sociale de la majorité des personnes est telle que
le plus grand nombre est assuré de bénéf i cier d ' un minimum
vieillesse . Les mesures de protection résultant des dispositions du
décret du 1" février 1896 peuvent donc apparaitre comme exces-
sives . C ' est pourquoi il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable
de prendre les dispositions réglementaires nécessaires pourabro-
ger l 'article 2 du décret en cause.

Réponse . — Le décret du février 1896, modifié par le décret
du 2-1 décembre 1901, concernant la procédure à suivre en matière
de legs consentis notamment aux associations, fondations, congréga-
tions, et établissements publi es du culte des départements du Rhin
et de la Moselle, exige l' interpellation des héritiers connus, préala-
blement à l ' intervention de la décision administrative autorisant
l 'acceptation du legs. Cette formalité est accomplie dans l ' intérêt
de ia famille du testateur. 11 est à noter, d'ailleurs, que ne sont

interpellés, selon le texte, que les héritiers connus du maire ou du
notaire, et également, en fait, ceux qui se manifestent d 'eux-mêmes.
La suppression de cette formalité ne semble pas pont oir être
envisagée, étant donné les dispositions, toujours en vigueur, de
l'article 7 de la loi du 4 février 1°01, sur la tutelle administrative
en matière de dons et legs, aux termes duquel : „ dans toue les cas
où les dons et legs donnent lieu à des réclamations des familles,
l'autorisation de les accepter est donnée par décret en Conseil
d'Etat ,, Ce sont ces dispositions législatives, fondées sur l 'article 910
du code civil, qui seraient à abroger avec l 'article 2 du décr et de
1890, si on voulait ne plus tenir compte des intérêts des familles
des testateurs . Mais le système en vigueur fonctionne d ' une manière
satisfaisante, sous le contréle du Conseil d'Elat, puisqu'il permet aux
héritiers opposants, dont la situation apparaît particulièrement
précaire, d'obtenir la réduction de la libéralité ^'u le versement sur
le produit du legs, d ' allocations de secours ~ . . montant non négli-
geable . Par ailleurs, les délais qui seraient nécessaires pour l ' obten-
tion de l'autorisation administ rative, tels qu 'ils sont indiqués par
l'honorable parlementaire, sont afférents it des affaires tout à fait
exceptionnelles concernant des successions dont le règlement est
particulièrement délicat et nécessite soit le recours aux tribunaux,
soit la négociation de transactions entre les héritiers et les établis-
sements gratifiés . Dans la grande majorité des cas, ces délais sont
inférieurs à taie année et vont d 'ailleurs être sensiblement réduits
du fait de la mise en application de diverses mesures de simplifi-
cation . Enfin, la perte de valeur, également relatée dans la question,
ne correspond absolument pas à la réalité . En effet, en vertu de
l ' article 8 de la loi précitée du -1 février 1901, les établissements
légataires peuvent toujours accepter provisoirement les legs qui leur
sont faits et prendre alors immédiatement les mesures conserva-
toires appropriées, notamment pour ce qui concerne le placement
des fonds ou espèces et le réemploi des autres biens mobiliers
compris dans leur legs : quant aux biens et droits immobiliers,
il est notoire que leur valeur ne subit pas de dépréciation, mais
enregistre au contraire une augmentation compensant l 'érosion
monétaire .

Protection civile +sapeurs-pompiers),

36526 . — 13 octobre 1980 . — M . Maurice Tissandier demande à
M . le ministre de l'intérieur s' il compte harmoniser bientôt la
carrière des officiers professionnels du corps des sapeurs-pompiers
du cadre A à celle des cadres des services techniques des collec-
tivités locales . Il lui fait remarquer que cette harmonisation aurait
dû 'rmalement déjà être mise en oeuvre depuis le 1” janvier 1980.

Réponse . — L 'alignement des carrières des officiers de sapeurs-
pompiers professionnels sur celles des personnels techniques des
villes a été prononcé par arrêté du 2 juin 1980 . L'échelonnement
indiciaire et la durée des carrières des personnels concernés ont
été publiés au Journal officiel du 25 juillet-1980.

Police (personnel),

37005. — 27 octobre 1980 . — M. Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l'intérieur ce qui suit : il a noté qu 'il a pu informer
le Sénat, qu ' après enquête, sur cent dix mille policiers, dix-huit,
soit 0,2 p . 100 figuraient dans les répertoires d ' extrême droite
saisis à la faveur de récentes perquisitions sans qu ' il soit pour
autant possible de dire à quel titre ils y figuraient . C 'est pourquoi,
il lui demande de lui faire connaitre s ' il lui sera possible do
connaitre le nombre de policiers figurant dams les répertoires
d ' extrême gauche.

Réponse. — Les partis politiques, qu ' ils soient de droite ou
de gauche, ont une existence légale . Ce n 'est qu 'en cas de disso-
lution, ou d'infractions aux lois et sur ordre de la justice, que
les services cle police peuvent procéder à des investigations à
leur encontre et à des saisies de documents ou de fichiers . Si,
à l'occasio :t d ' une telle opération, la présence de fonctionnaires de
police au sein d'un mouvement dissous était constatée, des enquêtes
administratives seraient menées par l ' inspection générale de la police
nationale pour déterminer si la participation de ces agents avait
outrepassé la limite du droit de réserve qui s 'impose à eux . Il
faut d'ailleurs noter que des enquêtes de ce genre ont été faites
dans certains cas particuliers, lorsque des fonctionnaires avaient,
par des manifestations publiques, outrepassé ce droit. Elles ont,
lorsque les faits étaient établis, entraîné des sanctions à l 'encontre
de leurs auteurs .
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Elerage (abattoirs).

37151 . — 27 octobre 1980 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l'intérieur que ln consistoire de Paris est habilité,
en ce qui concerne le judaïsme, à proposer les sacrificateurs pour
la viande cachère en leur délivrant une attestation de qualification.
Or, la même règle n 'existe pas pour l 'islam, et ce sont les préfets
qui délivrent cette habilitation ce qui est absurde . Il conviendrait
en effet que ce soit le multi, le jurisconsulte de la mosquée de
Paris, qui réunisse ia commission culturelle de la mosquée, qui
fasse passer les examens e : qui délivre cette habilitation . Il lui
demande s'il a l ' intention de procéder à cet alignement des régie .
mentations des deux religions qui, sur le pian de la pureté des
aliments, sont très parentes.

Réponse. — Le décret du 16 avril 1954, modifié par celui du
23 septembre 1970, qui contenait les dispositions réglementant
l'abattage rituel, a été abrogé par le décret du 1 octobre 1980
pris pour l ' application de l'article 276 du code rural . La réglemen-
tation de l 'abattage rituel doit faire prochainement l'objet d ' un
nouveau détire, actuellement à l'étude enire les ministères concernés

Décorations (médaille d 'honneur départementale et communale).

37478. — 3 novembre 1980. — M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que le décret n" 80437 du 17 juin 1980, modi-
fiant l 'article R .411-44 du code des communes, fixe les modalités
d' attribution de la médaille d ' honneur départementale et comnm-
nale . Il lui expose que, dans la pratique. l'obtention de la médaille
d' or communale n 'est faite que fort parcimonieusement, ait béné-
fice très prioritaire des maires et des adjoints. Or, il a eu connais.
sance d ' une proposition faite depuis deux ans pour cette distinc-
tion, au profit d'un conseiller municipal àgé de soixante-dix-sept ans,
remplissant ses fonctions depuis plus de cinquante ans. Selon les
renseignements fournis par les services dép ,rtementaux chargés
de l'acheminement des dossiers, celte proposition risque de devoir
attendre encore un certain temps avant d'être prise en considéra-
tion . H lui demande s'il n ' estime pas que les décisions d 'attribution
de la médni!ie d 'or communal : devraient être prises de façon plus
libérale lorsqu 'elles concernent des conseillers municipaux parti-
culièrement méritants et s'il n ' envisage pas de donner les directives
nécessaires à ce sujet.

Réponse . — Le décret n" 80437 du 17 juin 1980 modifiant l ' ar-
ticle R. 411-44 du code des communes va permettre de régler ce
genre de problème puisqu' il supprime le contingentement de la
médaille de vermeil et de la médaille d'or . Ces distinctions n'éiaie•nt
accordées, en ettet . que dans la limite respectivement de 25 p. 100
et 2 p. 100 des médailles d'argent attribuées dans la même pro-
motion. L ' élargissement ?revu par le décret susvisé permettra
d'honorer désormais un nombre beaucoup plus important de candi-
dats méritants, mais laisse toutefois subsister le pouvoir d ' appré-
ciation du préfet.

Insignes et emblèmes iréglemeutation),

37535 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson ra p pelle à
M . le ministre de l'intérieur que, par réponse en date du 22 sep-
tembre 1980, il lui a indiqué dans quelles conditions la cocarde
tricolore pouvait être utilisée sur le pare-brise des voitures . Dans
ces conditions, il souhaiterait qu'iI veuille bien lui indiquer s 'il ne
serait pas possible d 'édicter une interdicton de fabrication et de
vente de certaines cocardes destinées, par exemple, aux présidents
d 'associations. De nombreuses sociétés fabriquent et mettent en vente
des cocardes tricolores dont la multiplication est contraire à la légis-
lation . Jusqu'à présent, aucune mesure sérieuse n ' a été prise soit
pour adapter !a législation aux usages (c'est-à-dire supprimer toute
interdiction d 'utiliser la cocarde tricolore), soit pour faire respecter
la législation . II souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer les mesures
qu 'il entend prendre en la matière.

Réponse. — Pour prévenir l'usage abusif des cocardes tricolores,
Il ne peut être envisagé d'en interdire de manière générale la fabri-
cation et la mise en vente. La réglementation actuelle consiétant
à prohiber l 'apposition de cocardes aux couleurs natif, : ales sur les
véhicules, autres que ceux des autorités et personnalités prévues
aux termes du décret validé n e 2619 du 20 août 1942, s ' avère la
sella applicable . Sa stricte observation par les services chargés
de veiller à son exécution doit en assurer l 'efficacité . C 'est la
raison pour laquelle les préfets ont été invités à prendre toutes
dispositions à cet égard par circulaire n " 78-320 du 28 août 1978.

Circulation routière (réglementation).

37576. — 3 novembre 1980 . — Sc référant à la réponse qui vient
d 'être faite à sa question écrite n" 34462 J . O . du 27 octobre 1930),
M . Pierre-Charles Krieg demande à M. le ministre de l'intérieur
comment, à défaut d'immatriculation, les procès-verbaux de contra-
ventions sont actuellement relevés à l ' encontre des ii mini-voitures
en circulation.

Réponse . — Les s mini-voitures ' sont actuellement classées dans
la catégorie des cyclomoteurs . Ces véhicules n ' étant pas imma-
tr iculés, les procès-verbaux de contravention sont relevés à l 'en-
castre de leurs conducteurs, par les agents chargés du contrôle
de la circulation, chaque fois qu 'il leur est possible d ' intervenir
directement auprès desdits conducteurs. Cependant une réglemen-
tation nouvelle, instituant notamment l 'immatriculation des « mini-
voiture-s s, est en cours d' élaboration. Elle permettra ainsi d 'amé-
liorer les conditions de constatation des infractions commises par
les conducteurs de ces véhicules.

Communes (indi•c'isiou : Pyrénées-Atlantiques).

37695. — 10 novembre 1980. — M. Henri Emmanuelli appelle
l ' attention de M . le ministre de l' intérieur sur le fonctionnement des
commission syndicales du pays de Soule et du pays de Cize dans le
département ri ss Pyrénées-Atlantiques . Il est en effet constaté:
1" que ces deux commissions syndicales ont un budget ; 2" que les
recettes dr l ' indivision ne sont pas réparties entre les communes
malgré an désaccord entre elles ; 3" que les dépenses votées par
les commissions ne sont pas réparties par les conseils municipaux
ou selon la procédure prévue par la loi ; 4" que la compétence de
ces commissions s'étend à des biens ou droits qui ne figurent pas
dans la liste des biens ou droits indivis préexistant à la commission
et annexés à l'arrêté d 'institution. En conséquence il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre si de tels faits sont conformes à la
législation en vigueur.

Réponse. — Ni la doctrine, ni la jurisprudence ne permettent
de répondre avec certitude à la question p •-ée- Le code des
communes, dans son article L. 162.2, dispose que la commission
syndicale assure « l 'administration des biens et droits indivis et
l ' exécution de . travaux qui s 'y rattachent c . Les moyens ne peuvent
lui en être refusés ; ceux-ci comportent, notamment, au moins
par nécessité matérielle, l ' établissement d 'un budget et d ' une
comptabilité propres à l ' indivision . Il apparait donc, sous réserve
de l 'appréciation souveraine des tribunaux administratifs, que
seules les dépenses résiduelles qui pourraient résulter d ' un déficit
dans la gestion de l ' indivision sont susceptibles d 'être réparties
entre les communes et d'être portées à leur budget, en application
de l 'article L. 162-3 du même code . Enfin, la commission syndicale
en cause ayant été constituée par ordonnance royale en date du
3 jtiin 1838, il n 'est pas surprenant que le capital dont elle a
la gestion se soit augmenté de biens et droits acquis depuis
cette date.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie D).

37742. — 10 novembre 1980 . — M. Christian Pierret appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur la discrimination salariale
qui frappe les agents de la catégorie D, qui effectuent des tâches
ingrates et indispensables d 'assistance à du personnel qualifié, et
qui sont en grande majorité du personnel féminin . En effet, en
1977, des arrêtés gouvernementaux prévoyaient une transformation
de la filière communale en abolissant notamment les groupes 1 et 2
de rémunération. Or, actuellement, sont exclus de cette réforme tous
les agents de la catégorie D qui sont toujours embauchés aux grou-
pes 1 et 2 . En conséquence, il lui demande quelles mesures spéci-
fiques il compte prendre pour intégrer les agents des groupes
1 et 2 de la catégorie D au groupe 3 de rémunération et cesser
l'arrêt du recrutement en groupes 1 et 2.

Réponse . — Les conditions de rémunération des emplois d 'ex&
cution dans la fonction communale dépendent exclusivement du
niveau de recrutement et de la nature des fonctions. Dans la
majorité des cas, une analogie est faite avec les fonctionnaires de
l'Etat. La mise en extinction des emplois de manœuvres en 1977 ne
concernait que la filière ouvrière, dont l'emploi d'aide ouvrier
professionnel apparaissait comme la base. Elle ne pouvait porter
sur les emplois de service classés dans les groupes I et II qui ont
leurs homologues dans les services de l'Etat . Or, il n'est pas prévu
de les supprimer. En effet, une telle mesure ne pourrait que
remettre en cause l 'équilibre du plan e Masselin e sur lequel il
n'est pas envisagé de revenir .



22 Décembre 1980

	

ASSE5IBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

5375

Sports (natation).

3853. — 17 novembre 191)0 . — Concernant la situation des maitres
nageurs sauveteurs, Mme Chantal Leblanc rappelle a M . le ministre
de l'intérieur les termes de sa réponse du 28 juillet 1960 : u

men des problèmes posés par l'actuelle organisation de la cary ore
des rnailres nageurs, par leurs conditions d'em p loi et leur, res-
ponsabilités a eté inclus dans l 'étude d 'ensemble entreprise sur
la situation de ces agents par le ministère de i'intéricar . Ii n ' est
pas possible actuellement de préjuger les solutions qui pourraient
être retenues . » Les maitres nageurs sauveteurs ne peuvent se
sati.+faire d'une telle réponse nui les a contraints à entreprendre une
grève . Aussi elle lui demande quand il entend, non plus seulement
étudier, nais répondre concreteutent à ces revendications et mettre
fin ainsi à un mouvement préjudiciable aux intéressés et aux
usagers.

Réponse . — En l ' état actuel de la procédure qui est réglemen-
tairement engagée, il n ' est pas possible d'apporter d'autres précisions
que celles qui ont été mentionnées dans la réponse du 28 juil-
let 130 à laquelle il est fait référence dans la question.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Tm/risme et loisirs centres de vacances et de loisirst.

35918 . — 6 octobre 1980. — M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports e'' des loisirs sur la
situation très difficile dans laquelle se trouvent les centres de
vacances et de loisirs et en particulier ceux gérés par les associa-
tions regrou p ées au sein de la jeunesse au plein air. Il lui demande
d ' étudier les mesures et de dégager les crédits qui permettront:
de conserver . d 'améliorer et de développer le patrimoine immobilier
et les équipements ; de réaliser progressivement la gratuité de la
formation peur les animateurs et directeurs ; d ' aider les centres de
vacances et les centres de loisirs à but non lucratif, pour que les
jeunes puissent les fréquenter, quelle que soit leur situation familiale.

Réponse . — L'aide accordée par la collectivité publique aux
centres de vacances et de loisirs pour enfants et adolescents revêt
deux formes : 1' la première consiste en une aide directe à la
personne, sous forme de o bons-vacances accordés par les caisses
d'allocations familiales aux familles disposant d ' un quotient familial
modeste. En concertation avec le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs, la caisse nationale d'allocations familiales, avec
l'accord de ses autorités de tutelle, a fait bénéficier d 'une augmen-
tation sensible les dotations d'aide sociale consacrée aux «_bons-
vacences e . Ainsi, 410 millions de francs sont répartis au titre
des e bons-vacances ; 2" la seconde incombe au ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs qui consacre l'essentiel de ses
efforts à la rénovation matérielle et pédagogique des centres de
vacances et de loisirs, afin de répondre aux besoins des enfants.
Les aides s'orientent dans trois directions : al L' aide à la rénovation
matérielle. Elle se traduit par un plan de rénovation des locaux
accueillant les enfants en centres de vacances . De 10 millions
de francs en 1978, cette dotation a été portée à 12 millions de francs
en 1979, 20 millions en 1980 ; 25 millions sont prévus en 1981 . A
ce plan s 'est .ajouté, en 1980, un crédit de 5,6 millions de francs
pour l 'entretien et les petits travaux des centres de vacances et de
loisirs ; 6) L 'aide à la qualité pédagogique . La bonne tenue pédago-
gique d 'un séjour dépend, au premier chef, de la qualité des équipes
d 'encadrement des centres. En 1980, pour marquer l ' intérêt qu'il
porte à la formation des cadres de centres de vacances et de
loisirs, le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs a fait
passer de 19 francs à 24 francs l' aide qu'il apporte à la « journée-
stagiaire directeur s . Les sessions de spécialisation technique que
suivent les animateurs bénéficient du même taux . L'enveloppe
consacrée à la formation des cadres (directeurs et animateurs) est
en 1980 de 17,4 millions de francs . En 1981, elle sera de 18 millions.
De plus, 22 millions de francs ont été affectés à titre de subven-
tion de fonctionnement à l' aide aux associations nationales forma-
trices de cadres de centres de vacances et de loisirs . L'ensemble
de ces aides représentait, en 1980, un total de 39,4 millions de .
francs ce qui en regard des 27,2 millions de francs affectés en
1977, équivaut à une augmentation de 44,8 p . 100 en trois ans ;
c) L ' aide à la qualité des activités . Afin de rendre les centres de
vacances et les centres de loisirs sans hébergement plus attractifs
et mieux adaptés aux demandes nouvelles des enfants et des adoles-
cents, les subventions aux associations locales privilégient les
activités à dominante culturelle, artisanaje ou sportive ou les
activités qui permettent une connaissance approfondie du milieu
local . En 1980, plus de 21 millions de francs ont été déconcentrés
à cette fin. Cet effort sera poursuivi en 1981 afin d'augmenter encore

la qualité des séjours offerts aux jeunes. Pour leur part, les asso-
ciations regroupées au sein de la jeunesse au plein air perçoivent
environ 44 p . 100 de l ' enveloppe consacrée à la formation des cadres
et 48 p . 100 de celle affectée au fonctionnement des associations
organisatrices de centres de vacances et de loisirs.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs).

36239. — 13 octobre 1980 . — M. Gustave Ansart attire l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des centres de vacances et des centres de loisirs pour
jeunes et adolescents, qui de plus en plus tendent à disparaitre . En
effet, les graves problèmes auxquels sont confrontés les jeunes
témoignent de leur malaise et de leur incertitude quant à l 'avenir.
Chassés de la rue, à l 'étroit dans la ville, isolés à la campagne, l 'en-
fant et l ' adolescent ne trouvent pas, dans la société actuelle, la
place qui devrait leur revenir, et voient leurs temps libres se trans-
former le plus souvent en des temps vides qui sécrètent l 'ennui et
parfois le désespoir. Cependant, tes centres de vacances et les
centres de loisirs sont à même de proposer aux jeunes des activités
répondant à leurs besoins et à leurs intéréts. Tout en ne niant pas
la nécessité de vacances passées en famille, il faut reconnaître que
les centres de loisirs et de vacances, s'ils étaient en nombre suffi-
sant, et s 'ils étaient adaptés à l 'âge et aux attentes de chacun,
pourraient offrir à tous ceux qui le souhaitent des occupations
librement choisies, procurant à la fois joie, bonheur et enrichisse-
ment. De plus, dans les conditions de vie actuelles, la crise écono-
mique et le chômage, ils répondent plus que jamais à une nécessité
sociale profonde, ils répondent aussi à un besoin accru d 'élar-
gissement de la formation. Ces centres devraient constituer, avec
les classes de neige et de nature, l' une des pièces maîtresses de
notre système socle-éducatif mis à la portée de tous les jeunes.
Or, ces centrent rencontrent des difficultés à tout point de vue,
mais notamment au niveau financier, par suite de la montée des
prix le coût d 'un séjour en centre de vacances ou les frais de
participation aux activités d' un centre de loisirs sont de plus en
plus élevés. Devant une situation aussi lourde de conséquences
pour la jeunesse, il lui demande quelles mesures il entend prendre,
et dans quels délais, pour aider ces centres à continuer d 'exister,
pour recevoir et encadrer les jeunes quelle que soit leur situation
familiale.

Réponse. — S 'il est exact que l' on note, depuis quelques années,
une stagnation des effectifs en centres de vacances, on a pu consta-
ter, dans le même temps, une augmentation très nette de ceux
accueillis en centres de loisirs sans hébergement . Le nombre d' en-
fants accueillis globalement dans ces structures collectives demeure
en augmentation constante . En ce qui concerne les centres de
vacances, pour l'année 1979, le nombre des séjours s' est élevé
à 20875 accueillant un total de 1064947 enfants et jeunes mineurs,
ce qui correspond à l 'organisation de 26 269 005 journées-vacances. Par
ailleurs, il convient de souligner que les centres de vacances et les
centres de loisirs sans hébergement, placés sous la tutelle du ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs, sont soumis à une régle-
mentation — tant en ce qui concerne l'organisation, le fonctionne-
ment et l'encadrement — visant à garantir la qualité des presta-
tions matérielles et éducatives qu 'ils ont pour rôle de dispenser.
Conscient du rôle socio-éducatif qu ' ils ont à remplir, le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs a, depuis plusieurs années,
pris un certain nombre de mesures visant, d'une part, à accroitre
le soutien que l'Etat apporte traditionnellement à ces centres,
d'autre part, à permettre à un plus grand nombre d'enfants et de
jeunes d ' y accéder : 1° l 'aide aux centres de vacances s ' oriente
dans trois directions : a) l' aide à la rénovation matérielle . Elle
se traduit par un plan de rénovation des locaux accueillant les
enfants en centres de vacances . De 10 millions de francs en 1978,
cette dodation a été portée à 12 millions de francs en 1979, 20 mil-
lions de francs en 1980 ; 25 millions de francs sont prévus en 1981.
A ce plan s 'est ajouté, en 1980, un crédit de 5,6 millions de francs
pour l'entretien et les petits travaux des centres de vacances et
de loisirs ; b) l'aide à la qualité pédagogique . La bonne tenue
pédagogique d' un séjour dépend, au premier chef, de la qualité
des équipes d 'encadrement des centres. En 1980, pour marquer
l' intérêt qu'il porte à la formation des cadres de centres de vacances
et de loisirs, le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs a
fait passer de 19 francs à 24 francs, l' aide qu' il apporte à la « jour-
née-stagiaire directeur e . Les sessions de spécialisation technique
que suivent les animateurs bénéficient du même taux. L'enveloppe
consacrée à la formation des cadres (directeurs et animateurs) est
en 1980 de 17,4 millions de francs) . En 1981, elle sera de 18 mil-
lions de francs. De plus, 22 millions de francs ont été affectés à
titre de subvention de fonetionnement à l'aide aux associations
nationales formatrices de cadres de centres de vacances et de
loisirs . L'ensemble de ces aides représentait, en 1980, un total
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de 39,4 millions de francs ce qui, en regard des 27.2 millions de
franc, affectés en 1977, équisaut à une augmentation de 41,8 p . 100
en trot, an, : r•, l'aide à la qualité des activités. Afin de rendre
les centre, de vacances et les centres de loi-ira sans hébergement
phis attractifs et mieux adaptés aux demandes nouvelles des
enfant, et des adolescents, :e; subventions au• : a ss ociations locales
privilégient le ., artittités à dominante culturelle, arti-anale ou
s pwrtice . ou le ; activité- permettent nue eonnais,anc, : approfondie
du milieu Io .•al . En 1980. pies de 21 millions de francs ont été
ci'voncc•nir ., à celt e fin . Cet e :ont -ers poursuivi en 1981 afin
d 'aug :nenter encore la qualité de, ,rjuurs offert, aux jeunes;
2' l'aile aux enfants et aux jeune ; constate en une aide dire-le
à !a per,onne . sou, ferrite de . bans-vacan :•es accordés par les
sui- ;e, i aiiacation• fteniliale, aux touilles di,po,tmt d'un quotient
familial mdeste . En coucertatiun vise le mini-i re de la jeune,-e,
de- ,port ; et de, lot-ira, la tai—de n :tiouale aalloratino, familiales
avec raccord de ,e ; antor :tes de t .itelle a fait bénéficier d'une
augnienitc :ien sensible des dntauos, d'aide aeeia!e censacrée aux

bons-va••ance :

	

. Ainsi, 410 million : de francs sont réparti ; au
titre cit ., , brmevecanees

_lftuires culturelles , éttibiiss_'r eets d'un :nuuion cuihu'clle,.

36663 . — 20 octobre 1980 . -- M. Charles Pistre appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le

nombre ,roi+gant de demande ; d'attinmateurs que rec'oit la fédération
Léo-Lagrange . provenant d uea collectivité, locale, qui ,'ahanent
développer leur politi ine surin-iilturelle . Le, rectifications budge-
taires :'.e permettent plus a cette fédération d ' assurer la formation —
emploi need-,ai ;•e aux besoins exprimés et cette leees,iot vient
à l 'encontr e de toute politique socio-cuitureIlc, en particulier depuis
la décision de juiiiet 193• , de réduire le.- crédits pour la rémuné-
ration des stegiairea de 41 p . 10u . II demande pense sauvegarder
ces centre, de nrmutiun qui t'uvrent pour l 'enfance, la jeunesse
et les adulte, dort le; be-oins de culture et d'educatiotn sont
immense ; en ra-taitli,-ant de crédits à la mesure de ces besoins.

Répon s e . -- Le ministre de la jeu eaae . de, sport, et des loisirs,
conscient depuis plusieurs années de l ' évolution du marché de
l ie:nplo : des arrmatcur- et de l'accroissement des demandes d 'ani-
mateu :•.s par le, cnllec•tivités locale ; . s'est efforcé de développer la
formation des animateur : tant bénévoles que professionnel ., . C'est
ain, : qu ' en juin 1u79 a éte créé, en collaboration avec le ministère
de la santé et de la sécurité curiale, un nouveau diplôme d ' Elat
relatif aux fonction, d'animation . mieux adapté aux besoins qui
a 'exprisnent dan, lev divers .secteurs où inturciennent le, animateurs.
En ce qui concerne les moyen, qui ont été titis à la disposition
de l a fédération Léo-Lag :-ange pour la formation par le ministère de
la jeune---5 . des ,port, et des loi-i :' sur ses fonds propres, il y a
lieu dé s o,li <-ner qu'un eflori particulier a été fait en 1980 . Cette
a,soci,tion a obtenu en effet 738 bourses au titre de la loi congé-
cadre, ;tune--e, soit 309000 francs au lieu de 520 bourses en 1979
1200000 fronts' . Les stages qui ont été déclarés au nt i nt,térc ont
tous été pria en charge dans le+ c. mditiens habituellement appli-
cables ans assriations de jeune„e et d 'édu_atien popuiaire agréées.
En ce qui con : erne ia réduction vie 10 p . 1011 ai es crédits de rému-
nération à ia :e,teiie M . Pi,tre fait référence, il ;'agit d ' une mesure
générale qut ne touche pas -eulement les cent r e- de formation
placé ; sous :a tutelle , tt ' minl,te :'e de la jeunesse, de.; sports et tics
lois irs . Toutefui- à !a suite le -gin inter'ention auprès du secré-
taire d'Etat à la formation proïesaionnel!e . de, aménagements ont
pu être apportés qui rameutent globalement, à 20 p . 100 pour les
promotions débutant en 1980 et à 20 p . 100 peur celles qui com-
menceront en 1981, la réduction opérée . Ainsi le stage national
de formation professionnelle de la fédération Léo-Lagrange est
passé de vingt-cinq à dix-neuf stagiaires rémunérd .s . II faut souligner
que la félération Léo-Lagrange vient actuellement en tête des
association, d'éducation populaire, bénéficiaires de crédits de for-
mation professionnelle des animateurs . Ell e bénéficie. en effet, d ' une
convention nationale et de six cermet-Mons régionales (Cachan,
Lille . ?far,eiile, région Rhbne-Alpes et Aquitaine, avec un total
de 235 stagiaires rémunérables. Les crédits de fonctionnement qui
lui ont été attribués en 1980 par l 'Etat pour ces sept centres
s'élèvent à 2 799522 francs . Les crédits mis à sa di-position par
les préfets de région dans le cadre des conventions régionales
représentent plus de la moitié des crédits régionaux attribués au
secteur socio-éducatif.

Educatiot physique et a•portire
islam.: scolaire et universitaire : Gironde).

37122. — 27 octobre 1980. — M. Marcel Rigout attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs star les
conditions truc difficiles rencontrées par les jeunes sportives qui
ont participé au championnat d' athlétisme organisé par l ' Us N . S . S.

I qui s'est déroulé à Bordeaux en juin dernier . Il était demandé une
participation tic 80 francs par jour et par élève pour étire hébergée
dans des établissements scolaires, alors que la dite salon de leur
lycée ne dispose pat, de crédits à cet effet . Dans cos conditions, les
sept jeunes filles qualifiées du lycée l'a ul-El tirs rd de Saint-Junien
.Ilaute-\'iennet ont éte contraintes ainsi que les deux professeurs
qui les accompagnaient de faire du camping à leurs frais . Au col-
lège P : Langevin, lc, familles des participants Ilingl-quatre élèves)
ont dit prendre en charge la moitié- des frais, le reste étant couvert
gràce it une subvention du foyer surin-éducatif . Total : 5 780 francs
130 p . 100 par les parents et 50 p . 100 par le foyer, . Chaque paient
a donné 120 frimes pour que son enfant participe au chatnpiotnat.
A l'heure où une majorité de parents se prononce en faveur du
développement du ,port colaire, il semble iritoletable de faire sup-
perler une charge financière aussi lourde- et difficilement justifiable
aux familles concernées . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre le, une-tors qu ' il entend prendre pour qua l'arcnir les
moyens matériels indispensables -oient mis à la disposition des éta-
blisst• :nents pour permettre ac :x jeune .; qualifias de participer à des
compétitions dans des conditions convenables.

Répit sc . — Le-s

	

jeux de l'L' . N . S . S .

	

ont enté o• :t anisés pour
la première foi, en 1980 à 2sint-]lédari-ers- .talles . Soucieuse d'ou-
vrir c•e :te compétition ae plu, grandi nombre de scolaires, l'a•,oeia-
lion a aceoutpli tin effort fitncutrier imputant e :t lircnant en charge
l' intég » alizc des frais de déplacentent des :1000 participants, ce qui
a représenté une charge de 480000 franc, . ainsi que les frais de
navette, interne, pour 60000 francs . L ' U . V .S .S ., en accord avec le,
autorités aradéntiquc .s, a également offert la possibilité à loua les
participants d 'être hébergés et nourris dans les établi ;sements
scolaii e, de !a région . Il en résultait un prix de journée s'établis-
sant aux environs nie 80 francs, compte tenu des impératifs rie
nourr tune pour let; jeunes sportifs . lin fonction des re„ourses
propres de chaque association sportive inscrite, des participations
à ces frais ont pst être demandées aux familles de, enfante . Pour un
reercupemel: : de trois joues entrainant des déplace :miels i tipoa
tant , une parlicipslion telle que telle signalée pan l'honorable par-
lementaire n ' appareit pas c:cessive et a :enfile avoir été admise
par le ; intére,cés.

Sorts (ratante).

37127 . — 27 octobre 1930 . — M. René Caille expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs cote les maitres nageur .; sau-
veteurs I bi N .S .I estiment que les actions énum rées ci-après
apparaissent comme partiudièrentent nécessaires pour valoriser
leurs fonctions et leur permettre de dmnner à leur activité sa
pleine efficacité : coordonner :systématiquement les actions de for-
mation professionnelle originelle et continue, en collaboration avec
les collectivités locales, le centre de formation des personnels
communaux et la fédération nationale des M N .S ., à limage de ce
qui se fait officieusement, et à la satisfaction générale, dans cer-
taines régions ; établir et diffuser une documentation professionnelle
à l'usage des candidats à l'examen : envisager le rentglacentenl de
l ' actuel examen de révision par tut stage obligatoire dans le cadre
de la formation continue ; harmoniser et réactualiser les jurys
d 'examen, compte tenu de la réforme du dipli,me et, en particulier,
de l ' évolution sur le plan de la pédagogie, de la réanimation et du
traitement de l 'eau ; bien définir les conditions d ' organisation des
sessions de tests de l ' école de natation française ; reconnaitre à la
fédération des 31 .\ .S . la place que l 'enquête administrative réa-
lisée par les soins du ministère du travail et de la participation
lui a donnée . Ii lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
ses intentions sur la mise en tr.uvre du programme d ' actions sou-
haité par les maitres nageurs sauveteurs en vue de parfaire leurs
compétences et améliorer la qualité du service rendu.

Sports (natation),

38507 . — 24 novembre 1980, — M . Lucien Pignion appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les différents problèmes rencontrés par los maitres nageurs-
sain Mi ettes . Ces derniers ont formulé les souhaits suivants : la
mise en place d' une meilleure coor dination au plan de la format
lion professionnelle entre les collectivités locales, le C .F .P .C. et
la fédération nationale rie, mitres nageurs-sauveteurs ; l ' agrément
d ' une documentation professionnelle à l'usage des candidats à
l 'examen ; le remplacement de l'examen de révision, par l'instau-
ration d 'un stage obligatoire ; l'harmonisation et la réactualisation
des jurys d 'examen . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre à ces différents souhaits .
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Réponse . — L ' ensemble des problèmes évoqués par l ' honorable
parlementaire a retenu, pour ce qui le concerne, l'attention du
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs . Une coordination
des moyens de formation est en visagée à la suite de l 'enquête
effectuée auprès des services extérieurs portant sur les moyens
de formation existants afin de mettre au point un plan type de
formation . La commission consultative des activités de natation
a maintenu par ailleurs l 'ex_nten de révision pour des raisons de
securi :é . Un stage d'actualisation est organisé lorsque les moyens
financiers le permettent.

Educatiou physique et sportive 'sport scolaire et universitaire).

37421 . — 3 novembre 1980. — M. Alain Vivien attire l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports, et des loisirs sur les
difficultés rencont rées par les associations sportives des écoles
normales qui sont théoriquement contraintes à adhérer désormais
à la F.N .S. U . alors qu 'elles adhéraient antérieurement à l ' U N . S . S.
Compte tenu du fait qu 'aucune dérogation n'a pu être obtenue
en dépit des incompatibilités d ' horaires (matches du jeudi alors que
les associations sportives des écoles normales encadrent des scolaires
qui bénéficient d'un congé le mercredi', il lui demande de bien
vouloir autoriser les associations précitées à choisir leur affiliation
à la F. N. S . U . ou à 1 ' U . N. S . S.

Réponse. — Selon les statuts de l'union nationale du sport scolaire,
relèvent de cette organisation les associations sportives des établis-
serment, scolaires publics . L'affiliation à YU. N. S. S . des associations
sportives des écoles normales d ' instituteurs, établissements de for-
mation, entrainerait des difficultés, compte tenu des âges des élèves
des lycées et collèges, d' une part, des élèves instituteurs, d'autre
part . Les associations sportives des E. N . I . adhèrent actuellement à
la fédération nationale du sport universitaire . Cette affiliation pose
effectivement un problème, en raison du niveau sportif des compé-
titions organisées par la F .N . S . U. Dans le cadre de la réforme
en cours des écoles norma'ss d ' instituteurs et pour tenir compte
des observations formulées par l'honorable parlementaire, une
étude d'ensemble va être entreprise, dont les résultats pourraient
aboutir, dès la rentrée 1981, à une meilleure adaptation de la
réglementation à la situation particulière de ces associations spor-
tives.

Tourisme et loisirs 'centres de vacances et de loisirs).

37567 . — 3 novembre 1980 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la formation des animateurs volontaires dans les centres de vacances
et de loisirs . En effet, de nombreux jeunes s'intéressent à l 'animation
de centres répondant aux besoins, aux intérêts des enfants et
adolescents . Pour répondre à l 'attente de leur tâche délicate et
responsable, des stages de formation leur sont proposés, mais
ceux-ci sont fort coûteux . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les jeunes intéressés par ces stages puissent
bénàficier de bourses spéciales correspondant au coût du stage.

Réponse. — S'il est exact que le coût de la formation théorique
d' un animateur de centres de vacances et de loisirs peut paraître
élevé pour les stagiaires aux ressources modestes, il convient
néanmoins de rappeler que, d ' une part, les coûts des sessions
de formation sont du ressort de la liberté associative, d 'autre part
les subventions du ministère de la jeunesse, des sports et des
loisirs à ce secteur ont augmenté de 5 360 000 francs, soit 44,6 p. 100
dans les trois dernières années . L' aide à la journée stagiaire est,
en 1980, de 24 francs par jour en ce qui concerne les stages menant
au brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de centres de
vacances et de loisirs ainsi que pour les sessions de spécialisation
technique et de qualification a activités physiques et sportives de
pleine nature suivies par les animateurs . Cette aide est de
19 francs pour les sessions théoriques de formation, de perfection-
nement ou de conversion suivies par les animateurs . L 'enveloppe
consacrée à cette formation représentait, en 1980, un total de
17,4 millions de francs . II convient de mentionner également que la
collectivité publique par l'intermédiaire de la caisse nationale d ' alto .
cations familiales attribue une aide de 24 francs par jour et par
stagiaire aux associations, quel que soit le type de session . D 'autre
part, des subventions de fonctionnement aux associations nationales
de formation viennent compléter cette aide à la journée stagiaire.
Le montant total de ce chapitre est en 1980 de 22 093 900 francs. II a
bénéficié en trois ans d'une augmentation de 26,15 p . 100. Ces aides
cumulées correspondent environ à une aide de la collectivité publi-
que de 73 francs par jour et par stagiaire.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et tle loisirs).

37568. — 3 novembre 1980. — Mme Adrienne Horvath attire
l 'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les coutres de vacances . En effet, de moins en moins d 'enfants,
d ' adolescents ne peuvent fréquenter ces centres du fait de l'insuf-
fisance des participations accordées par les caisses d 'allocations
familiales. D' autre part, les centres de vacances ne reçoivent Plus
— ou si peu — de subventions pour faire face aux travaux d'entre-
tien de:: bâtiments et d 'investissement en matière d ' équipement et
d 'achat de matériel pédagogique . La qualité de l ' accueil s'en trouve
diminuée et cela est très préjudiciable pour les enfants, les familles.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" le
relèvement du plafond pour le calcul des participations ; 2" accorder
des subventions substantielles aux centres de vacances et loisirs
pour une meilleure qualité d'accueil et d'encadrement.

Réponse . — S ' il est effectivement exact eue les effectifs des jeunes
accueillis en centres de vacances sont pratiquement stables depuis
quelques années, il convient de rapprocher cette stagnation des
effectifs constamment en augmentation des jeunes regroupés au
sein des centres de loisirs sans hébergement. Si donc on considère
globalement les mineurs accueillis dans des structures collectives
de vacances et de loisirs, structures parfaitement complémentaires
sur un plan éducatif, c ' est une évolution très positive qu 'il faut
constater. Néanmoins, la stagnation des effectifs spécifiques des
centres de vacances ne manque pas d 'inquiéter le ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs qui estime que les causes de cette
désaffection sont nombreuses. Il ne s 'agit pas d'occulter l'importance
de l'incidence du coût des séjours ; toutefois, il serait inexact
d'estimer que c 'est là la seule cause . Pour remédier globalement
à cette situation, l ' aide de la collectivité publique revêt deux formes :
la première consiste à attribuer une aide directe aux familles qui
présentent un quotient familial modeste. Conscient de l'importance
de cette aide sociale, le ministère de la jeunesse, des sports et
des loisirs est intervenu auprès du ministère de tutelle de la
C. N. A. F., afin que le crédit consacré aux a bons-vacances» soit
augmenté . Ainsi, en 1980, c'est maintenant un crédit de 410 millions
de francs qui est attribué sous cette forme . Il convient néanmoins
qu'un plus grand nombre encore de familles puissent accéder à cette
forme d 'aide ; la seconde, qui incombe de façon spécifique au minis-
tère de la jeunesse, des sports et des loisirs, devrait permettre de
rénover matériellement et pédagogiquement les centres de vacances
et de loisirs, afin de répondre aux besoins des enfants et des
adolescents de notre époque. Cette aide vise trois objectifs : a) la
rénovation des locaux accueillant les jeunes en centres de vacances :
en effet, au cours du VII' Plan, une action d ' un plan prioritaire a
été exclusivement consacrée à la rénovation des centres de vacances.
Cette action, qui a débuté par une phase expérimentale et nationale
en 1977, s 'est poursuivie par un plan triennal qui déborde le
VII° Plan et qui sélèvera en 1981 à 25 millions de francs . Pour les
années antérieures, les crédits consacrés ont été en 1978 de 10 mil-
lions de francs ; 1979 de 12 millions de francs ; 1980 de 20 millions
de francs ; 1981 de 25 millions de francs . En outre, en 1980, un
crédit de 5,6 millions de francs a été consacré aux petits travaux
d'entretien et d'amélioration des centres de vacances et de loisirs ;
b) l'aide à la qualité pédagogique : la bonne tenue pédagogique
d'un séjour dépend, au premier chef, de la qualité des équipes
d'encadrement des centres. En 1980, pour marquer li'ntérêt qu'il
porte à la formation des cadres de centres de vacances et de
loisirs, le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs a fait
passer de 19 francs à 24 francs, l 'aide qu ' il apporte à la a journée-
stagiaire directeur s . Les sessions de spécialisation technique que
suivent les animateurs bénéficient du même taux. L'enveloppe
consacrée à la formation des cadres (directeurs et animateurs) est
en 1980 de 17,4 millions de francs. En 1981, elle sera de 18 mil-
lions de francs . De plus, 22 millions de francs ont été affectés à
titre de subvention de fonctionnement à l'aide aux associations
nationales formatrices de cadres de centres de vacances et de
loisirs. L' ensemble de ces aides représentant, en 1980, un total de
39,4 millions de francs, ce qui, en regard des 27,2 millions de francs
affectés en 1977, équivaut à une augmentation de 44,8 p . 100 en trois
ans ; c) l' aide à la qualité des activités : afin de rendre les centres
de vacances et les centres de loisirs sans hébergement plus attrac -
tifs et mieux adaptés aux demandes nouvelles des enfants et des
adolescents, les subventions aux associations locales privilégient
les activités à dominante culturelle, artisanale ou sportive ou les
activités qui permettent une connaissance approfondie du milieu.
En 1980, plus de 21 millions de francs ont été déconcentrés à cette
fin . Cet effort sera poursuivi en 1981 afin d'augmenter encore la
qualité des séjours offerts aux jeunes.
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Sport (associations, clubs et fédérations).

37951 . — 10 novembre 1980 . — M . Pierre Lataillade attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l'inquiétude créée dans les milieux sportifs par la réduction de la
participation de l'Etat à la promotion du sport . Il semble, en effet,
que de nombreuses disciplines sportives ont un besoin impératif de
crédits déconcentrés peur que soit assurée le bonne marche des
ligues régionales ou départementales, crédits affectés au fonction-
nement ou à l'organisation de différents stages. Il lui demande
donc, à un moment où le sport en France est en pleine expansion,
quelle mesure il entend prendre pour que l'Etat ne supprime pas
des crédits traditionnels pour le développement des disciplines qui
n'enregistrent pas de recettes aux manifestations sportives.

Réponse . — L ' Etat poursuit son effort en faveur des groupements
sportifs digues, comités et clubs, en déléguant chaque année des
crédits déconcentrés aux directions régionales et départementales
de la jeunesse, des sports et des loisirs . C 'est à l' échelon local que
sont étudiées les demandes de subventions présentées par ces
organismes et que, conformément aux instructions ministérielles en
vigueur, priorité est donnée aux disciplines sportives dont le déve-
loppement exige des dépenses importantes et qui n'enregistrent
pas de recettes notables à l ' occasion de leurs manifestations spor-
tives . L'attribution des subventions est effectuée en assurant une
bonne coordination entt les crédits d'Etat et les crédits affectés
au Fonds national pour le développement du sport . Cette coordi-
nation, qui doit permettre aux services extérieurs de compléter,
d 'inft .',"

	

,e d ' assurer certaines actions qui n ' auraient pu être
retenu. . . niveau des commissions régionales du fonds national
pour le , .eeloppement du sport, tend à faire jouer au budget, par
rapport aux ressources du fonds, le rôle d ' un modérateur et d' un
incitateur, ce qui va bien dans le sens des responsabilités des
directeurs régionaux et départementaux vis-à-vis des groupements
sportifs.

Sports (installations sportives : Rhône).

38044 . — 10 novembre 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur le coût de la consommation d 'énergie par les piscines qui grève
lourdement les finances des communes, comme celle de Loire-sur-
Rhône ou de l ' Arbresle, où des syndicats à vocation multiple,
comme celui des Monts du Lyonnais, ou des cantons de Mornant
et de Saint-Symphorien-sur-Coise, de plus en plus obérées par la
hausse du coût des dépenses de chauffage des piscines dont la
fréquentation par les écoliers et les collégiens augmente très for-
tement . Il lui demande : quelles expériences ont déjà été
conduites de conversion partielle du fuel à l ' énergie solaire pour
les piscines publiques comme celles précitées ; 2" s ' il n'envisage
pas un concours de son ministère pour inciter le plus grand
nombre de communes à cette conversion partielle à l' énergie ou
à la géothermie pour le chauffage de leurs piscines ; 3° combien
d 'établissements publics régionaux ont affecté, et pour quel montant
ou quelle proportion de la dépense, une partie de leurs ressources
à cette incitation à l'énergie solaire ou à la géothermie pour le
chauffage des piscines de leur région.

Réponse. — 1° Plusieurs expériences de conversion partielle du
fuel à l'énergie solaire ont été entreprises en piscines publiques :
a) piscines couvertes ou découvrables : l'énergie solaire conv i ent
particulièrement bien au chauffage de l'eau des piscines couvertes
ou des piscines transformables car les besoins sont importants et
relativement constants tout au long de l'année . Cependant, de
nombreuses piscines existantes, construites ou conçues avant la
crise énergétique, ont des performances thermiques très médiocres
et il est plus judicieux et plus rentable d'améliorer le rendement
de l'installation classique existante avant d'équiper le bâtiment de
capteurs solaires . Certaines de ces améliorations, souvent très
simples, peuvent entraîner des économies de 30 p . 100, voire même
50 p. 100, pour un amortissement inférieur à un an. Il convient
donc, dans la majorité des piscines. de faire en premier lieu ces
types de travaux à très forte rentabilité et de n'envisager qu'en-
suite la mise en oeuvre d'une installation solaire (dont l'amortis-
sement sera en général très largement supérieur à dix ans) . Des
installations solaires ont cependant été réalisées dans les piscines
suivantes : Antibes (Alpes-Maritimes), 300 mètres carrés de capteurs
(bassins en plein air également) ; Bourg-Saint-Maurice (Savoie),
300 mètres carrés de capteurs (bassins en plein air également) ;
Château-Arnoux (Basses-Alpes), 160 mètres carrés de capteurs ;
Château=Thierry (Aisne), 240 mètres carrés de capteurs ; Gencay
(Vienne), 30 mètres carrés de capteurs ; Kaysersberg (Haut-Rhin),
150 mètres carrés de capteurs ; Seyne-les-Alpes (Basses-Alpes),
100 mètres carrés de capteurs ; b) piscines en plein air : les
piscines ec plein air ne sont en général utilisées qu'en été, pendant

deux ou trois mois, et l'énergie solaire susceptible d'être captée
est donc plus faible que pour une utilisation annuelle . En consé-
quence . si l'on veut pouvoir rentabiliser l'installation solaire, il
faut concevoir un système moins sophistiqué, et donc moins char,
que celui utilisé pour les piscines couvertes. A cet effet, des cap-
teurs plus sommaires, sans vitrage ni isolation thermique arrière,
ont été mis au point et semblent donner satisfaction . Ces capteurs,
outre leur prix plus faible, ont l 'avantage de présenter un meilleur
rendement thermique que les capteurs classiques, lorsque la tempé-
rature ambiante est élevée . La conversion intégrale à l'énergie
solaire est possible, pour les piscines utilisées en été uniquement,
lorsqu'il est mis en place une couverture de plan d 'eau hors occu-
pation . L' inv estissement peut donc être très rentable dans le cas
d 'une piscine à construire, puisqu 'on n 'installe alors pas de chauf-
fage traditionnel . Les capteurs a sommaires s peuvent également
être utilisés pour le chauffage de l'eau des bassins couverts, uni-
quement en dehors des périodes froides, avec des performances
comparables à celles obtenues en bassins en plein air . Le ministère
de la jeunesse, des sports et des loisirs et du toursime, et le
commissariat à l'énergie solaire ont lancé en commun une opération
de solarisation de vingt-cinq bassins en plein air qui intéresse les
communes suivantes : Albi (Tarn), 255 mètres carrés de capteurs ;
Audincourt (Doubs), 707 mètres carrés de capteurs ; Bar-le-Duc
(Meuse), 360 mètres carrés de capteurs ; Bellac (Haute-Vienne),
395 mètres carrés de capteurs ; &rive (Corrèze), 360 mètres carrés
de capteurs ; Carentoir (Morbihan), 100 mètres carrés de capteurs ;
Charny (Yonne), 190 mètres carrés de capteurs : Chatillon-sur-Seine
(Côte-d 'Or), 135 mètres carrés de capteurs ; Colmar (Haut-Rhin),
620 mètres carrés de capteur ; Laval (Mayenne), 375 mètres carrés
de capteurs ; Le Tampon (Réunion), 120 mètres carrés de capteurs ;
Matour (Saône et-Loire), 270 mètres carrés de capteurs ; Péage-de-
Roussillon (Isère), 250 mètres carrés de capteurs ; Peillac (Morbi-
han), 150 mètres carrés de capteurs ; Poligny (Jura), 180 mètres
carrés de capteurs ; Saint-Bonnet (Hautes-Alpes), 155 mètres carrés
de capteurs ; Saintes (Charente Maritime), 480 mètres carrés de
capteurs ; Saint-Verre (Allier), 180 mètres carrés de capteurs ;
Salbris (Loir-et-Cher), 255 mètres carrés de capteurs ; Sézanne
)Marne), 210 mètres carrés de capteurs ; Toucy (Yonne), 300 mètres
carrés de capteurs ; Tournus (Saône-et-Loire), 255 mètres carrés
de capteurs ; Valbonne Ripes-Maritimes), 100 mètres carrés de
capteurs ; Vauvert (Gard), 145 mètres carrés de capteurs ; Venaco
(Corse), 200 mètres carrés de capteurs. Plus de la moitié des
installations solaires seront réalisées d'ici à la fin de l 'année, les
autres devant é4 re mises en oeuvre avant l ' été 1981 . La répartition
des piscines eaoisies assure une bonne converture du territoire
français et se veut par là incitative, les communes pouvant ainsi
disposer d'uni : référence solaire proche. Une campagne de mesures
sera prochainement lancée en vue de connaître les économies
d'énergie effectives, et d'assurer un dimensionnement et un fonc-
tionnement meilleurs des futures installations. Les chauffages
solaires do ces piscines ont été subventionnés par le commissariat
à l'énergie solaire et le ministère de la jeunesse, des sports et
des loisirs à hauteur de 50 p. 100 . Une opération similaire, mais
intéressant également des bassins couverts avec financement de la
Communauté économique européenne, est en cours, et portera sur
vingt-quatre communes françaises. D'autres communes ont, en dehors
de ces deux opérations, équipé leur piscine en plein air de capteurs
solaires ; en particulier : Grasse (Alpes-Maritimes), 400 mètres carrés
de capteurs ; Iteuil (Vienne), 60 mètres carrés de capteurs ; La
Carrourgue (Lozère), 150 mètres carrés de capteurs ; Les Carroz-
d' Araches (Haute-Savoie), 280 mètres carrés de capteurs ; Lezay
(Deux-Sèvres), 300 mètres carrés de capteurs ; Méjannes - Le-Cap
(Gard), 150 mètres carrés de capteurs ; Neuville-de-Poitou (Vienne),
225 mètres carrés de capteurs ; Relie (territoire de Belfort),
70 mètres carrés de capteurs ; Sole (Landes), 320 mètres carrés de
capteurs ; 2° Fin 1981, plus de cinquante piscines publiques en plein
air auront été équipées d'un chauffeur par capteurs solaires, et
l'efficacité de ce type d'installation sera alors parfaitement connue.
Le nombre de réalisations et leurs performances devraient alors
inciter les communes à s'engager dans la voie solaire . Les nou-
velles réalisations ne seront plus subventionnées . L'équipement en
solaire des piscines couvertes existantes n'est à envisager que
dans un deuxième temps, une fois les améliorations « classiques »
plus performantes et plus rentables effectuées . Il ne saurait être
question pour le ministère de la jeunesse . des sports et des loisirs
de subventionner des installations présentant aes amortissements
à quinze ans alors que les durées de vie des capteurs classiques
existants dépassent rarement dix ans . Pour les piscines couvertes
à construire, la rentabilité est meilleure, puisque les capteurs peu-
vent faire également office de paroi, d'où une moins-value sur le
surcoût solaire . Un projet type de piscine à chauffage solaire partiel
a été agréé au niveau national. Le commissariat à l'énergie solaire,
dont le rôle est de promouvoir l'utilisation du solaire en France,
peut apporter son concours à certaines réalisations . La géothermie
profonde ne peut s'envisager, en raison du coût de l'installation,
que dans le cadre d'une opération plus vaste intéressant d'autres
équipements que la piscine . Par contre, pour les grandes piscines,
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il semble possible d'utiliser les nappes situées à moyenne profon-
deur . ayant une température de 40"C à 50' C. Une expérience est
actuellement en cours à la piscine universitaire de Burdeaux-Talence.
Le comité de géothermie (ministère de l'industrie et de la recher-
che , peut accorder des aides pour le financement d'opérations
géothermiques . En ce qui concerne l'intervention des établissements
publics régionaux dans le domaine de l'énergie solaire ou de la
géothermie, on peut indiquer que des Ascol (Associations solaires
des collectivités locales, permettent le financement d'opérations
solaires au niveau régional . Ces associations sont financées par la
région, d'une part, et par le commissariat à l 'énergie solaire,
d'autre part . Des Ascol existent dans les régions out dépar'°ments
suivants : Bourgogne. Centre, Corse. Haute-Normandie . Pays de
Loire . Poitou-Charentes, Rhône-Alpes, Hautes-Alpes ; Pyrénées-Orien-
tales.

&tuerti,. physique e . eportire (enseignement .secondaire:
Loire-:ltlantique•.

38298. — 17 novembre 1930 . — M . Joseph Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs que les parents du collège Cacault, à Clisson, en Loire-
Atlantique, sont gravement émus par un problème d ' éducation
physique . Il semblerait que manque un poste entier d ' E . P .S ., soit
dix-huit heures de cours 'situation unique dans le département(,
ce qui ne permet pas d'accorder les trois heures minimum légales
d'éducation physique aux enfants et encore moins les cinq heures
pour les classes de C .P.P.N .. malgré les efforts de la direction
pour utiliser au mieux les effectifs qui lui sont alleeés . II lui
demande . -l'une part, de lui préciser quelle est la situation exacte
dans ce co,ie e et . d'autre part . ce qu 'il compte faire immédiatement
ou à terme, pour améliorer cet état de choses.

Rcpouse . — Le collège Cacault, à Clisson, en Loire-Atlantique,
accueille 643 élèves regroupés en vingt-six sections d 'éducation
physique et sportive dont deux pour les élèves des classes pré•pro-
feesionnelles de niveau . Soixante-dix-huit heures d ' enseignement
devraient itre effectuées ;g our pouvoir assurer l ' horaire réglemen-
taire prévu dans les dam-es du premier cycle d 'enseignement . Deux
professeurs adjoints assurent un service de quara rte-deux heures
dont quatre heures supplémentaires qu ' un e nseignant rémunéré
par !e ministère de l 'éducation complète à raison de dix-huit heures
par semaine. Au total, soixante heures d'E . P. S . sont dispensées
aux élèves de collège gui cornait d'une un déficit de di;huit heures,
qui est un peu inférieur à l'horaire hebdomadaire d'une e .tseignant.
En conséquence, cet établissement qui figure en téte des priorités
au niveau départemental coaune au niveau régional bénéficiera
d'une création d 'emploi sur la dotation nui sera allouée au secteur
de l 'enseignement du second degré au titre du budget 1981.

Educaliorr physique et sportive
(e)i.seigtietnent secondaire : Seine-Saint-Denis).

38361 . — 17 novembre 1980. — M . Maurice Nilés attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sparts et des loisirs sur la
situation réservée à l' éducation physique et sportive dans le collège
République, à Bobigny . Il manque dans cet établissement, qui
accueille près de 1 000 élèves, une cinquantaine d'heures d 'ensei-
gnement, soit l'équivalent de den postes supplémentaires. Compte
tenu des conditions de travail des enseignants présents, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer à tous
les élèves du collège un enseignement d'E. P . S . conforme à leurs
besoins.

Réponse . — Le collège République, à Bobigny, accueille 887 élèves
regroupés en trente-neuf sections d ' E. P. S. En conséquence,
117 heures d 'enseignement sont nécessaires pour pouvoir assurer
l'horaire réglementaire prévu dans les classes du premier cycle
d'enseignement alors que les enseignants en exercice dans ce
collège en effectuent 100 dont huit heures supplémentaires . Il appa-
rait donc un déficit de dix-sept heures d'enseignement inférieur à
l 'horaire d'un poste d'enseignant . La situation de cet établissement
sera revue en conséquence lors de la répartition des postes qui
seront ouverts au budget pour 1981.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat).

38521 . — 24 novembre 1980 . — M. Yvon Tondon expose à M . I.
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que dans un accord
passé entre syndicat national des éducateurs de l'enseignement
physique et sportive et son ministère à propos des centres de
formation des professeurs adjoints d'E. P . S ., il avait été prévu

QUESTIONS ET REPONSES

	

5379

que tous les C. R . E . P. S . et les cadres y exerçant seraient maintenus
et que les effectifs des promotions d 'élèves en formation ne seraient
pas inférieurs à trente-cinq . Or, le ministère de la jeunesse et des
sports vient de rompre cet accord en décidant d'abaisser les effectifs
à trente-quatre pour les huit centres de formation des garçons et
à vingt-quatre pour les six centres de formation des filles . Contrai-
rement à ce qui a été plusieurs fois affirmé aux parlementaires,
la question des professeurs adjoints d ' E . P . S . n ' est pas réglée par
le projet de budget 1981 . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures nouvelles il compte prendre pour que les engagements
qu ' il a pris soient respectés.

Réponse . — En raison des perspectives de recrutement des
professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive en 1982, il a
été décidé que 450 élèves au maximum seraient admis à la rentrée
1980 par voie de concours dans les centres régionaux d'éducation
physique et sportive . Afin de ne pas fermer de section de prépara-
tion et compte tenu de l 'effectif minimum nécessaire pour l 'ensei-
gnement de certains sports collectifs, le nombre d 'élèves par
C . R . E. P. S . a été fixé pour l'année scolaire de 1980-1981 à vingt-
q uatre pour les jeunes filles et trente-quatre pour les garçons.
Un groupe de travail chargé d'étudier une réforme de la formation
des professeurs adjoints, corps de fonctionnaires appartenant à la
catégorie B, a été constitué et a tenu cette année plusieurs
réunions. Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs se
propose d 'étudier la situation cle ces personnels sur la base des
orientations retenues par ce groupe de travail.

Impôts et taxes (fonds national pour le développement du sport).

38978. — l' décembre 1980 . — M . Jeen•Charles Cavaillé rappelle
à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu'il a été
institue par la loi un fonds national pour le développement du
s p ort qui est alimenté par des prélévements sur les sommes misées
au Loto national et au Pari mutuel . Les crédits dégagés sont affectés
pour une partie au sport de haut niveau et pour une autre partie
au sport de masse. La répartition est faite par des commissions
nationales ou régionales au sein desquelles siègent des représentants
des administrations et des représentants des associations sportives.
Or . il est pour le moins surpre•tant de constater qu 'aucune partici-
pation des élus deus ces commissions n'a été prévue . Il serait, en
effet, souhaitable qu' ils soient présents à ces assemblées pour qu 'ils
puissent donner leur avis sur la répartition des crédits . Par ail-
leurs . dans la rubrique « Sport de niasse , ne sont pas comprises les
association, de sports à l'école qui pourtant contribuent très large-
ment au développement de l 'éducation physique car elles permettent
aux jeunes de se familiariser avec certaines pratiques sportives dont
ils gardent par la suite l ' habitude. il lui demande donc de bien vou-
loir lui répondre sur ces deux points particuliers en lui faisant
connaître son avis sur les idées suggérées.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
invite régulièrement les rapporteurs de sou budget à l'Assemblée
nationale et au Sénat à assister aux réunions du conseil national
d'aide au sport de masse qui fixe les grandes orientations d ' uti-
lisation des crédits du fonds national pour le développement du
sport . Par ailleurs, un rapport sur la gestion du fonds est déposé
chaque année sur les bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat.
U est en outre tenu compte, dans les grandes orientations d 'atlisa-
tien, des suggestions faites par les parlementaires, lors de la
présentation de ce rapport devant les commissions spécialisées.
Enfin, pour se conformer au voeu du législateur qui a entendu
réserver les aides du fonds national aux clubs et associations spor-
tives, la commissi

	

du sport de haut niveau n'a pas retenu les
associations d'éi ;serrent scolaires parmi les bénéficiaires de
ces aides. Il est a noter que les 4 000 associations scolaires béné-
ficient d ' une aide importante de l 'Etat par l'intermédiaire de
l'Union nationale du sport scolaire. Toutefois, ces associations peu-
vent éventuellemeent titre bénéficiaires des crédits du fonds lors-
qu'elles participent à des actions engagées en collaboration avec
des associations sportives non scolaires.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : sports).

39088 . — 1^ r décembre 1980. — M . Jean Fontaine expose à M . I.
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs ce qui suit:
dans le dessein d ' aider les clubs et de faire participer le mouvement
sportif à l ' élaboration et à la mise en oeuvre des décisions le concer•
nant, le Parlement a institué le fonds national pour le développement
du sport (F. N . D . S.) . Dans cette perspective, il a été lancé diffé-
rentes opérations : « l'opération ballons e, a l ' opération 1 000 terrains
de grands jeux ., «l 'opération 5000 courts de tennis s . Il lui demande
de lui faire connaitre la part qui est revenue à son département
dans toutes ces opérations, au titre des années 1979. 1980.
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Réac,sse . — Le fonds national pour le ti veloppement (lu sport
a affecté une sentine de 4000000 francs en 19tl0 à l'ensemble des
départements et terri t oires d'outre-mer. Ce montant a été fie :, en
tenant compte des be<oine spécifique ; die ce ; collectivités : il est
queue fois supérieur in celui qui aurait été alloué -ur les critères
adoittés pour les régions de la France métropolitaine . Sur ce :nom
tant, 800u'ia Germe ont été: destinés à la Réunion . En ce qui
enncente i l ' (sp éra'ion ballons luté unités ont été distribuées à
la Réunion au titre du tonds . Pour ce qui est des opérations i t Ou0
terrains ale :;rands jeux • et i 5 uns rou e ts de tennis . qui viennent
d'être lancée ;, it ne sera po: .ible de connaitre la part qui en
retiendra au departentent de la Rétinien qu'à l'issue d'une pre-
mière année d ' e-:écution .

JUSTICE

Divorce pensions ei ; -,tenraiirest.

35680. — 29 septembre 1980 . -- M. Jean Foyer demande à M . le
ministre de la justice s 'il est conforme aux dispositions de la loi
de prendre en compte l ' indemnité de fonction d'un maire pour la
fixation d'une pension alimentaire lors de l'introduction d' une ins-
tance de divorce.

Réponse . — tees indemnités de fonctions des maires met régies
par les articles 123-4 et suivants du code des communes . Elles ne
sont pas définies par ces textes . Il convient, toutefois, d'observer
qu'elles sont nettement distin^uées, d'une part, de, remboursements
de frais de mi —don néce .ssit,•s par l ' exécution de mandats spéciaux
tcf . art . L. 123. 2 et, d'autre part, des indemnités pour frais de
représentation cf . art . L . 123-a n . Par ailleurs, les articles L . 1_3-10
et suivants préc i sent que !es cotisations au régime de retraite
auquel sont affilies les maires . lorsqu'ils reçoivent une indemnité
de fonction, sent calculées sur le montant effectivement perçu de
cette indellanité . comme s'il s'agissait d'un revenu . Un auteur a
analysé l'indemnité en question en une réparation forfaitaire du
préjudice subi par les maire ; du fait de la réduction de l ' ensemble
de leurs aciicita-, personnelle:, professionnelles ou non . qui est la
conséquence nereeeaire de leur activité publique tcf . Francis-Paul
Benoit . • Collectivités locales ,, Daller. n — 33 et suivants, . II peut
donc être valablement soutenu que les indemnités tie fonctions des
maires constituent des éléments de . fortune au sens de l ' arti-
cle 208 du code civil et. comme telles, peuvent étre prises en consi-
dération pour determiner les ressources de celui qui, le, percevant,
est débiteur d'une pension alimentaire. La jurisprudence est rare
en ce domaine . Deux décisions de p remière instance, qui ont été
puhlires, ont eu à envisager la question sous l' angle de la saisissa-
bilité, qui pose également le prohieme de la nature juridique de
l'indemnité de fonction . Le tribunal civil de la Seine a décidé, le
2 novembre 1293, que l' llocation . votée par un conseil municipal,
au profit de mn maire, de certaines indemnités à titre de frais de
représentation, était en réalité destinée à compenser le manque-à-
gagner résultant pour le maire du temps consacré à ses fonctions
municipale, ; le tribunal en a conclu que ces indemnités procé-
daient du mémo princi p e que celles qui étaient allouées aux par-
lementaires et que, de ce fait, elles étaient saisissables en vertu de
la règle selon laquelle tous les biens d ' un débiteur sont le gage
des créanciers, à moins que la loi n' en n ' ait disposé autrement
Mf. D . P . 9 .1 II, p . 415, . Le tribunal de grande instance de Libourne,
dans une déeieion du 29 février 1908, au demeurant intervenue
antérieurement aux dispositions législatives relatives au régime de
retraite des maire, et adjoints tcf. G . P . 1968 . deuxième sert ., p . 121,
a estimé que l ' indemnité de fonction clu maire avait un caractère
mute . dans la mesure où elle couvrait, pour partie, le, frais
engagés par ce dernier dans l 'exercice de son activité et compen-
sait, pour une autre partie, le temps qu'il devait distraire de son
activité habituelle pour le consacrer aux affaires publiques. En tout
état de cause, les juges ont un poutoir souverain d 'appréciation
pour déterminer les ressources du créancier, comme d 'ailleurs les
besoins du débiteur, lorsqu'ils sont appelés à fixer le montant
d 'une pension alimentaire.

Notariat i henoraires et tar i fe).

35880 . — 29 septembre 1930 . — M . Claude Lebbé appelle l 'attention
de M. le ministre de in justice sur le cas d ' époux mariés originaire-
ment sous le régime de la séparation de biens pure et simple et qui
ont ultérieurement adopté celui de la communauté universelle, avec
clause d' attribution de celle-ci au surv ivant . Cette nouvelle convole
Lion matrimoniale ' prévoit, d ' une manière générale que la «commu-
nauté comprendra tous les biens, meubles et immeubles que les
époux possèdent actuellement ... s, mais ne comporte aucun inven-
taire des biens, spécialement en ce qui concerne les immeubles,
leur situation et leur valeur . Un jugetnent d ' homologation a été
prononcé, les intéressés n'ont pas fait procéder à la publicité fon-
cière concernant ces immeubles . Ils n 'ignorent pas que cette situa-
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tien leur interdit . en l'étal, de lr: aliéner . D'autre part, il résulte
d'une repanse de il . le naini,tre du budget à une question écrite
n " 12675 concernant le c'as d• t•s :,èce . .1,1urml ,)ffieiei , débats A. N.
du 12 mai 1tt ;9, p.

	

que

	

des loto que I'adntiui,ll' :Ilion fiscale
eu connaiss :unce du changement de régime par Fenregistrement

du .tueenlett d'homologation . ce qui en l'occurrente a eu normale .
ment lieu, la liquidat ion des droite de mutation éventuellement
dus, lor, 11(1 décès de l'un des (Moue . s'effectuera conformément à
la nouvelle eniivention de mariage , . Dans ces conditions, l'époux
survivant est amuré de bénéficier de l'attribution de la commu-
nauté . Cependant, s'il enrimgeait une aliénation, il n'en serait
pas moins tenu de faire effectuer la publicité relatant les deux
déplacements de propriété : celui résultant du changement de
régime et celui du décès de son conjoint. A supposer qu ' il s'en
abstiennent, il est a penser (Ille ea succession sera amenée à faire
accomplir le formalité en cause . Il lui demande, clans ces conditions,
comment, suivant la réglementation actuelle, le notaire dressera
l'acte ou les actes destinés à cette publicité . Il serait en particulier
utile de savoir si l'officier ministériel établira une seule et même
attestation relatant, pour tous les immeubles, les trois événements
donnant lieu à publicité, c' est-ii-dire les deux déplacements de
propriété ci-dessus indiqués et la mutation par décès. Quelle que
soit la manière de procéder, il désire connaitre si le, émoluments
dégressifs du notaire seront, dans chaque acte, calculés sur la
valeur cunmu!ée des immeubles y figurant ou sur celle distincte de
chacun de ces biens.

Réponse . — En cas de transferts .successifs de la pre p riété d 'un
immeuble résultant (lu changement de régime matrimonial, puis du
décès des deux époux — ces transferts n 'ayant pas donné lieu, jus-
que-là, à la formalité de publicité foncière — il semble qu'une saule
attestation, qui relatera l'origine de la propriété et les transferts
successif ; de celle-ci, peut être établie par le notaire '.art . 28 du
décret du 4 janvier 1955' . En ce qui concerne les émoluments dus
au notaire qui a rédigé l'tttesttion, ils doivent être calculés confor-
mément aux dispositions du n" 8 du tableau I du décret n" 73 .262
du 8 mars 1978 fixant le tarif des notaires, sur la valeur de l 'en-
semble des biens, objet de l'attestation tarte 19 et 20 du décret,,

anim mmee

Editlon, irepriIraerir et presse jounaatii' et périot dites,.

36967. — 20 octobre 1980 . — M. Jean Bernard expose à M. le
ministre de la justice qu 'il a pris connaissance dans un urgent s de
presse d'une annonce ainsi rédigée : . Couple affectueux, aisé,
désire adopter enfant à la naissance, discrétion, aide assurée,
tan prêtre fait l ' intermédiaire, écrire. . . La rédaction en cause
a un caractère très ambigu puisqu 'elle laisse entendre que. cette
adoption pourrait entraîner une récompense, ce qui aurait le carac-
tère d'un , achat d ' enfant ,, I1 lui demande quelle est sa position
à l ' égard d ' annonces de ce genre. Il souhaiterait savoir si de dispo-
sitions existent qui permettent de s 'opposer à la diffusion par des
organes de presse de tels textes.

Réponse . — Des dispositions ont été prises par le législateur en
vite de prévenir les actes que l'honorable parlementaire qualifie
e d 'achats d 'enfants . . Aux termes de l 'article 353-1 du code pénal,
sera puni de dix jours à six mois d'emprisonnement et de 500 francs
à 20000 frettes d ' antenne : 1' quiconque aura, clans un esprit de
lucre, provoqué les parents ou l 'un d 'eux à abandonner leur enfant
né ou à "•litre ; 2" toute personne qui aura fait souscrire ou tente
de faire souscrire, par les futurs parents ou l 'un d'eux, un acte
aux termes duquel ils s'engagent à abandonner l'enfant à naitre,
qui aura détenu un tel acte, en aura fait usage ou tenté de faite
usage ; quiconque aura, dans un esprit de ftaere, apporté ou
tenté d ' apporter son entremise pour faire recueillir ou adopter
un enfant . Par ailleurs, il résulte des articles 99, 1004 et 100-2
du code de la famille et de l 'aide sociale que toute personne ou
association qui, habituellement . à lit re principal ou accessoire, sert
d intermédiaire pour l ' adoption de mineurs de quinze ans ou leur
placement en vue de l 'adoption, même avec l'inter vention des

parents, petit être punie d' un emprisonnement de dix jours à trois
mois et d' une amende de 300 francs à 20000 francs, ou de l'une
de ces peines seulement, si elle ne bénéficie pas d'une autorisation
préfectorale. Des annonces de la nature de celle relevée par l'hono-
rable parlementaire dans un organe de presse, si elles étaient
por tées à la connaissance des parquetez, pourraient justifier l'ouver-
ture d ' une m1qua?te eu vue d ' identifier leur auteur, et entraîner,
le cas échéant, l ' exercice de poursuites pénales sur le fondement
des textes précités s ' il était établi qu ' elles provenaient d 'une per-
sonne ou d'une ecganisation animée par tan esprit de lucre ou
propos ant son entr emise (le façon habituelle, sans avoir obtenu
d'autorisation préfectorale. En outre, dans la mesure où le caractère
illicite de telles annonces résulterait de leur libellé même, des
poursuites pour complicité pourraient être envisagées à l 'égard du
responsable cie leur publication .
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Cestes d'ameublies).

37292. — 27 octobre 1980 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l ' attention de M. le ministre de la justice sur les con :iitions impo-
sécs dans la rédaction des formulaires types de « vente de biens
et droits immobiliers en toute propriété sous condition suspensive e.

Aux termes de ces contrats types, il n ' est pas fait actuellement
obligation au vendeur d 'indiquer la surface exacte des biens immo-
biliers en cause. L'absence de cette précision dans le compromis
de vente qui a valeur de vente pour l 'acquéreur conduit souvent
à des sur prises . Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne lut
paraitait pas opportun de remédier à cet état de choses en faisant
obligation de mentionner la superficie des biens immobiliers en
cause dans ies contrats de promesse de vente.

Réponse . — Les actes sous seins privé . quelle qu'en soit la nature,
sont le plus souvent établis à l 'aide de formulaires n ' ayant d'autre
objet que de mettre en évidence les clauses conditionnant l'exis-
tence ou la validité de la convention, ainsi que les clauses les plus
habituelles. Ces formulaires sont modifiés ou compietés au gre
des parties . Dans la vente immobilière, la détermination de la
superficie des biens, qui peut entrsiner des frais et des délais, ne
constitue pas nécessairement l ' un des éléments d'appréciation en
fonction desquels l ' acquéreur arrête son choix . Aussi cette indica-
tion, qui peut être précise ou seulement appoxtmative, ne figure
à l'acte qu 'au gré des parties ou si l'une d 'elles en fait une condi-
tion de son acceptation de la vente- ou de la promesse de vente.
Les effets juridiques de cette mention sont réglés selon le cas
par les sti p ulations contractuell es eu, à défaut, par les articles 1617
et ldl8 du code civil . L 'obligation légale d' insérer, dans tout acte
constatant une vente ou une promesse de vente, une mention pre-
cisant e ::actement la superficie aboutirait à conférer dans tous les
cas à cette indication an caractère contractuel . Toute erreur ris -
querait dès lors de faire naitre des litiges dont le règlement serait
encore plus délicat et n 'interviendrait qu 'à la suite d 'expertises
longues et dispendieuses . En contrepartie des avantages qu'elle
pourrait présenter, une telle mesure comporterait donc de sérieux
inconvénients et la chancellerie n 'envisage pas actuellement d 'en
prendre l ' initiative.

Administration et régimes pénitentiaires 'déteuast.

37387 . — 3 novembre 1980 . — M . Raimond Forni s 'étonne auprès
de M. le ministre de la justice des déclarations du procureur
général auprès de la cour d'appel de Paris après la mort d'un
gardien de la paix tué au cours d ' un contrôle de routine par un
a permissionnaire en fuite. S' il partage l' émotion que cette
affaire a suscitée, il trouve pour le moins surprenante la réaction
immédiate du parquet, dont il lui rappelle qu'il est placé directe .
ment sous ses ordres, qui . au lieu de souligner le très infime
pourcentage d'échecs des permissions de sortie, a demandé à ses
représentants de s'opposer à toute demande de permission de sortie
sollicitée par un détenu condamné pour avoir fait usage d 'armes
à feu . S 'interrogeant sur l 'opportunité d'un tel communiqué, il lui
fait observer que le parq uet a pouvoir pour s 'opposer au cas
par cas à de telles demandes puisque l 'article 723-4 du code de
procédure pénale, tel qu 'il a Été modifié par la loi du 22 novem-
bre 1978, dis p ose que pour un certain nombre d 'infractions qu ' il
énumère limitativement (et parmi lesquelles figurent les infrac-
tions effectuées avec des armes à feue, la décision relative à
ra permission de sortie doit être prise à l ' unanimité de la commis-
sion d'application des peines, le juge de l'application des peines,
le procureur de la République et le chef de l'établissement ayant
seuls vois délibérative . Il lui demande si, en invitant les représen-
tants du parquet à faire jouer de façon systématique leur droit
de veto pour tout condamné ayant fait usage d ' une arme à feu,
il ne prétend pas modifier ainsi la loi du 22 novembre 1978 sans
avoir recours au Parlement et s'il ne pense pas que, par cette
mesure, il porte encore une atteinte grave au principe de l'indivi-
dualisation des peines, déjà bien ébranlé depuis son entrée en
fonctions, mettant ainsi immédiatement en application la concep-
tion de la justice que son projet «Sécurité et libertés s s'apprête
à traduire en termes législatifs.

Réponse . — Instrument important dans l 'éventail des mesures
qui doivent permettre d 'aider les détenus à préparer leur réinser•
tien sociale, la permission de sortir, dont l ' octroi implique l 'appré-
ciation de l'évolution réelle de la personnalité d 'un condamné,
ne peut constituer un droit acquis dont pourrait se , prévaloir
automatiquement tout détenu remplissant les conditions pour y
prétendre. Dans cet esprit, les modalités d'admission au bénéfice
de cette mesure ont été une première fois diversifiées en fonction
des nouvelles catégories de régimes d 'exécution des peines définies

par le décret du 23 mai 1975 . lin établissant tune distinction plus
marquée, d ' ailleurs laissée à l'appréciation de, autorité, judiicaires,
entr e, d'une part, les petits délinquants et, d ' autre part, les mal-
faiteurs qui appartiennent au milieu du grand banditisme, la
loi du 22 novembre 1978 a introduit un nou,eau critère d 'appré-
ciation fondé sur la dangerosité criminologique et la volonté réelle
de réadaptation sociale du détenu . Ainsi que le souligne l ' honorable
parlementaire, la mise en ouvre de ces dispositions législatives
et réglementaires a permis de réaliser un octroi mieux équilibré
des permissions de sortir ainsi qu ' une régression très nette du
taux des échecs et notamment des infractions commises à l 'occa•
sien de ces autorisations . Le pourcentage, par rapport au nombre
des permissions de sortir accordées . des infractions qualifiées délits
est passé, pen ont la période s ' étendant du 1"' septembre 1979
au 1" septembre 1910, à 0,30 contre 0,90 avant l ' entrée en vigueur
de la loi de 1978 . Celui des infractions qualifiées crimes est tombé
de 0,13 à 0,03. Pour faible qu'il soit, ce pourcentage n'en demeure
pas moins préoccupant sur tout lorsqu 'il s ' agit de crimes commis
contre des personnes . C 'est clans ces conditions que des instructions
ont été adressées aux parquets généraux afin que les représen -
tants du ministère public aux commissions d 'application des peines
se montrent particulièrement vigilants, en particulier pour ce qui
concerne les demandes de permissions de sortir présentées par
des condamnés qui se sont trouvés impliqués dans une action
criminelle comportant usage ou port d ' une arme. Toutefois, ni ce
souci de vigilance, ni l'extension . par le projet de loi « Sécurité
et libertés », actuellement en cours d 'examen devant le Parlement,
de la règle de l ' unanimité requise, quelle que soit la du rée de
la peine prononcée, pour l ' octroi d ' une autorisation de sortie en
faveur des condamnés auteurs d 'infractions graves, actes de vio-
lences sur les personnes ou vols avec arme notamment, ne sont
destinés à remettre en cause les résultats favorables observés
depuis la mise en application de la loi du 22 novembre 1978.
Continuera ainsi à avoir vocation à bénéficier d 'une autorisation
de sortie tout détenu sorti antérieurement à plusieurs reprises
sans incident, ou arrivant pratiquement en fin de peine sous
réserve d ' un comportement exemplaire, ou encore pour lequel appa-
rait primordial le maintien de ses liens familiaux . En définitive,
les mesures envisagées tendent à assurer une protection efficace
de l 'ordre et de la sécurité publics aussi bien que la pérennité
d' une institution, dont les effets bénéfiques ont été maintes fois
soulignés, par une appréciation plus personnalisée et plus judicieuse
des risques encourus.

Procédure civile et commerciale (législation).

37733. — 10 novembre 1980. — M . Rodolphe Peste attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur les difficultés d' interprétation
du décret n " 72-790 du 28 août 1972 relatif au recouvrement de cer -
taines créances . En effet, dans le cadre de ce décret, un créancier
ne détenant qu' un billet à ordre accepté et. impayé à son échéance,
peut, selon les interprétations des juridictions, 9u déposer tune
requête en injonction de payer, ou la faire déposer par un manda-
taire de s' n choie, que celui-ci soit ou non un auxiliaire de justice.
Il lui demande donc de bien vouloir préciser quelle est l ' interpréta-
tion qui doit être retenue.

Réponse. — En application de l'article 3 du décret n '' 72. 790 du
28 août 1972 relatif au recouvrement de certaines créances, la
demande en injonction de payer qui peut être portée devant le
tribunal d ' instance ou le président du tribunal de commerce, selon
le cas, est formée par simple requête remise ou adressée au greffe
par le demandeur ou par tout mandataire. Le choix du mandataire
est laissé à la libre appréciation .a demandeur.

Etrangers (étudiants).

37781 . — 10 novembre 1980. — M. Pierre•Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la justice combien de magistrats étrangers
francophones ont été formés à l'école nationale de la magistrature
depuis 1975, en précisant, année par année, leur nationalité . II
souhaiterait savoir également combien de stagiaires étrangers ont
été accueillis dans le même laps de temps auprès de nos juridic-
tions, en indiquant leur pays d 'origine.

Réponse . — Depuis 1975, l 'école nationale de la magistrature
(section internationale) a assuré la formation de 292 futurs magis-
trats étrangers ressortissant de quinze pays francophones. Dans
le même laps de temps, elle a accueilli 242 stagiaires étrangers
qui ont effectué des séjours d'études, de durée très variable, dans
des juridictions françaises. Ces visiteurs, des magistrats pour la
très grande majorité, représentent quarante-trois pays étrangers.
Les deux tableaux suivants indiquent la répartition de ces stagiaires
par année et par pays .
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Nombre de futurs magistrats étrangers francophones formés par l'éc oie nationale de la magistrature (section internationale) depuis 1975.

PROMOTION 1975

	

;

	

PROMOTION 1976
PAYS du

	

l''

	

janvier 1975

	

du

	

1•' r	janvier

	

1976
au 30

	

;uni 1976.

	

au 30 juin 1977.

Bénin	 7
Congo	 4 6
Côte-d'Ivoire	 5 6
Centrafrique	 3
Djibouti	
Gabon	 1 1
Haute-Volta	 2 2
Madagascar	
Mali	 12
Maurice	
Niger	 1 2
Rwanda	
Nord-Yémen	
Tchad	 1
Togo	 2 4

Total	 22 37

1

	

1

P A Y 5

	

1975

	

1976' 1977

	

1978

	

1979 ;

	

1980 TOTAL

PROMOTION 1977 I

	

F''OMOTION 1978 i

	

PROMOTION 1979

	

PROMOTION 1980
du

	

P r	janvier

	

1977 du

	

1' r	a,,u5r

	

1978 ;

	

au

	

1•' r	janvier

	

1979' du

	

1- r janvier

	

1980

	

TOTAL
au 30

	

juin

	

1978 . au 30

	

iuin 1979.
--

au 30 juin

	

1980. j

	

au

	

30 juin

	

1980.

7
9 t, 23 20 70
9 1 2 15 13 60
1 6 2 3 15

1 2 2 2 9
4 4 5 7 24

12 8 8 8 48
1

5 3 5 16
1 4 5

4 4
2 2 2 . 8
5 3 6 3 2 .1

47 51 71 64 292

Pemédnre civile et commerciale Ilégislation).

14
1
1
4
1

24
15
1'
1
3
2

242

Afghanistan	 1
Autriche	 1
Bahrein	
Belgique	 3
Bénin	 4

	

I

Brésil	 3 i

	

4 1
Cambodge	 1
Cameroun	 14 1
Canada	 2 5
Chili	 3
Colombie	 1
Congo	 2
Costa

	

Rica	
Côte-d 'Ivoire	 1
Corée	 1
Egypte	 4 9 9 5 3 4
Emirats arabes unis	 2 1
Grèce	 3 6
Haute-Volta	
Indonésie	 2 6 2
Israël	 1
Japon	 3 2
Laos	 2
Liban	 1 1
Libye	
Mali	 1
Maroc	 5 4 11 17
Maurice (Hel	 1 2
Monaco	 1
Pays-Bas	 2
Pérou	 1
Qatar	 3 3
République

	

fédérale
d'Allemagne	 4 3

Sénégal	 1
Sri Lanka	 1
Syrie	 4
Thaïlande	 1
Tunisie	 12 12
Turquie	 9 2 1 3
Viet-Nam	 1
YougoslEvie	 1
Zaïre	 1 1 1
Zambie	 1 1

Total	 47 40 11 42 44 58

37896. — 10 novembre 1980 . — M. Abel Thomas demande à M. le
ministre de la justice si dans la vente intervenue entre un distri-
buteur et un consommateur, en cas de défaillance de ce dernier,
le vendeur peut , en application de l'article 1248 du code civil,
réclamer les frais réels de ce paiement tardif, à savoir le coût
des frais d ' envoi des relances (débours postaux, dactylographie,
photocopie du bon de commande ou de toute autre pièce, recher-
che, etc .) et, ce, sous réserve de l 'appréciation souveraine des
tribunaux en ce qui concerne la détermination des sommes récla-
mées à ce titre.

Réponse . — Les frais de paiement mis à la charge du débiteur
par l ' article 1248 du code civil sont entendus de manière restrictive
par la jurisprudence. D s'agit essentiellement des frais de quittance,
des frais d 'envoi des sommes d 'argent stipulées payables au domicile
du créancier ou des frais de délivrance des biens r+n!' es. Il n'ap-
parait pas dans ces conditions que les frais exposé; par le créancier
pour obtenir le paiement des sommes qui lui sont dues puissent
être considérés comme entrant dans le champ d'enplication de l'ar-
ticle 12-18 susvisé . Toutefois, il convient de noter que l 'article 1153
du même code prévoit qu' en cas d'exécution tardive, le créancier
peut obtenir une réparation forfaitaire du préjudice causé par le
retard. Il s' agit de dommages-intérêts moratoires fixés au taux
légal et courant à compter du jour de la sommation de payer . Ces
dommages-intérêts ne sont d'ailleurs pas exclusifs, aux termes du
même article, de la possibilité pour le créancier « auquel son débiteur
en retard a causé, par sa mauvaise foi, un préjudice indépendant
de ce retard, d ' obtenir des dommages-intérêts distincte des intérêts
moratoires de la créance a . En tout état de cause, la question posée
relève de la seule appréciation des tribunaux.

Copropriété (régime juridique).

38023 . — 10 novembre 1980 . — M. Dominique Pervenche rappelle
à M. le ministre de la justice que, aux termes de l 'article 7
du décret n " 67-223 du 17 mars 1967, il est prévu au moins
une fois par an une assemblée générale des copropriétaires.
La convocation à cette réunion est notifiée au minimum quinze
jours avant la date de celle-ci . Elle doit mentionner l'ordre
du jour et elle est faite par lettre recommandée avec demande
d'accusé de réception . Par ailleurs, il est prévu que le délai
de convocation sera réduit à huit jours dans le cas oit une
première assemblée générale n ' a pu réunir la majorité absolue des
voix de tous les copropriétaires . Il n 'en sera toutefois ainsi qu 'à
condition que l 'ordre du jour de la seconde assemblée soit iden-
tique à celui de la première réunion (cf . art . 19 du décret pré-
cité) . Or il apparait que, dans les grands ensembles, en raison
d'un regrettable mais constant absentéisme, la majorité absolue
est rarement atteinte . Aussi serait-il judicieux et logique de pré-
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voir une seule convocation pour les deux assemblées, du fait, notam-
ment, que l ' ordre du jour est le même pour les deux réunions.
Cette unique convocation comporterait les lieu, date et heure de
la première réunion, ainsi que l'ordre du jour, et préciserait que,
si le quorum n 'est pas atteint à cette première assemblée, une
seconde réunion se tiendra à nouveau . Figureraient alors, évidem-
ment, les renseignements concernant les lieu, date et heure de
celle-ci . Cette procédure permettrait de traiter, au cours de la
première assemblée, les questions pour lesquelles les décisions sont
prises à la majorité relative et, au cours de la seconde assemblée,
les questions relevant de l 'article 25 de la loi n" (35.557 du 10 juil-
let 1965, c 'est-à-dire celles nécessitant la majorité absolue, jamais
atteinte dans la première réunion, mais pouvant l'être dans la
seconde dans les conditions fixées par l ' article 24 de la loi pré-
citée . Les nouvelles modalités de convocation préconisées ne parais-
sent être contraires à aucune des mesures actuellement en vigueur.
Elles auraient po r avantages de réduire le temps et, plus encore,
le coût imposé par deux convocations successives . Il lui demande
de bien vouloir lui donner son opinion sur la suggestion présen-
tée ci-dessus.

Réponse . — Lorsque le nombre des copropriétaires présents ou
représentés à l'assemblée générale ne permet pas de prendre une
décision à la majorité absolue des voix, une nouvelle assemblée
put', aux termes de l ' article 25 dernier alinéa) de la loi n" 65-557
du 10 juillet 1955 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis . statuer à la majorité relative . Dans ce cas, l ' article 19 du
décret du 17 mars 1987 prévoit que le délai de convocation est
ré :luit à huit jours, étant précisé que la nouvelle assemblée ne
peut délibérer que sur des questions déjà inscrites au précédent
ordre du jour . S'il est fait application de ces dispositions, l 'envoi
aux copropriétaires, encore que les dépenses de notification peuvent
être singulièrement réduites si celle-ci résulte d ' une remise contre
émargement ou récépissé, ainsi que le prévoit l'article 63, alinéa 2,
du décret précité . En contrepartie, cette procédure présente l ' avan-
tage d'appeler spécialement l 'attention des intéressés sur l ' existence
de la deuxième assemblée et sur l 'importance des votes qui seront
émis à la majorité relative . Elle favorise par là-même une plus
large participation et l 'expérience révèle à cet égard que les déci-
sions adoptées par l 'assemblée générale sont d'autant mieux accep-
tées qu ' elles ont été votées par un plus grand nombre de copro-
priétaires . L'article 19 du décret se bornant à interdire toute déli-
bération portant sur des questions nouvelles, il n ' est pas néces-
saire, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, d ' ins-
crire à l'ordre du jour de la deuxième assemblée les questions sur
lesquelles il a déjà été régulièrement statué . L'envoi d'une nouvelle
convocation, assortie d 'un ordre du jour allégé, est donc de nature
à clarifier l 'objet de la délibération . Pour ces raisons, il n' est pas
actuellement envisagé de modifier la procédure instituée par l 'ar-
ticle 19 du décret du 17 mars 1967.

Crimes, délits et contraventions (banqueroutes : Vosges).

38120 . — 17 novembre 1980 . — M . Christian Pierret attire l ' atten-
tion de M. le ministt s de la justice sur la nécessité de l 'extra-
dition de M. le président directeur général de la société Cemoi, à
Epinal, en faillite, qui laisse une dette évaluée à 10 milliards de
centimes, et qui a trouvé refuge dans un pays d ' Amérique du Sud.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les
suites judiciaires qu 'il entend donner à cette affaire.

Réoonse. — L 'article 139 du règlement de l ' Assemblée nationale
s'oppose à ce qu ' il soit répondu à cette question i .ns la mesure où
elle contient une imputation d'ordre personnel à l'égard d ' un tiers
facilement identifiable . Le garde des sceaux croit toutefois pouvoir
indiquer a l'honorable parlementaire que, par décision du tribunal
de commerce de Saint-Etienne, la société anonyme Cémoi a été admise
au bér_e fice du règlement judiciaire avec trois autres entreprises
constituant le secteur production du groupe De Warren . Mais à
ce jour, aucun élément n'a été relevé qui paraisse justifier l 'ou-
verture d'une procédure pénale sur leur gestion . En revanche,
p our cinq autres sociétés, dont la société anonyme De Warren
;B . C . C .), constituant le secteur commercialisation de ce même
groupe, le tribunal de commerce de Tours a ordonné la liquidation
des biens par jugement du 11 juillet 1980 . Le 26 septembre sui-
vant, après enquête, le parquet de Tours a requis l ' ouverture d'une
information pour infractions aux lois sur les banqueroutes et les
sociétés . Toutes les dispositions ont été prises, dans le cadre de
cette procédure, pour déterminer les responsabilités, rechercher les
auteurs des infractions constatées et les déférer devant la
juridiction compétente .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Postes et télécommunications !téléphone).

35755. — 29 septembre 1980 . — M. François d ' Harcourt attire
l ' attention de M . le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunica•
tiens et à I . télédiffusion sur les problèmes que rencontrent les
usagers du téléphone à qui un disque répond une fois sur quatte
en moyenne : . Le numéro de votre correspondant a changé, veuillez
consulter l 'annuaire ou le service des renseignements . s 11 constate
que neuf fois sur dix les annuaires de l'année en possession des
usagers sont périmés et ne contiennent pas l ' information énoncée
sur le disque. Par ailleurs, il est toujours extrêmement difficile et
long d 'avoir le service des renseignements. Il lui demande, en
conséquence, ce qu'il compte faire pour améliorer le service des
télécommunications en ce sens et s' il ne lui parait pas possible,
par exemple, qu 'un disque donne systématiquement le nouveau
numéro d ' un abonné, qu ' il s 'agisse d ' un changement de numéro
volontaire ou d ' une dénumérotation.

Postes et télécommunications (téléphone).

37278. — 27 octobre 1980. — M. Alain Mayoud appelle l ' attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les pertur bations créées aux particuliers comme
aux commerçants par les modifications intempestives des numéros
des postes téléphoniques . Il apparaît notamment que ces modifi-
cations, dont le public ne perçoit guère l'intérêt, ont des consé-
quences extrêmement fâcheuses et spécialement pour les com-
merçants pour lesquels ces lignes d 'appels téléphoniques consti-
tuent un instrument de travail irremplaçable . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour éviter dans toute la mesure du
possible de telles pertur bations qui mettent souvent les titulaires
des lignes en difficulté pendant plusieurs mois.

Réponse . — Il convient tout d' abord de noter que du fait de
l 'arrivée massive de nouveaux abonnés, le nombre de demandes
satisfaites en un an avoisinant les 3 millions, l'annuaire papier
se périme beaucoup plus rapidement qu' autrefois, et que sa mise
à jour pose un problème majeur . Par ailleurs, la création de nom.
breux centraux potin faire face à l 'accroissement global du nombre
des abonnés oblige parfois à modifier le numéro d'appel d 'abonnés
existants. Diverses mesures sont appliquées pour réduire au minimum
les inconvénients que causent à ces abonnés, et en particulier aux
abonnés d 'affaires, les changements de numéro. Les dénumérotages
sont signalés longtemps à l 'avance et des moyens d 'information
sont fournis aux abonnés pour signaler à leurs correspondants
leur nouveau numéro, des repondeurs téléphoniques sont installés
sur les anciennes lignes des usagers importants et des services
publics essentiels ayant fait l ' objet de changements, l 'ancien et
le nouveau numéro figurent à l ' annuaire . 11 n ' est pas contestable
que malgré ces mesures, la double conséquence du développement
du téléphone en matière d' apparition d'abonnés nouveaux et de
changements de numéros d 'abonnés existants fait peser une très
lourde charge sur les centres de renseignements téléphoniques, qui
ont à traiter plus de 150 millions de demandes par an. Plusieurs
séries de mesures actuellement en cours d 'application ou d'étude
devraient permettre d'améliorer progressivement cette situation, en
particulier l 'ouvertu re da : .ouveaux centres et l ' utilisation d 'un maté-
riel plus efficace. Un nouveau type de visionneuse, simplifiant la
tâche de l ' opératrice et facilitant la recherche du numéro demandé,
est en cours d 'expérimentation . Si les résultats obtenus sont posi-
tifs, la généralisation de ce matériel pourra être envisagée . Par
ailleurs, l 'administration expérimente à Viry-C'idtillon un système
français entièrement électronique.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Paris).

35928 . — 6 octobre 1980 . — M . Roland Huguet attire l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur l 'avenir des travailleurs de la C . G . C . T. L'am-
pleur de l'évolution de la technique dite « temporelle v de construc-
tion des centraux téléphoniques alliée à une tendance à favoriser
la technologie d 'entreprises à capitaux français amènerait à terme,
à une vague de licenciements à la C .G.C. T. si des mesures conser -
vatoires n'étaient pas immédiatement prises. Il lui demande donc si
le Gouvernement envisage de prendre de telles mesures pour pré-
server l'emploi et quelle en serait la nature.
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Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Pas-de-Calais).

36151 . — 6 octobre 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur l'avenir de l'usine C.G.C.T. à Boulogne-
sur-Mer, dans le Pas-de-Calais . Mardi 9 septembre 1980, à Bruxelles,
un des plus hauts responsables de la firme ITT en France
lançait un avertissement sérieux : l'administration française des
P.T . T. doit commander dans les plus brefs délais à sa filiale
C.G .C .T. le commutateur numérique de type « Système 12
mis au point par le groupe américain . Il était même précisé que
deux cent mille lignes par an en s Système 12 s pour le réseau
français ne suffiraient pas pour maintenir les effectifs salariés.
L' usine de Boulogne-sur-Mer, l ' une des quatre françaises, a connu
déjà une diminution d' emplois de 10,6 p. 100, passant ainsi de
1 026 à 917 personnes . C ' est aussi l ' une des plus importantes de toute
la région boulonnaise et elle constitue donc un élément primordial
pour l 'économie de notre agglomération . Les travailleurs sont
inquiets de même que l 'ensemble de la population locale qui ne
veut pas voir ses activités disparaitre. Il lui demande, en consé-
quence, quelle assurance peut apporter le Gouvernement sur
l' avenir de l' usine C .G . C . T. de Boulogne-sur-Mer.

Réponse . — Les télécommunications connaissent actuellement,
avec le passage des techniques électromécaniques aux techniq ues
électroniques, une mutation technologique qui se traduit par une
diminution de la valeur ajoutée des entreprises de ce secteur et
implique une reconversion de leur appareil de production . Dans
ce contexte, diverses mesures telles que réduction temporaire
d ' horaire, mises en préretraite, recherche de sous-traitance, ont
permis à la C .G .C .T., filiale d' ITT en France, de résoudre son
problème d' effectifs dans tous ses établissements en 1980. D 'autre
part, la C .G .C .T . a cherché à se diversifier tant au niveau de
sa clientèle qu ' au niveau de ses produits . C'est ainsi que cette
société estime avoir opéré un redressement sur le marché privé
et prévoit en 1980 un chiffre d ' affaires en augmentation de
36 p . 100. De même la C .G .C .T. a présenté fin 1979 un nouveau
poste téléphonique à clavier, le Drgitel 2000, dont l 'administration
a commandé 350 000 exemplaires auxquels devrait s' ajouter une
fabrication de 150000 postes supplémentaires annoncée par la
C .G .C .T. pour d ' autres clients . Ce nouveau produit a permis la
reconversion de l 'établissement de Rennes à sa fabrication, et le
transfert vers Boulogne de la production des matériels pour le
marché privé . La reconversion de l ' usine de Boulogne, qui emploie
actuellement 906 personnes, à la fabrication de matériels élec-
troniques aussi bien publies dîlétacombal que privés (gamme
Unimati est .aujourd ' hui très largement engagée . L'augmentation
actuelle des commandes des télécommunications en Métaconta,
d ' une part, le développement de l 'activité de la C .G .C .T. sur le
marché privé, d' autre part, devraient contribuer à stabiliser l 'emploi
dans l 'usine de Boulogne . S 'agissant du système de commutation
temporelle développé par ITT sous le nom de Système 12, il
est précisé que la C .G .C .T. a transmis à la direction générale des
télécommunications une première do rumentation au mois de mai 1980
et une proposition pour la livraison dans un délai de trente mois
d ' un central prototype de petite capacité . A l' heure actuelle, les
informations techniques. commerciales et financières communiquées
par ITT sont encore incomplètes et aucune décision n 'a été prise
quant à l'adoption du système d' ITT sur réseau français. En
toute hypothèse, l' activité industrielle de t : .G .C .T ., à partir de
1981, dépend de ses performances tant sur les marchés privés que
sur ceux de l 'administration, particulièrement dans le secteur de
la commutation . C .G .C .T. a été consulté avec les autres construc-
teurs pour les commandes 1981 et 1982 de commutation . Les
commandes qui lui seront notifiées à l 'issue de cette consultation
prendront en compte l ' ensemble des informations techniques et des
engagements commerciaux et financiers fournis par C .G .C .T . et
par ses concurrents.

Postes et télécommunications (téléinformatique).

35912. — 6 octobre 1980. — M. Michel Noir demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
s 'il peut lui indiquer si des associations, partis politiques ou syndi-
cats, ont demandé à participer, en tant que prestataires d ' informa-
tion-service, à l'expérience de Télétel . Il souhaite, d 'autre part,
savoir quelles sont les conditions de facturation retenues pour les
prestataires participant à cette expérience et de quelle manière ont
été financées les mises en place des logiciels nécessaires . S'il adve-
nait que des associations, des partis politiques ou des syndicats n'ont
pu, faute de moyens financiers, mettre au point les logiciels, il
demande s'il entre dans les intentions du ministère de faire étudier

toutes possibilités donnant une réalité concrète à la possibilité d 'ac-
cès théoriquement annoncée aux acteurs de la vie associative, poli-
tique et syndicale.

Réponse . — A l 'heure actuelle, plus de 200 associations locales
ont prévu de participer, comme fournisseurs d' informations, à
l 'expérience pilote de Télétel, généralement en liaison avec les
municipalités. Aucun syndicat . ni parti politique, n'a pour le
moment manifesté le même souci . Il est précisé, d 'autre part, qu' un
prestataire de service peut envisager deux modalités techniques de
participation . S' il est équipé de moyens informatiques, il peut
réaliser la connexion de ses matériels au centre Télétel de Vélizy.
Dans ce cas, seuls sont perçus par les télécommunications, les
coûts de communication entre le centre Télétel et le centre four-
nisseur de service . Mais il peut, également, faire appel aux capa-
cités informatiques de centres serveurs spécialisés, auxquels les
Télécommunications offrent pendant la durée de l ' expérience des
facilités pour des services d ' information. Dans ce cas, les conditions
faites au fournisseur d'information sont, soit 1 200 francs par an
et 102 francs par page et par an, soit 300 francs par page et
par an . Par ailleurs, l'administration participe au financement des
études de développement des outils logiciels et matériels nécessaires
aux fournisseurs de services : terminaux de composition, logiciels
et microsystèmes pour le raccordement d' s ordinateurs des four-
nisseurs au centre Télétel.

Postes et télécommunications (téléphone : Ille-et-Vilaine).

35979 . — 6 octobre 1980 . — M. Michel Noir souhaite connaître les
conclusions que M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion tire du test qui vient d 'être réalisé
durant l'été auprès de trente-cinq particuliers et de vingt entrepri-
ses pour l ' utilisation de l ' annuaire électronique dans le département
d'Ille-et-Vilaine.

Réponse . — Le projet d 'annuaire électronique, dont le principe
et l 'expérimentation ont été décidés par le Gouvernement le
22 novembre 1978, vise à répondre à la demande de renseignements
téléphoniques dans des conditions économiques et techniques plus
satisfaisantes qu'avec les moyens traditionnels (annuaire papier
et opérateurs du 12) . Parallèlement à l' économie du papier dont
le volume pourrait quadrupler en dix ans avec le doublement du
nombre des abonnés, l 'annuaire électronique apportera une amé-
lioration qualitative du service : les renseignements seront étendus
à l 'ensemble de la France ; la mise à jour des listes d ' abonnés
sera assurée en permanence ; la recherche d 'information sera faci-
litée par des procédures d 'interrogation simple ; la recherche de
professionnels est particulièrement améliorée par des accès sur
le sigle, la raison sociale développée et la dénomination usuelle
(exemple : S .N .C.F ., chemin de fer, gare) . Enfin, l'annuaire élec-
tronique déchargera les opérateurs des tâches les plus répétitives,
et leur permettra d' offrir un véritable service d ' assistance pour
les recherches difficiles. Le succès de l 'opération implique que
l 'utilisation des terminaux soit particulièrement simple. Pour ontri-
buer à mettre au point la procédure de dialogue, un test a été
effectué à Saint-Malo du 15 juillet 1980 au 15 septembre 1980
avec cinquante-cinq usagers volontaires (trente-cinq particuliers et
vingt professionnels) . Si l 'échantillon couvrait toutes les catégories
socio-professionnelles, sa taille réduite permettait seulement des
observations qualitatives. L'objectif de ce test était de mettre au
point la procédure d' interrogation, tant pour la liste alphabétique
(pages blanches de l' annuaire papier) que la liste professionnelle
(pages jaunes) . Quelques informations téléphoniques (pages bleues)
et administratives (pages roses) étaient disponibles . Par ailleurs, le
service était réduit au strict nécessaire : des terminaux de démons-
tration non encore totalement intégrés (décodeur séparé) ont été
installés ; la liste des inscriptions accessibles correspondait aux
35 000 abonnés de SaintsMalo et de ses environs ; la liste n'a pas
été mise à jour pendant l 'expérience ; l ' accès au service emprun-
tait le réseau téléphonique interurbain et de ce fait était relati-
vement long . Le test apporte des informations dans trois domaines :
technique, accès au service annuaire et attente des usagers . La
mise en oeuvre de terminaux dans le réseau permet d 'apporter les
modifications nécessaires à leur fonctionnement pour tous les types
d 'installation d 'abonnés . De même le fonctionnement d' un centre
d 'interrogation annuaire accessible à partir de tous les points du
réseau conduit les techniciens à corriger certains défauts résiduels
(parasites et diaphonie) . Moyennant ces corrections, la validité
technique du projet est confirmée . L'usage du terminal est aisé
et ne semble pas présenter de difficultés . Presque tous les parti-
clpants au test ont effectué les premières recherches sans expli -
cation ni mode d'emploi . Pour le service, l'accent a été mis sur
la fiabilité, la simplicité 'et la rapidité : la fiabilité du système
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3faté s icls électriques et électron i ques t cutreprisec : Drôme).

36504. — 1 :3 octobre 1980 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les conditions dans lesquelles les télécommuni-
cation ; tiennent de proposer un marché important de répondeurs
enregistreurs téléphoniques qui aurait pu permettre d'assurer
l ' emploi dans ce secteur. Ce marché, en effet, a pu étre obtenu
par une société française implantée essentiellement à Valence, niais
qui, compte tenu des dispositions du cahier des charges et de
courts délais de livraison, a été obligée d 'avoir recours à une
licence étrangère et à importer, au moins dans un premier temple,
ces produits finis de l'étranger. Dans ces conditions . il lui demande:
l' dans quelles conditions un tel appel d 'offres a pu être établi;
2 quelles meure, il compte prendre à l ' avenir pour que dans ce
aomaine tout soit fait pour que la production de ces appareils
puisse se réaliser en France et améliorer la situation de l ' emploi
dans ce secteur qui en a bien besoin.

llctér le ts ciecrngnce et électresiq"es 'entreprises : Drôme).

36770. — 20 octobre 1980 . — M. Jacques Jouve attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion, sas le situation de l 'entreprise Crouzet, à 26- Valence.
Apres avoir obtenu un marche de l'Etat concernant les répondeurs
téléphoniques, cette entreprise va sous-traiter ce marché en Extrême-
Orient .Ilon-long' . Seuls l'assemblage et le contrôle seront effec-
tues par l'entreprise Creuset . II lui demande : 1" dans quelles condi-
tions :e marché a été conclu entre les P .T.T . et l ' entreprise Crouzet;
2' si le recours à une licence étrangère s 'est fait avec l'accord de
l ' administration des P .T .T . ; 3" les moyens qu 'il entend pour impo-
ser à l ' entreprise Crouzet que le marché soit exécuté clans ses usines
en France ; cela représente du travail pour environ cent cinquante
ouvriers pendant six ans clan, un département qui compte plus de
onze mille chômeurs.

Réacrcc . — Il convient tout d 'abord de noter que le marché
des .e ;,ondeurs téléphoniques s' est fortement développé en France
au cours des dernières années . Si jusqu 'en 1b75, presque tous
les appareils étaient importés, depuis cette date la production fran-
çaise a eru rapidement, ce qui a permis de diminuer les impor-
tations malgré le dc .elonpernent du marché . Mais la balance com-
merciale clans ce secteur reste déficitaire. Dans ce contexte, l ' entre-
prise génera'e des télécommunications, filiale du secrétariat d 'Etat,
a - ,_é pour ses propres besoins une consultation auprès d 'indus-
triel s français pour la livrai s on sur plusieurs années d'importantes
séries d'appareils . Appuyés sur un marché intérieur en rapide
expansion . ces industr iels seront en mesure d ' atteindre des prix
compétitifs à l 'exportation, et d'ace •oite notablement leur pro-
duction en France pour satisfaire tant les besoins nationaux
que les commandes étrangères . La société Crouzet, l ' une des cinq
sociétés retenues à l 'issue de la consultation lancée en avril 1980
par E . G .T . . fabriquer a, sous licence de la société Team, un appa-
reil haut de gamme avec interrogation à distance . La société Team,
qui cher chait depuis 1979 à créer un pôle européen de production
et de diffusion de ses produits, avait déjà entamé des négociations
avec d 'autres industriels européens, et il était souhaitable que fût
adoptée une solution française . Les objectifs poursuivis par Crouzet
qui, auparavant, ne fabriquait pas de répondeurs, sont, d ' une part
l'acquisition du savoir faire et la réalisation d ' un appareil perfor-

Enrironneincnt ,pollation et nuis,rncesl.

36958. — 20 octobre 1980 . — M. Maurice Nifés attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur les demandes formulées par son administration
auprès des municipalités, afin de développer le réseau de clist•ibu-
tien téléphonique. Les techniques d' implantation ou vie remplacement
de poteaux en bois ont l ' avantage d i t-tue simples et peu onéreuses.
Mais leur systématisation conduit à terme à l 'encombrement des
trottoirs et nuit aux perspectives des rues . Le passage en souterrain
représente certes un coût élevé, mais permet d ' éviter la dégradation
de l ' environnement urbain . Or les P .T .T. s 'orientent presque tou-
jours vers le premier type d'installation et ne prennent pas souvent
en compte le souci des municipalités de préserver le cadre de
vie . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
favoriser le second type d'installation, à savoir le passage
souterrain, plus conforme aux souhaits des communes fortement
urbanismes et des riverains bénéficiaires de cette installation.

Réponse. — Le choix des techniques de desserte des abonnés ne
reposent pas exclusivement sur des considérations de simplicité oit
de coût mais prennent largement en compte le souci de respecter
l ' environnement et celui de satisfaire dans le meilleur délai possi-
ble les demandes de raccordement . De ce dernier point de vue,
la desserte en souterrain pose dans certaines villes des problèmes
délicats lorsque la nécessité de coordonner les travaux de voirie
conduit à reculer le raccordement de nouveaux abonnés jusqu'au
moment oit l ' établissement de réseaux souterrains de télécommuni-
cations dans des sous-sols encombrés peut être envisagé sans dégra-
dation supplémentaire des trottoirs ou des chaussées . L'adminis-
tration s'effor ce de réaliser un équilibre entre ces diverses consi-
dérations, afin de satisfaire la demande dans des conditions accepta-
bles par les candidats abonnés en matière de délai et par l ' en-
semble des habitants en matière d ' esthétique. Dans les villes, et
plus généralement dans les agglomérations, elle recherche la concer-
tation au plan local, soit au litre de la coordination de ses propres
travaux avec ceux d 'autres réseaux de desserte comme l'eau, le
gaz ou l ' électricité, soit par le biais de la prise en compte, lors
des travaux de voirie engagés par les municipalités, de ses besoins
eci matière de génie civil pour la mise en souterrain de son réseau
de distribution . D'une manière plus générale, elle cherche à réaliser
le plus souvent possible l 'enfouissement des càbles dans les sites
clasés et protégés, et tout spécialement à sauvegarder, en accord
avec le ministère chargé de l ' environnement, l'aspect des paysages
et la vue des monuments particuliéremeut dignes d' intérêt. L' en-
semble de ces dispositions vise à concilier dans toute la mesure
du possible les intérêts des usagers des téléce,mniunications et ceux
de l ' ensemble de la population, que le développement actuel du télé-
phone dans toutes les couches sociales assimile du reste de plus
en plus .

Postes et télécommunications (téléphone).

36994 . — 27 octobre 1980. — M . Michel Noir demande à M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télé.
diffusion s'il peut lui fournir la liste des pays qui, en matière de
télécommunications, ont adopté la taxation à la durée dans la cir-
conscription ou projettent de mettre en œuvre un système semblable.

Réponse . — Les communications échangées à l 'intérieur d ' une
même circonscription de taxe sont taxées à la durée dans les pays
suivants : Allemagne 11 F . A . u . Autriche, Danemark, EspagnJapon,
Norvège, Royaume-Uni, Suède et Suisse . La tarif i cation à la durée

se rait, à plus ou moins longue échéance, envisagée dans les pays
suivants : Belgique, Etats-Unis, Italie et Pays-Bas . Mais il est essen-
tiel de remarquer que si le principe de la taxation à la durée tend
a devenir la règle, la notion de circonscription de taxe recouvre
des réalités très dit erses selon les pays quant à l ' importance en
superficie et en nombre d 'abonnés . Cette situation résulte tant
des données physiques, démographiques et administratives propres
à chaque pays que de considérations historiques ou techniques.
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Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat

(personnel).

37135. — 27 octobre 1980 . — M. Claude Labbé appelle l' attention
ae M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation particulièrement contestable faite
à 150 jeunes gens qui se trouvent gravement pénalisés du seul fait
de leur accomplissement du service militaire. Ces jeunes gens figurent
parmi les 1.271 personnes ayant passé avec succès les épreuves
du concours de techniciens des télécommunications des 22 et
23 novembre 1977 11500 places offertes peur plusieurs milliers de
candidats ; . Les 1271 personnes admises ont été nommées en
avril-mai 1978, à l' exception des 150 jeunes gens en cause qui accom-
plissaient leurs obligations d ' activité du service national. A leur
retour du service militaire, ils furent avisés que les nominations
à l'emploi pour lequel ils avaient concouru avec succès étaient
suspendues . Depuis cette époque, les intéressés se trouvent au
chômage pour avoir voulu, avant leur entrée dans la vie active,
se libérer de leurs obligations militaires . Il est évident qu'ils
subissent une pénalisation importante par rapport aux candidats
non astreints au service militaire (jeunes filles, jeunes gens exemptés
ou dispensés, dont certains avaient été reçus dans un moins bon rang
que le leur. En réponse aux intervenions parlementaires faites à
ce sujet, il avait été précisé que les nominations des intéressés
pourraient intervenir dès que la situation des effectifs le per-
mettrait, c'est-à-dire au cours des prochains mois . Du fait que des
vacances n'ont pas dû manquer de se produire depuis le 1" jan-
vier 1979, date d 'arrêt momentané des nominations, il parait sur-
prenant que celles-ci n 'aient pu encore reprendre. D ' autre part, il
est notoire que ces nominations ne pourraient qu ' améliorer un
service qui manque des moyens nécessaires à son efficacité, puisque
cette catégorie de personnels a, en 1980 et pour 16 millions d'abon-
nés, un effectif inférieur à celui en fonctions en 1977, alors que les
abonnés étaient au nombre de 13 millions . Il lui demande en
conséquence de prendre d ' urgence les mesures qui s'imposent
afin de remédier à la situation qu ' il lui a exposée et qui est
manifestement contraire à la logique et à l' équité.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat

(personnel).

37167. — 27 octobre 1980 . — M. Jean-Pierre Chevènement expose
à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion la situation de 150 jeunes gens parmi tes 1271 l<'u-
réats du concours de techniciens des télécommunications qui s 'est
déroulé les 22 et 23 novembre 1977. Les 1 271 lauréats ont été
nommés en avril-mai 1978, à l 'exception de ces 150 jeunes qui
avaient préféré remplir leurs obligatians militaires avant leur
nomination . Au retour du service national, ils ont été avisés que les
nominations étaient provisoirement suspendues. Ces 150 jeunes
gens se trouvent donc au chômage depuis un an pour avoir effectué
leur service militaire . Etant donné que depuis le 1" janvier 1979
(date d ' arrêt momentané des nominations) il y a eu des départs en
retraite, avancements de grade, etc ., il lui demande s 'il a l' inten-
tion de concrétiser ses déclarations qui figurent au Journal officiel
du 12 mai 1980, à savoir : « Ils seront nommés dès que la situation
des effectif permettra de reprendre les appels à l ' activité, ce qui
est susceptible d 'intervenir au cours des prochains mois», et
dans quel délai.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat

)personnel).

37176. — 27 octobre 1980 . — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation de 150 jeunes gens reçus au concours
de technicien des télécommunications qui s ' est déroulé les 22 et
23 novembre 1977 . Les intéressés, qui font partie des 1 271 lauréats
et qui étaient au service militaire ou qui ont préféré accomplir le
service national avant leur nomination, n 'ont jusqu 'ici pas été appelés
à l'activité. En conséquence, il lui demande à quelle époque il sera
possible d 'envisager leur nomination.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat

(personnel).

37216. — 27 octobre 1980. — M. Jacques Meliick appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation de 150 jeunes gens, lauréats du
concours de techniciens des télécommunications des 22 et 23 novem-
bre 1977, qui sont dans l'attente de nomination . Tous les lauréats

du concours ont été nommés en avril-mai 1978 à l ' exception de ces
150 jeunes gens qui effectuaient leur service militaire ; à leur libé-
ration, il leur a été notifié que les nominations à ce grade étaient
suspendues provisoirement. Ils sont à ce jour au chômage depuis
un an . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
ces jeunes gens soient nommés rapidement, et cessent d ' être péna-
lisés pour avoir accompli leur devoir militaire.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat

(personnel).

37242 . — 27 octobre 19E0. — M . Claude Wilquin appelle l ' attention
de M. le secrétaire d 'Etat au postes et télecommunications et à
la télédiffusion sur la situation de 150 jeunes qui, ayant passé avec
succès le concours de techniciens des télécommunications en novem-
bre 1977, n 'ont pas encore été nommés. Il s 'avère que ces jeunes
gens ont dû accomplir leur service national juste après le passage
de leur concours . A leur retour, ils furent avisés que les nominations
étaient suspendues provisoirement. Or cette situation n'a pas à ce
jour a été régularisée pour la plupart d'entre eux. Or il convient
de rappeler qu 'il a lui-même déclaré le 12 mai 1980 en réponse
à cette même question : « Ils seront nommés dès que la situation
des effectifs permettra de reprendre les appels à l ' activité, ce qui
est susceptible d 'intervenir au cours des prochains mois. s Aussi
il lui demande quelles sont les mesures précises qui ont étl prises
depuis cette date, combien de jeunes restent sans affectation et
quand cette situation sera-t-elle entièrement régularisée.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat

(personnel).

37270. — 27 octobre 1980. — M . Eugène Berest attire l' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur le problème des jeunes gens qui, ayant passé
avec succès le concours de recrutement de technicien des télé-
communications, attendent toujours d ' être appelés à l'activité. Cette
situation entraîne des difficultés non négligeables pour la plupart
d 'entre eux : ayant été reçus à ce concours, ils n 'ont pas estimé
utile d'en passer d'autres ; certains ont, malgré tout, pu trouver
un emploi d'attente dans le secteur privé, mais beaucoup d 'autres
sont purement inscrits à l 'A .N .P .E. Des exemples lui ont été
cités de jeunes gens figurant sur une liste d 'attente depuis deux,
trois, voire quatre ans, la situation des effectifs de techniciens
ayant évolué moins favorablement que prévu . Il lui demande s'il
estime normal de laisser ces centaines de jeunes indéfiniment dans
l 'expectative et s'Il pt,é voit une évolution de la situation pour
fin 1980 -début 1981.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat

(personnel).

37694. — 10 novembre 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica-
tions et à la télédiffusion sur la situation des 150 jeunes gens,
lauréats du concours de techniciens des télécommunications des
22 et 23 novembre 1977 qui n'ont pas encore obtenu leur nomi-
nation dans ce grade . Ces 150 jeunes gens se trouvent aujourd 'hui
pénalisés par le fait qu 'ils ont préféré aceomplir leur service
national avant leur intégration dans les P . T.1'. Il lui demande en
conséquence de remédier à cette situation.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat

(personnel).

37957. — 10 novembre 1980 . — M. Jean-Pierre Defontaine appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica'
tiens et à la télédiffusion sur la situation des 150 jeunes gens qui,
lauréats en 1977 du concours de techniciens des télécommunications,
ayant accompli avant leur nomination leur service militaire, ne sont
toujours pas nommés à ce grade . Du fait des suspensions de nomi-
nation, ilc sont victimes d'une discrimination injustifiable, qui leur
porte un préjudice grave et dans certains cas, dramatique. Lors d 'une
réponse au Journal officiel du 12 mai 1980, il avant été annoncé
que ces jeunes gens seraient « nommés dès que la situation des
effectifs permettrait de reprendre les appels à l 'activité, ce qui était
susceptible d'intervenir au cours des prochains mois a. Il lui
demande, puisque six mois se sont écoulés depuis cette promesse,
s'il n'entend . pas, dans les plus brefs délais, la concrétiser et mettre
ainsi un terme à une situation scandaleuse .
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Postes et téiéconlntnniratines et télédiffusion : secrétariat d 'Etat

(personnteli.

38338 . — 17 novembre 1980 . — M. Jean Bardol attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation qui est faite à 150 jeunes qui, pour
avoir accompli leur devoir militaire, se trouvent pénalisés et dans
une situation très difficile . Ces jeunes gens ont été parmi les
1 271 lauréats du concours de techniciens des télécommunications des
22 et 2.3 novembre 1977 ,1 :.00 places offertes, plusieurs milliers de
candidats, . Les 1 271 lauréats ont été nommés en avril-mai 1978 . saut
ces 150 jeunes gens qui étaient au service militaire, ou ont prefére
logiqueinent accomplir celui-ci avant leur r imination . A leur retour
du service militaire, ils furent avisés que les nominations à ce
grade étaient suspendues provisoirement . Depuis un an, les diverses
demandes et démarches reeoivent cette même réponse- Ainsi, depuis
cette date, ces 150 jeunes gens sont chômeurs pour avoir accompli
leur service militaire, un des devoirs normaux en pays démocratique,
alors que jeunes filles et exemptés étaient nommés, même s ' ils
étaient reçus en moins bon rang, ce qui est injuste et illégal.
Ces 150 jeunes gens ont abandonné études, possibilités d 'avenir,
et pour certains travail, pour se conformer aux directives de
l'admini,tretion ; en définitive, ils se trouvent au chômage de p uis
un an, saris indemnité ou presque, toute vie et possibilité familiale
arrêtées. Une lueur d'espoir leur était apparue lorsqu' il avait
répondu : Ils seront nommés dès que la situation des effectifs
permettra de reprendre les appels à l'activité, ce qui est susceptible
d ' intervenir au cous des prochains mois . a (Journal officiel du
12 mai 1980 . Etant donné que depuis le 1°' janvier 1979, date
d ' arrdt momentané des nominations, il y a eu départs en retraite,
.. .imminents de grade, etc . Il semble possible de concrétiser cette
promesse ministérielle . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin rapidement à cette
situation .

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d'Etat (personnel ..

38354 . — 17 novembre 1980 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur la situation de 150 candidats reçus au
concours de technicien des 22 et 23 novembre 1977 qui, de retour
du service national, n'ont pu trouver tin emploi du fait de l'arrêt
momentané des nominations. Elle lui rappelle sa réponse du 7 avril
1980 promettant que ces jeunes s seront nommés dès que la situa-
tion des effectifs de techniciens permettra de reprendre les appels
à l'activité dans ce grade, ce qui est susceptible d 'intervenir au
cours des prochains mois . L' objectif de l'administration des postes
et télécommunications restant de garder le moins longtemps pos-
sible en instance de nomination les lauréats de tous les concours e.

Elle lui fait savoir que -malgré cette promesse, ces jeunes ne sont
toujours pas nommés et se trouvent dans une situation difficile.
Aus si elle lui demande de nommer dans les meilleurs délais ces
jeunes gens et de reprendre le recrutement de techniciens, compte
tenu que les effectifs s'amenuisent ; ce personnel est en effet moins
nombreux en 1980 pour seize millions d 'abonnés à entretenir que
pour les 13 millions de 1977.

Réponse . — L 'administration des P. T. T., tenue d 'assurer la
continuité du service public, a en permanence des lauréats en
instance d ' appel à l 'activité afin de combler les vacances d ' emploi
au fur et à mesure qu' elles se produisent . A cet effet, elle pro-
cède à l 'organisation anticipée 'de concours pour tenir compte
des prévisions de mouvements de personnel à moyen terme, des
sorties de fonctions envisagées ainsi que des défections pouvant
intervenir, notamment de la part des candidats reçus à d ' autres
concours . En ce qui concerne les lauréats qui se trouvent au
service national lorsque leurs collègues du même concours sont
appelés à l 'activité ainsi que ceu': qui, pour des raisons per-
sonnelles, souhaitent se libérer de '.eurs obligations militaires avant
leur nomination, ils sont nommés en priorité à l 'issue de leur
service national, sous réserve que la situation des effectifs et des
emplois le permette . Tel n 'est pat le cas actuellement des lauréats
des concours de technicien des .nstallations des télécommunications.
En effet, l 'appel récent à de nouvelles technologies tant pour tes
services des télécommt' :ucations que pour ceux de la poste, a
fait sensiblement évaluer les besoins quantitatifs et qualitatifs
en techniciens nécessaires à la bonne marche du service public.

Postes et télécommunications rtéléphotei.

37172. — 27 octobre 1980 . — M . Louis Darinot interroge M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion sur les problèmes posés par les transferts de lignes télé-
phoniques lors de déménagements . Ainsi certaines personnes et
parfois même certaines entreprises n 'obtiennent pas le transfert
télé p honique qu'elles souhaitent ; cette situation anomale pro-
voque de nombreuses difficultés . En conséquence, il lui demande
si des dispositions rapides ne pourraient pas être étudiées afin
d'y remédier.

Réponse . — L'effort important consenti depuis quelques années
en matière de télécommunications pour développer le raccordement
téléphonique a permis de diminuer l'acuité du problème posé
par les transferts, qui se limite désormais à certains points noirs
de raccor dement, notamment en cas de nécessité de construction
de lignes longues. Au cas particulier des entreprises, une priorité
de niveau C est reconnue aux demandes de transfert présentant
un caractère d'intérêt économique . Par ailleurs, une priorité de
niveau D est acco r dée aux transferts d 'abonnements téléphoniques
dont les titulaires ne peuvent invoquer le bénéfice d 'une priorité
supérieure . L ' en-emble de ces mesures, et en particulier l' éli-
mination progressive des points noirs, permet dans la grande
majorité des cas de régler convenablement le problème des trans-
ferts et de réduire. au minimum les délais encore observés dans
certaines régions.

Postes et tétécontnnnuicatiots (téléphone : Manette).

37173. — 27 octobre 1980. — M . Louis Darinot attire l' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés d'installation de lignes téléphoniques
dans le département de la Manche . Le programme a téléphone
pour tous , n'a manifestement pas encore atteint son but . Dans
certaines communes ou dans certains quartiers urbains, de nom-
breux demandeurs ne sont pas encore raccordés après dix-huit mois
d 'attente et souvent même ce délai est dépassé . Une telle situa-
tion est d 'autant plus scandaleuse que beaucoup de demandes en
instance émanent de personnes ccnsidérées comme prioritaires :
malades, personnes àgées, cardiaques . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ce problème soit
réétudié et surtout résolu rapidement.

Réponse . — Il n 'est pas contestable que subsistent 'encore dans
la Manche, malgré l 'activité des services des télécommunications
un ce etain nombre de difficultés ponctuelles en matière de raccor-
dement ?l n 'est pas contestable non plus que le nombre d ' abonnés
y a é(é multiplié par 2.5 en quatre ans de fin 1975 à fin 1979
alors que pendant cette période il a doublé sic l 'ensemble du
territoire. Certes, ce développement encore plus rapide que la
moyenne nationale a laissé subsister à l'heure actuelle environ
13 000 demandes en instance. Les plus anciennes d 'entre elles,
limitées ainsi que l'observe l'honorable parlementaire à certaines
communes telles que Les Pieux, Barneville ou quelques localités au
Nord de Valognes, et à certains quartiers urbains, tels que la partie
Ouest de l ' agglomération cherbourgeoise, recevront satisfaction
au cours des prochaines semaines, et en particulier les 300 instances
antérieures à 1978. 400 demandes déposées en 1978 et celles de 1979
seront satisfaites dans le courant de 1981 . Les services s' emploient
avec diligence à éliminer les points noirs et à limiter dans toute
la mesure du possible les disparités en matière de délais de
raccordement, qui sont d ' autant plus désagréablement ressenties
que les délais moyens sont plus réduits et, par conséquent, que
les délais réels pour la plus grande partie des nouveaux abonnés
sont plus brefs. Les résultats globaux rappelés et la réduction
progressive des disparités, soulignent que, malgré la fréquente
nécessité pour satisfaire la demande de remodeler entièrement de
nombreux réseaux et de construire une proportion importante
de lignes longues onérettses en matériel et en main-d'oeuvre, le
développement du téléphone se poursuit dans la Manche avec, au
moins, la même diligence que sur le reste du territoire.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

37201 . — 27 octobre 1980. — M. Jean•Yves Le Irian appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
ef à la télédiffusion sur le fonctionnement actuel du service de
distribution des télégrammes en zone rurale. Il semble en effet
que ce service soit assuré par des porteurs payés au forfait en
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fonction du nombre de distributions, mais que ce personnel doit
assurer sur ses propres deniers l'achat et l'entretien ries vélomo-
teurs utilisés, y compris l 'essence nécessaire au l'onctionaement du
véhicule Il lui demande dose de lui indiquer le conditions actuelles
de rémunération des télégraphistes en zone rurale et les mesures
qu 'il entend preati e éventue!!iet ment pour prendre en compte les
di•p, n•t-s de fene?ionnement assurées aujourd'hui par les collabo-
ralcurs des P. T. T . dans le cadre du service publie.

RÉ7u•rrsr' . — La question posée par l'hono rable parlementaire
concerac vraisemblablement le département du Morbihan . C'est
pourquoi il est 'out d abord précisé que dans les a ' lomm rations
de Venn•m, Lorient et .\urav où l'importance du trafic le , uni ifie,
la distribution des té!éeramnies est effectuée pat' des agents de
l'administration spéciclement affectés à ce service . Par contre, dans
les autres localités du Morbihan, oit le trafic est peu imputant . en
zone rurale notamment, ia remise de ces objets est contée à des
portteurs occasioaneis qui sont des personnes étrangères à l'admi-
nistration recrutées localement et ayant accepté d'cl'testuer des
coures à heures fixes, selon l 'horaire déterminé par la receveur
du bureau distributeur . Ces porteurs sont rémunérés :.0 forfait, en
fonction de la durée moyenne d'utilisation et compte tenu des opé .
rations de mise en route, du nombre d'objets à remettre, du temr,
nécessaire aux parcours et du mode de locomotion utilisé . En tout
état de cause, le montant de la rémunération est débattu de gré à
gré entre l'intéressé et le chef d'établissement.

Postes et té!écoemeinicetiorts foutu onnemeet).

37272 . — 27 octobre 1930. — Mme Louise Moreau demande à

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion de bien vouloir lui faire cennaitre les suites qu ' il
entend donner aux rec .anmandatioes formulées par le médiateur
dans -on septième rapport au Président de la République et au
Parlement . Elle attire en particulier son attention sur les déve-
lonpe,vent, relatif- au principe de l 'irresponsabilité des postes et
téléeanmunicetions, à la fois service public et prestataire de ser-
vices commerciaux, que le mncdicteur dénonce minime étant . peu
satisfaisant

	

et

	

de noies en moins acceptable

	

dans la mesure
où

	

des investissements con,idera'sles

	

et

	

les moyens modernes
mis en encre oivent permettre de limiter les erreurs .

Répr„ .se . — P. est exact que le législateur a toujours fait béné-
ficier l'cdministration des postes d'un régime de responsabilité spéci-
fique . lequel est précisé dans les articles L . 7 et suivants du code
des po-tes et tetécumnvmications . Les motivations qui ont conduit
dan- le passé à l 'adoption de cette législation subsistent de nos
jours : importance du trafic, rapidité du service, taxation très
modérée dei' en vois De plus, sur le plan interrational, les principes
de la responsabilité postale en vigueur en France sont également
ceux qui inspirent ia réglementation des pays étrangers, et notam-
ment de l ' Europe, ainsi que celle de la conv ention de l ' U .P .U . Par
ailleurs, l ' irresponsabilité invoquée par l'honorable parlementaire
n'est ni totale, ni générale . C'est ainsi que les envois avec valeur
déclarée donnent lie ; ; . en cas de dommage total ou partiel . à une
indemnisation en fonction de la déclaration de valeur. En outre,
le décret n 76 .698 du titi juillet 1976 por tant réaménagement des
taxes ries services postaux et fin .nciers du régime intérieur a modifié
la réglementation relative aux objets reaonmandés en vue de per-
mettre une meilleure adap'ation de la valeur des objets expédiés
au moletant de l'indemnisation accordée au cas de perle ou de spolia-
tion . Enfin, et s ' agissant des objets de correspondance ordinaire, la
jurisprudence actuelle a assoupli la rigueur de dispositions de
l'au'.icle L . 7 dudit code en admettant la possibilité d'indemnisation
pour perte d'un envoi or dinaire au cas où une faute lourde est
imputable à l'administration . Il est à ajouter que, pour ces envois,
un régime d 'indemnisation trop souple est difficilement conciliable
avec un mode d'expédition qui ne requiert aucune reconnaissance
préalable et contradictoire.
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qui pourrait alors trouver remèdes et palliatifs, il lui demande s ' il
ne lui paraîtrait pas possible d'exiger, des services postaux, l'appo-
sition systématique d ' un papillon sur les boites aux lettres, indiquant
titis sa ;eeus les perturbations susceptibles d ' affecter l 'acheminement
et la distribution de leurs plis.

Réponse .— Il n ' apparait pas possible d'informer systématiquement
l 'ensemble du public de tous les mouvements sociaux pouvant affec-
ter les services d 'acheminement et de distribution du courrier, au
moyen d'avis a p posés sur les boites aux lettres . En effet, aux mou-
vement strictement localisés, de durée très inégale, s'ajoutent les
perturbations d'origine externe, particulièrement en ce qui concerne
les moyens de transport dut courrier : S .N .C .F . et voie aérienne.
D ' autre part, un certain nombre de conflits sont déclenchés sans
préaais, généralement pour une courte durée . Cet ensemble de
réalités rendrait très difficile et confuse une information comme
l'a souhaité l ' honorable parlementaire . S'agissant des mouvements
locaux, ^ portée limitée, l'information du public s'opère en général
par mec de presse . Il en est de même des graves nationales d ' une
certaine importance, dont un certain nombre d ' or ganismes profes-
sionneis regroupant de nombreux expéditeurs de courrier industriel
et commercial sont par ailleurs infor més . Au-delà des mesures tech-
niques qui sont prises à chaque mouvement important permettant
d ' accélérer le retour à la normale, il est cependant demandé aux
chefs de service régionaux d ' informer les entreprises et services
intéressés par les moyens à leur convenance . Ces directives Pont
étre renouvelées.

Postes et télécommunications (courrier).

37385. — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Forgues attire l'atten-
tion vie M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les conséquences de la dérision prise
par cette administration visant à avancer, pour tons les bureaux
du territoire . les heures limites de dépôt de courrier . Les heures
des dernières levées de courrier ayant été considérablement avan-
cées ide deux heures parfois' clans de nombreuses communes, en
particulier rurales, le courrier part au milieu de l 'aprèsanidi.
Il s'ensuit, en particulier dans le cas des administrations, services,
bureaux, etc ., qu'une bonne partie du courrier rédigé clans le
courant de l'après-midi ne peut être expédiée que le lendemain.
Il en est de :hème pour les particuliers qui, souvent, s 'oecuPetst
de leur courrier en fin d 'après-midi, après le travail . On petit
dune constater que cette mesure, au lieu d'eutrainer une plus
grande rapidité de traitement du courrier, provoque souvent un
retard dû à l'impossibilité de confier les co r respondances aux
P.T .T. avant la dernière levée . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter qu'une partie des usagers ne soit ainsi
pénalisée.

Réponse . — L'action entreprise pour avancer les heures de dépôt
du courrier sur tout le territoire vise à améliorer la rapidité et la
régularité des délais d ' acheminement . L'ancienne organisation était
eu effet devenue si contrai• s nte que, tout retard d ' un moyen de
transport, tout incident dans _o établissement ou tout afflux excep-
tionnel de courrier entrainais .lt un délai supplémentaire de vingt-
quatre heures dans l' acheminemint et la distribution des plis concer-
nés. L ' intérêt d ' un relevage plus tardif était ainsi tout à fait illusoire,
puisque s 'il permettait d'acheminer quelques plis supplémentaires,
il avait souvent pour effet de retarder le courrier déposé en temps
opportun . L'avancement des heures de relevage du courrier permet,
d ' une part, de détendre les horaires des liaisons routières qui trans-
portent les correspondances art centre de tri départemental et,
d ' autre part, d ' accroître le temps dont dispose ce dernier pour le
traiter et le réexpédier . Pour une bonne part, cette opération est à
l ' origine de l'amélioration de qualité de service constatée depuis
un an ; elle ne saurait donc être remise en cause.

ASSE .MELEE NATIONALE —

Postes et téiéconnnu ;rications (courrier).

Postes et télécommunications (courrier).

37311. — 27 octobre 1980 . — M. Jacques Douffiagues appelle
l' attention de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur les conséquences, souvent graves,
pour ler. usagers des grèves qui interviennent dans les services
postaux, qu ' il s'agisse du tri ou de la distribution . Il en va notam-
ment eInsu pour les entreprises dont les échéances sont très fré-
yuemnteni perturbées par la non-délivrance, en tempe utile, de
chèques ou de tr aites. Comme il apparait que certains des mouve-
ments de grève ne sont pas connus, en temps opportun, du public,

37531 . — 3 novembre 1980. — M . Didier Julia expose à M. 1s
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffu•
sien que son attention a été appelée sur le nouveau tarif postal.
Un de ses correspondants lui a fait observer deux anomalies : ainsi,
un livre de 300 grammes expédié à un destinataire habitant en
France doit être affranchi à 6,30 francs alors que le mente ouvrage
envoyé à un destinataire habitant à l ' étranger est affranchi à
3,15 francs, c' est-à-dire exactement à la moitié. D 'autre part, le tarif
pour l'envoi des journaux e été porté de 0,45 franc à 0,80 franc,
soit une augmentation de 77 p. 100 . Pottr les revues publiées par
une association sans but lucratif, cette augmentation est particu-
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lièrement sensible car le budget de ces associat ;ons, notamment
celles s'intéressant aux arts, aux sciences et aux lettres, est très
faible . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de modifier Io
tarif du régime intérieur en cc qui concerne plus particulièrement
les livres (en alignant ce tarif éventuellement sur celui du régime
international) et les publications des associations sans but lucratif.

Rép(inse . — La disparité évoquée par l ' honorable parlementaire
entre la tarification appliquée aux envois de livres ne quittant
pas les limites nationales et celle réservée aux expéditions de
librairie vers l' étranger résulte de dispositions particulières prises
par l'union postale universelle dont la France en tant que membre
duit assurer l'exécution . La convention de Lausanne t1974t dispose
en son article 19, paragraphe 14, que chaque « atlministrlion a
la faculté de concéder pour les livres et brochures une réduction
qui ne peut dépasser 50 p. 100 du tarif des imprimés . Pour sa
part, afin de promouvoir la langue française dans le monde, la
Fiance a toujours appliqué celte réduction aux envois de livres
à destination de l ' étranger, ce qui situe effectivement la taxe actuelle
pour un envoi de 500 grammes à 3 .15 francs . Dans le régime
intérieur français, il n 'existe pas de tarif spécial peur les envois
de livres qui sont classés sises la catégorie paquets-peste et pas.
sibles des taxes co rrespondantes . Cependant, pour les expéditions
importantes, un régime particulier est prévu au bénéfice exclusif
des envois de librairie eticetués en sacs à l 'adresse d' un même
destinataire. Les tarifs appliqués dans ce cas sont comparables à
ceux du régime international . S ' agissant des journaux et écrits
périodiques, les modifications de tarifs récemment ap p liquées résul-
tent des travaux de la table ronde Parlement-presse-administration
chargée d'examiner l'ensemble des retatiens presse-peste, et . notam-
ment les questions tarifaires . Les conclusions de ce groupe de travail
acceptées par l'ensemble des participants ont fait l'objet d 'une
déclaration au conseil des ministres le 30 avril 1980 . Conformément
à cet accord, des majora t ions ont été appliquées à l'easemhie
des tarifs par un décret du 2 juin 1980. En ce qui concerne les
journaux déposés par les particuliers, les augmentations pratiquées
tendent à aligner les taxes sur le prix de revient des opérations
de tri, d'a•cheminement et de distribution . Toutefois, l'affranchisse-
ment est calculé au poids et non à l 'exemplaire, ce qui contribue
à diminuer le coût des e n ois groupés.

Postes et télécommunications (téléphone : Vienne).

37598 . — 3 novembre 1930 . — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M. le secrétaire d'Etat aux postes es télécommuni_ations et à la
télédiffusion de bien vouloir lui indiquer s'il a l ' intention d 'éten-
dre au département de la Vienne les expériences déjà tentées de
système téléphonique de téléalarme à l 'intention des personnes
âgées. Compte tenu de l'intérêt manifesté par l' ensemble des élus
du département pour cette expérience, il souhaite con .raitre les
modalités et les délais d ' une éventuelle mise en place du système,
au moins dans les principales localités de la Vienne.

Réponse . — Les quatre expériences qui se poursuivent actuelle-
ment dans les département ., du 3Iorbihan, de la Haute-Savoie, du
Bas-Rhin et du V1-d ' Oise, sous l 'autcrilé des préfets, en vue d'exa-
miner de façon concrète les solutions pouvant répondre aux diffé-
rente problèmes que pose la misa en place du système de télé-
alarme, ont permis diverses observ ations relatives soit à des aspects
purement techniques, soit à des aspects d 'organisation et de fonc-
tionnement touchant aux services chargés de la réception et du
traitement des appels de détresse . Cette dualité d' aspects explique
la répartition des responsabilités entre les services des télécommu-
nications, d ' une part, ceux du secrétariat d ' Etat à l 'action sociale,
et particulièrement les directions départementales à l ' action sani-
taire et sociale, d 'autre part, afin de dégager en concertation les
solutions les plus satisfaisantes pour une généralisation à l'ensemble
du territoire . D'un autre point de vue, et pour que soient respec-
tées dans toute la mesure du possible les préférences et les ini-
tiatives locales, le système ne devrait pas résulter d' une intervention
unilatérale et uniforme de l'Etat . Il est souhaitable que sa mise
en place soit effectuée, de manière décentralisée et diversifiée, à
l'initiative, en particulier, des départements, des municipalités, des
associations et des bureaux d 'aide sociale. A l 'occasion de sa géné-
ralisation, la solidarité nationale à l' égard des personnes âgées ou
handicapées pourrait ainsi s ' exprimer avec de larges possibilités
de modulation. Les modalités de généralisation du système ne sont
pas encore totalement arrêtées, mais le seront très prochainement.
Dans la Vienne, compte tenu de l ' intérêt qui lui est déjà porté par
les élus et diverses associations, des soutiens qui ne manqueront
pas de se manifester le moment venu, l' équipement de ce dépar-
tement en centres de secours de téléalarme ne devrait présenter
aucune difficulté particulière .

Pestes et télécommunications (courrier : Charente).

37675 . -- 10 novembre 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur le problème d'appel à la .'oncur-
ronce pour l ' attribution d'un service de transports de dépêches
postales en Charente . Il note quo la direction départen.'ntale des
postes de la Charente a laissé, par voie publique, un appel à la
concurrence pour le service de transport (le dépêches postales
entre la commune d'Angoulême et la commune de Brossas . 11
s'étonne q e l ' administr ation, dans le cadre de sa mission de service
publie• n 'assure pas ellemiéme ce transport . Par ailleurs . l ' atteinte
au service publie des postes ne cosse de se développer dans de
nombreuses régions. A propose que le budget de l ' Etat de l ' admit
nistratinn des P. T. T . intègre dans ses prévisions les créations
d 'emplois nécessaires au bon fonctionnement de toutes les directions
départementales pour assurer le maintien et la croissance du sert
vice publie . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
à cet effet.

Réponse . — De tout temps, l 'administration a sous-traité une
partie du transport du courrier, notamment dans les relations se
limitant à l ' intérieur d ' un même département. Ainsi la liaison
Angoulême-Brossas est assurée par un transporteur depuis de nom-
breuses années . Bien évidemment, il n 'est fait appel à cette pra-
tique que lorsqu 'elle s ' avère plus économique, à qualité égale, que
le même service effectué en régie . C 'est pour cette raison que le
transport du courrier le samedi entre Brossac et Bianzac-Porche-
resse vient d 'être confié suivant un marché sur appel d 'offres à
un nouvei entrepreneur. Dans la mesure où elle possède l 'entière
maîtrise des relations qu'elle fait assurer par des transporteurs
privés, l 'administration conserve bien ainsi l ' intégralité de sa mis-
sion de service public . S 'agissant par ailleurs du niveau des
effectifs, il est indiqué que si, pour l'ensemble des administrations,
le budget de 1981 ne prévoit que 1 890 créations d ' emplois dont
l'objectif est d'accroître la sécurité des personnes (police, fonction-
naires de prisons . ..), en revanche, la création de 1200 équivalents-
unités d'heures d ' auxiliaires est prévue pour la poste . A ces moyens
nouveaux, il convient d ' ajouter 1701) emplois libérés par 13 moder-
nisation et la réorganisation de divers services, emplois qui vien-
dront renforcer les effectifs de certains établissements en cours
d'année . Au total, la direction générale des postes pourra ainsi
répartir près de 3000 emplois. Le budget de 1981 confirme donc
la priorité accordée à la préservation du service public de la
poste.

Postes et télécommunications (téléphone).

37683 . — 10 novembre 1930 . -- M. Alain Chénard attire l ' attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sut' le problème de la facturation des taxes téléphori.
ques. En effet, de plus en plus d 'usagers disposent du téléphone
même si leurs ressources sont modestes, et surtout les personnes
âgées . La difficulté de contrôle des communications engendre parfois
une surconsommation onéreuse pour elles . Il lui semble que la facttt•
ration détaillée serait de nature à porter un remède efficace à
cette situation . II lui demande s'il compte prendre les mesures qui
permettraient l'extension rapide de la facturation détaillée à tout
le réseau.

Réponse . — Il est parfaitement exact, et l 'on ne peut que s'en
féliciter, que le développement du téléphone, facilité pour les
usagers les plus modestes par l'exemption des frais fo rfaitaires
d'accès au ,éseau, permet à la plus grande partie des Français
de disposer à leur domicile de ce moyen de communication . Il n'est
pas niable, par ailleurs, que la facilité d ' obtention ries communica•
tiens automatiques interurbaines et internationales conduit certains
abonnés à négliger les principes élémentaires de tarification à la
durée et selon des paliers de distance . Quelques uns d'entre eux
sont alors portés à interpréter une consommation téléphonique
supérieure à leurs estimations comme imputable à une erreur de
facturation . Il n'est nullement certain qu'une facturation détaillée,
fournie évidemment après la consommation, en permette la lima•
tation, même si elle l ' explicite à (posteriori . Pour suivre leur consom-
mation à chaque instant, les abonnés qui le souhaitent disposent
dans la plupart des cas d 'un moyen personnel . L'administration
leur propose, lorsque l'équipement du central en dispositifs de
retransmission d'impulsions de taxe le permet, des compteurs indi-
viduels installés à leur domicile. Ces compteurs, dont l 'esthétique
va être améliorée sont mis à disposition moyennant un versement
initial de 600 francs (500 francs peur la fourniture du compteur
et 100 francs pour le dispositif de retransmission d'Impulsions) et
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une redevance mensuelle de 7,50 francs . Divers fournisseurs privés
en offrent également . Si !'abonné préfère s'adresser à l'un d'eux,
l ' admiuisualion rainette évidemment le versement initial aux
100 francs correspondant à sa propre prestation . Compte tenu de
I'intéret récemment apparu pour ce moyen de contrôle, et qui se
manifeste par une demande importante. l ' équipement des centraux
en dispo .itifs de retransmis,ien va être sensiblement renforce et
étendu . Mais . par ailleurs . le principe clé la fourniture :tune facture
détaillé a ceux des abonné, qui en ressentent le besoin a été envi•
suai•, et !a pre:inieru expérience publique se déroule actuellement
ie I-!Ilë . Le •e .r,ii'e sera rendu tri geexnent sur demande expresse glu
ciient et •à litre onéreux . Il ne '. (sit pas concevable, en effet,
d ' effectuer de, relcccs débiné, pour les abonnés qui . pour de:
dei-:n, diver-e, ne le sou!tailehl pas, ou ceux pour qui le besoin
est Mi d :1 suli,loit (l'une nt .,niure plu, complète enrage 'en parti-
culier dan, certaine; in-lallation, privées, où est rels'çcc également
l'inairatit,n d q po-ii' intérieur demandeur , . Il ne .attrait l'Ire envi-
sa g e de faire supporter à l'ensemble de ; abonné : le ; veine suppld-
men ; :tire ., résultent de la l'ctablieeement des facteur, ;tore que
'cule une fraction d'entre eux est reelientent iuteic--,ée par cette
fet. ilité . Ce ser i -e sera limité aux cnnnmuuications taxdes à la durée
, cle voi-inage. iirterurnaiac,, ir-ternationelcs' qui seront inditidua-
liée, it partir de :cure (lenteurs can,t!tulif, : numéro dn correepon-
dant• heure. darce et refit de l'appel . Les ccnu tunicetions de
circuneeription e : les taxe, geedrées per certains services spéciaux
seront regroupées; sous une rubrique nit n ' apparaitra que leur
mentent elebei . Son in'ruduc;ioa cni'r,,lieee . ;- onction du bilan de
l'eepérieace :. . Lü :e . peur : :, être emi,a ée ad fur et à mesure de
la clispnail,i!ité de, iquipenente neees .sv,iree à l'iiaberaton de la
fe tome

Preiee r
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37751 . — l i novembre 1530 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l',rtte :cion vie M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécemmonica-
tions et à la télédiffusion sur !a - '.toutinn tics c .tncii'.at

	

+.tl :'ais au
Citer erne e : e\ter :,t de tecitnit . ._ des instalialiens de télé
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tiens et a l'examen proteesioenel . Les tu .. .été, m . 213,

2547 et 235i, respeviitement du 31 [envier 1978, du 26 juillet 1978
et du 2 ; nuitt 1378 ont fixe les condition : cle recrutement et notent.
usent le .-ombre de nu-te : offerts : 1 070 pour le concours interne,
1U:0 .:mur l' examen prote- . :ecnet et 100 pour le concours externe.
Aussi, il lui demande de lui communiquer la liste des Candidats
lied,- qui ont effe ;tire ;neat été affectés a un poste à l 'ieeue de ces
concours.

Rrn,uce . — L'adnthnistration des Y.T .T ., tenue d'assurer le conti-
nuité du service publie, . i en pertn :,nence des lauréat, en instance
d'a p pel à l'activité afin de combler le, vi	 nees d ' emplc, au fur
et à tne,ure qu'ciles se produisent . A cet effet . elle procède à
l ' creeni-ation anticipée de concours pour tenir compte de, previsious
de nto .r: emem> de personnel a moyen terne . des sottie ; de fonctions
envi-agée .- . alti que des cI-dections pontant intervenir notamment
de la part de, candidat- reçus à d'euu'cs concoure . En ce qui
concerne le, atteint, qui oui passe a .ec suce :d le cenenurs interne
et i'e-:rmen profe'eionnei de teiunicien, lit sont nommés concur-
re :itrte :t avec le, laer .•a ts die rnn cou rs externe 0(u rrespun da nt,
ior•quc la situation de, effectifs et des emploie le permet .

cinq ans, vivant seules et attributaires de l'allocation du fonds
national de solidarité . 'l'otite extension du champ d 'application de
cette exonération, ne manquerait pas d'être revendiquée par d'autres
personnes dignes elles aussi . pour des raisons diverse,, du plus
grand intérêt . Elles auraient alors pour les usagers des consé-
quences financières considérablement plus importantes et qui, dépen-
dant de la nntltipliration aléatoire du nombre de bi•ncficiaires, ne
pourraient mente étee exactement chiffrées. D'un autre point de
eue, de telles mesures relèvent d'une forme d'aide sociale qui
déborde la mission propre des services des télecarunnnticatitnts et
impliquent pour leur financement la mise en (docte d'un esprit
de uoiidarite qui ne soit pas limité aux seuls usage, du teleplwne
Midis étendu à l 'ensemble de: niciiibres de la communauté nationale.
Il est rappelé à cet égard que les personnes pour le„luci!es l'abon-
nement t :léplutnique repre,ente un effort financier trop lourd ont
la faculté de l'obtenir par l'intermédiaire des bureaux d 'aide sociale
de leur, ronnnulies . Ces ornani,mes ont compétence pour ilppixeior
hie cas sociaux; difficiles et l ' administration ;efforce etc leur donner
mutes facilité, pour suuecrire des abonnements tel_•I,honiques au
profit de ces per=ormes

Postes et tiicrniuinnnica±iairs IiTép i one).

33279. — 17 novembre 1980. — M . Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion qu ' un abonné copropriétaire dans un immeuble
qui demande que clans une chambre de service habitée par ,on
fil, au dernier étage soit installe un second poste en extension
vie son instillation se voit opposer un reftca parce qu'il n 'est pas
ton gerçant . Il lui demande : 1” en vertu tic quel teste l' adminis-
tration dc, télécout :nuniratians interdit à un copropriétaire non
cotannerçant de passer it se, fraie fine ligne privée vlan, un Ive! de
la copropriété : 2" en vertu de quel texte l'ad ;nini,lratiou ne amolli
liait le droit d'étendre ses installations que clans le sens horizontal
et non dans ie sens vertical pour desservir un étage supérieur.

Relieuse . — Le refus opposé dans les conditions relatées ridelle,
soit d ' orne interprétation jneeacte, par le service, des dispositions
de l'article D. :1 :33 du code des postes et teléconuuuaic•ations, soit
d' une situation différente de celle dont il est fait état . L ' honorable
parlentetttaire est prié de bien vouloir donner le, précisions onces.
selve, à l 'ouverture d'une engai•te, dont les résultats lui seront
per• onnellentent communiques.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

assistantes sociales istuhct/.

11425 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir indi-
quer : l" quelles mesures elle envisage de prendre afin de libérer
les assistantes sociales chargées de la protection de l ' enfance d'un
certain nombre de travaux administratifs de manière qu ' elles
puissent se consacra' pleinement à leurs tâches de prévention ;
2" quel est l'effectif du personnel chargé de la protection de
l'enfance et le nombre de postes à créer.

P5''t€'s et ti'i,,-,,,'',ciii, , CIP ;'i, e 'ICCp trr,eu t i.

33006, — 10 net timbre 1980 . — M. Gérard Chasseguet expose
à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion que le, personne éc's titulaires de l ' a!localion
supp!ementaire riu fonds national de solidarité sont exonérées tic
la taxe de raccordement de la ll :;ne téléphonique . Tout en se
t .'licitamt de cette mesure, il lui demande s ' il n ' envisrge pas
d'accorder aussi la gratuité de ! 'installation téléphonique aux
personnes handicapées titulaires d'une pension d 'invalidité civile ou
de l 'allocation aux adultes handicapés qui, du fait de leur handicap,
se trouvent isolées et dans une situation fitnanciere modeste.

Réponse . — Centime le sait l ' honorable parlementaire, las charges
de fonctionnement des télécommunications et la marge d ' auto-
financement indispensable aux investissements sont intégralement
couvertes par les recettes provenant des seuls usagers du service.
[I a toutefois été admis que le budget annexe supporte la perte
de recette, correspondant à l ' exonération des frais forfaitaires
d ' accès au réseau pour les personnes âgées de plus ce soixante-

Rd pense . — La politique de prévention en matière de protection
de l ' enfance se développe activement par la création d ' emplois
d'agents de diverses catégories et par l 'amélioration du fonction-
uet:nent des services . Il existe actuellement 4 335 agents chargés
de la protection de l ' enfance dépendant des directions tléparleinen-
tales ries affairer, sanitaires et sociales . Le rythme de création
d'emplois cet élevé : 355 emplois ont été créés en 1979 et 405 eli ti p is
en 1930.

Assistantes nurteructles (statut,.

13356. — 10 mars 1979 . — M. Francisque Perrut attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
lion des assistantes maternelles, dont la profession a été instituée
par la loi du 17 mai 1977. Ne bénéficiant que d ' une couverture
sociale très faible en cas de maladie, utilisant leurs locaux per son-
nels pour la garde des enfants avec toutes les charges que cela
comporte, elles eonnaissent en outre l ' insécurité de l' emploi et son
irrégularité . Il lui demande si des mesures ne peuvent être prises
en faveur de cette catégorie de travailleurs à domicile que sont
les assistantes maternelles agréées.
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Ilepous'e. — L'application du statut des assistantes maternelles est
aujourd 'hui effective . Certaines mesur es prises récemment ont
permis de poursuivre l ' amélioration de leur situation . C'est ainsi
qu'un régime fiscal favorable leur a été amertag' . et que depuis le
1•' juillet 19811 l'obstacle à la régularisation de leur situation au
regard de la sécur ité socia!e que constituait l'accroissement de la
charge pesant sur les faucilles a cité levé . En effet, les particuliers
em p loyant une assistante maternelle peuvent, dans certaines combo
lions, bénéficier d ' une allocation d'action sociale d'un montant de
finit franc•., versée trimr .,L•ieliernont par la caisse nationale d'allo-
cations familiales . S'agissant de la sécurité de l'emploi, il est fait
ob erte•r que la lui du 17 niai 1977 a préserve le caractère libéral
de l'aiticitc des ose r tantes maternelles employées par des parti
cuber- . L'importa . le, besoins en ntmiere d'accueil de ia petite
enfance lu t - .e supposer que les assistante s maternelle,, dans lets
en-et :irie . peuvent exercer cor activité de l'acon eut :rime.

r .:

d 'hébergement . Ce n'est que si les ressources des intéressés majorées
éventuellement de cette allocution ne convient pas l'intégralité des
frais ainsi occasionnés, que l'aide scciule intervient pour la prise
en charge de la difcrence. Par suite, si les personnes héhergces à
la résidence Saint-Louis ont pu bér_ficier jusqu'à présent d'un
régime particulier, avant la prunudga'ion des textes visés ci-clessu
gràr'e à une subvention s crée annuellement par le ministère de la
santé et de la sdcuriié sociale, il n'apparaît plus souhaitable de
maintenir désormais ce régime qui maintiendrait une cti,crintinalicnt
importante entre les bénéficiaires et les :lettes . Toutefois, il a été
décoté que les dispositions du riglentent intérieur de le résidence
Saint-Louis relatives à la participation deus pensionnaires à leurs
frais d'hébergement ne serraient applicables que Progressivement
aux anciens pensionnaires de l ' établissement . Par t1illeu .'s, il a fié
demandé au conseil d 'administration du centre national d'ophtal-
molouite des Quinze-\'inn .gt, de prucéder à un nouvel examen du
reetcntent intérieur avec le souci de permett re aux pensionnaires
de l'établissement de jouir de la plus grande autonomie possible.

14193 . — 31 mars 1971 . — M. Francisque Perrot attire l ' attention
de Mme le ministre de la sente et de la sécurité sociale sur la situa-
tiu ;t talle aux fan :ü ;es d'accueil recevant des enfants confié, par la

D . a . S . S . en placement ;c '.on, terme . Ces familles ne peuvent

b5 t . . isier peut' les eni :,lut• qui leur sont confies des ai :les prévues
pas .,: l',i en ad cenrerni• 1 a . orariun de tnecmeit . les ri•duclions
surs frai- de tme.pnrts, les pr :-ts spéeiaco: à :a construction accordés
au :: t urtliie,, rte . li lui demande s'il ne serait pas possible de
p .et,lre en compte, pour n ' attribution de, aides en question . les

enfants qui, lien qu'f•trangets au foyer. demandent souvent de
met des per'rut ci'accueii me s, .re plu, de soltienude que leurs

psi prie enfants.

F. . : . — Les p :'c ,aciol :s Moquée pas l'it,tnoru,b :e parle :Pen•

ten te : al' c ::lion lueernent . prit, spéciaux à la construction ne

per.tni étre ; l rn,uic, que dans la mesure nu les enfants sont
dam:n!ernenl et ettec :i .cment la vb :arec ttn :utc :isre de l'assistante

n . . . :v : :u•rie eu sens oit l'entend . lé g islation su' les prestations
familiale : . Les enfants confiés a des tainille .s d'accueil étant placés

à : hm omit-eux ne remplissent pas ces conditions . En revanche, les

entent, qui sont confiés . soit en vue d'adoption . soit pour tout
amure motif. sets que soit versé de pensisn pour leur ent retien.
peuvent Litre pris en compte peur l'attribution ou le calcul de
l ' elloeeiion logement a servir aux familles d'accueil . Pal' ai,leurs.
la rériuction famille nombreuse don ; peuvent bé iv firier les parents
ayant trois enfants et plus pour l ' utilisation de transports en cont-

men inters bains n'es t ercordée. out re la condition de charge effec-
e . que si celle-ci est assumée par le pire ou la mère eux-munies.

If : . :[i`_cpi'a 'u"ei+9les et ratel-'esyostsl.

16405 . — 19 mai '.979 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale ,tir l'itt-
0: ; :t' :nde de pensionnaires du centra national d'epittelmol>gie des
11 cnzc-\'in-ut<, concernant un nouveau rcgiement qui va à l 'en•

c•e antre ne leur:, intéréts s ur certain, points : 1" les atteintes aux

fine-tes individuelles . Le règlement vise, en effet, à les régenter

cm-te-ne ils étaient de .; mineurs ; 2 l ' idée de taire supporter des
c ; ; : :'re< extri•mentent lourde; a des gens qui out pour seules te,.
sc ur,- '1 s pensions d'aide soiiale ou de ,é•curité sociale . Elle lui
demande de prendre les dispositions nécessaires pour consort ci'
le, cime s arque- en ce qui concerne la gratuité d'hébergement
des aveugles et de leur famille, et le maintien de l'ensemble des
avm :tige, accordés aux conjointes, conjoints et veuves.

Pipe :; c . — Si le centre national d'ophtalmologie des Quinze. \ - ions
a éte fondé pur Saint-Louis pour héberger gratuitement trois cents
mettgies . il convient de souligner que le probleme de l ' hébergement
de.: personnes handicapées, et notamment des aveugles, a très sensi-
blement évolué dans les dix dernières années . ' l'otite personne
a•eugla est en effet essorée cie disposer d 'un montant de ressources

monts égal à prés de 3 X00 francs par mois [allocation aux
ad•utes handicapée : t :00

	

francs : allocation compensatrice
2 i154 francs , . En outre les établissements à c :u•acti're social assurant
1 hebergentent des personnes figées et handicapées sont désormais
rC ei, par la loi n' 75 . 573 du 30 juin 1975, laquelle prévoit que les
intéressés versent soit un prix de journée, soit un loyer mensuel, en
cl,tarepertie des prestations dont ils bénéficient . Par ailleti s, la
loi n' 71 . 582 du 10 juillet 1971, relative à l 'allocation logement des
personnes figées, accorde aux personnes figées et handicapées le
bénéfice de l'allocation logement pour les aider à régler leurs frais

Iiul :i,ts sur le r'erc•n, , e'.rnuérntit i

17587 . — 21 .j'.tin 1979 . — M. André Labarrère aPpelte l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'injus-
tice que rept'éscnte Pour tes personne, fig é es, admises en établissc-
ment aureé par laide sociale, la siuiatio .t qui Icur est faite en
matière de fiscalité . L ' admission en établissement au titre de l'aide
sociale en Iraine pour ces personnes une participation égale à
90 p . lita de leurs ressources . lit s 111 p. '00 constituent l'argent de
poche décret n" 79-l-1 :3 du 7 , envier 1979, art . 3 du code de la
famille et l'aide sociales . Or ce, ntimnes personnes, qui consacrent
la quasi-totalité rte leurs revente, aux frais de placement en éta-
blissements. , Moment . en raison des sanmtes déclarées à l 'admi-
nistration des intpiu,, soumises à l 'impôt sur le revenu . Elles se
trouvent ainsi imposables et doivent régler le montant de i'impôt
sur les 10 p . 100 qui leur sont laissés pour les mentis trais . Cette
situation est dramatique . Les pensions sont généralement versées
directement par les organismes soit au directeur de l ' établissement
'maison de retraite, logements-foyers gérés par les associations
type 1901i, soit par les bureaux d 'aide sociale, qui ristournent aux
pensionnaires l'argent de poche . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer les mesuras qu'elle compte prendre, en liaison avec
M . le ministre du budget, pour réparer une telle injustice.

Réponse . — Le décret rd' 54 . 883 du 2 septembre 1934 prévoit en
effet que les personnes admises en établissement au titre de l 'aide
sociale aux personnes figées sont tenues de déposer, préalablement
à leur entrée, leurs titres de pension et de rente entre les mains
du comptable de l ' ctab,issentcnt et de donner à celui-ci tous pou-
soirs nécessaires à l'encaissement, en leur lieu et place, desdits
revenus, sous réserve de la restitution par ledit comptable de la
portion non affectée au remboursement des frais d'hospitalisation.
L'article 3 dit décret n" 59-14:i du 7 janvier 1959 précise que la part
des ressources consacrées ' d remboursement des frais d ' hospitali-
sation ne peut cire supér'cure à Sit p . 1(111 des ressources . Ce sont
les commissions d'admiss i on qui fixent la participation de la per-
sonne àgée à ses frais d ' entretien . Il leur aputu'tient de tenir
compte, pour l'évaluation de cette Participation, des charges de la
personne figée et nntatnt fient des impôts dont elle est redevable.
En tout état de cause, la somme minimale laissée à la libre dispo-
sition des personnes hébergées est fixée à 1 1110 du trottant annuel
des prestations minimales de vieillesse.

Handicapés (familles d ' accueilli

18659 . — :10 juin 1979, -- M . Louis Mexandeau appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
eheu•ues qui incombent aux familles qtu accueillent des personnes
invalides . car elles ne sont que très partiellement contpetiuées par
la prestation versée aux handicapés . Quand la famille d ' accueil est
constituée, par exemple, de parents retraités aux ressources très
modestes, ces charges deviennent difficilement supportables . C 'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' elle compte prendre pou' aider les personnes parvenues à l ' âge
de la retr aite qui doivent protéger et entretenir des personnes
invalides.

Repense . — Les familles accueillant des personnes handicapées
relèvent des dispositions du décret du 2 novembre 1954 , ;c"lifié
Par un décret du 13 avril 1932 relatif nu placement familial . De fait,
elles ouvrent droit à une pension, versée par l 'aide sociale su titre
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de l'aide sociale aux personnes handicapées, dont le montant est
fixé par la commission d'admission à l'aide sociale au regard des
conditions de l'hébergement de la personne handicapée, dos sujé-
tion ; qu ' elle entraine, etc . Le montant de cette pension, qui peut
atteindre 80 p . 100 du mentant maximum de l'allocation compen-
satvice, soit plue de 200011 fianes par an . doit p ermettre aux familles
d'accueil de faire face à tous les frais exposes par la pereo :ute
handicapée . S' agissant, par aille-tins, de, xit'ent ; avant à change un
enfant handicape. il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que des di:pusr-t ions fiscal, sciiculiéres ont été prévues en leur
faveur . telles que l'auernentt ;ion d ' aune pari entière, au lieu d'une
demi-part . du quotient ranii!ia1 pré,. , l'art rle 19i du craie gt iaiu1
d e s tnip .ee, que : que suit Pé an, de l'enfant . et l'exonération de la
vienet :e atttoennbile quand l ' enfant cet tduleire d ' une cart e d'inta-
lidit„ portant la maintien _ tatirr. debo .ii pénible Eniiu, la loi
d'orientation du Si juin Ie75 en faveur des personne s h .tn,licapées
a institue, sous réserve d'une cundition de te-„sauce : . l'uitilir,tion
ohii_et:ire à l'assurance rte , -se des mères a'. orant au foyer
familial la charge d ' un hampe_ pé adulte dont l'inca p acité ;termattente
e s t au voit s égale à :0 p . lait et dont le maintien au foyer a été
retienne souhaitable par !a co nui s, ion technique d'orientatiun
et de rc•ela_senment proie,>icnucl.

As':urcrnrc _ ;rüosec iàpe de la retraiter.

18720. — 21 juillet 1979 . — M. Xavier Hamelin expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'une selariie a été
employée pendant vingt ans par un notaire et que les versements
de .._ urité sociale la concernant ont été effectués à la caisse de
retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires . Par
la suite, cette femme saleriée a cotisé au régime général de sécurité
sociale . A la suite d'une question posée à la caisse de retraite et
de prévoyance des clercs et emfloyés de notaires, il lui fut répondu
que chaque organisme auquel elle a appartenu lui servira le
moment venu l'avantage correspondent aux cotisations qu'il aura
reçues . Cette caisse ajoutait que pour pouvoir bénéficier de la loi
n- 77 . 774 du 12 juillet 1977, c'est-à-dire avoir la possibilité d'obtenir
une retraite à taux plein à soixante ans, il convenait pour les femmes
salariées comptant au moins 150 trimestres de cotisations de tota-
liser ces 150 trimestres, soit dans le régime général, soit dans ce
régime et celui des salariés agriaoles . Il est extrêmement regret-
table sue les dispositions de la lui précitée m'aient pas été étendues
à l'ensemble : des régimes sociaux . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine.

Réponse . — La loi du 12 juillet 1977 qui permet l'attribution dès
soixante ans d ' une pension de vieii,esse calculée sur la base du
taux normalement applicable u soixante-cinq ans concerne les femmes
assurées justifiant d'une durée d 'assurance d 'au moins trente-sept
ans et demi dan ., le régime général ou dans ce régime et celui des
salariés agricoles. Ce texte ne vise pas les périodes d'assurance
valables au regard de régime de ret raite autres que les deux
régimes précités et notamment les régimes spéciaux de salariés.
Aussi, une période de vinât ans d 'affiliation au régime spéc .^.l des
clercs de notaires qui ouvrira droit à une pension de vieillesse
proportionnelle de ce régime ne peut-elle être prise en compte
pour l'application de la loi du 12 juillet 1977 . Dans le silence des
textes. et par mesure de bienveillance, il a paru possible de faire
appel pour l 'examen de la condition de durée minimum d 'assurance
posée par la loi précitée du 12 juillet 1977 à des périodes valables
au regard des régimes spéciaux de salariés dans les seuls cas où
leur durée est insuffisante pouf' permettre l'ouverture d 'un droit
à pension desdits régimes . Dans ces cas, en effet, en vertu des
règles d ' équivalence à le hase des décrets de coordination n', ' 50-132
et 50-133 du 20 janvier 1950, les intéressés sont, scit purement et
simplement rétablis dans leurs droits au régime général, soit béné-
ficient d'un avantage calculé selon les règles de ce régime . Les
périodes en cause peuvent donc être considérées comme équiva-
lentes à des périodes d'assurance au régime général.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

12997. — 28 juillet 1979 . — M. Roger Fossé rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la formation profession-
nelle est régie par les lois n'' 71 . 576 et 71-577 du 18 juillet 1971.
et que les instituts médico-professionnels et les instituts médico-
éducatifs se sont développés en dehors de cette législation à
défaut de la publication des tentes réglementaires prévus à l 'article 6
de la loi n° 71-577 concernant les enfants handicapés . Il en tésulte
que certaines difficultés entravent le fonctionnement normal de ces
établissements, en particulier pour les stages en entreprise indis-

pensables à une bonne intégration sociale et professionnelle des
jeunes et pour l 'obtention des dérogations relatives à l'utiii nation
de machines dangereuses par des mineurs . Cette lacune de la
réglementation révèle préjudiciable à la formation des .jeunes
handicapés qui se t rouvent placés dans une situation défavorisée
par rapport aux élèves de l ' enseignement technique. En effet, à
défaut de bases .juridiques clairement établies, les interprétations
de la loi par 1r., services de l ' inspection du travail vont de la
plus libérale à la plus restr ictive . Il lui demande de donner à ses
services l es inetruetions utiles pour que les instituts médico-pr. fes.
sioneels et le, Pistiluts médico-éducatifs soient considérés 'ucnme
des établissements d'enseignement technique.

Réponse . — Un avant-projet de loi perlant modifica'ion de
l'art icle L. 416-2 du code de la sécurité sociale est ac•tue'lemcnt
eu ilieeuesien . Il Mn/. à élargir le champ d'application de cet article
et devrait periaet!'e d'y inclure les élèves des instituts inédico-
professionnels . aei l'élaboration de ce texte, qui vise à régler un
ensemble des gire•'io!ta beaucoup plus vaste que celle soulevée par
l'hunoreble purlenirutaire, pose de :; problèmes délicats à résoudre.
Les élèves des instituts médico-professionnels ne sont cependant
pas dépourvus de protection vis-à-vie des accident, du travail dont
ils viendraient à étte victimes par le fuit ou à l ' occasion de leur
for mation puisque l' adhésion à l 'assurance volontaire prévue à
l 'article L . 418 du code de la sécurité sociale leur est ouv erte
précisément à cet effet.

Assurance maladie-maternité (renmoursenieun,

19875 . — 8 septembre 1979. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre de la santé et de ta sécurité
sociale sur les problèmes qui sont posés aux malades pour le
rernboursement des déplacements qu'ils effectuent en an :bula tee.
En effet, les personnes qui séjournent dans une commune antre que
celle de leur lieu habituel de résidence se voient refuser le rem-
boursement des frais de transport en ambulance quand elles roda•
gnent l ' hôpital où elles sont régulièrement suivies . Seul est accordé
le remboursement du transport du lieu de séjour à l 'hôpital le
plus proche de celui-ci . Or, il lui parait normal que les personnes
qui ont été traitées clans un établissement hospitalier et sont
ensuite suivies par ses services souhaitent le regagner quand elles
sont malades, d 'autant que l ' hôpital possède toujours le dossier
tcmplet de ses patients . Aussi elle lui demande quelles mesures il
cumpte prendre pour que soit remboursée la totalité du déplace .
ment en ambulance quel que soit le point de départ, dès lo r s qu 'il
s'agit de regagner l 'hôpital qui a la charge habituelle du malade.

Réponse .— En application du principe de la plus stricte économie
compatible avec l 'efficacité du traitement posé par l ' article L. 258
du code de la sécurité sociale et de l 'arrêté du 2 septembre 1955
qui précise les conditions de renbeursement des frais de transports
sanitaires, les frais de déplacement ne sont remboursés qu ' en
fonction de la distance séparant le lieu de la résidence — métre
provisoire — ou le lieu de travail de l'assuré de l 'établissement de
soins approprié le plus proche . Si un assuré tombe malade lors de
vacances on d'un déplacement, la règle exposée ci-dessus reste
valable. Le déplacement exposé par un assuré désirant regagner
l'hôpital où il est habituellement soigné, alors qu 'un établissamont
plus proche de son lieu de résidence provisoire pouvait dispensez
les soins nécessaires, serait justifié par des motifs de con .'eomnce
personnelle et non d 'ordre médical et ne pourrait être nue partielle.
nient pris en charge par l 'assurance maladie.

Ilandicapés.

20933 . — 6 octobre 1979. — M. Alain Faugaret appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème de la rééducation des déficients auditifs clans le département
du Nord . De nombreux parents d ' enfants déficients auditifs de
catégorie A (sourds simples) éprouvent les plus grandes difficultés
à placer ces derniers en établissements spécialisés . En effet, l ' institut
de rééducation de Ronchin se trouve quasiment saturé et l 'agrément
que le centre régional d ' éducation spéciale de déficients auditifs
(C. R . E. S . D . A,) de Pont-à-Marcq a pu obtenir auprès de la com-
mission régionale des institutions sociales et médico-sociales et de
la caisse régionale d 'assurance maladie ne lui permet de prendre
en charge que les enfants de catégorie E (sourds surhandicapés),
alor s qu 'il lui serait possible d' envisager d'accroître ses possibilités
d 'accueil . Compte tenu cle cette situation, il lui demande s 'il ne
serait pas opportun de réétudier le type d'agrément de l ' établisse-
ment précité et d'autoriser dans celai-ci l'admission des jeunes
handicapés de catégorie A .
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34350. — 4 anitt 1930. — M . Alain Faugaret s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 20833 du 6 octobre 1979
relative à la rééducation des déficients auditifs dans le départe-
ment du Nord . I : lui en rc•noutelle les ternies et lui demande,
compte tenu de I'ir.térét que portent de nontbr•e•.ises familles a ce
probtérue, de bien vouloir lu, faire cou ici re .n :in :•a position.

Répesise . — Deux établis-entente peur déficients auditifs e :.i,teut
dans le département du Nord : le centre de Ito ichin, com p let, a dit
refuser plusieurs enfants en 1979 ; Pont . i,-1tara, étant ag r éé pour
recevoir des sourd, surhnn'licumés, n'a pu accueillir ttnc cingtoine
d'enff ant :: . C 'est pourquoi le directeur de cet établissement a déposé
un dossier à la commi,rion régionale des institutions sociales et
médico-sociales C. R.I . S . S ., afin d'obtenir un agrément rue type A
lui permettant de recevoir des sourds simple, . Le dossier a été
examiné pat• la C . R . I . S . S . en juin 1980 . Il a été accordé ii l 'éta-
blissement un agrément de catégorie A provi-:nire de trois ans à
compter de la rentrée de 1981)- :981 . tous réserve que l ' admission des
sourds sim p les ne dépaa-e pas 50 p. 100 de l 'effectif et que la
priorité soit toujours donnée aux sourds surhanciicapén.

Ha'uti%•apés , erab l is.senten ts'.

21935 . — novembre 1979 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur la part
minimale laissée aux pereonnes âgées ou handleapces placées dans
un éiatdissement spécialisé. Actuellement, cette part est égale à
10 p . 190 du total des allocation de l 'intéressé : ne p ourrait--elle pas
être rut minimum égale dan, tous les cas à 10 p . 100 du S .M .I .C.

Ttépeese . — La contribu t ion des personnes haidic : pées aux frais
de lem- hébergement et de leur entretien lo r squ 'elles sont accueillies
dan, des établissements à ta charge de t'aide -.octale est délier-
minée par la commisisen d'admission à l'aide secinle . Conformément
à icie 1r8 dy code de la famille et de l ' aide sociale, cette
pàracipatien doit être fixée de telle sorte que les intéressés conser-
vent, dans tous les cas, la libre disposition d 'un minimum de
relu 'urcea . qui varie en fonction de la nature de leur s revenus,
de leur . ituation familiale et des modaiités de leur hébergement.
Les dispnsitisns qui fixent de façon s:,ternatique à 10 p . 100 des
revenus des intéressés le montant des ressources qui doivent être
laissées à leur disposition ne concernent que les Personnes â~ :•e,
qui bé•néticient d ' un hébergement et d ' un entr etien complet ; les
personnes handicapées dotent conserver, le cas échéant, au moins
le tiers des revenus provenant de leur travail et 10 p. 100 au moins
de leurs autres ressources, vient entendu que ces seuils . fixés par
le décret n" 77-1543 élu :31 décembre 1977, n ' ont d 'autres visée que
de déterminer la p artici p ation maximale susceptible d 'être exigée
de, personnes handicapées . La prise en charge des frais d ' héberge-
ment et d ' entretien des personnes figées et des personnes handi-
capées en ét':hlissement représente un effort très im p ortant de
soli : arrt_' de la part des différentes collectivités concernccs, puisque
le montent de ces dépenses est estimé, peur l'armée 1983 . à environ
5.2 milliards de francs. Il n'appariait pas possible à l ' heure actuelle
de modifier les disposition s en vigueur concernant le régime finan-
cier applicable aux personnes hébergées à la charge de l ' aide
sociale.

Professions et actisites sociales (formation professiottielle
et promotion sociale i .

24476 . — 7 janvier 1980. — M . Gérard Haesebreeck attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des travailleurs sociaux en formation qui sont en grève
depuis le 30 novembre . Les intéressés indiquent que leur situation
financière est particulièrement déplorable et que l ' avenir de leur
profession est menacé . Ils demandent : l'attribution de l 'allocation
professionnelle à tous les ayants droit et la reconnaissance de leur
droit syndical ; l'instauration d 'une convention nationale de stage
garantissant leurs droits durant cette période.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
rappelle que la loi n' 78-754 du 17 juillet 1978 a prévu dans son
article 10 que les stages de formation professionnelle rémunérés
par l ' Etat devaient faire l 'objet d'un agrément préalable . Or, cet
agrément est notamment subordonné à la fixation d 'un nombre

maximum de stagiaires susceptibles d ' être rénnutérés chaque année
art . R. 9 .iO'2 du livre IX du code du tre .il' . Cette décision fait

l'objet d'une parution au Journal 0i;irie! sorts la rubrique du minis-
tére du travail et de la participation, les directeurs départementaux
du travail étant dt :u•_•_s d 'examiner les demandes transnti•es par
les écu tes et d'accorder les réntunr-retion, : dans la limite d'un quota
proportionnel à l'etfectif d'étudiants admis par cha q ue école . 11 ne
irait donc pas conforme e ux lutes législatifs et réglementaires

:actuellement en vigueur d'ai e urdar canante le euggi•re l'henuruble
pericnteniaire, une allocation de formation professionnelle à tous !es
ay ;nt t, droite . Une •u!utien tient d'être apportée . eut ce qui concerne
tes élèves as,i-tant ue ri', Vice social, au ::r iblcme des conventions
de stance. Ii c*t pm-iblc qua cette mesure ,oit étendue à d 'autr es
professions sociales à l'avenir.

Reluises et allocations d'études
,buurses d'enseitjiietneut supérieur t Nord).

24747. -- 1-1 janvier 1930 . — M. Alain Becquet attire l 'attention
de M. le ministre d_ la santé et de la sécurité sociale sur le, recen-
dieations des étudiants éducateurs spécialisés de l ' U. E . R . des tech-
niques de réadaptation . En effet, il faut remarquer que la formation
de ces étudiants étalée sur trois ans a p rès sélection rigoureuse
comporte pour mi-temps des stages pratiques d'expérience clinique
ent•ainant des frais élevés de toute nature : transport et logement
notamment . Il faut constater que l ' aide financière qui leur est allouée
par la direction départementale de l'indien sanitaire et sociale est
nettement insufrisante et ne tient par: compte des astr eintes qui
leur sunt imposées. Les étudiants éducateurs spécialisés de l ' U. E . R.
des techniques de réadaptation souhaitent donc qu 'en application
des dispositions de la loi élu 17 juillet 1978 l'allocation profession-
nelle ;oit versée par le ministre ctu travail à tous les ayants droit
et ils demandent qu'une convention nationale de stage soit établie
en tenant compte des possibilités de formation des établissements
d'accueil et de la situation des étudiants . En conséquence, M. Alain
Boct;uet demande à M. le ministre quelles mesures il compte
prendre afin de satisfaire les revend i cations des étudiants éduca-
teurs spécialisés de l'U. E . Il . des techniques de réadaptation.

Rutrrevu et ailera l ines d'études

ibotn•ses d - cuacigacntcet supérieur : Nord).

35047. — 1"' septembre 19811 . — M . Alain Becquet rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale la question écrite
parue le 14 janvier 1980 au Journal officiel sous le numéro 24747.
Il lui renouvelle sa question concernant les revendications des
étudiants éducateurs spécialisés de l'U. E . R. des techniques de
réadaptation de Lille.

Répou .,e. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
rappelle que la lei n" 73-754 du 17 juillet 1978 a prévu, dans son
article 10, que les stages de formation p .oieseionnelle rémunérés
par l'Etat devaient faire l'objet d'un agrément préalable . Or cet
a _rémenu est notamment suburdonné à la fixation d ' un nombre
ma'-ileum de stagiaires susceptibles d'être rémunérés chaque année
'ar t . R . 9(91-2 du livre IX du code du travail' . Cette déçtsion tait
l'objet d ' une parution au Journal officiel sous la rubrique du miels-
tète du travail et de la participation, les directeurs départementaux
du travail étant chargés d ' examiner les demandes transmises par
les écoles et d ' accorder les rémunérations dans la limite d 'un quota
proportionnel à l 'effectif d'étudiants admis par chaque école . C 'est
ainsi que seize rémunérations ont ide accordées pour les élèves éduca-
teurs spécialisés de I L', E . R . des techniques de réadaptation de Lille
pour l'année scolaire 1980-1981, au lieu de six en 1979. 1980 . 11 ne
serait pas conforme aux textes législatifs et réglementaires actuelle-
ment en vigueur que l 'allocation de formation professionnelle soit
versée à tous les ayants droit. Une solution vient d 'être apportée,
en ce qui concerne les élèves assistants de secteur social, au
problème des conventions de stages . Il est possible que cette
mesure soit étendue à d ' autres professions sociales à l ' avenir.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

26196, — 18 février 1980 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des biologlstes privés pour lesquels, le tarif de la lettre-
clé B, qui leur permet d'évaluer leurs honoraires, n 'a pas été révisé
depuis septembre 1977. Ce blocage a, en effet, pour conséquences,
pour de nombreux laboratoires, le licenciement du personnel ainsi
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que l'arrêt des inresti,setients ent•ainant à terme une baisse de
la qualité des prestation ; servies. De plu,, cette politique apparait
être en contradiction atm :: celle prévu nisce par le t :oucerite'ii' tt et
tendant a la vérité de l'étab!i, s enient des p rix . Deus ces conditions ,

il lui rlcutaede s'il ne jouerait pas opportun de rêi•valuer le tarit
de la lettre-clé B.

Aasr rance i alatlie r,Inter•ité p,esbi tl h r, ., c :, ioieret.

32061 . — id juin 1981 . — M . Jean Royer attire l'attention de M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la ,itu .!iion prénecu-
paatu• clan, laquelle se n•uuu-:en*., à l'heure actuelle, les petits et
tu , en, !aooratoires d 'analyse , de biologie nié ;tic :de ç,rteec . En effet,
ce -este : :r qui participe :un diegnus!ic des maladies, it la se toillatr•e
des traite .i:ent, et a la prévention médicale se trouve par ailltur,
,tretement réglementé dan-: ses prix par la convention de biologie
de 19 ;7, ,ii,lee pour cinq tins arec !es caisse- d'assurance maladie;
or, en vertu de cette (tant cation, le prix de, atm, en question
;codifies par la lettre-rue B : n'a pratinuenu'nt pu, t, value dcpois
le 15 -et'tembre 1977faisant de ce .secteur la seule profession de
san:é dent t a lettr e-clé rait pas été revalorisée depuis trente tapi .,
ont ,i peu : a peine 4 p . lie, récemment obtenu ; ' Inquiet de, consé-
quentes qu' une telle stagnation entrain, pour les entreprises
concernée, blocage dès salaires des per ;onncie . risque de licen-
ciement ., ou trémie de fontine : au minimum : irtpos .ib ;ttté d'enve ;tir
conduisant au viei!!i,,entent du matériel et dont . a rote baisse de
qualité des examens . . ii lui demande que tics mesures soient prises
pour mater l'aboutissement des négociation s eng : ti es avec la pro-
fession . en faveur d'une augmentation du prix des actes codifiés
a B

	

r,ellement signifies :i'.e, c 'estrit-dire en relatit,n avec l'augmen-
tation effecti•:e du coût de !a vie.

Répiui>e . — Des négociation, entre les représentant, des caisse,
d'assurance maladie et les ,ynrlir-at, repelsentatife des biologiste '
avaient abouti, le 14 mars dernier. à la signature d'un premier ave-
nant a la convention nationale portant la valeur de la lettre-rld B
de 1 .2:3 franc a I,3ù franc. . ci prévoyant d'une part, urne procédure
de remise a,si-e sur le montant des analyses et frais acce,snires
pris en charge par :asserance maladie et . d'autre part, un enté•
naeement de la nomenclat . i-e tenant compte des progrès et de
l'évolution des sciences et des techniques . Conformément au calen-
drier que s ' étaient fixé les pa r tis, la reprise de, négociations a
permis la si =sature, le 21 juillet dernier, d'un deuxième avenant
tarifaire à la convention nationale de biologie portant la valeur
de la leu :e-c':é B à 1,40 franc . Ces nouvelles dispositions ont reçu
application à com p ter du 2:3 juillet 1930 . ainsi que le prévoit l'ar-
ticle 2 de la loi n 79-1129 du 23 décembre 1979 . une procédure
de remise conventionnelle sera mise en oe uvre dan, les conditions
fix•_es pas• un protocole d'artord annexé à l'avenant tarifaire, lorsque
le taux d'éeolotinn des dépenses vie biologie pour l ' assurance
mata lie excédera l 'object i f fixé en commun par les parties signa-
taire- . Pour l'année 1980, cet obtectif est fixé à 13 p . 100 . La
procédure de remise est individualisée par laboratoire et s 'applique
uniontement à ceux dont le taus: de progre s sion de, recettes excède
ce pourcentage, à condition que le chiffre de recette, soit supérieu r
à un montant annuellement révisable et se situant pour cette
année . à .5 rtn 000 francs . Le taux de la remise est progressif et
varie en fonction de l'importance du dépassement . Quant au rema-
niement de la nomenclature, la commission instituée par l ' arrêté
da 27 novembre 1979 s'est réunie le 25 juillet 198h) afin de pro-
céder u l'examen d'un premier aménagement limité qui a fait l ' objet
d ' un arrêté publié au Jetirtel officiel du 12 octobre 1930 . Une
révision de fond de la nomenclature sera entr eprise par ;étapes

an, le cadre du troupe de tr avail technique paritaire prévu par
la convention nationale de biologie.

taxe foncière sur le ; propriété• ; bâtie ; ; le dégrèvement de la taxe
d'habit .ition : l'exonération totale de la taxe radio et trievisetn ;
l'anticipation à .eo i xanie ans de le r'etr ait'e

	

ancien combattant n

dont it• montant sera le nùme qu'à soieantr .•inq ans indice ;
l'exonération de lit rase vie r.iesordentent du ',déplume ; le rem-
boursement à 110 p . 100 au lieu de 70 p. 100 de lotis les frai;
médicau':, sauf Io, frais pharmaceutique: ainsi que le rembourie•
ment des fraie de transport à 100 p . 100 en cas de maladie : l 'exo-
nération petit. le ; assuré, agricole .; des cotisation ; .musa ainsi que
l'octroi par les cale-ms de mutualité sociale agricole de près;
d'anis liuration de l'h : ;bit :u sans interdis . Enfin . certaine : tnunici.
ladite> aceordcnt aux titulaire ., de cette allocation d'autres aven .
mecs . en p a imai, en ee qui com•erne l'utilisation ciés Irancparts
en commun . ,, est 'e,r''ttable que le; personnes dont les reaource5
depassent de peu le ; plafonds prévins. perdent chas avantages qui
peuvent atteindre au total plusieurs milliers de francs dans l'année.
II lui dent :tn :le de bien vouloir l'aire évaluer la valeur inoyenite
des avantage, annexes auxquels il vient de faire allusion . II stiuhai-
terait que . à défout de pouvoir b :}nérficier do l'allocation duF.N.S.

personnes à„ee, dont les reeeourees sunt inférieures aux pla-
fonds ouvrait drain à majoration dti F . N . S . augnmente, cte la

i redent. metyenne des avantages annexe,, puisent en tout état de
c.tuse bénéficier de ces derniers.

Répm se . — L'tdlocation supplémentaire du fond, national de
solihiarit,' est destinée à compléter les ressources des personnes
dont le r,'ve!ttt est ln -ticulieremenl modeste . Elle . ' éleve actuel-
lement à 7 700 free, et est accordée, le plus suuvent sort ; forme
différentielle . aux PI' :ornes dont les retenu .; n'exeedent pas
1,1501) frettes pour : :ne personne seule eu :31200 francs pour un
couple . Environ 2 millions de bénéficiaire, la perçoivent. Un certain
nombre d'avaetagc•s annexes ont été accordés aux personnes de
ressources modestes h notanuneet eeonérat ion de la taxe de raccor-
dement au télé p hone ou de la taxe de tPIevisionl . II a paru souhai-
table d'assortir ces avantages d ' un couit-file de ; re;sourd•, afin
de s'assurer qu ' ils touchaient bien la population risée. Néanmoins.
il contenait de mett re en place tin syst•éme qui n'impose pa- une
:série excessive aux personnes figées . ni tin stirc•roit de travail
trop important aux services de centrtile . Pour ne pas étrc contraint
à un contrôle tries fréquent des ressources . il a ainsi paru commode
de prendre pour référence le bénéfice de l'allocation supplfinen-
taire du fonds national de solidarité, qui n 'est attribuée une première
fuis qu'après un contrôle strict de l'évaluation des ressources de
l ' intéressé et dont la reconduction est fondée sur la bonne foi du
bénéficiaire et sur des contrôle, par soudage . C'est pourquoi la
référence du F' . V . S . a été le plus sautent retentie dans les modalités
d ' attribution des avantages mentionnés par l 'honorable parlemen-
taire . Il est vrai que cela introduit une double discrinneation, et
un double effet de seuil, selon le montant des ressources, et selon
i'origine des ressources . Cette difficulté n'a pas échappé •:u m i nistre
de la santé et de la sécurité sociale . Il est difficile de ch'ffrer
le montant des avantages annexes liés a la perception de l ' allocation
versée par le fonds national de solidarité ; la multiplicité des et an-
mates locaux étant particulièrement grande ; toutefois l ' éabaratton
de nouveaux mécanismes d' attribution n'est pas simple : celui q ti

a été proposé par l ' honorable parlementaire permet certes la
suppression de la disparité selon l'o r igine des ressources, niais
déplace l 'effet de seuil selon le montant des ressources . En tout
état de cause, une modification de la base de référence sup pose une
élude extrémemenl approfondie du système et beaucoup de pru-
dence, afin que la nouvelle base qui pourrait éventuellement être
retenue ne comporie pas de nouvelles conséquences inéquitables
et n 'induise pas de nouveaux effets pervers.

Coetrrile des naissances Iétablisseoieits),

Pereeeees vi g nes pol,tigrte en fut•et'r des peru,mncs âgées!,

26313 . — 23 février 1980 . — M . Henri de Gastines appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des personnes figées dont les ressources sont légèrement
supérieures au plafond ouvrant droit au minimum vieillesse et qui,
de ce fait . ne peuvent prétendre à aucun des avantages annexes
qui sont consentis aux bénéficiaires de l ' allocation complémentaire
du fonds national de solidarité . Cette allocation complémentaire
est actuellement de 13 800 francs par personne . Elle est attribuée
lorsque les ressources du ou des demandeurs ne sont pas supé•
rieures aux plafonds de 14 700 francs pour une personne seule et
27 600 francs pour un ménage . Les avantages annexes ne sont
pas négligeables puisqu 'ils comprennent : le dégrèvement de la

26338 . — 25 février 1980 . — M . Lucien Neuwirth expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la dissolution du
C . 1 . R . M. a provoqué une certaine émotion . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre ses intentions quant à la Politique
d 'information qu'il entend mener dans les domaines que recou-
vraient les activités de l ' organisme dissout et clans quelle mesure
ses missions et leur, moyens seront préservés.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale e
réaffirmé, lors des débats précédant le vote de la loi du 31 décem-
bre 1979 relative à l 'interruption volontaire de grossesse, sa
volonté de poursuivre et renforcer à tous les niveaux l ' information
sur la vie sexuelle et la régulation ;les naissances, notamment en
chargeant le Comité français d 'éducation pour la santé d 'intégrer
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l 'éducation sexuelle dans ses campagnes d'éducation sanitaire et en
favorisant la diversité des initiatives locales afin de constituer les
véritables relais d 'information, de consultation et de prescription
comprenant les centres de planification, les établissements d 'infor-
mation, les membres des professions médicales, paramédicales et
sociales et les équipes de protection maternelle et infantile et de
santé scolaire . Le souci constant des pouvoirs publics est en effet
l' utilisation optimale des moyens et des compétences et une démul-
tiplication de l' information adaptée à l'évolution des besoins expri-
més par le public et des possibilités d ' y répondre, en portant
l'effort notamment sur le développement de la régionalisation . Le
ministre de la santé et de la sécurité sociale est très conscient de
l' intérêt que présentait en 1976 la création du Centre d'information
sur la régulation des naissances, la maternité et la vie sexuelle
puisqu' il s'agissait alors de pallier les carences de l'information
sexuelle, et il rend hommage aux membres de cette association
pour avoir rempli leur mission avec succès Mais il est apparu que
la régionalisation du C .I .R .M ., tel qu'il était alors conçu, se heurtait
à de très nombreuses difficultés. C 'est pourquoi le ministre de la
santé et de la sécurité sociale a approuvé la décision du conseil
d 'administration du C .I .R .M., prise sur proposition de sa prési-
dente, qui tendait à dissoudre l ' association dans sa forme actuelle
et à répartir ses différents services entre divers organismes chargés
de les faire fonctionner et d ' en assurer la promotion . Ainsi, la
documentation sera confiée au conseil supérieur de l 'information
sexuelle, la documentation audiovisuelle et le service des publi-
cations entreront dans les attributions du comité français d ' édu-
cation pour la santé . Le service téléphonique est confié au centre
d ' information féminin et familial pour ce qui concerne l'information
juridique, le dispositif social de la maternité, la réglementation du
travail, la communication des listes et adresses des centres et
établissements concernés par la régu l ation des naissances dans la
région parisienne et aux termes d ' une convention qui va étre pro-
chainement signée dans plusieurs départements, développant ainsi
une régionalisation qui tient compte des initiatives locales.

Assurance vieillesse

	

régime général (assurance volontaire).

28675 . — 31 mars 1980. — M. Parfait Jans demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui communiquer
le nombre de chauffeurs de taxi propriétaires de leur véhicule qui
ont choisi l'affiliation à l ' assurance volontaire du régime général de
la sécurité sociale pour la couverture du risque vieillesse sur la
base de la loi du 6 juillet 1956, combien sont actuellement retraités,
combien cotisent encore. D 'autre part, depuis 1969, les nouveaux
chauffeurs de taxi propriétaires de leur véhicule n'ont plus la possi-
bilité du choix et doivent obligatoirement cotiser à l'assurance vieil-
lesse artisanale . De ce fait, le nombre de chauffeurs de taxi proprié-
taires de leur véhicule, affiliés à l 'assurance volontaire du régime
général de la sécurité sociale, est appelé à s 'éteindre progressive-
ment . Dans ces conditions, quel sera le sort des retraités du régime
volontaire et des cotisants actuels lorsque le nombre des cotisants
deviendra insuffisant pour assurer le risque souscrit.

Réponse . — D 'après l 'article 3-II de la loi n^ 66-509 du 12 juil-
let 1966 modifié par la loi n" 70 . 14 du 6 janvier 1970, les chauffeurs
de taxi propriétaires de leur véhicule qui, au 31 décembre 1968,
remplissaient les conditions fixées par l 'article 1 de la loi n " 56-659
du 6 juillet 1955, pouvaient opter avant le 15 février 1970 pour
une adhésion à l 'assurance volontaire du régime général pour l'en-
semble des risques couverts par ce régime. Au 31. décembre 1977,
4345 chauffeurs de taxi restaient maintenus à l 'assurance volontaire
maladie du régime général, mais il n ' a pas été possible d ' isoler,
parmi s'et effectif, le nombre d 'assurés volontaires vieillesse . Les
pensions nies assurés volontaires de l 'article L . 244 du code de la
sécurité sociale sont liquidées suivant les règles communes à l 'en-
semble des assurés du régime général qui en garantit le paiement.
L'évolution démographique de cette catégorie particulière d 'assurés
volontaires est, en conséquence, sans incidence sur le niveau des
prestations servies.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

28909. — 7 avril 1980. — M. Lucien Richard attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles s' effectue l ' attrib)ition de la pension de réver-
sion. II lui fait observer que selon an recensement récent, près
de 14 p. 100 des femmes susceptible de bénéficier de la réversion
se sont vu refuser cet avantage, soi, au motif que leurs ressources

personnelles dépassaient le plafond trimestriel autorisé, soit parce
que ces femmes n 'étaient pas à la charge de leur mari lors du
décès de celui-ci, soit encore en raison d 'une durée de mariage
inférieure à deux ans . Il lui fait remarquer qu'en ce qui concerne
l'obligation pour la veuve d ' avoir été à la charge de son époux
au moment du décès, elle ne devrait pas logiquement conditionner
l 'attribution, dans la mesure où, bien souvent, ces personnes ont
repris une activité salariée précisément parce que leur mari était
malade ou au chômage. Il relève également que la limite de cumul
d ' une retraite propre et d 'une pension de réversion est plafonnée
à 70 p . 100 du montant maximal des pensions, et s'interroge sur le
bien-fondé d ' une telle restriction . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui faire connaître la doctrine du Gouvernement
sur les différents points soulevés, et, plus généralement, de lui
préciser ses intentions à l'égard des pensions de réversion.

Réponse . — Une condition de ressources personnelles est effecti-
vement requise pour l'attribution d ' une pension de réversion dans
le régime général de sécurité sociale. Ce plafond a toutefois été
au cours de ces dernières années considérablement relevé : alors
qu'antérieurement il était égal à 3 000 francs, le décret du 11 février
1971 l'a fixé par référence au montant du salaire minimum de
croissance et il atteint actuellement 2912C francs par an, montant
qui permet notamment aux femmes, de plus en plus nombreuses,
qui exercent une activité professionnelle à temps partiel, de béné-
ficier d'un avantage de réversion . En outre, depuis le 1" juil-
let 1974, les ressources du conjoint survivant sont appréciées à
la date de la demande de pension de réversion, compte tenu du
salaire minimum de croissance à cette date, ou subsidiairement à la
date du décès . Cette disposition est particulièrement favorable puis-
qu'elle permet aux conjoints survivants dont la demande de pen-
sion de réversion a déjà été rejetée en raison du montant de leurs
ressources, de solliciter un nouvel examen de leurs droits en cas
de diminution de celles-ci ou d 'augmentation du salaire minimum
de croissance. De plus, dans le cas où la femme a dû exercer
une activité professionnelle du fait de l 'état de santé de son
mari, les commissions de recours gracieux des caisses chargées du
risque vieillesse peuvent exclure des ressources personnelles les
revenus tirés de cette activité nécessaire . II ne peut toutefois
pas être envisagé, actuellement, de modifier ces règles en faveur
de ceux qui, exerçant une activité professionnelle après cinçuante-
cinq ans, âge minimum d 'ouverture du droit à pension de réver-
sion, se heurtent sur le plan matériel et social à des difficultés
moindres que celles auxquelles sont confrontées les personnes qui,
au décès de leur conjoint, se trouvent sans activité ou n 'exercent
qu'une activité réduite . Par affleure, la condition de durée de
mariage exigée pour obtenir une pension de réversion a égale-
ment été assouplie puisque désarmais, depuis la loi du 17 juil-
let 1980, l ' obligation de deux ans de mariage n 'est plus opposable
aux requérants si au moins un enfant est issu de leur mariage.
Enfin, en ce qui concerne l'impossibilité de cumuler des droits
propres et des droits dérivés au-delà d 'une limite fixée depuis la loi
du 12 juillet 1977 à 70 p . 100 de la pension maximum du régime
général liquidée à soixante-cinq ans (soit 21 042 francs par an depuis
le 1^' janvier 1980), il convient de souligner l 'importance du relè-
vement du plafond depuis la loi du 3 janvier 1975 qui, autorisant
le cumul, l'avait fixé, selon la formule la plus avantageuse pour
l'assuré, soit à la moitié du total des avantages personnels et de
la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l' assuré,
soit à une somme forfaitaire fixée par référence au minimum
vieillesse. L'ensemble de ces réformes a ainsi apporté une amélio-
ration sensible à la situation d ' un grand nombre de conjoints sur-
vivants et l 'honorable parlementaire peut être assuré que, compte
tenu des possibilités financières du régime général, l 'effort entre-
p ris sera poursuivi, notamment pour accorder aux intéressés des
possibilités supplémentaires pour percevoir à la fois une retraite
personnelle et une pension de réversion.

Assurance maladie maternité )prestations en nature).

29749. — 21 avril 1980 . — M. Georges Gosnat expose à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que de plus en plus, des
familles se présentent dans les centres de protection infantile pour
faire soigner leurs enfants -- ee qui n'est pas la vocation de ce ser-
vice de prévention . L'une des causes principales de ce phénomène
semble être la suppression dans les hôpitaux de l 'assistance publi-
que, du bénéfice du tiers payant pour les consultations n 'entrai-
natta pas d'examens coûteux . Or pour de nombreuses familles,
l' avance de 50 ou 60 francs, même si elle doit étre remboursée par
la sécurité sociale, est difficile . Jusqu'en juillet 1979, l'administra-
tion de l'assistance publique pratiquait le tiers payant pour ces
consultations . Une circulaire impérative de la sécurité sociale a mis



5396

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Décembre 1980

fin à cette situation portant ainsi un préjudice aux familles l es plus
pauvrets En conséquence, il lui demande quelles nue-mies il compte
prendre pour que les dispositions antérieures à juillet 1979 surent
maintenues.

Réponse . — Aucune instruction n'a été donnée en vue de la sup-
pression de la pratique du système de tiers payant, facultatif et
réserve a certains assurés sociaux, en con :ultations externes . Les
sommes dues à l'occasion des cnnsultatiens externes doivent, en
effet, en principe, être vereées à la caisse de !'hôpital et le rem-
hout:,relent être etfectué par la caisse primaire compétente . I .e
tiers payent ne peut être retenu que dans des cas particulier, pré-
vus par de, consentions conclues entre les iirtiani>mes de sécurité
sociale et les hô p itaux . Ces accords délerminelt le plus souvent
un seuil de dépenses au-delà duquel ce mode de règlement est
appliqué . La conclusion de telle, conventions qui facilite le dévelop-
pement des consultations externes a tm!ja;urs été recommandée
mais l'application de ces accords p eu ; s ' avérer difficile, les hôpitaux
ne disposant ni des locaux ai do personnel suffisant pour effectuer
la vérification préalable des conditions d'ouverture du droit à l ' as-
surance maladie, et les caisses désireu s es d'installer à cette fin des
antennes dans les hôpitaux se heurtant aux mimes difficultés . Le
maintien d'un seuil de dépenses apparait indispensable du fait de
l ' augmentation du sombre de consultations externes qui entraîne
un accroissement des chas gel financiéres de gestion pour :'hôpital,
et des charges administratives, aussi bien pour les caisses que pour
les établis ements . Il est, de plus, nécessaire de maintenir un cer-
tain équilibre entre ta médecine de ville et le, consultations hospi-
talières . C'est pourquoi le bénéfice de la dispensa d'avance des frais
est accordé notamment pour les actes supérieur ... a un certain coeffi-
cient et dan, certaines situations sociales particulières .

Les adoptions réalisées par le, directions dépa r tementales
des affaires sanitaires et sociales n'cntrainent pas de frais par-
ticuliers pour les parents adoptif ., . Par ailleurs, compte tenu de la
disproportion existant entre le nombre de pupilles de l ' Etat, de
plus en plus faible, et celui de plus en plue élevé des candidatures,
!e délai d ' attente entre l ' int roduction de la demande et le placement
d'un enfant peut atteindre plusieurs années . Les futurs parents
adoptifs sont infor més dut déroulement de la procédure d'instruc-
tion de leur dossier par la personne compétente du service de
l'aide eociale à l'enfance, qui est généralement un iutspeut•'ur des
affaires sanitaires et sociales. Des inst r uctions précises enjoignent
au préfet de dc .iener tin interlocuteur unique pour Ics problèmes
de l ' adoption, afin de personnaliser la relation ent re les services et
les candidats à l 'adoption . Les conditions requises pour adopter un
enfant sont les suiveutes : pour les époux : être mariés depuis plus
de cinq ans, ne pas être séparés de corps et avoir quinze ans de
plus que l 'adopté ; pour une personne .seule : avoir plus de trente
ans et quinze de plus que l ' adopté . Enfin, conformément aux dispo-
sitions de l 'article 58 du code de la famille et de l'aide ; . .jale le
conseil de famille des pupilles de l'Etat qui assiste le préfet, tuteur
des pupilles de l ' Etat, se compose de deux membres du conseil séné-
rat choisis par cette assemblée et dr. cinq membres nominés par
le préfet sur proposition du directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales . Des inst ructions ont recommandé aux direc-
teurs départementaux des affaires sanitaires et sociales que !es mem-
bres soient choisis avec le plus grand soin parmi des personnes pré-
sentant une compétence particulière en matière d'enfance. Il était
notamment précisé que ce conseil devait comprendre un représen-
tant de l'union départementale des associations familiales . En l' état
actuel des textes rien ne s 'oppose donc à ce qu ' un membre d'une
union départementale des associations familiales soit désigné pour
siéger à ces conseils de famille.

Eu,fent .s pnpiile .s de l ' Etdti .

Santé publique 'politique de Ici ssnttét,

30079. — 23 avril 1980. -- M. Jean Bonhomme demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale : 1" quelles .ont les
conditions pour être pupilles de l'Etat ; quel est le nombre total des-
dits pupilles et leur nombre par département dans la région Midi -
Pyrénees ; 2 combien de pupilles ont été adoptés chaque ansée de
1975 à 1980 ; plus précisément combien dans chaque département
de la région Midi - Pyrenées : 3' quel est le coùt de ces adoptions
et la durée de la procédure ; 4' . quelles mesures sont envisagées
pour tenir informées les familles candidate, à une adoption et quel-
les conditions doive_d remplir les adoptants des pu p illes de l 'Etat ;
5" comment sont choisis et nominés les membres des conseils dépar-
tementaux a,listant les préfets pour la tutelle et l'adoption des pupil.
les de l'Etat : si les unions départementales d ' associations familiales
sont représentées dans ces conseils ou s ' il est prévu qu'elles le soient.

Rr,-,n"te . — Ler pupille de l 'Etet d. les enfant_ peser te' Ipelc
l' autorité parentale est détenue et exercée par les préfets des
départements d ' accueil . Ce sont, conformément à l'article 50 du
code de la famille et de l'aide sociale . soit des enfants sans filiation
établie, soit des enfants expressément abandonnés au service de
l'aide sociale à l'enfance par leurs parents, soit des oupheiins sans
ascendant . soit des enfants dont les parents ont été déchus de
l'autorité parentale et dont la tutelle a été confiée au service de
l'aide sociale à l'enfance ou, enfin . des enfants que le tribunal de
grande instance a déclaré abandonnés à la suite d ' un désintérêt
manifeste de leurs parents de plus d'un an . Au 1' , janvier 1980,
22 521 enfants étaient immatriculés en qualité de pupilles de l'Etat
dont : 108 dans le département du Gers, vingt dans l'Ariège, qua-
rante-trois dans l'Aveyron, 138 dans la Haute-Garonne, trente-huit
dan, le Lot, quatre-vingt-deux dans les Hautes-Pyrénées, cinquante-et-
un dans le Tarn, trente-quatre clans le Tarn-et-Garonne . Le tableau
suivant fait apruaraitre ie nombre de pupilles qui ont bénéficié d ' une
adoption cloaque année de 1975 à 1978 i dernière année connue) et
plu, précisément dans la région Midi . Pyrénées.

Gers	
Ariège	
Aveyron	
Haute-Garonne	
Lot	
Hautes Pyrénées	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	

France	

31226 . — 26 tuai 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale. que, lorsqu'ils
sont en activité, les assurés sociaux peuvent obtenir tous les cinq
ans un bilan de santé gratuit . Il lui demande s'il ne serait pas possi-
ble d ' étendre cette mesure aux retraités qui en feraient la demande,
et selon une périodicité à fixer.

Réponse . — L 'arrêté du 19 juillet 1946, pris en application de
l ' article L . 294 du code de la sécurité sociale, détermine les pério-
des de la sic au cours desquelles doivent êtr e !pr atiqués les examens
de santé et les modalités selon lesquelles ils sont effectués. Il fixe
à eoixante ans l'à ge limite auquel peut avoir lieu le dernier examen
obkgatoire gratuit . Il ces:vient de préciser, cependant, qu'un décret
tendant à p orter de soixante à soixante-cinq ans cet tige limite est
en coure d' é laboration . En tout état de cause, les examens vie santé
pratiqués sur les personnes àgées peuvent être pris en charge sur
le budget d'action sanitaire et sociale de la caisse primaire d'assu-
rance maladie à laquelle sont affiliés les intereeeés dès lors que
leur situation le justifie.

Sécurité sociale (cotisations).

31675 . -- 2 juin 1980. — M. Louis Besson demande à M. le ministre
de la :an'.é et de la sécurité sociale, en une période où ts orga-
nismes gestionnaires de services d'aide ménagère à domicile ren-
contrent de grandes difficultés financières, de bien vouloir examiner
selon quelles modalités ces organismes pourraient bénéficier de
l'application de l ' article 19 du décret n" 72-230 du 24 mats 1972
lorsqu' ils interviennent chez des personnes seules bénéficiant d'un
avantage de vieillesse servi en application du code de la sécurité
sociale et se trouvant dans l ' obligation d ' avoir recours à l'assistance
d ' une tierce personne salariée . En effet, dans la situation présente
si cette tierce personne salariée est employée directement par
une personne seule remplissant les conditions dudit décret, il y
a exonération possible des cotisations sociales patronales. Or la
même mesure n'est plus applicable si la tierce personne salariée
est employée par un or ganisme gestionnaire d'un service d'aide
à domicile. Bien évidemme'st, la solution la plus oppo r tune consis-
terait à exonérer de cotisations sociales pat•otales les organismes
en question car se trouveraient ainsi confirmées de manière
concrète les volontés officielles maintes fois proclamées de faire
du maintien à domicile des personnes âgées une priorité.

Réponse . — Le régime de l 'exonération des cotisations patronales
de sécurité sociale dues pour l 'emploi de tierces personnes salariées,
défini par l 'article 19 du décret n " 72 .230 du 24 mars 1972, est
réservé aux personnes physiques. Il s 'agit en effet d'une mesure
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sanctions pénales les iornlaliti's préliminaire, qui sont prévues aux
articles 1 . 112-:1 et suivants de code de la santé publique et qui
doivent précéder toute interruption volontaire de gro.ssetse sans
considération du délai dans lequel l'intervention doit avoir lieu . Par
ailleurs. des poursuites pénales paraissent susceptibles d'i•tre exercées
sur le fondement de l'article L . 647 du code de la santé publique
contre les directeurs de publications non médicales qui auraient fait
paraitrc des articles assurant une certaine publicité à cette méthode
d'i .11erruptitin volontaire de grossesse . Enfin, il contient ne seuil-

(lue le ministère de ia santé n'a •lamai : eu connaissante à ce
jota' de cru précis correspondant à la méthode précédemment décrite
et pratiquée en infraction à la loi.

d

a, •'aadir aeleruitr; 'pres'ruri• .u : eut unterct.

31654 . — 2 juin 1980 — M . Laurent Fabius appelle l'attention
vie M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur ]c :ait
u .0 ., .van-.port- et a :uixtlance effectuée, pour les soin, . dan, une
omet• c•Un :mune, ne sunt pas remboursés par la aeeur,t' sociale.
t :••_• :e-ttict :un conaleue une anomalie qui, obligeant le, assures
a , . ;,, orner le coins du transport, pénalise les plus démunis et
p	 lamer certaine : cale oriel de population de bénéficier
d . - mina . il lui demande s ' i! enii,agc de remédier à cette situation
et , . ' accepter le rentbut,i'cment du transport en ambulance, y
c. .rnpers pour le, suies et dans une mente ranunune.

— En application de l'arréte du 2 septembre 1955 qui
énunuere limitativement les cas ouvrant droit au remboursement des
frai, de t ransports sanitaires. les déplacements à l'intérieur de la
iuminenc•, sauf en cas d'hospitalisation où ils sont pris en charge
pef i'a . .,trance maladie au litre des prestations légales, peuvent
due :ma lieu a prise en charge . Sous réserve d ' une intervention de
la m' iota au titre de l'action sanitaire et sociale . si la situation
matérielle des assurés le justifie . Une étude est actuellement entre-
pal,e en vue de la modification de cet arrété.

Aïortcniel,t Iégislation,.

32041 . — 1G juin 1930 . — M. Jean-Louis Beaumont attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale S ur une
te+^t :niqute d'1 . V . G . appelée régulation menstruelle qui serait prati-
q m- par cer tains médecins et remboursée par la sécu r ité sociale,
e . ,u ne l'cxpligee le journal 1 .'Rat républicain dans son numéro du
le février 1930, tous le titre

	

Technique d 'avant-garde dans
l'interruption de grossesse Il demande à M . l e ministre si cette
pratique ne constitue pas' re pour le médecin : 1" une infraction
aux dispo-irions de l ' article l"' de la loi des 17 janvier 1975 et
31 décembre 1979 et de l'article :317 du code pénal clans son
quatrimne alinéa, et dans son, sixiéme alinéa, énoncée, ce dernier
par la loi susdite, alors qu 'aucune dur ée minimum de grossesse
n'a été exigée pour qu'il v ait défit d'avortement et qu'en ce qui
concerne les médecins• l'article 317 précité, alinéa 4, les place
en infraction lorsqu ' il ont pratiqué les moyens de procurer l'avor-
ten .ent , sans exiger d'autres constatations biologiques ; 2" une
fraude envers la sécurité sociale pour faire rembourser un avers
tement sous un code qui n'est pas prévu pour cela ,art . 409 et
suivant du code de la sécurité sociale, ; br pour le journal, en
déctaant avec éloges une méthode d ' avortement, le délit de pro-
pagande et publicité pour une méthode d'avortement prévu et puni
par Partit-1e L . 647 Cu code de la santé . Il lui demande dès lors
s'il ne convient pas de poursuivre dans les formes de l ' article 285
du code pénal . le journal et les publications qui propagent cette
méthode, d'une part, et tous ceux qui y ont recours, d'autre part,
y compris ceux qui ne sont pas médecins et qui, au surplus, sont
concerné, pour le premier alinéa de l'article 317 précité, qui dis-
pense des mêmes constatations biologiques que l ' alinéa 4, en même
temps qu'il, sont concernés pour le sixiéme alinéa.

P.épous p — D'après les publications décrivant la régulation mens-
truelle, celle-ci peut trouver sa place comme méthode d ' avortement
niais en aucun cas, comme méthode de contraception . Le ministre
de la justice consulté estime, sous réserve de l 'interprétation des
tribunaux, que cette intervention doit être considérée comme une
interruption volontaire de grossesse . Le seul fait qu 'un diagnostic
formel de grossesse n ' ait pu être posé et que l ' intervention soit pra-
tiquée sur une femme supposée enceinte ne semble pas devoir
changer la nature juridique de l'acte qui est régi par les disposi-
tions des lois du 17 janvier 1975 et du 31 décembre 1979 . La régu-
lation menstruelle parait, en effet, répondre à deux des trois condi-
tions posées par l 'article 3.1V de la loi du 31 décembre 1979 à la
pratique de l ' interruption volontaire de grossesse, soit le respect
d'un délai maximum de dix semaines et la pratique exclusive des
interventions par u,: médecin . Il resterait à s ' assurer que l'interven-
tion a également lieu dans un établissement d'hospitalisation public
ou prive satisfaisant aux dispositions de l' article L . 176 du code

as .aiirrnre !•ieillease : régime e aett)nomes et spéciaux

•prr,(essious libérales : nu,ntant des pensions).

32791 . -- :10 juin 1980 . — M. Henri Colombier expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que dans le régime
d'allocation vieillesse des membres des professions libérales, et
notamment dans celui des agents généraux et des mandataires non
salariés de l'assurance et de capitalisation géré par la Cavamac,
le conjoint de l ' allocataire biné icie d 'une allocation égale à la
moitié de celle dont jouit l'allocataire. Jusqu 'au 30 juin 1976 l'allo-
cation servie au conjoint suiv :.it les majorations applicables au
montant de l'allocation servie à l 'allocataire . Depuis le 1,, juil-
let 1976, l'allocation servie au conjoint n ' a subi aucune augmen-
tation . D'après les renseignements donnés par la Cavamac cette
situation résulte de l'application des dispositions du décret n" 76-1242
du 29 décembre 1976 fixant le montant de divers avantages de
vieillesse et d'invalidité, ainsi que des décrets postérieurs revalo-
risant les diverses allocations de vieillesse et d 'invalidité . Or, en
vertu des décrets en cause, la majoration pour conjoint à charge
accordée aux titulaires d ' allocations de vieillesse n ' est plus portée
systématiquement au niveau de l 'alloc„tion aux vieux travailleurs
salariés et du montant minimum des diverses allocations de vieil-
lesse, mais il est tenu compte, pour ce l 'aire, du niveau des
ressources du ménage . C 'est ainsi que, depuis le 1, juillet 1976.
la major ation pour conjoint à charge acco rdée aux conjoints des
titulaires de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés et des
diverses allocations de vieillesse est maintenue à 4000 francs par
an, sauf pour les ménages dont les ressources n 'excèdent pas le
plafond pris en considération pour l'attribution du minimum vieil-
lesse , soit 29200 francs par an à compter du 1" décembre 1979)•
Il ne semble pas que ces décrets doivent avoir pour effet d ' empê-
cher une revalorisation des allocations servies aux conjoints des
allocataires du régime spécial d'allocation vieillesse géré par la
Cavamac. Il lui demande de bien vouloir indiquer quelle est exacte-
ment la réglementation applicable clans ce régime particulier en ce
qui concerne le montant de l ' allocation dont doit bénéficier le
conjoint de l'allocataire.

Réponse — Depuis l'intervention du décret n" 76 . 1242 du 29 décent-
bre 1976 fixant le montant de divers avantages de vieillesse et
d'invalidité, la majoration pour conjoint à charge prévue par le
régime général de la sécurité sociale ne figure plus au nombre
des avantages de hase dent le montant suit automatiquement celui
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, et son taux demeure
maintenu au niveau qu ' il avait atteint au 1'' juillet 1976, soit
4000 francs par an . Il s ' agit d ' une meure d ' ordre général qui
s' applique également aux majorations pour conjoint à charge et
allocations de conjoint coexistant, prévues par les régimes d'assu-
rance vieillesse de base des artisans, des industriels et commer-
çants . et des professions libérales dont le montant était précédem-
ment égal à celui de l'allocation aux vieux travailleurs salariés.
Toutefois, les ménages dont les ressources n'excèdent pas le plafond
pris en considération pour l 'attribution du minimum vieillesse,
soit 31 200 francs par an depuis le 1" juin 1980, peuvent voir le
montant de cette majoration porté au taux minimum des avantages
de vieillesse, soit 7 900 francs pur an depuis la même date, en
application de l'article L . 676 du code de la sécurité sociale . Cet
article dispose que les avantages att r ibués en vertu d 'un régime
de vieillesse à une personne àgée de plus de soixante-cinq ans ou
de soixante ans en cas d ' inaptitude au travail dont les ressources
sont inférieures au plafond précité sont majorés, le cas échéant,
pour être portés au taux minimum de l'allocation de vieillesse des
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travailleurs non salarié, lui-ntinne égal à celui de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés . En application de ce texte, les ménages
dont la situation des ressources le justifie sont donc assurés de
bénéficier, au titre de la majoration pour cuitm int à charge ou
de l ' allocation de conjoint coexistant, d'un avantage global dont
le montant est porté . !ors de chaque revalorisation, au taux
minimum des avantages de vieillesse mentionné ci-dessus . Il suffit
pour cela que l ' assuré en fasse la demande à l'organisme débiteur
de sa pension, en l'occurrence la caisse d'allocation vieillesse des
adents généraux et des mandataires non salariés de l ' assurance et
de capitalisation t Cavarnact.

Personnes âgées (établissements d'accueil'.

33101 . — 7 juillet 1980. — M . Yves Guéna rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le décret n" 78. 812 du
23 mai 1978 prescrit la représentation, au conseil d ' administration
des maisons de retraite ayant le statut d'établissement public, des
personnes hébergées clans ces etablissements . Il lui fait observer
que ce décret ne peut toutefois, plus de deux ans après sa publi-
cation . être mis en Oeuvre du fait que les textes d'ap p licatioa ne
sont toujours pas parus . Il lui demande quand il envisage de publier
ce, derniers.

Rés e)tee. — La loi du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales a défini les obligations auxquelles doivent
satisfaire les institutions pour associer leurs usagers à leur fonc-
tionnement le décret n' 78-512 du 23 mai 1978 relatif aux établis-
sement, publies, communaux, intercommunaux, départementaux et
interdépartementaux, a prévu, dans sen article VI, que deux
représentants des personnes accueillies dans l'établissement devaient
être présents au conseil d'administration de l ' établissement compre-
nant, selon le cas, douze ou treize membres . Ce décret a été
mis en oeuvre dans un certain nombre d'établissements ; il serait
souhaitable que l'honorable parlementaire signale les établissements
où l'application de ce texte a paru soulever des difficultés.

Personnes dgées établissements rl'acducil ;,

33292 . — 14 juillet 1980 . — M . Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M . le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur le
fait que les pensionnaires d'une maison de retraite sont tenus de
continuer à régler l'intégralité du prix de journée pendant leur
absence pour hospitalisation . Si les dispositions de la circulaire
n ' 149 du 7 octobre 1969 s'appliquent aux bénéficiaires de l'aide
sociale, il semblerait qu'elles aient été étendues à tons les pension-
naires . Sans méconnaitre le fait que l 'essentiel des charges d ' un
établissement d'hébergement est constitué par les frais fixes de
fonctionnement, indépendants de la présence ou de l ' absence des
intéressés, il lui demande cependant s 'il ne lui paraîtrait pas nor-
mal d'établir un prix de journée réduit lors de l 'hospitalisation
d ' un pensionnaire au cours de laquelle l 'établissement ne lui dis-
pense aucun soin et aucun repas.

Réponse. — Les dispositions de la circulaire n' 149 du 7 octo-
bre 1969 prévoient que lorsqu 'une personne âgée dont les frais
d ' hébergement sont pris en charge par l'aide sociale est hospitalisée
pour une période de trois semaines, au maximum, les frais de
séjour en maison de retraite continuent à être facturés à l'aide
sociale et le prélèvement des ressources du bénéficiaire, dans la
limite de 90 p. 100, n'est pas interrompu . Ces dispositions évitent
que les établissements d 'hébergement ne connaissent des déficits
trop importants en cas d 'hospitalisation des pensionnaires, elles
favorisent également la sortie d'hôpitaI des personnes âgées dont
la chambre est ainsi réservée . La facturation d 'un prix de journée

réduit : aux pensionnaires payants créerait une différence de trai-
tement entre les payants et les bénéficiaires de l ' aide sociale qui
serait extrêmement fâcheuse. Une telle disposition serait, en outre,
incompatible avec les principes de la comptabilité hos p italière qui
doivent être appliqués dans les établissements d ' hébergement publics
ainsi que dans les maisons de retraite et foyers-logements privés
ayant passé convention pour recevoir des bénéficiaires de l 'aide
sociale. Le prix de journée fixé par le préfet constitue, en effet,
l'unité de facturation calculée notamment à partir du prix de
revient prévisionnel évalué en fonction des propositions budgé-
taires de l ' établissement.

Assurance invalidité décès (pensions).

34231 . — 4 août 1980. — M. Jean-Louis Schneiter expose à M. le
ministre de santé et de la sécurité sociale que le décnet n" 75. 19 du
8 janvier 1975 a institué en faveur des non salariés des professions
industrielles et commerciales relevant de l'O . R . G. A . N . I. C . un

régime d'assurance in :alidité'ulèe's fonctionnant à titre obligatoire.
Les prestations ,e ruies par ce régime consistent en une pension due
aux assurés en état d'invalidité totale et définitite les empêchant
de se livrer à une activité rémunératrice quelconque et en prestations
sous forme d'un capital décès . Le montant de la pension d'invalidité
fixé à 10 000 francs par an à compter du l'• janvier 1978 a cté
porté à 12000 francs, à com p ter du 1'' janvier 1979 . Il lui fait
observer que le montant de ces pensions est extrêmement faible
s'agissant de personnes qui ne peuvent exercer aucune activité gtro-
fessionnelle, et qu'il enterait absolument dérisoire, compte tenu du
fait que ces pensions sont attribuées la plupart du temps à des
non-salariés qui ont exercé une activité pendant vingt à trente ans.
Il semblerait conforme à la pies stricte équité que l'évolution dut
montant de ces pensions suive celle des retraites de vieillesse tant
au point de vue du taux que des dates d'application des revalorisa.
tion .s. Les titulaires de ces pensions sont profondément déçus
lorsqu'ils apprennent que la réévaluation des pensions de vieillesse
— qui a été pour 1980 de 5,4 p. 100 au 1: janvier et de 6,4 p . 100
au l' .' juillet — ne concerne pas leur avantage. Il lui demande s ' il
n'estime pas opportun d ' inviter les administrateurs du régime des
non-salaries des professions industrielles et commerciales à envisager
une modification du régime d 'assurance invalidité-décès tendant à
faire en sorte que les pensions servies par ce régime soient reva-
lorisées périodiquement suivant les mérites coefficients que les pen-
sions de vieillesse.

Réponse . — Une couverture plus large en matière d'assurance
invalidité des industriels et commerçants, comme le suggere l' hono-
rable parlementaire, impliquerait necessairement un accroissement
des charges de ce régime et, par conséquence, le paiement de
cotisations supérieures à celles que les représentants de l'organi-
sation autonome d ' assurance vieillesse des non-salariés ale l'industrie
et du commerce avaient initialement jugé acceptables lorsqu ' ils ont
demandé l'institution d ' un régime invalidité-décès en faveur de leurs
ressortissants . En effet, s'agissant d'un régime créé en application
de l ' article L. 663-12 du code de la sécurité sociale, à l 'initiative
de l'organisation autonome intéressée, il n'appartient pas au Gon.
vernement de lui imposer d'autorité des charges nouvelles obliga-
toires . II faut cependant souligner que la pension d'invalidité du
régime des industriels et commerçants est périodiquement revalo-
risée et qu ' elle a été portée de 12000 francs à 13320 francs avec
effet du 1" janvier 1980, soit une progression annuelle de 11 p . 100.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

35169. — 8 septembre 1980. — M. René Visse demande à M. I.
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il n'estime pas
nécessaire de revoir la législation afin de permettre aux assurés
sociaux utilisant des taxis pour des transports sanitaires non pres-
crits, en position allongée, de bénéficier du tiers payant.

Réponse . — L'arrêté du 30 septembre 1975 relatif aux modalités
de prise en charge des transports sanitaires pose le principe de
l' avance des frais par l'assuré . Toutefois, une exception à ce prin-
cipe a été admise en faveur des entreprises de transport sanitaire
agréées en contrepartie des obligations qui leur sont imposées par
la réglementation . Elles peuvent, en effet, passer des conventions
avec les caisses d'assurance maladie prévoyant la dispense d 'avance
des frais par l' assuré. Pour les transports effectués en véhicules
sanitaires légers — véhicules destinés aux transports des assurés
en position assise et que seules les entreprises agréées peuvent
exploiter — les cas de dispense d ' avance des frais par l ' assuré
sont limités aux transports répétitifs (au moins trois courses aller-
retour) aux transports afférents à des séjours hospitaliers (entrées
et sorties) et aux transports dont la distance est supérieure à
40 kilomètres . Ces dispositions ne sauraient être étendues aux taxis
qui ne sont soumis à aucune norme en matière de transport sanitaire.

Personnes âgées (établissements d 'accueil).

35298. — 15 septembre 1980. — M . André Dure expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les principales
directives contenues dans la circulaire n " 24 du 20 mars 1978
relative à la participation des personnes âgées résidant en établis-
sement ont été rappelées aux D. D . A. S . S. Cette circulaire prévoit
notamment qu'il convient d'accorder quatre semaines de vacances
aux pensionnaires et que pendant cette période les établissements
ne toucheront pas les frais de séjour. Il lui demande s 'il n'estime pas
que cette mesure aura pour conséquence une augmentation du prix
de journée pour compenser le manque à gagner des maisons de
retraite dont les budgets sont déjà calculés au plus juste et si cela
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Compte tenu de le situation économique presente qui pénalise les
retraites, par les cati :.ations à la sécurité ,orbite, les impôts sur
le revenu, etc., il lui demande de Couloir bien lui faire savoir
s'il ne pense pas nécessaire de relever ce plafond do cumul des
pensions. Celte mesure est d'autant pies souhaitable que le prix
de journée des maisons de retraite ou d'hospices justifie des
revenus élevés sous peine de faire intervenir de bibles ressources
d 'enfants et petits-enfants.

.4s-sttrnnrc rieillcssc : généralités iprrsimts de rérersinnt.

36206. — d octobre 1980 . — M . Pierre Bas demande a M . le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale d'envisager de donner à la
veuve la possibilile ale cumuler une retraite personnelle et une
réversion au moins dans la limite du naximu ; de pension de la
sécurité sociale.

Réponse . — Le Gouvernement, particulièrement conscient des
difficultés auxquelles, se heurtent les veuves, a pris ces dernières
années d ' importantes mesures, particulièrement coûteuses, en vue
d ' assouplir en priorité tes conditions d'attribution des pensions
de réversion titi régime général et des régimes légaux alignés sur
lui : âge d 'attribution ramené à cinquante-cinq ans, durée de mariage
réduite à deux ans avant le décès ou supprimée quand un enfant est
issu du maria g e, plafond de ressources apprécié à la date de la
demande ou subsidiairement à la date du décès compte tenu du
montant annuel du salaire minimum do croissance en vigueur à ces
dates . En outre . plusieu rs mesures ont été prises, afin de permettre le
cumul d 'un avantage de réversion et d 'un avantage personnel de
vieillesse ou d ' invalidité. Antérieurement à l 'entrée en vigueur de la
loi du 3 janvier 1975, le cumul d'une pension de réversion avec une
pension de vieillesse personne n ' était pas autorisé, sauf lorsque le
montant ale la pension de réversion était supérieur à celui de la
pension de vieillesse personnelle n ' était pas autorisé, sauf lorsque le
être servi au titre de la pension de réversion . Ladite loi a tutorisé
le cumul, selon la formule la plus avantageuse, soit dans la limite
de la moitié du total des avantages personnels du conjoint survivant
et de la pension princi pale dont bénéficiait ou eût bénéficié l'Lssuré,
soit jusqu 'à concurrence d ' une somme forfaitaire fixée par référence
au minimum vieillesse . Une nouvelle étape a été franchie, avec la loi
du 12 juillet 1977 qui a porté le plafond de cumul des droits proores
et des droits dérivés à 70 p . 100 de la pension maximum du
régime général liquidée à soixante-cinq ans, soit 21 042 francs, depuis
le 1"' janvier 1980. L'ensemble de ces réformes a ainsi apporté une
amélior ation sensible à la situation d 'un grand nombre de veuves
et l'honorable parlementaire peut être assuré que, compte tenu des
possibilités financières du régime général, l ' effort entrepris sera
poursuivi, notamment pour accorder aux intéressés des possibilités
supplémentaires pour percevoir à la fois une retraite personnelle
et une pension de réversion.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

35740. — 29 septembre 1980. — M. Jean Castagnou appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
disparité existant entre le régime des ressortissants des caisses de
retraite publiques ou parapubliques et celui des autres catégories
en matière de réversion au dernier survivant . Sans méconnaître
les efforts réalisés en vue d ' une unification, ni les résultats positifs
déjà acquis, ces différences de régime sont perçues comme une injus-
tice du fait que si, dans le premier cas, la pension de réversion est
liquidée sans considération des ressour c es personnelles du dernier
survivant, il n 'en est pas de même pour les ressortissants du régime
général. Il lui demande, en conséquence, les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse, — Une condition de ressources personnelles est effec-
tivement requise pour l ' attribution d 'une pension de réversion dans
le régime général de la sécurité sociale . Ce plafond a toutefois été,
au cours aie ces dernières années, considérablement relevé : alors
qu ' antérieurement il était d 'un montant forfaitaire égal à
3 000 francs, le décret du 11 février 1971 l ' a fixé par référence
au montant du salaire minimum de croissance et il atteint actuel-
lement 29 723 francs par an, montant qui permet notamment aux
femmes, de plus en plus nombreuses, qui exercent une activité
professionnelle à temps partiel, de bénéficier d'un avantage de
réversion . De plus, pour l 'évaluation des ressources, il n 'est pas
tenu compte des avantages de réversion ni des revenus des biens
mobiliers et immobiliers acquis du chef du conjoint décédé ou
disparu ou en raison de ce décès ou de cette disparition, ni des
avantages personnels de vieillesse et d'invalidité du conjoint sur-
vivant. En outre, depuis le 1 .d juillet 1974, les ressources du veuf
ou de la veuve sont appréciées à la date de la demande de pension

se_

ne revicm pas à faire supporter le ; vacances des uns par ceux
qui ne peuvent partir . A titre :l'exemple, si . dan, une notion de
rot alite tle 11)0 li la nmitie de, pensionnaires faisait usage de ce
dru . le ntaraque à g : gner serait de 1 500 »urinées dont il faudrait
tenir compte lues de 1'élabnration des budgets.

Répnusc . — La cir ::,Luire n" 24 du 20 mars 1978 recommande
eue préfet, la mite en œuvre de plusieu r s mesures tendant à fuse-

le vie sociale des personnes âgée, placées en etabtissenient
d ' hébergement social D est notamment demandé aux maisons ale
retraite de ne pas fact :.rer le prix de journée aux personnes âgées
lor,qu'elie, partent en vacances pendant un alois au maximum . Il
est vrai que de telles dispositions accroissent légèrement le Prix
de retient d 'hébergement qui est appliqué à l'ensemble de ; pen-
siunnaires . Néanmoin s: , l'intérét humain de ces mesures prévaut
sur leurs inconvénients financiers, du reste limités . De plus, nia
circmaire, n" 31, du II juin 1980 relative à l'organisation des vacances
de, per s onne, figées suggère aux directeurs d'établissement d'accueil .
lie pendant l'été des personnes âgées en séjour temporaire et
de pratiquer éventuellement des échanges de résidents entre
maisons de retraite. Ces recommandations, qui ont pour objet de
louer contre l'isolement des personnes âgées, doivent avoir
é_e!e .nent pour effet de compenser le manque à gagner cmuécutif
au départ en vacances des pensionnaires p ermanents.

Pompes funèbres frais fsnèraires).

35625 . -- 22 septembre 1930 . — M . Roland Huguet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale su' les
modalités de règlement des frais de funérailles des pensionnaires
bénéficiaires de l'aide sociale des hospices et maisons de ret raite.
La circulaire du 31 janvier 1982 prévoit la prise en charge par l 'aide
sociale des frais de funérailles des indigents n ' ayant pas le domicile
de recours dans la commune singe de l ' établissement hospitalier.
Le tarif ne doit pas dépasser celui appliqué par la sécurité sociale
pour tes obsèques des victimes d ' accidents du travail, soit le vingt-
qeatriéme du montant te :sxinutl de la rémunération annuelle retenue
pour le calcul des coté-arions de sécurité sociale . Or . des hospitalisés
économisent leur argent de poche pour régler ultérieurement lents
funérailles à leur convenance et déposent ces fonds dans la caisse
du receveur de l'hospice. Dans ces conditions, l ' emploi de cet argent
personnel pour payer les frais de funérailles peut-il dépasser ce
plafond précité du vingt-quatrième. Il ressort, en effet, que ces
hospitalisés cet le droit de disposer de ce pécule insaisissable et
que cette disposition est une forme d 'humanisation . Par ailleurs,
ces économies, dans le but de satisfaire des dernières volontés . ont
l ' avantage de distraire des fonds du circuit des sommes dépensées
à des achats parfois peu souhaitables qui nuisent à la santé des
intéressés.

Réponse . — La circulaire du 31 janvier 1962 prévoit effectivement
la prise en charge par l'aide sociale des frais de funérailles des
indigents n ' ayant pas de domicile de secours dans la commune
siège de l'établissement hospitalier . Le tarif maximum de prise en
charge peut être porté au 1 24 du montant maximum :le la
rémunération annuelle retenue pour le calcul des cotisations de
sécurité sociale . Ce tarif tient compte des fournitures supplémen-
taires assurées par l 'entourage du défunt. En revanche, si le montant
de la dépense est supérieur au plafond prévu la totalité des frais
devra être réglée par l 'entourage de l ' intéressé . Dès lors, il n 'est
pas possible, comme le suggère l ' honorable parlementaire, que le
dépassement du plafond soit supporté par les économies du béné-
ficiaire de l'aide sociale . En outre, il n ' est pas souhaitable d 'inciter
les bénéficiaires à faire des économies d ' argent de poche alors
que le régime de l 'aide sociale prévoit déjà le prélèvement de la
presque totalité de leurs ressources, l ' utilisation de l 'argent de
poche pouvant être, dans certains cas, un moyen de maintenir l ' in-
sertion sociale de la personne hébergée.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

35440. — 15 septembre 1980. — M. Gérard Bordu demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale, de vouloir bien
examiner les questions relatives aux pensions de réversion . En
effet, il lui fait remarquer que la plupart du temps, ce sont les
femmes qui ont à bénéficier des pensions de réversion de leur
mari. Dans certains cas, notamment dans celui où la femme n' a
qu'une faible retraite, cela pose malheureusement moins de
problèmes, en un sens. Cependant, dans des cas relativement
nombreux, fies veuves ont, du fait d ' un plafond de ressources
cumulées entre leur ret raite propre et la pension de réversion,
à subir des amputations sérieuses sur la pension de réversion .
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de r et ei•,ion ou subsidiairentent à la date du (lecés, compte tenu
du ,alaire minimum ue eroh-eanee en vigueur à ces dates . Cette
déposition est parlicti!i: renient favorab!e puisqu'elle permet aux
conjoints survivante rlon! la clamante de pension a déià été rejetée,
en raison du nier.tant de leur, res<ourres, de solliciter un nouvel
examen de leurs droits, en cas de diminution de celles-ci ou
d 'angntentstien du salaire ndninnun de croi»ance . Ces mesure .;
apportent, d'ores, et eejit, une rtricl ovation sensible à la situation
(te, cou; ;mute sut•sitant, du réeinte ;aimerai et il ne peut être
envisage ectueIlenunt de supprimer le ',M'e id rie re,-ourses en
raison vin c•of't d'uns' telle roe,ure qui a été évaluée, pour
l'année 1981). à 2 milliard, 4151 million, de francs p our le régime
général et les re ; itnes légaux alignés sur lui . En outre, il n'est
par; possible. notamment pour des motif, ;l'ordre financier, d'envi-
sagaie l ' exten s ion à lents le, r :t gtmes cl'assumrce vieillesse de cer-
taines di-peaitions . en ti•tueur clan, le, régime- spéciaux . qui pré-
voient, en matière de pen,ion de réiersion, des conditions d 'attri-
bution différentes vie celtes du régime rlenév'al : par ailleurs, ces
disposition, s'expliquent par le, particularités des statuts profes-
sion mis )comportant un ensemble de droits et d'obligations spéei-
fiquest applicables dan, les secteurs d 'activité couverts par les
régimes spéciaux.

Assurance vieillesse : gérrérnlités tpensinns de réversion).

35795 . — 29 septembre 1980 . — M. Georges Mesmin expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que !a condition
de ressources prévue pour l'attribution d'une pension rie réversion
aux veuves d'assurés sociaux est en contradiction avec son objet
qui est, de toute evidence . de reseïver la pension de réversion du
régime gétteral et des régence, a :ignés à celles vies veuves dont
les revenu, sont les plu, modeste, : en effet, seules sont prises
en considération les ressources personnelles de !a veuve, c ' est-à-dire
que l'on retient integralmnent le salaire de l ' intéressée, alors que
l'on exclut :es revenu, du patrimoine commun, quelle que soit son
importance, ainsi que la retraite complémentaire acquise du chef
du mari . On est ainsi amené à refuser cet avantage à la femme
que subvient en partie . grâce à son travail . aux charge s; du ménage,
alors eue celle qui n'a pas eu besoin de travailler parce que le
salaire de son époux ct ta :t important se verra accorder la réversion.
Il lest demande in,tmnnient s ' il n ' estinme pas urgent de faire droit
aux revendications des a .-ociations de veuves en mettant fin à un ,
régime discriminatoire et inéquitable par alignement de ce point
de la réglementation du régime général sur les pensions civiles et
militaires de retraite qui ne comportent aucune condition de res-
sources.

Réponse. — Une condition de ressources personelles est effec-
tivement requise peur l'attribution d ' une pension de réversion dans
le régime général de la sécurité sociale. Le plafond de ressources
a toutefois été, au cours de ces dernières années, considérable-
ment relevé : alors qu'antérieurement il était d'un montant for-
faitaire égal à 3 000 francs, le décret du 11 février 1971 l ' a fixé
par référence au montant du salaire minimum de croissance et
il atteint actuellement 29 723 francs par an, montant qui permet
notamment aux femmies . de plus en plus nombreuses, qui exer-
cent ou souhaitent exercer une activité professionnelle à temps
partiel, de bénéficier d' un avantage de réversion . Des études
entreprises sur le principes même de l'existence d ' un seuil de

ressources, il ressort qu ' il doit être tel qu ' il lui faut être neutre
au regard de l 'incitation au travail, sous peine de porter indirec-
tement atteinte aux libertés individuelles . Les disparités pouvant
exister entre les différents régimes d 'assur ance vieillesse et notam-
ment en matiere de condition d'attribution des pensions de réver-
sion n ' ont toutefois pas échappé aux pouvoirs publics, qui, au cours
de ces dernières années, se sont efforcés de parvenir à une harmo-
nisation . Il ne peut toutefois être envisagé actuellement de sup-
primer le plafond de ressources personnelles en raison du coût
d ' une telle mesure qui a été évalué pour l 'année 1980 à deux mil-
liards quatre cents millions de francs pour le régime général et
les régimes légaux alignés sur lui . Enfin, il est précisé que l'exis-
tence de différences entre les dispositions du régime général et
des régimes spéciaux s'expliquent par les particularités des statuts
professionnels (comportant un ensemble de droits et d ' obligations
spécifiques) applicables dans 'es secteurs d ' activité couverts par
les régimes spéciaux.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

36102 . — 6 octobre 1980 . — M. Paul Granet attire l'attention de
M . le ministre de le santé et lie la sécurité sociale sur le fait que
les sommes versées au titre cr u fonds national de solidarité sont
récupérables lorsque l' actif successoral du bénéficiaire est au moins

égal à 150 onn franc- . Ce montant actant été fixé en 1 :174, il lui
demande s'il ne lui parait pas équitable de procéder rapidement
à son actualisatirnt afin de tenir compte de l ' augmentation gémi-
raie du coût de la lie intervenue au coure de ., dernières animes.

Réprime . — La récupération sur ,accession des avantage- non
contributifs de vieities,e a fait réee .oment l'objet d'une reforme.
C'est ainsi que l'article 9f1 de la loi de finances pour 19,7 0 . en
abrogeant l'article L . 6:31 dit code de la sécurité sociale, a sup-
primé le recoucrcn:cnt sur succession des arrérages servis au titre
de l 'al l ocation aux vieux travailleurs salarias, du secours viager
et de l'adoration aux mères de famille . ll autre part, le décret
n" 77-1178 du :30 décembre 1917 a porté de 100 ueSt à 150 (551 francs
le tnontant à partir duquel il est procédé en totalité ou en par-
tie au recouvrement, sur :a succcrson de !'allocataire . des arré-
rage, servis au titre (le l'allocation supplémentaire du fonds natio-
nal de solidarité . Ce texte a, par ailleurs, prévu que le recou-
vrement ne s'c' :ercerait plus, dé,ot'ntais, que sur !a fraction comprise
entre l 'actif successoral net et le seuil de 150 000 fr ancs . Par ail-
leurs, en ce qui coue•etne le conjoint survivant, les héritiers àgés
ou infirmes qui étaient ' à la charge de l'allocataire, le recouvre-
ment peut être différé.

Accidents du travail et tnnladies professiorntelles

(champ d ' application de la garantie).

36961 . — 20 octobre 1980 . — M . Roland Renard appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les affec-
tions reprises aux tableaux des maladies professionnelles annexées
au décret du 31 décembre 19 .10. En effet, un assuré, suite à un
certificat médical délivré par l'hôpital Fernand-Vidal de Pari, pour
asthme professionnel provoqué par l'anhydride phtalique . s'est vu
refuser sa prise en charge au titre de la maladie professionnelle . II
lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre pour que
cette maladie provoquée par l'anhydride phtalique soit reprise aux
tableaux des maladies professionnelles.

Réponse. — Les problèmes posés par les asthmes professionnels
et notamment ceux provoqués par les produits chimiques, dont
l 'anhydride phtalique, font actuellement l'objet d'études au sein du
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels, orga-
nisme consultatif placé auprès du ministre du travail et de la
participation . Au cas où l'avis, qui sera prochainement émis par
cet organisme, concluerait à la nécessité d 'inscrire aux tableaux
des maladies professionnelles les troubles provoqués par ce pro-
duit, le ministre de la santé et de la sécurité sociale ne manquera
pas de prendre les mesures qui s'imposent pour que soit effectuée
cette modification.

Assurance vieillesse : régime général (majorations des pensions).

37149 . — 27 octobre 1980. — M. Henri Ferretti demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s' il compte augmenter
la majoration pour conjoint à charge servie par le régime général
de la sécurité sociale. En effet ce montant est fixé au taux de
4000 francs depuis le P' juillet 1976 sans avoir été modifié depuis.

Réponse. — La majoration pour conjoint à charge est attribuée
aux retraités ou aux titulaires de l' allocation aux vieux travail-
leurs salariés dont le conjoint, âgé d 'au moins soixante-cinq ans
(soixante ans en cas d'inaptitude au travail), ne dispose pas de
ressources personnelles supérieures à un plafond fixé depuis le
1" juin 1980 à 12500 francs par an et n 'est pas titulaire d ' un avan-
tage de vieillesse ou d'invalidité, en vertu d'un droit propre ou
du chef d 'un précédent conjoint . L 'application de ces dispositions
peut conduire à faire bénéficier de cette prestation un ménage
disposant de ressources suffisamment élevées pour que le conjoint
n 'ait pas exercé d 'activité professionnelle et soit considéré comme
à charge et à ne pas l' attribuer à un ménage de condition modeste
lorsque le conjoint a de travailler pour améliorer la situation éco•
nomique de la famille. C ' est la raison pour laquelle le Gouverne-
ment a décidé de ne plus porter systématiquement la majoration
pour conjoint à charge au niveau de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés, mais de tenir compte, pour ce faire, du niveau
des ressources du ménage. C'est ainsi que les ménages dont les
ressources n ' escèdent pas rie plafond pris en considération pour
l'attribution du minimum vieillesse (soit 31200 francs par an au

juin 1980) peuvent voir le montant de leur majoration por té
au taux minimal des avantages de vieillesse 17 900 francs par an
depuis le i•'* juin 19801, en application de l' article L . 670 du code
de la sécurité sociale . Il est à noter, par ailleurs, que la régle-
mentation applicable depuis le 1" juillet 1976 permet à un plus
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grand nombre de personnes de bénéficier de la majoration pour
conjoint à charge, puis q u'il en résulte une eaension continue du
plafond de ressources compte tenu de la fixité de la prestation.
Le développement des droits propres est la solution qui pe r met
de garantir une protection vieillesse plus équitable et plus sûre
eu profit des femmes âgées n 'ayant pas exercé une activité pro-
fessionnelle suffisante. Les pouvoirs public, se sont engagés dans
cette voie et ont institué au profit des mères de famille la ntaja
ratine d 'a>sui'ance de deux années par enfant, l'extension de l'assu-
rance vieillesse des mères de famille, dont les cotisations sont
prises en charge par les caisses d'allocations familiales, ainsi que
le droit à l'assurance volontaire vieillesse pour les femmes qui se
consacrent à l'éducation d'au moins un enfant de moins de vingt
ans .

Assurance rieiltesse : régime général intentant des pensions).

37206 . — 27 octobre 1980 . — M. Louis Le Pensec appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
d'une personne qui, bénéficiant d ' une rente de vieillesse au titre de
l'article L. 336 du code de la sécurité sociale depuis 1973, a vu cette
prestation régulièrement revalorisée jusqu ' en 1976 puis se figer att
montant de'cette date. Il lui demande de préciser les initiatives qu 'il
envisage pour permettre à une telle rente de suivre l'évolution du
coût de la vie et effectuer le rattrapage qui s 'impose.

Réponse. — La personne dont la situation a plus particulièrement
retenu l ' attention de l' honorable parlementaire est, semble-t-il, titu-
laire d ' une rente de vieillesse portée eu montant -de la majoration
pour conjoint à charge, prestation attribuée dans le régime général
de sécurité sociale aux retraits nu aux titulaires de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés dont le conjoint âgé d'au moins
soixante-cinq ans — ou soixante ans en cas d ' inaptitude au travail —
ne dispose pas de ressources personnelles supérieures à un certain
plafond 16 Suri francs actuellement), et n ' est pas titulaire d'un
avantage de vieillesse ou d'invalidité en vertu d 'un droit propre
ou du chef d' un précédent conjoint . Cependant, lorsque le conjoint
à charge est titulaire d ' un des avantages précités dont le montant
est inférieur à celui de ladite majoration, il est ser vi un complément
différentiel . C'e.;t ainsi que les rentes de vieillesse dont le montant,
bien que revalorisé normalement, reste inférieur au minimum des
avantages de vieillesse, sont portées au montant de la majoration
pour conjoint à charge à laquelle ouvre droit la pension du mari.
L'application vie ces dispositions peut conduire à faire bénéficier
de cette prestation un ménage disposant de ressources élevées
(dès lors que les ressources personnelles du conjoint sont infé-
rieures au plafond autorisée et à ne pas l 'attribuer à un ménage
de condition modeste lorsque le conjoint a dû tratailler pour
améliorer la situation économique de la famille . C'est la raison
pour laquelle le Gouverne :vent a décidé de ne plus porter systéma-
tiquement la majoration pour conjoint à charge au niveau de
l 'allocation aux vieux travailleurs salariés, mais de tenir compte,
pour ce faire, du niveau des ressources du ménage . Ainsi, les
ménages dont les ressource, n'excèdent pas le plafond pris en
considération pour l 'attribution du minimum vieillesse (soit
31 200 francs par an actuellement, peuvent voir le montant de
leur majoration porté au taux maximum des avantages de vieillesse
en application de l 'article L 676 de code de la sécurité sociale.
Cependant, il apparait clairement que le développement des droits
propres eet la solution qui permet de garantir une protection
vieillesse plus équitable et plus sûre au profit des femmes âgées
n ' ayant pas exercé yne activité professionnelle suffisante . Les
pouvoirs publics se sont engagé., dans cette voie et ont institué
au profit des mères de famille la majoration d 'assurance de deux
années par enfant, la cotisation obligatoire à la charge des caisses
d 'allocations familiales pour les mères remplissant certaines condi-
tions de ressources et d' enfants à charge ainsi que le droit à
l'assurance volontaire vieillesse pour les femmes qui se consacrent
à l'éducation d ' au moins un enfant de moins de vingt ans.

Eteb :issements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers .,

37599. — 3 novembre 19 :sd. — M . Jean-Pierre Abelin demande à
M. le ministre de I . santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures le Gouvernement compte donner au
rapport établi par l' administration de son ministère sur l ' état de
la psychiatrie française, et publié récemment.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
précise à l ' honorable parlementaire que le rapport sur l'état de la
psychiatrie française est en voie d'achèvement . Leu mesures néces-
s=+res seront prises dès que les conclusions définitives auront été
dégagées .

TRANSPORTS

Forêts :peuséchan t .

14993. — 18 avril 1979 . — M. Roger Combrisson attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur les différents projets qui
menacent la foret de Sénart : 1" l 'autoroute F .3 qui traversera la
forêt : 2" les futurs aménagements dans le périmètre de la ville
nouvelle de Melun-Sénart . Par ces différents morcellement, du
massif forestier que représentent ces deux projets, la foret de
Sénart serait amputée d'environ un quart de sa superficie ; 3" l' élar-
gissement de la route nationale 6 entre la pyramide de Brunoy et la
limite de l'Essonne et de la Seine-et-Marne, ainsi que l 'échangeur
prévu à la Croix de Villeroy, entraineront l'abattage de dix hec-
tares de forêt. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour stopper ces différents projets afin de sauve-
garder ce massif forestier tant apprécié de la population.

Réprmse. — L ' utilité d 'une liaison routière de haute q,dlité entre
Paris et la ville nouvelle de Melun-Sénart, afin de promouvoir le
rayonnement de cette dernière et d 'assurer ainsi un desserrement
des activités de la capitale . a été réaffirmée à l'occasion de la
révision du schéma directeur d 'aménagement et d'urbanisme de
la région Ile-de-France, approuvée le 1 juillet 1976. Toutefois, ce
projet soulevant certaines difficultés liées à la nécessité de traver-
ser la forêt de Sénart, les conditions de son implantation ont fait
l 'objet d' une étude particulière effectuée par la commission res-
treinte créée spécialement pour examiner les projets routiers en
foret d' lle-de-France, et rassemblant des représentants des minis-
tères de l ' environnement, de l 'agriculture, de la culture et des
transports et présidée par le chef du service régional de l'équipe-
ment d'tie-de-France . Le projet autoroutier F5 dans la traversée de
la forêt de Sénart a été examiné par ladite commission lors de sa
réunion du 13 juin 1978. Des modifications substantielles ont été
apportées aux premières ébauches de cette liaison. La réalisation
du projet entrainant le morcellement du massif forestier sur 10,2 hec-
tares n échangeur de la Croix de Villeroy : 4,5 hectares et dévia-
tion de Brunoy : 5,7 hectares), un autre tracé a été élaboré qui,
se développant en bordure de la R . N. 6 dont il utilise largement
les emprises, évite toute nouvelle trouée dans la forêt et a recueilli,
à ce titre, l 'accord de la commission . II a également été décidé que,
pour compenser l 'emprise globale d 'une dizaine d ' hectares sur la
forêt, l'Etat rétrocéderait le bois de Labrune, d 'une superficie
totale de 67 hectares, situé sur le territoire de la commune de
Tigery et acquis en 1970 dans le cadre de la ville nouvelle de
Melun-Sénart . En raison de l ' importance de la superficie du bois
de Labrune, cette compensation concernera également les emprises
forestières touchées par des travaux liés au développement de la
ville nouvelle de :Melun-Sénart.

Transports maritimes (surveillance maritime).

21213 . — 17 octobre 1979. — M . Claude Wilquin attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le problème de la sécurité
des navires fréquentant les eaux territoriales et les ports français.
Il lui demande : combien de navires ont été inspectés en 1978;
combien d 'infractions à la navigation sur le rail ont été relevées ;
quel est le montant moyen des amendes selon les types d ' infrac-
tion ; enfin, quelle est l' importance du corps d 'inspection.

Réponse . — En 1979, les services de sécurité de la navigation
des affaires maritimes ont procédé à 27 108 visites dont 11779 pour
la navigation de plaisance. Par ailleurs, 7603 navires, dont 1856
étrangers, ont fait l'objet de visites de partance. Au large d'Oues-
sant, 3688 bâtiments (soit environ 10 p . 100 des navires détectés au
radar' ont contrevenu aux règles de circulation — 8050 navires,
dans le même temps, contrevenaient aux règles de circulation
établies au large des Casquets depuis le 1" janvier 1979, mais par
suite de l 'information progressive donnée aux capitaines, ce chiffre
est en nette diminution en 1980 . Les infractions commises dans
cos eaux territoriales relèvent de la compétence des tribuuaux
maritimes commerciaux qui ont rendu, en 1979, 107 jugements
sanctionnés par des condamnations allant de 500 francs d' amende à
six mois de prison avec sursis et 200000 francs d 'amende . Les
infractions commises hors des eaux territoriales par les navires
étrangers sont transmises à l 'Etat du pavillon qui a seul compé-
tence pour les suites pénales à donner . Dans ce cas, les contre-
venants sont généralement sanctionnés par des peines d'amende dont
le montant est cependant moindre qu ' en France . Les effectifs des
divers corps d'inspection, tant au niveau de la direction que de
l'exécution étaient au 1" janvier 19811 de 210 personnes, auxquelles
il convient d'ajouter le personnel détaché par la marine nationale
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et essentiellement affecté dans les centres régionaux opérationnels
de surveillance et de sauvetage iC .R.O .S .S .+ et les sous C .R.O.S .S.
aine: qu 'accessoirement le personnel embarqué à bord des vedettes
garde-pêche .

Voirie (autoroutes).

23399 . — 5 décembre 1979 . — M. Fier, Girardot attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les craves inconvénients qui
résulteraient pour les départements des Alpes-de-Haute-Provence et
des Hautes-Alpes d'un nouveau retard dans la construction de
l'autoroute du Val-de-Durance dont il est question actuellement . En
effel, le développement de l 'économie des alpes du Sud dépend pour
une part importante de la construction de cette autoroute et la
route nationale n" 96 devient de plus en plus dangereuse avec l'aug-
mentation constantes du trafic des véhicules légers et des poids
lourds. Il lui demande de reprendre le projet de construction
continue de l'autoroute de Venelles à Sisteron à partir de 1980
et de ne pas retenir le contre-projet de tronçons annuels de 20 kilo-
mètres qui ne répond pas à l'attente des chambres de commerce
et d 'industrie et de toute la population active.

Réponse . — Le ministre des transports est pleinement conscient
de l ' importance que présente l'autoroute du Val-de-Durance tA 51),
qui permettra non seulement de désengorger la R. N . 96, aux carac-
téristiques relativement médiocres, mais surtout de désenclaver
toutes les Alpes du Sud. Aussi différentes études techniques et
administratives relatives à ce projet sont-elles activement menées.
En ce qui concerne la procédure préalable à la déclaration d ' utilité
publiqu e le dossier de cette réalisation est en cours d'examen
par le .eil d'Etat . Parallèlement, un projet de texte de conces-
sion à . société de l 'autoroute Estérel-côtel d ' Azur est. en prépa-
ration et fait actuellement l 'objet d ' une consultation des services
intéressés. Un crédit de 35 millions de francs est prévu pour les
deux années 1930 et 1^31 pour la poursuite des études et les pre-
mières acquisitions foncières sur le tronçon Aix-en-Provence—
Cadarache .

Retraites complémentaires iS . N . C. F .).

26128. — 18 février 1930. — M. Georges Marchais tient à attirer
l ' attention de M. le ministre des transports sur la situation de
certains agents titulaires de la S . N . C . F . qui se retrouvent sans
droit à la retraite complémentaire. En effet, pour tous les agents
ayant cessé d'appartenir au cadre permanent de la S . N. C. F.
avant quinze ans de titularisation, la retraite est établie sur la
base du régime général. Or, ces agents ne peuvent bénéficier,
comme tous les autres travailleurs, de la retraite complémentaire.
Cette question très importante ne touche pas que les anciens agents
de la S. N . C . F., mais également les personnels d ' autres entreprises
se trouvant dans une situation comparable en matière de régime
retraite . A la suite de démarches faites auprès du secrétariat d'Etat
auprès du ministre de l 'équipement et de l'aménagement du terri-
toire, il a été précisé que «le cas de ces agents avait fait l'objet
d 'études eu égard aux dispositions de la loi du 29 décembre 1972
portant généralisation de la retraite complémentaire et qu'une
décision sur le principe paraissait néanmoins susceptible d 'inter-
venir prochainement t . Par ailleurs, dans sa réponse de février 1979,
M . le médiateur rappelait que la décision sur le principe avait bien
été prise en accord avec le ministre du budget et que la S. N . C . F.
en avait été informée. il ajoutait qu 'elle étudiait la mise en œuvre
pratique de cette mesure en recherchant la solution la moins oné-
reuse possible. Quant à la S. N. C. F., en mars 1979, elle confirmait
que des dispositions étaient actuellement à l'étude en relation avec
le ministre des transports pour le cas de tous les ex-agents ayant
quitté la S. N . C. F. sans avoir acquis un droit à pension au titre
du régime spécial de retraite. Mais elle précisait que «les mesures
pratiques d ' application n'avaient pas encore été prises . . Huit ans
après le vote de la loi sur les retraites complémentaires, le pro-
blème n'a donc toujours pas été réglé pour un certain nombre de
travailleurs appartenant à ces organismes . Bon nombre sont main-
tenant en retraite effective et ne bénésictent pas d'un avantage
acquis pour tous. Leurs ressources en sont d ' autant amputées et
il semble que la S. N . C. F . ne soit toujours pas décidée à régler
ce problème. En conséquence, il lui demande qu'elles mesures défi-
nitives vont être prises pour que soit enfin réglé le probltme de
l 'application des décisions.

Retraites complémentaires (S. N . C. F.).

27680. — 17 mars 1980 . — M. René Gaillard appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des anciens agents
de la S. N. C. F. ayant quitté cette entreprise sans remplir la
condition de durée minimale (quinze ans de service) pour béné-

ficher de la pension du régime spécial de retraites S . N. C. F.
En effet, et bien que la S . N . C. F . ait reçu le 5 mai 1978 du
ministère de tutelle un accord de principe lui permettant de
soumettre à homologation ministérielle une proposition tendant
à l 'attribution aux intéressés d'une retraite complémentaire, il
apparait que les délais sont de plus en plus impo r tants pour la
mise an point d'une solution . Il lui demande en conséquence
quelle; mesures il compte prendre pour accélérer la décision dont
une trop longue attente paraitrait accroitre de volonté délibérée
le préjudice causé aux éventuels bénéficiaires.

Retraites complémentaires (S.N . C. F.).

28767. — 7 avril 1980 . — M. Joseph Franceschi rappelle à M. le
ministre des transports que la S . N . C. F., à la suite de l 'accord
de principe qui lui a été donné par les autorités de tutelle, a soumis
à l' homologation ministérielle des propositions de modification de
son règlement de retraite en vue de faire bénéficier d 'une retraite
compil^mentaire les agents qui quittent l'entreprise avant d ' avoir
réuni quinze années de services . Il lui expose que dans la réponse
à la question écrite n" 23452 qu 'il lui a posée à ce sujet à la date
du 6 décembre 1979, il lui a été précisé que celles-ci étaient en cours
d'examen au niveau ministériel, mais qu 'il n ' était pas possible de
préjuger des délais nécessaires à l 'étude de cet important problème
en raison des charges financières que cette mesure entraînerait.
Près de deux ans s' étant écoulés depuis l 'accord de principe donné
le 5 mai 1978 à la S . N . C . F ., il lui demande quelles mesures urgentes
il compte prendre pour qu'une décision intervienne dans les délais
les plus brefs, décision devant permettre aux agents de bénéficier
sans plus tarder d ' une retraite complémentaire.

Retraites complémentaires (S. N. C . F.)

28777. — 7 avril 1980, — M. Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur l'étude en cours, au nia eau
interministériel, concernant l ' octroi d 'une retraite complémentaire
aux anciens agents de la S.N.C.F. ayant moins de quinze ans de
services. Il lui demande, suite à l'accord de principe obtenu par
la S.N .C.F. le 5 mai 1978 de son ministère de tutelle, à quelle
échéance pourra intervenir une décision quant à l'homologation
ministérielle .

Retraites complémentaires (S. N. C . F.)

30456 . — 12 mai 1980 . — M. Christian Laurissergues attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les difficultés qu ' ont les
anciens agents de la S.N.C.F. à obtenir l ' attribution d'une retraite
complémentaire pour les périodes d'activité accomplies aux che-
mins de fer en qualité d 'agent du cadre permanent . Actuellement,
seules peuvent donner lieu à l'attribution d 'une retraite complé-
mentaire les périodes réalisées en tant qu'agent non titulaire
(apprenti, auxiliaire ou agent mineur de moins de dix-huit ans).
Cette situation crée un préjudice certain à ceux qui ont cessé
leurs fonctions à la S.N.C.F . quelques années après leur titula-
risation, et il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Retraites complémentaires (S . N . C. F .)

32340. — 23 juin 19130. — M. Louis Odru appelle l'attention de '
M. le ministre des transports sur la situation des employés de la
S. N . C . F. qui, n 'ayant pas effectué quinze années de service, n'ont
pas droit à la retraite complémentaire versée par cette société
nationale. Il lui rappelle la revendication plusieurs fois exprimée à
ce sujet par le syndicat C. G . T . des employés de la S . N . C. F.
et lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu'une
retraite complémentaire soit versée à ces employés au même titre
qu'aux autres titulaires.

Retraites complémentaires (S. N . C. F.)

32683 et 33170. — 30 juin 1980 et 7 juillet 1980. — M . Paul Quilès
appelle l'attention de M. le ministre des transports sur la situation
d'un certain nombre de retraités, anciens agents de la S .N .C.F.
Une décision déjà ancienne, et dont le principe a été confirmé
à plusieurs reprises, vise à accorder un avantage de retraite
complémentaire aux agents de la S .N.C.F. ayant cessé leurs
fonctions sans atteindre les quinze annees de services ouvrant droit
à la retraite proportionnelle du régime spécial de la S.N .C.F.
Beaucoup d'agents partis à la retraite attendent ainsi bénéficier
de cet avantage, 11 lui demande de lui préciser quelles décisions
ont été prises à ce sujet et dans quel délai elles seront mises
en application .
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Retraites complémentaires ,S . N . C . F .).

34176. — 4 août 1980 . — M . Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation dos anciens agents
de la S .N .C .F . qui n ' ont pas quinze ans d 'ancienneté dans la
société . Alors que les agents de la fonction publique bénéficient au
bout de quinte ans d'ancienneté du régime (rcantec ; que les anciens
auxiliaires de la S .N.C .F . n 'ayant pas ces quinze ans d ' ancienneté
sont rattachés à une caisse complémentaire de salariés, rien n ' est
prévu pour les cadres permanents de la S .N .C.F. qui ont moins
de quinze ans de service . L 'extension à ces agents de la retraite
complémentaire selon les modalités de la loi de 1972, pro p osée
en 1978, était prévue en fonction d ' une modification du règlement
de la S .N .C .F. et d 'une décision du ministre de tutelle . Or, à ce
jour, cette décision n'est toujours pas intervenue. En conséquence,
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
l'extension prochaine du régime de retraite complémentaire aux
anciens agents de la S .N .C .F . ayant moins de quinze ans d 'ancien-
neté.

Réponse. — Les difficultés qui subsistaient pour la mise en
application de l'accord de principe donné à la S .N .C .F . ont été
levées . Le règlement de retraite permettant aux agents, ayant quitté
l 'entreprise avant de réunir quinze années de services, d 'obenir
une retraite complémentaire pour leur période d'activité au chemin
de fer a été modifié en conséquence . Les demandes des agents
se trouvant dans cette situation peuvent désormais ètre instruites
par la caisse de retraites de la S.N.C.F. qui a reçu les instructions
nécessaires .

S .N .C .F . (lignes).

34063. — 28 juillet 1980. — M . Jacques Chaminade attire l ' atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situation anormale qui
est celle du service de car assurant la liaison Ussel-Bort depuis la
fermeture de la ligne S .N .C .F . entre ces deux villes . Ce car qui part
tous les jours (sauf dimanche) d'Ussel, à 17 h 05, appartient à une
compagnie privée, ce qui conduit les voyageurs S .N .C .F ., à qui a
été délivré ut; billet à destination de Bort, à partir de leur lieu de
résidence, à payer à nouveau le trajet Ussel—Bort . Le dimanche,
le car, dont le départ d ' Ussel s'effectue à 18 h 10, est régi par la
S .N .C .F . et ce double règlement ne s 'effectue pas. En consé-
quence, il lui demande s 'il n 'entend pas suggérer à la S .N .C .F . :
1" d ' assurer tous les jours la circulation d' un car S .N .C .F . et, ainsi,
supprimer le double paiement actuel ; 2° d 'assurer le départ de cette
liaison tous les jours, à 17 h 05, y compris le dimanche.

Réponse . — La liaison routière Ussel—Bort-les-Orgues est assurée
par deux services de cars : l' un est affrété par la S .N .C .F ., l 'autre,
subventionné par le département de la Corrèze, est exploité par
une entreprise privée . Jusqu' au 25 niai 1974, l ' un des autocars
de la S .N.C.F. circulait dans un horaire très voisin de celui
appliqué par l'autre service ; il permettait ainsi d'assurer les
correspondances, d'une part, à Ussel, avec quatre trains en pro -
venance de Lyon, Le Mont-Dore, Limoges et Brive, d' autre part,
à Bort-les-Orgues, avec deux trains à destination de Neussargues
et Aurillac . Comme suite aux suggestions qui ont été formulées
à la S .N.C.F . et en raison de cette similitude entre services, la
société nationale a été amenée à modifier ses horaires . Ils ont été
fixés après une réunion tenue sous la présidence du sous-préfet
d'Ussel et en présence du maire de Bort-les-Orgues . Les conclusions
de cette réunion avaient abouti à faire retarder le départ du car
S.N.C.F . et à maintenir les conditions de circulation de l 'autre ser-
vice . Pour permettre à sa clientèle d ' être complètement informée des
correspondances possibles et selon le voeu exprimé par les usagers, la
S.N.C.F . a fait figurer, dans son indicateur officiel, les horaires de
toutes les circulations . Elle y précise cependant explicitement que sa
tarification n 'est pas applicable au service qu'elle n'assure pas
elle-même, de manière à éviter le double paiement pour le trajet
Ussel—Bort-les-Orgues . De plus, elle recherche actuellement le
moyen de donner une plus large diffusion de cette Information,
pour prévenir toute erreur d' interprétation éventuelle. La sug -
gestion de faire circuler quotidiennement un car S .N .C .F . partant
d'Ussel à 17 lt 05 ne peut pas être retenue, car ce service dou-
blerait, dans une certaine mesure, celui déjà assuré par ailleurs
qui circule, en semaine, dans un horaire voisin. Enfin, le dimanche,
le service S .N .C .F. est avancé de 19 h 18 à 18 h 10 du fait qu'il
est le seul à fonctionner. Bien que plus tardif que le départ en
semaine du car de l'entreprise privée, les correspondances à Bort-
les-Orgues restent assurées . Cela est possible en raison du raccour-
cissement de la durée du trajet dû à l'absence d'usagers scolaires

et, par conséquent, à la réduction du nombre et du temps vies
arrêts. La consistance des services S .N .C.F . a été fixée en décern-
hre 1956 par une convention conclue entre la société nationale et
la S. C. E .'t' . A . et E . U . F'., qui supporte les frais d 'exploitation . La
création du tout nouveau service entraincrait des frais supplémen-
taires que E .D.F. ne saurait actuellement supporter.

Voirie (routes : Nord).

34597. — Il août 1980. — M. Jean !arosz attire l'attenticn de
M . le ministre des transports sur la situation des infrastructures
routières de l ' arrondissement d 'Avesnes-sur-Helpe (Nord, . En effet,
tout ceux qui sont soucieux du devenir économique et social de
l 'arrondissement (élus, chambres de commerce, syndicats, etc .) sont
unanimes pour retenir comme un des objectifs prioritaires le
désenclavement routier du bassin de la Sambre et de l 'Avesnois.
Dans cette optique, l 'aménagement à deux fois deux voies du tronçon
Avesnes—Louvroil (R . N . 2) ainsi que le contournement de Saint.
Waast-la-Vallée tR . N . 49, axe Valenciennes—Maubeuge, sont deux
réalisations absolument indispensables . Alors que le bassin de la
Sambre et de l'Avesnois connaît de très graves difficultés
d'emploi, ces travaux revêtent un caractère d ' extrême urgence ;
réalisés, ils créeraient les conditions d ' une promotion industrielle
valable. Or, à ce jour, ils ne semblent pas avoir été inscrits au
VIII• Plan et ce, malgré les démarches incessantes et multiples
des autorités locales et régionales . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour inscrire lesdits travaux
dans le cadre du VIII' Plan.

Réponse . — L 'importance économique des axes routiers assurant
la liaison Valenciennes—Maubeuge—Belgique (R . N . 48) et Avesnes—
Maubeuge—Belgique (R. N . 2) n'est pas sous-estimée. C'est ainsi
qu 'ont été réalisées sur la R. N. 2, à la fin du VI' Plan et au VII'
Plan, la mise à deux fois deux voies de la sortie nord d' Avesnes
et la déviation d 'Etrceungt . La poursuite au cours du VIII:' Plan de
l'aménagement de ces deux axes dépendra des moyens budgétaires
qui seront dégagés au cours de cette période pour l 'ensemble
des routes nationales et devra être examinée en tenant compte
des priorités qui se dégageront à l'intérieur de la région Nord-Pas-
de-Calais .

Voirie (chemins ruraux : Moselle).

35250 . — 8 septembre 1980. — . ar question écrite n° 29277 en
date du 14 avril 1980, M. Jean-L .,uis Masson avait attiré l 'attention
de M. le ministre des transports sur l'absence totale d'entretien
d' un chemin communal de Ventoux qui a été dévié à l ' occasion de
la construction de l' autoroute Metz—Sarrebruck . Dans sa réponse,
il lui indique que t dans un esprit de conciliation et à titre
tout à fait exceptionnel a, la S. A . N. E. F. serait disposée à financer
la remise en état du chemin avant de le rendre aux communes
concernées. Cette solution ne règle en rien le problème puisque la
commune de Nouilly sur laquelle ce chemin ne passait pas aupa-
ravant aurait à l'avenir à entretenir 700 mètres de route communale
supplémentaires . 11 en résulterait donc en l'espèce un préjudice
grave et surtout injustifié pour elle . A juste titre et forte de son
bon droit, la commune de Nouilly refuse donc cette charge supplé-
mentaire et it souhaiterait, dans ces conditions, qu'il veuille bien lui
indiquer quelle autre solution lui semble envisageable.

Réponse. — Après un nouvel examen de cette affaire et afin de
réparer le plus équitablement possible le préjudice subi par la
commune de _Neuilly, la Société des autoroutes du Nord et de
l'Est de la France se propose, à la demande du ministre des trans-
ports, de verser à cette municipalité une indemnité d'un montant
égal à la capitalisation des charges d ' entretien des 700 mètres de
chaussée rétablis sur son territoire, la remise en état de la voirie
en couse restant bien entendu à la charge du maître d 'ouvrage
autoroutier . L'ensemble de ces dispositions doit être Incessamment
porté à la connaissance du maire de Nouilly et devrait permettre
d'aboutir à un accord entre les parties intéressées.

Edition, imprimerie et presse (entreprises : Paria).

35391 . -- 15 septembre 1980. — M. Paul Qullès appelle l'attention
de M. I. ministre des transports sur la situation de l'imprimerie
Lang (42, rue Archereau, Paris (197) et sur le récent retrait d'un de
ses clients importants, l'hebdomadaire La Vie du rail. Venant
s'ajouter aux difficultés notoires de cette entreprise pour trouver
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de nouveaux actionnaires et obtenir des crédits des pouvoirs

	

En revanche il n 'est pas possible d'autoriser les porteurs de billet
publics . l' annonce du dé•sis ;erient de 1.a l' ie du rail porte un

	

de deuxième classe à voyager dan, le, voitures de première classe.
coup à l 'impr ;nterie Lang pour qui cette p ublication repre'ente

	

En effet, le, place> offerte, sur Les réseaux urbain et rédiou-el de
30 à :13 p 100 de la c :uarge de travail eu photocomposition . Cette

	

la R .A . T .P. su it de, places assises et dies places debout . ll en
décision enfonce davantage l'im p rimerie Lan

	

dont beaucoup de

	

résulte que tout utilisateur d'un compartiment ou d'une voiture de
salarié. , connaissent déjà le ehùne *e partiel et la menace de non-

	

première classe doit obligatoirement posséder un titre de .ransport
renouvellement de contre :, à durée déterminée . Il lui demande s'il

	

vals hie dans cette classe, qu'il voyage assis ou debout . Dès lors, ce
entend intervenir sur cette décision de reniai t du marché.

	

vo ; iiem :r ne comprendrait pas, à juste raison . surtout s'il voyaue
debout aux heures d'affluence . qu ' il drive acquitter ie prix d'un

li p,a,c — Le marché d'imprimerie de Le Vie fie mil conclu

	

billet de prenucre classe dans le mime temps oie les vovuc Irs de
avec l'imprimerie Georges Lens venant à expiration en ncto-

	

deuxième classe y seraient admis. avec ou sans supplément . Toute
bre I ' 4,ut . un appel d'offres peur la ron^luStun dn nouveau marché

	

mesure de tolérance permettant, dans la mesure des place s itts1m-
a etc lancé, comme ii est de règle, par le service des al'provi=ionne-

	

nitriles, l'utilisation des premières classes par les porteurs :.le billei .s
ment, de la S.N .C . F. agiorunt pour ,e compte de Lu Vie rie rail

	

:le deuxième classe évoluerait t rès rapidement, étant donné les
L ' imprimerie Georges Laiiii a été normalement consultée . Le

	

difficultés déjà rencontrées aux heures d ' affluence pour asscrer un
dépoulllentent des différentes réponses a fait apparaitre de men-

	

contrôle efficace, en un droit d'accès pour tous aux voitures de
lettres offres que celles de l'imprimerie Lasa . La S .N .C .F . o donc

	

première classe, c'est-à-dire conduirait en fait à la suppression 'sure
décidé, contortrément aux impératifs d 'une bonne gestion, de

	

et simple de cette classe . Cette suppression, aux implications
conclure le nouveau marche avec l'imprimeur le mieux-disant .

	

cières certaines puisqu 'il faudrait compenser les pertes de recettes qui
en résulteraient, ne peut donc être envieacée . L 'expérience montre
d ' ailleurs que des différences notables d ' occupation s 'observent entre
les voitures de deuxième classe d'une méme rame ou d ' un anime
train, les voyageurs privilégiant la plupart du tempe les voit :u•es qui
se trouvent près des accès d'entrée, de correspondance ou de sor tie
qu'ils utilisent . Une meilleure répartition dans l 'ensemble des Toitures
réduirait déjà, aux heures d'affluence, la gêne ressentie par les
voyageurs de deuxième classe.

Permis de conduire (auto-éeoies).

Voirie .autoroutes).

35694. — 2n septembre :980. — M . Bertrand de Maigret demande
à M . le ministre des transports de bien vouloir lui préciser l ' échéan-
cier prévisible des différentes étapes afférentes à la construction
de l ' autoroute devant relier Le Mans à Angers.

Réponse . — Le projet d'autoroute A 11 Le Mans—Angers a été
déclaré d'utilité publique le 4 mars 1530 et des discussions sont en
cours afin de choisir le concessionnaire.

Transports urbains réseau express régional).

35786. — 29 septembre 1930 . — M. Nicolas About appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les difficultés que ren-
contrent les usagers du R .E .R . de la ligne de Sceaux, en particulier
ceux qui souhaitent se rendre à Saint-Rémy-lès-Chevreuse . D est
bien souvent quasiment impossible pour un passager de seconde
classe de monter dans une voiture compte tenu de l 'affluence, la
R .A .T .P . variant le nombre des voitures sans tenir compte du
nombre d ' usagers . Certains jours, seules trois voitures circulent
au lieu de six habituellement . Cet état de fait crée une situation
juridiquement inadmissible, les usagers se voyant délivrer un titre
de transport ne leur permettant pas d 'utiliser ce transport réel-
lement par manque de place. Certains usagers, pour ne pas attendre
les prochaines rames et ayant décidé de monter en première classe
avec l'intention de payer un supplément, se sont vu infliger une
amende pour défaut de titre régulier . Il est inadmissible qu ' en
des circonstances particulières il ne soit pas donné la possibilité
aux usagers de payer un supplément sans pour autant être immé-
diatement considérés comme des fraudeurs. Il lui demande de tout
faire pour que le nombre des voitures en service corresponde
sensiblement au nombre de voyageurs empruntant cette ligne R .E.R.
en se référant pour cela aux statistiques connues . En effet, il estime
inadmissible que l 'on fasse -voyager les usagers de cette ligne dans
des conditions que l 'on n 'imposerait pas au bétail, sans leur donner
la possibilité d 'accéder aux premières classes sans supplément.
Pour se faire une idée de ces conditions de transport, il lui demande
de bien vouloir prendre connaissance du registre des plaintes à la
gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, en particulier des plaintes dépo-
sées avant le 25 novembre 1978.

Réponse. — L'accroissement de capacité de transport de la ligne
B du R .E.R. est un des objectifs prioritaires de la R . A .T.P . JI sera
d 'ailleurs obtenu par la mise en service progressive dit matériel SMI 79
à huit voitures commandé par la R.A.T.P. et, la S.N.C.F. en vue
de l'interconnexion de leurs réseaux, et dont plusieurs éléments y
circulent déjà . 'Dans cette attente, on petit pourtant constater que
depuis le 1" septembre 1980, date de mise en application du . ervice
d 'hiver, tous les trains formés avec du matériel ancien (le matériel Z)
qui circulent sur cette ligne sont constitués de huit voitures, de telle
sorte qu'aux heures de pointe les usagers disposent d ' une importante
proportion de trains longs (les deux tiers du parc environ), puisque
les trains composés de matériel moderne (MS 611 à six voitures
restent affectés aux missions les moins chargées. La mise en circu-
lation de ces trains longs — avec un intervalle très légèrement
augmenté il est vrai aux heures de pointe (trois trains en 11 minutes
contre trois en 9 minutes à la prise de service d ' hiver 1979) — devrait
augmenter quelque peu la capacité de transport et conduire à une
plus grande régularité du service résultant à la fois de l'horaire
détendu et des améliorations apportées au terminus de Châtelet-les-
Halles . La mise en oeuvre de ces mesures a déjà ramené à un niveau
acceptable le taux de charge maximal des trains à l'heure de pointe.

35842 . — 29 septembre 1980 . — M . Pierre-Alexandre Bourson
expose à M . le ministre des transports que, depuis mai 1977, son
ministère a réformé le système d'attribution des places disponibles
à l'examen du permis de conduire en instituant un système de
convocation numérique, en vue d 'éviter que le S.N .E.P .C . soit
débordé par trop de dossiers, qui amène des candidats qui
n ' étaient pas toujours prèts à passer l 'examen . Or un jugement
du tribunal administratif de Poitiers vient de contester le système
de quotas, en considérant que le S. N . E . P . C. s n 'est pas habilité à
déterminer de façon limitative le nombre de ses candidats » et
. que ce système de convocation numérique constituait une viola-
tion du principe d ' égalité des citoyens devant le service public a.
Il lui demande s 'il peut préciser quand ses services seront en
mesure de réformer l ' actuel système, qui pénalise certaines auto-
écoles, d'une part, et, d'autre part, si ses services envisagent un
accord avec ceux du ministère de l 'économie, en vue de rendre à
cette profession la liberté des prix, sous réserve de l 'établissement
de règles normales de concurrence, afin que les candidats au permis
de conduire ne soient pas pénalisés.

Réponse. — A la suite de la décision du tribunal administratif
de Poitiers jugeant dépourvue de base légale et discriminatoire la
méthode numérique assortie d ' une limitation de places en fonction
des résultats, le système de convocation des candidats à l'examen
du permis de conduire a fait l ' objet d 'une réflexion en profondeur
menée par le service national des examens du permis de conduire
(S .N .E .P .C.) en collaboration avec les services du ministère des
transports . C 'est ainsi que plusieurs méthodes nouvelles de convo-
cation ont été mises au point par le S .N .E .P .C . et seront soumises
pour avis au conseil supérieur de l 'enseignement de la conduite
automobile et de l 'organisation de la profession (C .S .E .C .A .O .P.),
qui comprend des membres élus par les enseignants . Par ailleurs,
la libération des prix des prestations des auto-écoles est intervenue
à partir du 1" novembre 1980, cette mesure s 'accompagnant d ' un
engagement de modération.

C7reulation routière (sécurité).

36332. — 13 octobre 1980 – M . Joseph4''nrl Maujoiier, du Gasset
expose à M . le ministre des transports nue fréquemment des automo-
bilistes roulent la nuit, ayant à leur insu un phare éteint. Ce qui est
extrêmement dangereux . Il lui demande s 'il ne serait pas opportun
de rendre réglementairement obligatoire un dispositif de voyants
signalant au conducteur si ses phares fonctionnent normalement ou
si au contraire sa voiture est borgne.

Réponse . — L'installation de témoins sur les automobiles fait
l 'objet de réglementations Internationales qui précisent leur nature,
leur symbole et leur couleur. Le nombre de témoins prévus, obli-
gatoires ou facultatifs, est déjà très élevé et les multiplier serait
une source de confusion et donc d ' inefficacité . En ce qui concerne
l'éclairage des véhicules, la présence d'un témoin d 'enclenchement
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des feux de route est obligatoire . tandis qu 'elle n'est que facultative

	

de 40 mitres et d ' un tonnage supérieur à 120 tonnes, seront mis
peur 1 'r uclone re ment des feux rie croisent sol . 11 n'en a pas été en oeuvre par la marine nationale, les mnveus navals cùticr, relevant

des différents services et administrations de l'Etat, pour lesquels
le préfet maritime, conformément aux ternies du dcnret du 9 mars
1978 : exerce le commandement opérauunn'1 en situation de crise;
coordonne l'action en situation normale . C'est ainsi que. le 23 utiil
dernier, M . ie Président de la République a décidé que !a marine
nationale verrait sa flottille de surveillance s'accroitre en (duit ans
«e onze navires, proeramme correspatrlant à l'acquisition de
bùtinents allant du patrouilleur de 303 tonnes au garde-côtes dis
201111 tonnes, adaptes à toute messit . en zone économique et, en

t rI enlie :•, à la lutte contre la pollution par les hydtocarbures,
Ce proCramme, contient à la marine nationale les moyens à capacité
hauturière, s'inscrit dent bien dans le cadre der; tl visions du
dernier comité lote' rmiri si oriel de la tuer : 2' la Sterne, navire
destiné à la surveillance des péches, ainsi qu ' à celles de la circu-
lation earitime et de la pollution marine, est entrée en service
le 1 n novembre 1.980 et a été affectée à !Brest. Une convention
passée entre le ministère des transports et le ministère de la défense
définit les conditions d'utilisation de et, tint lutent . appartenant au
ministère de . transports direction gcneralc de la marine marchande)
et mis en ouvre par la marine nationale . Ce navire consacre soixante
pour cent de son activité à la police des péches maritimes, pour
le compte de la ciir',-rlion générale de la marine marchande, et
les quarante pour cent restants, à la police de la circulation maritime
et de la pollution marine pour le compte du préfet maritime;
3' la coordination des actions de l'Etat en mer a fait l' objet de
nombreuses discussions interministérielles . Elles ont conduit à
l'élaboration d'un projet ri'instructiun du ; pose les principes suivants:
dans les circonstances encep limmclies, le préfet maritime exerce
le eummandenten' opérationnel des moyens relevant des clifférents
services de l'Etat t en situation normale, l ' activité des vedettes et
navires de surveillance fait l'objet d ' une programmation coordonnée
afin, notamment, d'éviter dans toue zone donnée des contrôles
répétés de la part d'administrations diftiirentes . Lorsqu'une vedette
ou un avion d'une administration remplit une mission relevant d'une
autre administr ation, c'est celte dernière qui en prend le contrôle
opérationnel . Ce projet d ' instruction interministérielle doit être
prochainement signé.

prou pour C.1 1 ride, It fonetionnemeut, car il n'est pas raisnnna-
blr :uent possible de rouler de nuit avec un pirate hors d'usage
son se rendre cri nitre de la peste quasi totale de visibilité sur
It cané de la route correspondant à la défaillance.
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35483 . — 1 :3 octobre 1980 . — M. Roland Beix appelle l'attention
cic M . le ministre des transports sur latta, tiroir ime tiu sr, ;CUrC fiscal
entre traits et moins . Il note que le prix d'achat d'un véhicule
imei le mince cyli .udrée e-t a peur pris identique, que ce soit une
auto ou une moto . Or, se•aie l'évaluation des chevaux fiscaux est
prise en compte point fixer le prix de la vignette . C 'est ainsi qu ' une
voaare vie 800 em est nue 4 CV fiscaux et prie une vignette de
140 fran,•s, toue moto de 750 cm- est considerée comme une 8 CV
et paie 2811 f :•a ne une voiture de 9 à 1 I cli) mn est une 5 à 7 CV
et ,:aie une vignette vie 240 francs, une moto de 900 à l 100 cm'
est une 10 à 11 CV et paie 56'3 ,canes, nue voiture de 1200 et
1 :2)r ern est une 8 à 9 CV et paie tale vignette de 560 francs,
une moto de 120g'n et 130 :) cm est une 12 CV et paie 820 francs.
Est-ce à croire que le but d ' une telle discrimination fiscale est de
di-, .'sder les schelems de motos de _tresses cylindrées ; mais n 'est-
ce pas !a un ,ophiene quand on sait qu'il c',t prouvé .aat :,tiqut-
nuni que 75 p. lui des accidents dont les motos sont responsables
sert !e fait de tris jaune, pilote .;, ayant peu de mo:cens et chevau-
chant des motos vie petite ou moyenne cylindrée . En conséquence,
il demande que l'évaluation des chers ut: fiscaux soit revue et
a!idnée -fion la cylindrée afin que cette injustice flagrante commise
contre la jeunesse motocycliste soit réparée.

-- ll 'est exact qu ' un mn .eur de même cylindrée. tinté
sur rune voiture nu sur une moto . donnera «eux puissances adnni-
ni-!rai . .. is dilfereutes ; niais il est tout aussi vrai que ies perfor-
mance .. de ; deux véhicules ne ont absolument pas comparables.
Aimé, une automobile éuuipee un moteur de 750 centimètres cubes
se situe au pins tas de ,amine tandis qu'une motocyclette de
cylindrée identiq ue corn -pend au haut de gamme . Par ailleurs, ces
dei, chiales ne peinent être considérés comme ayant une utilité
socia :e équivalente, alors mime que la puissance administrative
de, voitures est calculée en tenant compte de la consommation
d'energie.

Mer et littoral politique rte la errer).

36575. — 13 octobre 1980 . — M . Charles Miossec appelle l 'attention
de M. te ministre des transports sur la déplorable dilution des
re-p'nuabilités dès lors qu ' il s 'agit de prendre des décisions relevant
de la politique vie la limer, et particulièrement vie la lutte contre
les pr'liutiuns marines accidentelles . L'une des dernières manifes-
tatiees d'une longue série de confusions et d ' incohérences a pour
orieine tes propos tenus par le président de la mission interminis-
térie l le de la mer à bord du pétrolier Port-Joi'rriile le 25 sep-
tembre . lesquels donnaient à penser que le Gouvernement s 'était
enfin résolu à créer un corps de garde-côtes dont la mission essen-
tielle serait la prévention des accidents, I1 s'agirait d 'investir
800 millions de francs sur cinq ans pour acquérir onze bateaux
et nais avions . Peu de temps après, la crédibilité de tels propos
parais-ait mise en cause au ministère des transports . En conséquence,
il lui demande : l' s 'il peut, à bref délai, lever l ' ambiguïté concer-
nant la création d'un corps de garde-côtes en France et mieux
informer les élus, qui depuis fort longtemps réclament une telle
mesure, sur ses véritables intentions ; 2" à quelle date entrera en
service le navire de surveillance Sterne actuellement construit à
Lorient et de quelle fanon s ' intégrera-1.41 aux moyens de surveillance
en vigueur à ce jour ; 3" à quelle date seront rendues publiques
les nouvelles mesures de coordination, aux niveaux national et
régional, pour assurer une meilleure cohérence dans -la mise en
oeuvre des différents moyens destinés à rendre plus efficace la
prévention des pollutions marines.

Réponse. — 1" Le Gouvernement a considéré, au plan de l 'orga-
nisation des actions de l ' Etat en mer, que les ministères ayant une
compétence maritime conserveraient l'intégralité de leurs respon-
sabilités, ainsi que leurs pouvoirs administratifs et réglementaires
en mer ldécision du comité interministériel de la mer en date du
15 novembre 1979) et donc, au moins dans un premier temps,
a décidé de ne pas créer un corps spécialisé de garde-côtes.
En ce qui concerne les moyens de surveillance, deux catégories
ont été 'définies : les moyens navals à capacité hauturière (de plus

Transports routiers politique des transports routiers).

36588 . — 21) octobre 1980. — M . Pierre-Bernard Cocoté expose à
M. le ministre des transports que la profession de transporteur rou-
tier semble menacée du fait d ' un certain nombre de décisions gou-
vernementales, qui mettent cette branche d 'activité en difficulté.
Il lui demande, en conséquence, s ' il envisage d'assouplir l ' usage
strict du contrôlographe en laissant aux conducteurs la possibilité
de programmer les heures de conduite ; s'il ne craint pas que les
transports à longue distance, en particulier alimentaires, soient lour-
dement pénalisés par l'interdiction aux poids lourds de rouler la
nuit, le dimanche, de 0 à 24 heures ; s'il pense pouvoir fixer le
montant de la taxe professionnelle, basée sur la valeur ajoutée, à
un pourcentage raisonnable de celle-ci ; si la récupération de la
T .V .A . star les carburants est envisagée pour tes transporteurs
routiers . Enfin, il lui demande quel est le résultat des négociations
avec les professionnels . qui ont eu lieu le 6 octobre dernier.

Réponse . — Le règlement (C.E .E .) n" 543 .'69 du 25 mars 1969
a fixé les durées ma- imales de conduite continue, journalière, heb-
domadaire et par période de quatorze jours consécutifs . Ces dispo-
sitions ont pour but de favoriser le progrès social, d'harmoniser les
conditions de la concurrence entre les différents modes de trans-
port et au sein du secteur routier lui-mémo et d ' améliorer la sécurité
de la circulation . La suggestion tendant à permettre de considérer
ces durées de conduite comme des crédits d'heures que les conduc-
teurs pourraient utiliser librement ne petit être retentie ne serait-ce
que pour les raisons de sécurité routière . Les dispositions régissant
l'activité journalière des conducteurs ont été arrêtées en considé-
ration du risque supplémentaire d ' accident lié à l ' excès de fatique
qui survient lorsque sont dépassées certaines durées de conduite ou
lorsque les temps de repos sont insuffisants . L 'interdiction de circu-
lation des poids lourds, le dimanche, a été modifiée et concerne
depuis le 15 octobre la période allant du samedi 22 heures au
dimanche 22 heures, pour tenir compte notamment des préoccupa-
tions exprimées . Quant à la taxe professionnelle, si la loi titi
10 janvier 1980 n ' a pas prévu l'adoption d ' un système définitif
dans son principe et basé sur la valeur ajoutée avant 19112 au
plus tôt, dans l'intervalle, elle a abaissé le plafond de la taxe
professionnelle à G p . 100 de la valeur ajoutée au lieu de 8 p . 300.
Il n ' est pas envisagé, actuellement, de permettre aux transporteurs
routiers la récupération de la T .V.A. sur les carburants. Cette
mesure irait en effet à l ' encontre de la politique d 'économie
d ' énergie que le Gouvernement est clans l'obligation de mener.
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Il est à noter, toutefois, que le prix du carburant utilisé par les
transporteurs fr ançais est sensiblement équivalent au prix hors taxes
pratiqués par la plupart de nos voisins européens . Enfin, pour
répondre à la dernière question, il est fréquent que les organisations
professionnelles et des représentants du ministère de, transports
se concertent . La réunion, à laquelle il eet ta i t allusion et qui s 'est
tenue quelques jours après la date indiquée, entre dans ce cadre
niais n'a pas abouti à dire conclusions particulières.

T~•ansports (mn ._ne ~perwnntcia.

36733 . — 20 octobre 1980 . — M. Paul Baltnigère alerte M. le
ministre des transports cor l'inquiéiude Lies personnels dus croies
et centrer; nationaux t!u ser vice de formation oèronauti tic et du
contrôle technique )S .P .A .C .T ., . En eitet, l'activit.é de ces centres
n ' a pu ètre maintenue en 1961) que grive à des économies retrou-
vues en cours d'exercice et à des recettes jusque-là non recouvre es.
Le fonctionnement, en 1931, étant hypotii .tué par des mesures de
restructuration et de démantèlement . il lui demande d'informer
pleinement les parle-rnentcires et l ' ensemble des représcntants s ; n
dicaux de ces t ravailleurs des intentions du ministère.

Transports : tria ;sent,- (ad,e sistration ceatrule).

37170. — 27 octobre 1930 . — M. Jean-Pierre Cet attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les inquiétudes que manifestent
les personnels du service de la formation aéronaettictue et du contrôle
technique devant la baise de ses moyens financiers qui met en
jeu la qualité de la mission de formâtion qui est la sienne . Le
service de la formation aéronautique et du contrôle technique, de
surcroît, assure la définit!on et l ' harnmonisat :on des différents bre-
vets et qualifications cati sont décernés par iEtat . Or, les menaces
qui pèsent sur le budget de l'aviation font craindre la fermeture
de certains centres dépendant da service de le formation aéronautique
et du contrôle technique et donc une atteinte au ruile de véritable
service p: blic de cet organisme, au point que l 'on peut se demander
si l'Etat ne se désengage' pas dans ce domaine au profit de sociétés
privées . Il lui demande donc de bien vouloir lever toutes les incer-
titudes qui alimentent ces inquiétudes et quelle mesure il envisage
pour donner les moyens au service de la formation aéronautique et
du contrôle technique de perpétuer sa mission.

Réponse. — Il est exact que le service de la formation aéro-
nautique et du contrôle techni q ue 'S. F.A . C . T.) a rencontré en
1980 et commitra encore de sérieuses difficultés pour maintenir
à un niveau raisonnable le fonctionnement de ses centres nationaux.
Ces difficultés proviennent principalement de l 'augmentation du
coût des carburants qui intervient pour plus de 25 p. 100 dans
la masse des crédits budgétaires alloués pour le fonctionnement du
service, Pour pallier ces difficultés, des mesures ont été prises
en 1980 et seront complétées en 1981 . Elles mat pour objet une
organisation de la formation permettant des économies de carbu-
rant, la recherche des prestations pour une clientèle extérieure, et
une plus grande prise en charge par certains utilisateurs des
dépenses d'entraînement. Cette politique d'économie, qui n'a pra-
tiquement aucune incidence directe sur la situation des personnels
actuellement en fonction dans les centres du S. F . A . C . T ., a été
portée à la connaissance des organisations professionnelles . et
syndicales dans la première quinzaine du mois de septembre 1930.

Voirie (rouies).

37099 . — 27 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des transports que la création d ' une rocade routière
moderne reliant le Nord à ï Est via les Ardennes a été demandée
le 15 octobre 1980 par les membres dirigeants du a consortium de la
rocade Nord-Lorraine s . Entre ces deux régions peuplées de 10 mil-
lions d ' habitants, un trafic routier très dense atteignant jusqu 'à
10000 véhicules par jour doit en effet s ' écouler actuellement sur
des routes inadaptées et l'autoroute A 26 Arras—Reims Passera
beaucoup trop au Sud . Les élus de toute appartenance des régions
Nord—Pas-de-Calais, Champagne-Ardennes et Lorraine réclament
donc unanimement la prise en considération urgente de cet aména-
gement routier de 3115 kilomètres qui coûterait environ 1,4 milliard
de francs et devrait étre réalisé en dix ans avec le concours financier
de l ' Etat, des départements et des régions . Empruntant trois sections
d 'autoroute (gratuites) ainsi que des déviations déjà construites ou
en chantier, le projet prévoit la construction de nouvelles déviations
et la mise à deux fois deux voies de nombreuses sections de routes
nationales ou départementales . Dans le contexte de la crise qui

frappe les vieilles ré g ions industrielles du Nord, des Ardenne ; et
de l'Est, les implications économique ; et humaines, de ce projet
ont des résonance, particulièrement profondes . Dans ces con,iitioos,
il souhaiterait qu'il veuille bien In! iadiquer quel e-t l'éché :lieder
prévu pour la mise en place éventuelle d 'une rocade routière Nord-
Lorraine.

Rtpuuse . — Le ministre des transportes est bien conscient de
l'intérél que pic cc'te l ' aménagwuent de l 'i'in, raire rcli :nt le Nord-
Pas-ale al ;ais à la Lorraine et mesure toute la valeur des intoentat'ans
et propostt :une que le eonsortiunm de la rocade Nord-Lorcaint• est
susccptibie de fournir ou d ' émettre à cette ncca ;ion . 'l',:uteto :,, it
faut rappeler eue la re ion Nord . Pas-de- :'alois est doge dito . :ce
routier nnoclerne qui contribue lai- ;ement au d^sencl : veneni de
sa lacade mariiime, vers la mct•opo!e lilloise et les régions de
Champagne•-At donnes et de Lorraine . Cet axe, déjà perlé à deux
fois deux voie; entre Dunkerque et Bergues, a fait en ordre l'objet
d'améns':ements autoroutiers entre Bergues et Lille )A 25' et entre
Lille et Orc!ücs )C 37) . La construction cfe cette dernière autoroute
jusqu'à Valenciennes se poursuit activement, puisque le tt-oneen
Reuvrv—Miflonfosse doit être mis en service dès cette année, son
achèvement étant prévu pour la fin 1981 . Un effort substantiel a
également été consenti par l 'Etat pour la modernisation de la
liaison entre le bassin de la Sambre et de la Lorraine, principa-
lement assurée par les R .V . 49 iValenciennes—Maubeuge--Jcumenti,
R .V . 2 .Maubeuge--La Capelle par Avesnes[, R .N . 43 (Cambrai—
Metz par Charleville-~Iézièrest et R .V . 18 et 52 Ide Longuyon a
3letz par Longaya . En eflet, au titre des programmes d'investis.se-
m onts, plus de 47 millions de francs lui ont été consacrés nu
cours du VI• Plan 11 971-19 7 51, auxquels sont venus s ' ajouter plus
de 112 millions de francs pendant la période 1976-1979, ce q ui a per-
mis, entre autres, de réaliser la liaison entre Maubeuge et Jeumont
pour un montant de près de 47 millions de francs, dont 23,350 mil-
lions de francs ont été affectés en 1979. Cet effort a été main-
tenu en 1980, en particulier dans le département des Ardennes et
en Lorraine . où d 'importantes opérations sont financées . notamment
dans le cadre du plan sidérurgique lorrain mis en Place en 1979
par le Gouvernement pour faire face aux difficultés deononu nues
de cette région . Dans les Ardennes, 3,7 millions de francs dont
2,035 raillions de francs de crédits d 'Etat sont inscrits afin de solder
le financement de la rocade Sud-Ouest de Charleville-Mézières,
estimée globalement à 38 millions de francs, la part de 1'Etat s'ele-
vent à environ 20 millions de francs. En Lorraine, ce sont 128,7 mil-
lions de francs au total, dont plus de 109 millions de francs de cré-
dits d 'État, qui ont été réservés au programme de 1930 . Cette
dotation permettra de continuer les études et d'engager les acqui-
sitions foncières des deux sections du contournement de Longwy
;6,6 millions de francs dont 3,438 millions de francs en autorisations
de programme de I'Etatl, d ' entreprendre l' élargissement à cieux
fois trois voies de l'autoroute A 31 entre Metz et Maizières-lé Metz
'4,420 millions de francs à la charge de l ' Elatt et de solder la dvia-
tiot à deux fois deux voies de Crusnes—Auiuetz (pour 105 .7 millions
de francs, les crédits d ' Etat représentant 93,1 millions de francs)
ainsi que le tronçon, à deux fois deux voies, Florange—Knutangc de
l 'autoroute B31 i7 millions de francs dont près de 6 millions de
francs en autorisa t ions de programme de l ' Etat}. Ce dernier sera
prolongé par la section Knutange—Hayange, qui est évaluée, pour
une première phase à deux voies, à 145 millions de francs . Environ
4 millions de francs, dont 2,280 millions de francs de crédits d'Etat,
sont prévus cette année au titre des études et des acquisitions
foncières. L'importance qu ' offre pour les régions Nord-Pas-de-Calais,
Champagne-Ardenne et Lorraine la réalisation d ' une irnf•astructure
routière adaptée aux besoins de la circulation, ne sera pas perdue
de vue par les pouvoirs publics et l 'action engagée sera poursuivie
au rythme le meilleur autorisé par les budgets consacrés aux inves-
tissements rroutiers .

Permis de conduire (examen).

37157. — 27 octobre 1980. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur le problème des quotas fixant
le nombre de places attribuées à chaque établissement d 'ensei•
gnement de la conduite automobile pour la présentation de leurs
candidats au permis de conduire . Dans la réponse qu 'il lui avait faite
le 27 août dernier, il lui annonçait qu 'il allait être mis fin à cette
pratique . Or, en décembre 1978, en réponse à une question écrite,
il précisait déjà qu ' un système de conv cations égalitaires était à
l 'étude qui comporterait des droits et des contraintes identiques pour
toutes les auto-écoles, quelles que soient leur taille ou leur pratique
pédagogique . H semble que cette réforme se fasse attendre et il
lui demande de bien vouloir lui fournir des précisions sur la date
à laquelle le système des quotas sera effectivement remplacé .
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I ; i• ; xin .er . — La méthode rte convocation avec limitation des places
d'e .etiten en fonction des re .,uitats ut:tenus par les étaitli>sements
den-eirnenient de la conduite au cours de la période prdcdch Mo
n'a jOniais été. considérée rom me définitive . D ; ., 1978 . tee entente
rations à y apputler ont été recherchées. C'c,t :sied due ries expé-
riences ont eu lieu alios ci tains départements . en accord arec
k' oresnieet'nn-4 syndicales de la profession, polir mettre au puant
titi nouveau s,sié :ne qui dent compte des lacs d'eeainen demiin-
d•.cs par ies en s eignent. peur Iceu's ea :i :üdaie et d c :,pacités
t': -•t-iles de Datai] du service nrtions! des ex:nnsts du permis de
conduire tS N .E .P C . , . Les résultats de ces cxpé'icnces ont per-
tu„ de d,''aeer un certain tiennbre d 'en-u', nrtnrnt, et uni. ide

coineumi'ut_i s aux reprdstntan.te de ia proie,, : .'n . Per ailitetr ;. le
ntin e ,tèrc de, transports a étudié le. ; suite, a dentier a lb acci s ien
du tribunal alrnirtistretif de Poitiers qui a cuu,idcr . " ou'une methude
de cuutoeet :on besée sur lias ré s ultats obtenu, per !cs auto-i•_•ole;
('.t contraire tes pt'ineipe de l ' égalité dos citoyen, devant le ser-
vice public . La nii se au pont d ' un ssstsoit' de e•onvec•attoit te :. :utt

com p te de ce jugement et des es:périences ausquirl :e .; il a été pro-
cédé s'achève actuellement . en liaison avec le S . : F. P . C . Ce sys-
tème a été soumis a l'e s:amen du conseil supérieur de l'en :-rigne-
ment de la conduite automnbi :e et d ; l'organi s ation de la profes-
sion , C S .E C .A .O .P .i . !e 27 octobre dernier : une fois adopté,
toutes dispositions seront prises pour qu'il entre en vigueur dans
les meilleurs délais .
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véhicules . De tels di-positifs, dits à . bandes rti sien .;cs ou à
baudet; satures , ont subi de noiubretc: eeiais avant autorisation,
aussi bien avec 'de, véhiruies auto ;icbile ; qu i:n'rc des deux-roues,
qui (luit !nus ntcntr que via.; égUO, enlr iii ne 'r'se•r.toient aucun
ri-que pour Pusaecr ou peur la :nitcl:in :e. Ces rerd•tereents, 'Oit itués
de once b :tr.des à e lute gents d^ :ro" ., s alins c•alcu!ds cil fonction
de la vitesse ri:mile> relevée à l'ap!: r"oche de la zone daneeee•use,
sunt aujourd'hui tout à fait en put et les résultats d'eepétinuinta-
tion .e tint montré qu'ils provo-tuant en .nuvr'nne une ruduclion des
vitesses de l'ordre de Ti n p . 1Cu, Ce c•btifrc c-t encutu',tgcanl si l'on
cou-idere que les e p ,tettiens petus'ent lus usagers à eut :••entrer leur
attention, se qui per :nct une réaction p i ns raeiJe en ras de data ter.
Les soutes précaution, à prendre pour l'itnnlantaton de ces dispo-
sitife ,ont iiécs aux nuisances seno•e, qu'ils su cndrent et qui
ont c o nduit à de-conseiller fo',ttel!emcnt leur niée en place à moins
de titi mèt res dune habitation . En rev :catche, Ils saillies tins d'une)
ou dénivellations , cassust étattiies intentionnclle•neut sur toute la
largeur de la chaussée, sont de nature à surprcnJre les conducteur,
et à aceusionner des comportements dynaniiques d : ne .eux, pouvant
aller jusqu'à la perte tic ro :drôle du véhicule : aussi, leur utilisation
a-t•elie ét é ri_oureusemrnt proscrite sur le réseau nalio ;tal par une
lettre-circulaire du directeur des routes et de la circulation routière
en date du 15 juin 1979.

S.Y . C . F. (service nntinuul des messageries).

Transports nearitirnes . per' .a~~rruch.

37177. — 27 octobre 1980. — M . Albert Denvers demande à M . le
mietstre des transports de lui faire ennraitre si des mesures sont
prises en vue d'octroyer une peinte dite de risque aux :tarins de,
navire, marchand, battent pavdlnn français eardo, et pétroliers, qui
fréquentent artaelicment le golfe Persique . 11 lui demande par
aiiieurs .,i les équi p ages c•nncerni•s sont rouverts par une assurence
parsicuiiere en ça d ' ecci .lente survenant à l'occasion de l 'état
d'affrontement entre : ' Iran et l'Irak.

lis p t tic . — Si les pouvoirs publie; interviennent dans la fixa-
tion du sa :aire minimal applicable aux nav :eanls, les barèmes de
solde, et accessoires de se :aires font de nianiere générale . l'objet
d a eeords entre les partc•nnires sociau. : . Dis le 17 octobre 198o,
le com :lé central des armateur, de France a adopté une recom-
rrtindation visant à instit .ter au bénéfice des équipage des navires
de co .aatcrce français nevicttant dans le golfe arabo persique un
dispositif de Compensation, des risques lias à la situation de guerre
entre deux Frais de la région . Les meures prévue, comportent
trois volets : une prime dont le montant est variable selon le dan-
ger encouru — cet effet, deux zones de navigation ont été défi-
nies dans le golfe arabo persique : une allocation exceptionnelle
et unique de voyage : enfin, une assurance complémentaire en cas
d'accident survenu à l'oc :a,ion de faits de guerre . A la connais-
sance de l'administration . tous les armateurs qui adhèrent au comité
central des armateurs de France appliquent désormais ces dispo-
sitions .

C :r'celetinu rentière rs%lr g ri .,ntiot:t.

37232 . — 27 octobre 1980 . — M. Charles Pistre attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur un procédé quelquefois
utilisé à l'entrée ou da .s la traversée de bourg .; afin d' obtenir
un ralentissement de la circulation eyeténnatique . Il s'agit
soit d ' excavations créées volontairement dans la chaussée, soit
au contraire de saillies, dite s- bandes sonores construites perpen .
diculairement à la route sur toute sa largeur et répétées à distance
égale . Or ces «accidents volontaires» de la chaussée, qui ne sont
pas signalés, s'ils contraignent les automobilistes à ralentir, ont le
désavantage de présenter des dangers pour les mécaniques, pour
les conducteurs surpris et pour les occupants . Ils font de plus, des
conducteurs, des suspects permanents . Tl demande s' il n 'est pas
possible, pour de simples raisons de sécurité, d'envisager une signa-
lisation et une mise en place compatible avec la vitesse légalement
autorisée.

Réponse. — Le seul moyen réglementaire d ' attirer l'attention des
u : agers de la route aux endroits où ils doivent redoubler de vigi-
lance et réduire leur allure, consiste à installer une signalisation
appropriée !panneaux de danger, de prescription, ou signaux lumi-
neux conformes aux textes en vi,tuetlr u. L 'administration gestion-
naire peut aussi envisager, en complément, l 'application de revête•
ments spéciaux destinés à créer des effets sonores et vibratoires
et qui, tout en alertant les conducteurs et les incitant à la pru-
dence, n'induisent pas pour autant de réactions dangereuses des

37245. — 27 octobre 1930 . — M . Jacques Chaminade fait part à
M . le ministre des transports du mécontentement dei clients de la
S .N .C.F. faisant transporter des marchandises par les services du
Sernam . En effet, en cas de perte ou d'avarie des colis confiés au
Sermon . celui-ci ne rembourse qu ' une somme ridicule ne pouvant
excéder 100 francs par kilo . C 'est ainsi qu ' un client victime de la
perle d'un colis dont le contenu justifié par facture s'élevait à
2198 .411 francs se voit offrir 330 francs comme indemnisation sans
possibilité cle discussion . En conséquence, il lui demande s r i! n 'en-
tend pas demander à la S .N.C.F . et à ses services du Sernam de
modifier ses conditions de transport de façon que les utilisa-
teurs qui suriraient un préjudice pour perte ou avarie soient
indemnisés jusqu ' à due concurrence de leur perte réellement justifiée.

R .tnonxe, — L ' indenuiité due par le transporteur en 1-éparatior des
dommages prévisibles et directs peut être eoatventionneliement limi-
tée pat' une stipulation du contrat de transpor t . Cette clause figure
à la fuis clans les s conditions générales '= du Sentant et sur le récé-
pissé remis à l'expéditeur. Par ailleurs, la jurisprudence met comme
condition essentielle à cette stipulation que l'indemnité ne soit pas
dérisoire par rapport au montant du dommage. Le plafond fixé par
le Sereta .n à 100 francs par kilogramme brut de marchandises répond
à cette définition . En effet, des statisti q ues récentes démontrent que
la saleur des envois transportés par ce service dépasse rarement
100 francs par kilogramme . D'autre part, l'ensemble des entreprises
concurmntes, pour le niéme trafic de groupage, pratique des limi-
tations inférieures qui sont même parfois assor ties de restrictions
par colis et par envoi . De plus, les e conclusions générales » du
Scrna .n stipulent que pour toute gt;rantie excédant cette somme
de 100 francs par kilogramme, l 'expéditeur doit souscrire une assu-
rance. Cette possibilité est rappelée sur le récépissé qui lui est
rends .

Voirie (autoroutes : Val-de-nfarrte).

37299. — 27 octobre 1980. — M Claude Labbé signale à M. le
ministre des transports l'inquiétude suscitée auprès de la population
de la ville de Thiais par le projet de l'auto route A86 dans la
traversée de cette ville . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si une nouvelle étttde concertée du projet et une nouvelle enquête
d ' utilité publique sont prévues afin que la population de Thiais ne
voit pas sa ville partagée en cinq.

Réponse . — La direction départementale de l 'équipement du
Val-de-Marne s ' est toujours tenue à la disposition de la municipalité
sic Thiais pour l ' informer des détails du projet de l ' autoroute A 8G.
A cet égard, des réunions de travail et des échanges de correspon-
dance attestent sa volonté de concertation . Afin d 'éviter la coupure
de la commune de 'ridais, une variante située en limite lie Vitry-
sur-Seine, et d 'ailleurs évoquée dans le dossier d ' enquête préalable à
la déclaration d'utilité publique, a été étudiée qui conduirait à
acquérir des parcelles récemment construites et se trouvant en
dehors des emprises réservées au plan d ' occupation des sols, alors
que de nombreuses acquisitions ont été réalisées sur le tracé retenu
de longue date à la suite des mises en demeure émanant des pro-
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priét.tire Elne perturberait éealement le tissu tnbain en créant une
bene de coupure supplémentaire p iralli'le à la rue Guy-Mocquei et
ne pennidirait pas que s'effectue dans de bnnres conditions le
proton ement ver, l'Ouest de l'autoroute ',vieil le tracé du schéma
clirecicur ci'atut naeenteni et d'urbanisme S . D . A . L .• . Pour ris rai-
sons, cette ta riante n'a pas paru devoir être adoptée . Compte tenu
des résultats de l'e•nqui•te p réalable à ie déciaraiion d'utiilte publique
sui a été reguliorentent !tu•née, ie ministre de, transport ; a l'inten-
tion de p-tur,uivre la prucédore en vue de la déclaration 'l'utilité
publique du projet : ia tuner tenon avec la remnnuu• de Thiais initia
bien entendu maintenue en vue do rechercher d'éventuelles amélio .
ration, de l'insertion de l'autoroute dans le tissu urbain et Il
convient de préciser q•ec des mesures seront prises pour rétablir
Je- conmmaicatiime entre le centre ville et !es quartiers Nord-Ouest
de Tnir:.

C`rc i1 :'

	

renti_'rc >•tr ir,é n .

37327. — 27 octobre iiii f, . — M. Gilbert Barbier a'tire l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la sécurité des motards
et le dune que peuvent repre-enter pour eux les rail, de ,ecuril•'.
Cette ils sent d'un excel!en+ principe pour les automubili,tes tuais
le tait qu'il ; ne desccrtdem pas jusqu'au sol peut avoir des con : _•.
sumac, dua :natiques puer un c•unuetenr de doux-roues . ( ' e s t
pourgeuui, il désirerait savoir si des études ont été menée> sur
l'imta!Lctinn de rails jusqu'au sol et . dan, l ' affirmative, l 'incidence
de ce système pour la sécurité des usagers de la route.

Fépunse . — Les études menées par les services techniques du
ministère des transports depuis deux ans ont conduit à la mise
au point d'une solution qui pecnot d'améliorer les glissières de
sécurité existantes . La solution adoptée consiste en l'installation d'un
deuxiéme élément de glissement inférieur et d'un bardage supérieur
qui sont solidaires de la L'adjonction de ces éléments élimine,
pour un cunducteut tic deux-roues, les risques de heurt avec les
parties intérieure, et supérieures des suppots. Aussi la décision
a-t-elle été prise d'équiper. avec ce type de matériel et à titre
expérimental, certains s ites dangereux pour les conducteurs de
deux-roues en raison de leurs caractéristiques géométriques. Ces
aménaeeutents seront mis en place dans les prochaines semaines
Il convient de noter oue, outre ces adaptations de glissières de
5écu :ité, l 'emploi de séparateurs en béton dans d 'autres sites parti-
culiers a été favorisé afin d'améliorer la sécurité des motards.

C4rcelutain routière (poids lonrdst.

37388 . — 3 novembre 1980. — M. René Gaillard demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui indiquer les raisons
qui l'ont conduit à modifier par arrêté du 2 octobre 1980 les horaires
d'interdiction de circulation des véhicules de transports routiers
de marchandises de pins de six tonnes de poids total en charge,
et ce sans consultation préalable des organisations syndicales de
travailleurs qui représentent pourtant la grande majorité des per-
sonne, qui auront à l'appliquer. En effet, le très récent arrêté du
26 août 1980 interdisait la circulation de ces véhicules les dimanches
et jours fériés de 0 à 24 heures . On comprend donc mal la préci-
pitation avec laquelle le nouvel arrété porte les horaires de cette
interdiction des samedis et veilles de fêtes à 22 heures aux dimanches
et jours fériés à 22 heures. De plus, il est à craindre que les nou-
velles dispositions réglementaires aient pour conséquence : d 'aug-
menter la durée hebdomadaire du travail d ' une catégorie de salariés
dont beaucoup ont des conditions de travail souvent scandaleuses
ainsi que le montr e un rapport de l ' Onser qui met en évidence
pour les conducteurs longues distances, concernés par l 'arrêté, des
durées de travail de l 'ordre de soixante-deux heures trente par
semaine ; de faire circuler des poids lourds dans les soirées
des dimanches et des jours fériés, moment d ' intense circulation des
autres usagers de la route de retour de week-end . En conséquence,
il lui demande s 'il ne serait pas plus sage : d 'annuler l'arrêté du
2 octobre 1980 qui semble avoir été pris sans concertation et en
contradiction avec l ' esprit qui a présidé aux travaux préparatoires
du Viii' Plan et avec les orientations contenues clans les propo-
sitions du comité social des transports terrestres ; de revenir aux
dispositions de l' arrêté du 2G aoùt 1980.

Réponse . — La décision prise de porter de seize à vint-quatre
heures l 'interdiction de circulation des poids lourds les dimanches
et jour s fériée fait suite à un rapport élaboré par le comité social
du conseil supérieur des transports aux travaux duquel participent
des représentants des organisations professionnelles d 'employeurs
et syndicales de salariés . Si lin consensus général ne s ' était pas
instauré ni en ce qui concerne la durée de l'interdiction, ni au
sujet de la période horaire à retenir, les pouvoirs publics avaient
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néanmoins exprimé leur préference pour une interdiction de vingt-
quatre heures, du samedi 22 heures au dimanche 22 heures. Le
comité social du conseil supérieur rte.; transport ; avait été informé
rte cette position dés ;e moi : de janvier 1980 . Telle est la décision
prise par l'arrêté du 2 octobre 1580, qui tient c : utte ii la fois des
densités de circulation observées et de cu nécessité de ne pas boit-
Ievereer, clans l ' état actuel des chos, les cundit ; o, .- d'approvisionne-
ment des centres urb tins et de., élabüssomeus industriels et ccun-
nterciaux. II n'y a pas lieu seluetleenent de remettre en cause
cette mesure avant d'en avoir tiré des enseignements runeret .s . Xaan-
ntnins, elle fera l ' el:set, clés le printemps 1931, de nouveaux tlebate
art niveau du cumule social.

7'ul tique rrtérirrrc• ierguniaatior, rr'repcennc peur la sévérité
de la rrartq.,tioui aérienne,.

37604 . — 10 ttmentbre 1980 . — M. Jean Briare, se référant à la
réponse donnée par M . le ministre des transports à la que-tien
cerne n" 34726 de M . fia miel i .t .O ., débats A .N . du 29 septembre iv'or
lui expose que celle réponse n 'a pas apaisé les inquiétudes épruttvies
par les fonctionnaire, français rclevanl d + ;urocontrol . Ceux-ci crai-
gnent que le projet de nouvelle convention devant remplacer la
convention internationale de coopéra lion pour la sécurité de la
navigation aérienne, qui est entrée en vigueur le 1 mars 1903,
n ' ait pour résultat de retirer tontes ses compétences à la seule
or ganisation européenne ayant un rôle opérationnel . Il signale que
le 20 novembre prochain, les ministres des transports des sept pays
membres d'Eurocontrol auront à se prononcer sur une modification
de la convention qui risque de remettre en cause tous les objectifs
de l'agence . Il lui demande de bien vouloir fournir sur ce problème
toutes explications susceptibles d ' apaiser les craintes ainsi niant-
lestées.

Réponse. — A sut session du 20 novembre 1980, la commi s sion
permanente d'Eurocontrol a approuvé les textes conventionnels qui
définissent la mission de l'organisation après 1983 . Aux termes de
la nouvelle convention, l ' organisation se verra confier tics taches
nouvelles et conservera la possibilité d'exercer des compétences
opérationnelles . Pour l ' essentiel sa mission après 1983 sera la sui-
vante : Eurocontrol interviendra en matière de planification des
services de contr rile ; ses compétences dans ce domaine seront
élargies à l 'ensemble de l ' espace aérien . En outre, l'organisation se
verra confier un rôle nouveau consistant à élaborer un système
de contrôle fondé sur un concept commun adapté à la fois au trafic
civil et aux impératifs militaires ; l'organisation pourra se voir
confier, par un ou plusieurs Etats membres, la fourniture des ser-
vices de la circulation aérienne ; l'organisation continuera à perce-
voir les redevances de route pour le compte des Etats membres;
enfin l ' organisation jouera tin rôle déterminant dans la mise au point
et l 'exploitation d ' un système européen de gestion des courants de
trafic, en collaboration avec l ' O . A . C. I . La France estime que cette
nouvelle convention garantit l'avenir de l ' organisation et de ses
fonctionnaires, et qu ' elle l'investit de compétences plus étendues
adaptées aux besoins des services de la circulation aérienne ainsi
qu ' à l 'évolution du trafic aérien en Europe. Quant au rôle opération-
nel de l' organisation, il ne disparaitra pas car une dispcsition à cet
effet a été insérée dans la nouvelle Convention . Dans la pratigde
cette disposition s 'appliquera au centre de Maastricht qui pourrait
voir sa compétence étendue à la totalité de l 'espace aérien des quatre
Etats utilisateurs actuels du centre . Sous réserve de ratification
parlementaire, la France s'engagera pour une nouvelle durée de
vingt ans .

Transports aériens (aéroports).

37758 . — 10 novembre 1980. — M . Gilbert Gantier appelle l'. tten-
tion de M . le ministre des transports sur le fonctionnement du
service <le livraison des bagages à l 'aéroport Roissy-Charles-de-
Gaulle . Ce service est en effet l 'objet de protestations constantes
de la part des utilisateurs de cet aéroport qui se plaignent d 'at-
tendre trop longtemps leurs bagages à l'arrivée à Paris . Des délais
excédant quarante-cinq minutes seraient, semble-t-il, fréquents, et
il arriverait même que l 'attente avoisine une heure . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser la durée moyenne de livraison
des bagages à Orly et à Roissy-Charles-de-Gaulle et dans les autres
aéroports internationaux, et quelles sont les mesu res qu 'il compte
prendre pour améliorer ce service s 'il se confirme que les délais
d'attente sont sensiblement plus élevés à Roissy-Charles-de-Gaulle
que dans d'autres aéroports.

Réponse . — Il est vrai que les conditions de livraison des bagages
dans l ' aérogare 1 de l ' aéroport Charles-de-Gaulle provoquent plus
de réclamations de la part des passagers que les conditions de
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livraison des bagages à Orly. Pourtant, les temps d'acheminement ne
sont pas très différents sur les deux aéroparts : en moyenne, il
faut à Roissy-Charles-de-Gaulle trois minutes de plus pour acheminer
le premier bagage (17 minutes à Roissy-Charles-de-Gaulle, 14 minu-
tes à Otiy-Sud n . En moyenne également, il faut quatre minutes de
plus pour livrer le dernier bagage à Roissy-Charles-de-Gaulle . Ces
différences sont faibles, mais elles sont d'autant plus ressenties par
les passagers que le temps nécessaire pour arriver en salle de
livraison des bagages est beaucoup plus court dans l'aérogare 1 de
l'aeroport Charles-de-Gaulle que dans l ' aérop rt Orly-Sud . La diffé-
rence est en moyenne de 8 minutes de sorte que, toujours en
moyenne, le_ passager ; attendent la livraison de leurs bagages une
dizaine de minutes de plus à Roissy-Charles- ;le-Gaulle . En revanche,
les passagers sans bagages sortent plus vite de l'aérogare de Roissy-
Charles-de-Gaulle que de l'aérogare d'Orly. Bien entendu, il s'agit là
de rnoy-ennes . Le système de traitement des bagages étant plus
complexe à Roissy-Charles-de-Gaulle, des défaillances, inévitables, ont
des conséquences plus graves et il peut arriver que les délais
moyens indiqués ci-dessus soient dépassés . D'après les informations
recueillies à l'étranger, les performances réalisées à Orly sont
tout à fait comparables à celle, des grandes aérogares à forte pro-
portion de trafic international . L'objectif d'Aéroport de Paris est
donc de réduire les délais d ' attente en salle de livraison des bagages
Roissy-Charles-de-Gaulle, de manière à y aligner la qualité de service
sur celle d 'Orly-Sud . Les mesures d'ores et déjà décidées ne pour-
raient toutefois être réalisées qu 'après l'ouverture des deux pre-
miers modules de l'aérogare 2, car le niveau actuel de trafic dans
l'aérogare 1 ne permet pas d 'y effectuer des travaux sans gène impor-
tante pour les passagers .

Transports (tarifsr.

37895 . — 10 novembre 1980. — M. Henri Ferretti attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le problème des frais
de transport concernant les handicapés . Il lui rappelle que les
parents de handicapés possédant un véhicule automobile sont dis-
pensés de l ' acquisition de la vignette. Par contre, pour ce qui
concerne les transports en commun, aucune réduction n ' est accordée
aux enfants handicapés . Il lui demande s' il envisage de prendre
des mesures à ce sujet.

Réponse. — Les tarifications spéciales accordant à certaines
catégories d'usagers des facilités dans les transports en commun
urbains relèvent de la seule compétence des collectivités locales
(départements, communes( qui décident d'en faire bénéficier, ou non
leurs ressortissants ; en effet, au terme de la législation en vigueur,
elles sont tenues d 'en supporter la charge financière en rembour-
sant aux transporteurs les pertes de recettes qui en découlent.
Elles sont donc seules compétentes pour fixer les taux de réductions,
choisir les catégories sociales qu'elles entendent favoriser et décider
l' extension de ces avantages à de nouveaux bénéficiaires . En ce qui
concerne la R . A. T . P ., le syndicat des transports parisiens n'envi-
sage pas actuellement de prendre en charge sur son budget de
tels avantages tarifaires. Il revient aux collectivités locales, si
elles le souhaitent, d 'accorder de telles facilités . Enfin, l 'article 21
de la convention qui lie l'Etat à la S . N. C . F . stipule que la perte
de recettes qui résulte de la mise en place d ' avantages tarifaires
d 'ordre social doit lui être compensée : une telle mesure ne parait
pas réalisable dans la conjoncture actuelle.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Travail (contrats de travail).

21461 . — 21 octobre 1979. — M . Christian Pierret appelle l' attiention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l 'article L. 122
du code du travail. Celui-ci prévoit qu' en cas de fusion ou d 'absorp-
tion d'une entreprise par une autre le nouvel employeur doit
garantis' à ses salariés tous les avantages acquis . Depuis de nom-
breuses années, les responsables patronaux réclament l'assouplis-
sement ou la suppression de cette disposition . Si l' on en croit une
information parue dans la presse, le Premier ministre aurait accepté
d ' envisager la modification de ce texte législatif . M. Christian
Pierret proteste contre une telle éventualité et demande à M . le
ministre si cela est exact, son sentiment sur cette question et
s 'il compte prendre des initiatives allant dans ce sens.

Travail. (contrats de travail).

37226 . — 27 octobre 1980. — M. Christian Pierret s'étonne auprès
de M . le ministre du travail et de la participation de n 'avoir, à ce
jour, toujours pas reçu de réponse à sa question écrite n° 21401
du 21 octobre 1979 dont il lui rappelle la teneur : «M . Christian
Pierret appelle l'attention de M . le ministre- du travail et de la

participation sur l'article L . 122 du code du travail . Celui-ci prévoit
qu'en cas de fusion ou d ' absorption d ' une entreprise par une
autre le nouvel employeur doit garantir à ses salariés tous les
avantages acquis. Depuis de nombreuses années, les responsables
patronaux réclament l ' assouplissement ou la suppression de cette
disposition . Si l'on en croit. une information parue dans la presse,
le Premier ministre aurait accepté d 'envisager la modification de
ce texte législatif. D proteste contre une telle éventualité et lui
demande si cela est exact, son sentiment sur cette question, et
s ' il compte prendre des initiatives allant dans ce sens.»

Réponse. — Il est, en effet, envisagé de modifier les dispositions
de l ' article L . 122 . 12, deuxième alinéa du code du travail, pour
transposer dans le droit français le contenu de la directive du
conseil des communautés européennes du 1-1 février 1977 relative
au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d 'entre-
prises. Un projet de loi est, actuellement, en préparation dans ce
sens . A l'occasion des travaux de préparation de ce projet de texte,
les problèmes de plus en plus nombreux qu 'entraine l 'application
de l'article L . 122.12, deuxième alinéa, aux cas de succession d 'adju -
dicataires sont examinés attentivement, Les solutions envisageables,
tout en évitant certains des inconvénients actuellement dénoncés,
ne devraient pas aboutir à créer une situation d' instabilité de
l'emploi au détriment des salariés concernés.

Automobiles et cycles (entreprises : Yvelines).

26819. — 3 mars 1980. — M. Roger Combrisson attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les mesures
de licenciement prises à la régie Renault IFlins) à l'encontre de
travailleurs en arrêt de maladie. Durant l ' année 1979, 923 travail•
leurs ont été menacés de licenciement à la suite de maladie ou
d 'accidents du travail. Depuis 1978, 210 travailleurs ont été effec -
tivement licenciés pour ces motifs . De ce fait, de nombreux tra-
vailleurs viennent travailler en étant malades, s'exposant ainsi à
des risques importants d 'accidents . Cette pression inadmissible
est d 'ailleurs contraire à la jurisprudence qui considère que la
maladie ne rompt pas le contrat de travail et que seule la maladie
prolongée peut constituer un motif de licenciement . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1" faire cesser ces mesures de licenciements aux usines Renault ;
2" modifier la législation afin qu ' elle assure au travailleur malade
une protection efficace.

Réponse. — II est rappelé à l 'honorable parlementaire que les
conditions dans lesquelles un employeur peut mettre fin au contrat
de travail d ' un salarié atteint d ' une maladie l' empêchant d 'exercer
son activité professionnelle ont été précisées par la Cour de cas•
sation . Il ressort, en particulier, de la jurisprudence, que l 'em-
ployeur peut prendre l 'initiative de rompre le contrat de travail
lorsque la durée de l 'absence, ou la répétition des absences du
salarié est préjudiciable au bon fonctionnement de l'entreprise et
que, de ce fait, le remplacement de l' intéressé s'avère nécessaire.
Mais, comme il s 'agit d'une rupture à l 'initiative de l'employeur,
ce dernier doit respecter l'ensemble des règles de procédure pré-
vues par le code du travail en matière de licenciement . En ce
qui concerne les mesures prises par la régie 'Renault à l' encontre
de certains salariés en arrêt de maladie à son usine de Fiins, elles
visent à remédier au problème de l 'absentéisme par une action
préventive auprès des salariés fréquemment absents pour maladie.
Ces salariés sont convoqués pour un entretien destiné à les infor-
mer des conséquences dommageables qu'ont leurs absences sur
la marche de l'entreprise . Les termes de l' entretien sont confirmés
par une notification écrite adressée au salarié et valant avertis .
lement . Si l 'avertissement n ' est pas suivi d'effet, la procédure de
licenciement est engagée pour absences répétées perturbant l'orga-
nisation du travail et le bon fonctionnement de la production a.
En 1979, 103 salariés au total ont été licenciés pour ce motif . Selon
les précisions féurnies par la direction de l ' entreprise, ces mesures
n'ont toutefois pas concerné de salariés dont les absences étaient
consécutives à des accidents du travail ou des maladies profes-
sionnelles . Quoi qu 'il en soit, le ministre du travail n 'a pas qualité
pour intervenir dans les méthodes de gestion du personnel des
entreprise .: ou dans les procédures de licenciement engagées contre
des salariés non protégés et pour un motif autre qu'économique.
Seuls les tribunaux pee.vent se prononcer sur le bien-fondé de
telles mesures . D ' ailleurs, quelques salariés licenciés dans ces condi-
tions ont saisi le conseil des prud'hommes . II n'est pas envisagé,
dans ces conditions, d'aménagement de la législation sur ce point.

Retraites complémentaires (travailleurs de la mine).

30149. — 5 mai 1980. — M. Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
rencontrées par les syndicats des mineurs des Charbonnages de
France dans les discussions sur la suppression des abattements
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sur les retraites complémentaires . Il lui demande de bien vot .loir
examiner la possibilité de rec'ommande'r à la direction des Char-
bonnages d 'accepter une réunion t ripartite syndicats-C' ha :bon-
nages - A R . R . C . 0. pour que tous les mineurs soient cons i dérés
comme travailleurs manuels et que cette dispo- :ition soit app,iquée
aux tr availleurs effectuant les deux postes de t ravail.

Réponse. — Un protocole d ' accord a été conclu le 20 mars 1979
par le C . N P. F . et les organisations syndicales de salariés signa-
taires de l'accord du 8 décembre 19é1, relatif à la retraite anti•
cipée de certaines catégories de mineurs . Il s'en-uit que peuvent
bénéficier, auprés des régime: adhérant à l'A . R . R . C . 0 ., d'une
retraite liquidée sans abattement à partir de l ' âge de soixante ans
les participants relevant du régime spécial de sécurité sociale
dans les mines 'C . A . . .) qui ont accompli : pour les ravi tueurs
du fond, trente an s de services miniers validés par la C . A . X .,
dont quinte ans au fond dans un emploi au plus égal à l 'échelle 12;
pour les travailleurs du jour : quarante et un ans de s irvices
miniers validés par la C .A .X . ou de ret raite minière, dont cinq ans
de travail pénible dans un emploi de niveau au plus (gat à

l ' échelle 12 dans les quinze dernières années précédant la demande
de liquidation de l 'allocation d'un régime adhérant à l ' A.R . . C . O.
Une lettre circulaire de l'A.R .R .C.O., en date du 20 juillet 1979,
précisait que des études étaient engagées au sein des professions
minières pour définir les catégories de t r avaux pénibles qui pour-
raient être retenues pour l'application du protocole du 20 mais 1979.
Des informations complémentaires, au sujet de cette questioi, four-
nies par le ministre de l'industrie, ministre de tutelle des Char-
bonnages de France, ont été publiées récemment au Journal offi-
ciel J .O . n" 48, Assemblée nationale [Questions) du 1' dicembre
1980, p . 5029

Produits en caoutchouc (entreprises : Puy-de-Dûmes.

31810 . — 9 juin 1980. — M. André Lajoinie attire l ' att ention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le com ?ornement
de la direction de Michelin de Clermont-Ferrand. A la suite d ' un
incident professionnel assez courant qui s 'est produit dans la nuit du
8 au 9 mai et qui en général ne donne lieu à aucune sanction, car il
peut arriver à tous, la direction a sanctionné deux ouvr . ers profes-
sionnels. Il apparait que cette sévérité exceptionnelle ;st due au
fait que le responsable de cette équipe d ' entretien est un militant
syndicaliste et communiste connu. Il lui demande quel es mesures
il compte prendre pour empêcher que des sanctions soient ainsi
déterminées par l'opinion politique et syndicale des travailleurs et
en particulier pour que celles que vient de décider la direction de
Michelin soient annulées.

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
nommément désignée et contenant une imputation d'ordre per-
sonnel, il a été répondu par lettre à l'honorable ) p arlementaire.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Is .ire),

34609. — Il août 1930 . — M . Maisonnat attire l'attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation réservée aux
travailleuses de l 'entreprise Playtex à La Tour-du-Fin Isère), qui
emploie 509 salariés, dont 427 femmes . Les inégal tés sont nom.
breuses : à commencer p ar l ' absence de promotion professionnelle
pour les femmes et les bas salaires : sur les 427 salariés : 303 sont
ouvrières pas d ' ouvrier homme, lit sont employée ; ou agents de
maitrise sur les 166 que compte l 'entreprise, treize seulement sont
ingénieurs ou cadres et aucune cadre supérieur (quarante I . C.
dans l 'entreprise) ; le salaire moyen des femmes ingénieurs ou
cadres est inférieur de 2 594 francs au salaire moyen des hommes
de la même catégorie . L' écart est de 792 francs dans la catégorie
employés et agents de maitrise au détriment des femmes ; les
303 ouvrières ont un salaire de base de 2 166 franc ; : 14.31 francs
de salaire de base horaire si le rendement est effectu é à 1n0 p . 100!
S'ajoutent à cela des conditions de travail exténut ntes et dange-
reuses pour la santé : de nombreuses ouvrières souffrent de troubles
nerveux, de problèmes à la colonne vertébrale, de maux de tète, de
jambes. De plus, quand une ouvrière ne parvient pas à faire le ren-
dement, une monitrice reste derrière elle toute la journée pour sur-
veiller ses gestes . Enfin, des sanctions sur salaire dé nesurées péna-
lisent les ouvrières : un jour d' absence non justifii par un certi-
ficat médical ou autre preuve matérielle est sanc ionné par un
retrait de cinq jours de salaire sur le treizième mois . Il lui
demande de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de faire
progresser l ' égalité pour les femmes, pour que soit appliquée la
législation en matière d'égalité de salaire, pour développer la formation
initiale et continue des femmes et que soient améliorées les condi-
tions de travail dans cette entreprise,

Réponse . — La société Playtex, à La 'four-lu-Pin (Isère) . emploie
à la production 240 femmes, dont 210 travaillent sur des machines
à coudre . Les ouvriers de sexe masculin ainsi qu'un certain nom-
bre de femmes sont occupés à la coupe, l 'expédition, l'entretien.
En matière de rémunération, les services de l'inspection du travail
n'ont pas constaté de discrimination à l'égard du personnel féminin.
Pour la plupart, les postes occupés sont différents et dans les cas
où les emplois sont siuti'.airee . les salaires se situent à des niveaux
sensiblement égaux . Le personnel bénéficie d'une prime de fin
d ' année, égale à un treizième mois et calculée sur le salaire de
base . Les absences pour congé de maternité, accident du travail
et hospitalier ne donnent pas lier à une ré'duetion de son montant.
Une diminution proportionnelle est appliquée pour les autres
absences justifiées. Quant aux absences d'une journée pour corne-
natice personnelle, elles eut rainent un abattement de cinq jours.
Les conditions de travail dans cette entreprise sont examinées avec
attention par le ser vice de l'inspection clu travail . Celui-ci a notam-
ment adressé une nuise en demeure pour que les locaux actuelle-
ment aveugles soient dotés d'ouvertures à châssis mobile. Par
ailleurs, la climatisation a été sensiblement améliorée . Le carac-
tère répétitif des tâches accomplies par les machinistes, contrô-
leurs et ernpaqueteuses de l'atelier principal et le mode de rému-
nération au rendement ont également conduit le service d'ins-
pection compétent à se préoccuper des conditions de travail et de
leur incidence éventuelle sur la santé des salariées . Ils continueront
à suivre avec une particulière attention les problèmes posés par
les conditions d'emploi du personnel de la société Playtex.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires : Seine-et-Marne).

34800. — 25 août 1980. — M . Gérard Bords attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation faite
aux travailleuses de l 'entreprise William-Saurin, à Lagny (Seine-et-
Marne) . L'entreprise William-Saurin (conserves-alimentation) du
groupe Lesieur-Costelle, emploie 900 personnes, dont 400 femmes,
Pour 90 p. 100, ces femmes sont immigrées . Bas salaires, O .S . à
vie, des conditions de travail insoutenables, telles sont les inégalités
subies par les travailleuses de William-Saurin : quasiment toutes sont
O .S . 1, O .S . 2 ou O .S . 3 ; leurs salaires vont de 2600 francs à
2 877 francs . L' attribution d 'une prime personnalisée, qui sanctionne
notamment l 'absentéisme, permet de faire toutes les pressions eue les
travailleuses. Ainsi, quarante-cinq jours de maladie dans l'année ôtent
le droit à la prime . Au service autoclave (stérilisation des légumes) :
les femmes travaillent sur chaîne, dans la vapeur constante, les
pieds dans vingt centimètres d ' eau . Elles doivent manipuler des poids
de douze à seize kilogrammes des dizaines de fois par jour . De plus,
elles travaillent debout avec l 'interdiction de s'asseoir. A ces condi-
tions de travail moyenâgeuses, s ' ajoutent en permanence des attein-
tes à la dignité : réflexions et attitudes méprisantes des chefs . En
conséquence, il Iui demande de prendre toutes les dispositions néces-
saires afin de faire progresser l ' égalité pour les femmes, pour que
soit appliquée la législation en matière de salaire, pour développer
la formation initiale et continue des femmes et que soient amélio-
rées les conditions de travail dams cette entreprise.

Réponse . — La société William-Saurin, à Lagny, emploie 945 sala-
riés, dont 367 femmes : 591 ouvriers, dont 218 femmes, 112 em-
ployés, dont 85 femmes, 124 techniciens, agents de maîtrise, dont
46 femmes et 118 ingénieurs et cadres, dont 18 femmes. Sur les
218 ouvrières, 112 sont des femmes immigrées représentant 51 p . 100
de l' effectif de cette caté g or ie de salariées . L 'examen des salaires
du personnel mensualisé au 30 septembre 1980 fait apparaitre que
les salaires minimaux du personnel féminin sont identiques à ceux di!
personnel masculin . Le salaire mensuel moyen de l 'ouvrière 0 .2
est supérieur à celui des hommes de cette catégorie . Par contr e;
pour les coefficients O . 3, 0. Q . 1 et O . Q . 2, le salaire moyen
mensuel des hommes est supérieur à celui des femmes, en rouan
de la pénibilité de certains postes qui ne peuvent être occupés
que par des hommes. Les services de l ' inspection du travail de
Seine-et-Marne n'ont d 'ailleurs été saisis d 'aucune plainte relative
à une éventuelle discrimination de salaire entre les hommes et
femmes de cette société . Les salaires minimaux des ouvriers de
William-Saurin sont supérieurs d ' environ 20 p . 100 aux minima fixés
par la convention collective nationale de la conserve . Ils sont
déterminés sur la base d ' un horaire hebdomadaire de présence de
quarante heures qui, compte tenu de la demi-heure quotidienne de
« pause casse-croûte > rémunérée, représente un horaire de travail
effectif de trente-sept heures et demie par semaine . Par ailleurs,
les problèmes évoqués par l'honorable parlementaire en ce qui
concerne les conditions de travail dut personnel féminin de cette
entreprise n' ont été soulevés ni au sein du comité d ' hygiène et de
sécurité, ni par les organisations syndicales . Toutefois, les services
de l 'inspection du travail ont été appelés à faire un certain nombre
d'observations dans ce domaine à l 'employeur .
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Équipement ménager (entreprises : Rhône).

34821 . — 25 août 1980 . — M . Marcel Houël attire l ' attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation d'inégalité
tmpeeee aux travailleuses de l'Entreprise Camping-Gaz (Rhône, qui
emploie 1 079 salariés, dont 5 :18 femmes . Inégalité dans le droit
au travail : quatre-vingt-dix contractuels, dont cinquante-quatre
femmes ont un emploi tris précaire, ainsi la direction veut
licencier trente-sept femmes contractuelles à la fin juin . Inégalité
aussi dans la qualification professionnelle et la promotion : O . S.
sur chaine : 406 femmes et 79 hommes ; ouvriers : 16 femmes
et 198 hommes ; employés

	

150, presque uniquement des
femmes : techniciens 112 dont seulement 10 femmes ;
agents de maitr ise : 64 dont aucune femelle ; cadres : 48
dont une seule femme . La fo rmation professionnelle est réser-
vée aux cadres. Inégalité encore au plan des salaires : les femmes
en grande majorité O . S . ont des bas salaires : 2 967 francs par mois
brut !pour comparaison, un balayeur dans l 'entreprise a 3007 francs
par moise . Les conditions de travail des O .S. et des ouvrières en
général, sont inhumaines : les cadences sont telles que l ' absentéisme
est important ; les quatre ouvrières qui sont à l ' atelier imprimerie,
manipulent chacune trente-trois à trente-six tonnes par jour ; celles
qui ont un travail salissant se voient refuser des douches ; sur
chaine, un seul temps de pause de dix minutes est accordé le
matin (une demi-heure à midi, et les remplacements sont refusés,
ce qui interdit aux ouvrières de se déplacer, même pour aller aux
toilettes . En conséquence, il lui demande de prendre toutes les
dis p ositions nécessaires afin de faire progresser l'égalité pour les
femmes, pour que soit appliquée la législation en matière d ' égalité
de salaires, pour développer la formation initiale et continue des
femmes et que soient améliorées les conditions de travail dans
cette entreprise.

Réponse . — L ' entreprise Camping-Gaz, à Saint-Genis-Laval (Rhône),
embauche chaque année, en raison de son activité saisonnière, du
personnel sous contrat à durée déterminée . En juin 1980, il n'a été
procédé à aucun licenciement pour motif économiqu p e ; mais, comme
chaque année, certains contrats saisonniers ont pris fin à cette
époque . La rémunération la moins élevée au N août 1980, basée
sur une durée de travail de 173 heures 33 par mois, était de
3 010 francs et concernait un manutentionnaire classé au niveau 1,
échelon 1, cette qualification n 'ayant pas de titulaire du sexe
féminin . A la même date, la rémunération, identique pour le person-
nel de pdoruction hommes et femmes, au niveau 1, échelon 2,
variait de 3 150 francs à 3546 francs. En dehors du temps d 'arrèt
d'une heure pour le repas de midi, le personnel ne travaillant pas
en équi p e hénéficie de trois pauses, soit 35 minutes payées, dans une
usine, et deux pauses, soit 20 minutée payées, dans l'autre . Le per-
sonnel travaillant en équipes alternées bénéficie dans une usine
d'une apuse de 40 minutes payées pour le re p as de midi ou du soir
et de deux pauses soit 20 minutes payées par jour pour chaque
équipe . Dans l 'autre usine, deux pauses sont payées : une de
30 minutes pour le repad de midi ou du soir et une de 10 minutes
par équipe . Il s 'y ajoute pour le personnel de l ' atelier « transferts »
15 minutes payées par semaine pour la douche . Quant aux femmes
enceintes, il leur est accordé une heure de repos supplémentaire
par jour . La protection contre le bruit, dû surtout aux presses, a été
améliorée . il e : :iste des douches pour les femmes travaillant dans
les ateliers qui utilisent de l ' huile, sauf sur une chaine qui fonc-
tionnera bientôt de façon entièrement automatique . Le poids des
réservoirs que les ouvrières du poste d 'imprimerie sont susceptibles
de soulever est au maximum de 3,650 kilogrammes. Enfin, vingt-sept
femmes sur un total de 102 personnes ont bénéficié en 1979 de la
formation professionnelle continue : deux ingénieurs ou cadres,
six ouvrières ou employées qualifiées et dix-neuf manutentionnaires,
ouvrières ou employées non qua l ifiées.

Assurances (compagnies : Hauts-de-Seine).

34890. — 25 août 1980 . — M. Parfait Jans attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la :situa-
tion réservée aux employées du G. A . N. (assurances», dans les
Hauts-de-Seine, qui emploie 3 037 salariés, dont 1490 femmes . Les
inégalités sont nombreuses, à commencer par l 'absence de promo-
tion pour les femmes et les discriminations en matière de salaire.
Ainsi, sur les 1490 salariées, 1 063 sont employées et agents de
maitrise 1' échelon (724 hommes), 316 sont agents de maitrise
2' et 3' échelon (278 hommes), aucune n ' est inspecteur (189 hom-
mes, 107 seulement sont cadres (316 hommes) . Les écarts de salaires
existent dans toutes les catégories au détriment des femmes : moins
203 francs pour les employées et agents de maitrise échelon
(il n 'était que de 110 francs en 1978) ; moins 366 francs pour les
agents de maitrise 2• et 3' échelon (il n'était que de 267 francs

en 19781 ; moins 21,00 francs pour le; cadres . En conséquence, il
lui demande de prendre toutes les dispositions nécessaires afin de
faire progresser l ' égalité pour les femmes, pour que soit appliquée
la législation en matière d'égalité de salaire, pour développer la
formation initiale et continue des femmes et pour que soient amé-
liorées les conditions de travail dans cette entreprise.

Réponse . — L 'établissement de Courbevoie (Hauts-de-Seines de
la société Groupe des assur:mees nationales incendie et accidents
(G . A . N ., qui a son siège a Paris, employait en 1978 1 763 personnes,
dont 690 femmes . Le taux de féminisation des emplois est stable
pour les employés, agentr de maitrise AM I et pour les cadres;
il augmente pour les AM 2 et AM 3 passant de -16 p . 100 en 1973
à 52,d p. 100 au 31 mai 1980. La promotion interne résulte soit
de l'ancienneté et de l 'expérience professionnelle, soit de la forma-
tion permanente qui est assurée pendant les horaires de travail.
L'ensemble de, fo rmations est ouvert à tous . Pies donnent lieu
à l'attribution, après le succès aux examens, de primes de techni-
cité dont le taux varie de 5 à 12 p . 100 du salaire de base . Pour
l ' année scolaire écoulée, les inscriptions de femmes aux formations
préparant le certificat d 'aptitude professionnelle d ' assu rances et
le brevet professionnel d'assurances étaient plus nombreuses que
celles des hommes . Les taux de réussite des hommes et des femmes
sont comparables . D ' autre part, aucune nomination d'inspecteurs
n 'est faite par promotion ; le recrutement est externe, les conditions
exigées étant du niveau d'une école supérieure de commerce . L 'acti-
vité de ces inspecteurs exigeant une très grande mobilité, s' exerce
surtout en province ; le nombre de postes en région parisienne
est limité et aucun n 'est actuellement tenu par une femme. Les
écarts de salaires moyens relevés par l ' honorable parlementaire
sont relatifs aux montants effectivement versés, compte tenu des
absences . Les salaires reconstitués en fonction de l ' horaire de
l'entreprise font apparaitre en revanche, au 1"' avril 1980, un
écart au bénéfice des femmes pour les employés et les AM 3;
les niveaux moyens sont équivalents pour les AM 1, les AM2 et
les cadres .

Bâtiment et travaux publics (entreprises).

35163 . — 8 septembre 1980 . — M. Daniel Le Meur attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les licen•
ciements intervenus à l'entreprise Desquesne et Giral, travaillant
pour le chantier du T .G .V. En commission de conciliation, le
6 août, la direction a décidé de maintenir trente licenciements de
travailleurs ayant participé à un mouvement de grève. Les nom
grévistes du chantier ont cependant atteste devant de nombreux
journalistes : 1" qu 'ils n 'avaient jamais fait l'objet de violences de
la part des grévistes ; 2' que ies signatures au bas de la pétition
avaient été extorquées sous la menace suivante : ou vous signez
ou vous ne percevrez pas votre salaire . S 'agissant d'une atteinte
délibérée au droit de grève, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre la réintégration de ces travailleurs.

Bâtiment et travaux publics (entreprises).

35379. — 15 septembre 1980 . M. Pierre Joxe attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le conflit
en cours à la société Desquenne et tairai spécialisée dans la pose
et l' entretien des réseaux ferrés (notamment sur les chantiers
du T . G. V. en Bourgogne). Il lui rappelle que ce conflit dure
depuis près de quatre mois sans qu ' une solution soit en vue du
fait de l'intransigeance des dirigeants de l'entreprise . Ces travail-
leurs réclament une amélioration de leurs salaires et des conditions
de travail et d'hébergement susceptibles de garantir leur dignité.
Ils s ' opposent également au licenciement de trente travailleurs
réclamé par les responsables de l'entreprise, qui vise en fait à
décapiter le syndicat C .G .T. de l 'entreprise. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre l 'aboutissement des
négociations, assurer la protection de l'ensemble des travailleurs
de l 'entreprise contre les provocations, sabotages et attentats qui
se multiplient, faire cesser les interventions policières à l ' encontre
des travailleurs immigrés grévistes.

Réponse . — Le conflit collectif de travail évoqué par l ' honorable
parlementaire, survenu sur plusieurs chantiers de l'entreprise de
construction et réparation de voies ferrées Desquenne et Giral,
dont le siège est aux Mureaux (Yvelines), s'est d'abord traduit par
des débrayages de courte durée, puis s'est généralisé et étendu
à tous les chantiers ; ni = er"mpagné d 'occupations des lieux
de travail, assorties de manifestatiei .: é."erses . La direction ayant
estimé le mouvement abusif a procédé au licenciement de qua-
rante-neuf salariés, dont plusieurs représentants du personnel
C.G.T. ; le mouvement s'est alors durci et, aux revendications
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initiales tendant à obtenir l 'augmentation des salaires et des indem-
nités de déplacement ainsi que l 'amélioration des conditions d ' héber-
gement sur les chantiers, s'est ajoutée la réintégration de tous
les salariés licenciés. Les services de l 'inspection du travail ont
suivi ce conflit avec une attention particulière ; ils sont intervenus
activement en vue de faciliter la recherche d'un compromis . Des
négociations ont d'abord été engagées à la direction départemen-
tale du travail et de l 'emploi des Yvelines, puis relancées dans
le cadre de la commission nationale de conciliation . Mais les parties
n'ont pas pu, quoique très proches sur les revendications autres
que celle relative aux réintégrations, parvenir à un accord réglant
le différend . Les parties ont ensuite été entendues, tant au minis-
tère du travail et de la participation qu'au secrétariat d ' Etat
chargé des travailleurs immigrés. A la suite de ces entretiens, une
intervention a été faite auprès du président du conseil d ' admi-
nistration de la S.N .C .F. pour que soit accéléré le programme
d'aménagement et d ' équipement des centres d'hébergement sur
les emprises ferroviaires, programme arrêté par la commission
nationale pour le logement des immigrés en liaison avec la
S .N .C .F. A l 'occasion d'assemblées générales organisées par la
C .G .T . sur les chantiers le 25 septembre, une majorité en faveu r
de la reprise du travail s' est dégagée ; celle-ci s' est effectuée pro-
gressivement dans un délai de huit jours et a eu lieu sur la base
de la transaction proposée par la commission nationale de conci-
liation . Les grévistes ont principalement obtenu une revalorisation
des rémunérations brutes mensuelles et la mise en oeuvre par
l' employeur d'un programme d ' amélioration des conditions d 'hygiène
et de sécurité sur les chantiers.

Racisme (associations et mouvements).

36903 . — 20 octobre 1980. — M. Pierre Joxe appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la décision du
conseil d ' administration du F .A .S . ifond d ' action sociale) rédui-
sant de près de moitié la subvention attribuée au M .R .A .P . (Mou-
vement contre le racisme et pour l 'amitié entre les peuples) qui
lui permettait d 'assurer son fonctionnement et de payer les salai-
res de ses permanents . Or l ' action de cette association vise essen-
tiellement à veiller à l' application de la loi de 1972 sur le racisme
comme en témoigne la part importante des actions en justice prove-
nant du M .R .A .P. à propos de cette loi ; la réduction de cette sub-
vention aura donc pour conséquence une limitation des moyens
d:.pplication de la lutte contre le racisme alors que nombre d 'évé-
nements récents en prouvent la nécessité. Cette décision du F .A .S.
portera une nouvelle atteinte au secteur associatif dont Ies discours
officiels ne manquaient pourtant pas de souligner, l 'année dernière
encore, les mérites dans ce domaine. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que soit rapportée cette décision.

Réponse . — Le mouvement contre le racisme et pour l 'amitié
entre les peuples (M .R .A .Pe s'est assigné deux objectifs princi-
paux : informer l'opinion française des conditions de vie et de
transit des immigrés en vue de favoriser une cohabitation sans
heurts ; faire respecter, chaque fois que cela lui paraît nécessaire,
les droits et la dignité des immigrés par les moyens d ' une assis-
tance judiciaire et sociale, et par la constitution de partie civile.
Pour ces deux types d ' actions, le fonds d' action sociale pour les
travailleurs migrants (F .A .S .) a accordé des subventions au M.R.A.P.
depuis de nombreuses années . La diminution de l ' aide octroyée
au titre de l 'année 1980, constatée par l 'honorable parlementaire,
a eu pour origine la limitation des crédits d'intervention sociale
du F .A .S . ; celle-ci n 'a pas permis de répondre dans leur totalité
aux demandes de subventions présentées par les associations de
ce secteur ; toutefois, l 'essentiel du dispositif existant a pu être
maintenu. Il ne parait donc pas possible, en 1980, de revenir sur
la décision prise par le conseil d ' administration du fonds d'action
sociale .

Eteangers (Turcs).

,37942. — 10 novembre 1980 . — M . Adrien Yeller demande à M . le
ministre du travail et de la participation les conditions que doit
remplir un ressortissant turc pour pouvoir exercer auprès de ses
coreligionnaires les fonctions d'imam d'une communauté vivant dans
notre , pays.

Réponse. — Le ministre du travail et de la participation informe
l'honorable parlementaire que les ministres des différents cultes
de nationalité étrangère sont dispensés de la possession d'une
carte de travail, sous réserve qu'ils consacrent leur activité exclu-
sivement à des fins religieuses et ne reçoivent, à d 'autres titres,
une rémunération ayant un caractère de salaire. Les services du
ministère du travail et de la participation délivrent aux ministres

du culte qui en font la demande une attestation confirmant la
dispense dont ils bénéficient et qu 'ils peuvent présenter pour
obtenir la délivrance de leur titre de séjour ou de leur immatri-
culation à la sécurité sociale.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

33115 . — 7 juillet 1980 . — M. Pierre-Alexandre Bourse» attire
l'attention de Mme ie ministre des universités sur le décret du
24 août 1976 par lequel a été établie une liste des professions
manuelles re,onnues dans les universités . Il lui parait particulière-
ment souhaitable que d ' autres professions puissent être incluses
dans cette liste, comme litholamelleur, naturaliste taxidermiste,
câbleur en électronique, qui sont au moins autant que les professions
de cryogéniste ou d 'animalier des professions manuelles indispen-
sables à la bonne marche des universités.

Réponse . — La liste des professions manuelles fixée par le
décret n" 76-841 du 24 août 1976 a été établie à la suite d ' études
approfondies et de consultations d'experts . Certaines professions
en ont été exclues, parce qu'elles ont été considérées comme des
professions nécessitant, en plus d ' une certaine technicité, l ' utilisation,
pour une part importante, de connaissances théoriques . Un examen
sera toutefois entrepris pour envisager une éventuelle modification
du décret du 24 août 1976.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Finistère).

34202 — 4 août 1980. — M . Pierre Jagoret appelle l'attention de
Mme le ministre des universités sur les conséquences pour les assis-
tants de la section d'anglais de l ' université de Bretagne occidentale
des modalités de l 'arrêté du 28 mai 1980 relatif au concours de
recrutement pour l 'accès au corps des maîtres assistants. Cet arrêté
prévoit la création de six emplois titulaires (maîtres-assistants)
alors que onze assistants remplissent toutes les conditions requises
pour postuler . Dix d 'entre eux ont au moins cinq ans d 'ancienneté
et plusieurs sont en activité depuis près de dix ans. Neuf étaient
inscrits sur la liste d' aptitude à la fonction de maître-assistant, deux
d ' entre eux sont docteurs . Cette situation suscite une vive inquié-
tude parmi les personnels concernés d'autant qu'il ne semble pas
qu'un deuxième mouvement, qu'avait laissé espérer le ministère, soit
prévu et que les promesses faites à plusieurs reprises selon les-
quelles le nombre de créations correspondrait au nombre d 'agré-
gés n'ont pas été tenues. II lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour éviter que soit affaibli de façon dramatique
le potentiel de la section anglais de l'université de Brest qui a
besoin de son effectif actuel pour assurer les multiples tâches qui
lui incombent aussi bien dans les U.E .R. littéraires que dans Ies
U.E.R . de droit et de sciences, au centre littéraire de Quimper
et dans les missions de formation permanente.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de déblocage des
carrières menée par le ministère des universités, 1 760 possibilités
d 'accès au corps des maîtres-assistants auront été offertes aux
assistants des disciplines littéraires et de sciences humaines depuis
1975. Au titre de l'année 1980 notamment, 880 emplois de maîtres-
assistants ont été mis au concours et publiés au bulletin Officiel
du 5 juin 1980 dans ces mêmes disciplines. En « langues et litté-
ratures anglaises et anglo-saxonnes e, 203 maîtres-assistants stagiaires
pourront être nommés dans l'ensemble des établissements d'ensei-
gnement supérieur à l' issue de ces concours. Toutes les personnes
remplissant les conditions requises par le décret n" 60 .1027 du
26 septembre 1960 modifié ont pu faire acte de candidature.
De 1975 à 1980, l' université de Brest a bénéficié de dix possibilités
de nominations d'assistant sur emplois de maître-assistant et, au
titre de l'année 1980, de seize publications d'emplois de maître-
assistant susceptible d'être créés dont six sont affectés aux langues
et littératures anglaises et anglo-saxonnes, ce 'qui représente un
effort très sensible pour .cet établissement dans cette discipline.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(instituts universitaires de technologie).

35339. — 15 septembre 1980. — M. Edmond Alphandéry attire
l'attention de Mme le ministre des universités sur le faible nombre
d'étudiants dans les instituts universitaires de technologie dans
les branches de biologie, microbiologie et biochimie . Il lui rappelle
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que le rapport des professeurs Gros, Jacob et Royer adressé au
Président de la République conclut à un important développement
dans les années à venir de la biologie et microbiologie . Il lui
demande dan., ces conditions s' il n ' est pas souhaitable d'augmenter
la capacité d'accueil des ï . U . T . dans ce domaine, car les élèves
qui subissent les épreuves du baccalauréat dans cette spécialité
sont très peu nombreux à y être admis.

Réponse . — Les instituts universitaires de technologie dispensent
une formation dans le domaine de la biologie, de la microbiologie
et de la biochimie au sein des départements « biologie appliquée ..

options analyses biologiques et biochimiques s et s industries ali-
mentaires Les effectifs de cet+ . spécialité progressent réguliè-
rement depuis 1976 . C'est pou:quoi, avant de mettre en oeuvre
un développement quantitatif plus grand encore de cette spécia-
lité, il convenait de procéder aux adaptations qualitatives corres-
pondant aux défis technologiques. Dans cette perspective, le minis-
tère des universités a mis au point, en liaison avec la commis-
sion pédagogique nationale de la spécialité, le programme expé-
rimental d ' une nouvelle option intitulée : t'Industries alimentaires
et biotechnologiques' . Cette option a été mise en place le l•' octo -
bre 1980 dans les I .U .T . de Lille et Nancy, compte tenu de l 'envi-
ronnement scientifique particulièrement favorable de ces deux villes
dans ce domaine . Parallèlement, une expérience originale d'ensei-
gnement agro-alimentaire a été mise en place à l 'I .U .T . de Quim-
per, en liaison étroite avec les milieux professionnels.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat nnédecinel.

35973 . — 6 octobre 1980 . — M. Charles Mess« expose à Mme le
ministre des universités que d ' éminentes personnalités du monde de
la médecine ainsi qu ' un nombre de plus en plus important d 'étu-
diants de cette discipline dénoncent dans les mathématiques un
élément excessif de la sélection au niveau des études de médecine.
L ' utilisation des mathématiques en tant que critère privilégié de
sélection peut aboutir à creuser un fossé entre le diplôme et les
exigences réelles de la profession . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer les dispositions qu 'elle entend prendre afin de
pallier un tel risque.

Réponse . — Au niveau du premier cycle des études médicales,
la place tenue par les disciplines fondamentales se justifie par la
nécessité d'assurer à nos futurs médecins e . o formation scienti-
fique solide. Les mathématiques et la physique figurent bien au
programme de la première année du premier cycle . II appartient
aux U .E .R . médicales de les enseigner avec le souci de montrer
aux étudiants leurs applications à la médecine . Aux termes de
l 'arrêté du 23 juillet 1970, l 'enseignement de P .C .E .M . 1 comprend
aussi d 'autres disciplines que les U .E .R . médicales peuvent pri-
vilégier dans les horaires et dans les épreuves de classement de
P .C .E .M. 1 : biophysique, chimie, biochimie, biologie, cytologie,
embryologie, physiologie, anatomie, psychologie, sciences sociales
et économiques.

Bourses et allocations d ' études
'bourses d'enseignement supérieur).

36012. — 5 octobre 1980. — M . Gérard Braun attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur les problèmes financiers
qui se posent à certaines catégories d' étudiants, derniers enfants
vivant au foyer et considérés comme enfants uniques au regard
de l 'attribution des bourses de l'enseignement supérieur . En effet,
si les ainés ont pu, du fait de la situation modeste de la famille,
bénéficier, pendant toute la durée de leurs études, des bourses
de l ' enseignement supérieur, leur conférant une relative autonomie
financière, le cadet est entièrement tributaire de la situation finan-
cière des parents . Lorsque cette dernière se trouve compromise,
du fait de l'invalidité, de l'admission à la retraite ou à .la garan-
tie de ressources, du chômage partiel ou de la perte de l'emploi
des parents, le jeune étudiant se trouve contraint à abandonner
ses études, quel qu' en soit le stade et même s'il est brillant. Il
s ' ensuit une perte grave de personnel hautement .qualifié pour
la France . Il aimerait donc que soit examinée la possibilité d'une
admission de ces jeunes étudiants au bénéfice des bourses de
l' enseignement supérieur dans les cas précités et également une
priorité pour les postes de maîtres d'eétternat et d'internat des
établissements d'enseignement.

Deuxième réponse. — Les bourses d'enseignement supérieur sont
destinées aux enfants des familles modestes . L'attribution tient
compte des ressources des parants, justifiées par le dernier avis
d'imposition (ou de non .imposition) . Ce document fiscal concerne

les revenus perçus deux ans auparavant et apporte toute garantie
à l 'administration en dispensant les familles de l 'obligation de rem-
plir de nouveaux imprimés . Il faut préciser que les services du
ministère des unieersités ont instruction, depuis de nombreuses
années, de prendre en considération les revenus plus récents lorsque
la situation financière de la famille s 'est dégradée.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(établissements : Puy-de-Dôme).

36771 . — 20 octobre 1980 . — M. André Lajoinie attire de nouveau
l 'attention de Mme le ministre des universités sur la gravité du coup
porté à l'université de Clermont-Ferrand par le refus d'habilitation
pour quatre des dix D .E .A. dont cette université avait présenté les
demandes. Le principe de l'habilitation de ces D .E .A. avait été
accepté par le C .N . E. S. E. R . ce qui garantit le niveau des groupes
de recherche demandeurs. Il proteste avec les ' universitaires cler-
montois contre l' absence de concertation puisque le ministère n 'a
jamais fait connaître sa doctrine concernant les D .E.A. et qu ' il
n 'a pas donné des raisons officielles de ces refus. Trois de ces
D .E .A. correspondaient à des filières d'ingénieurs alors que le
ministère en date du 1^' octobre 1979, insistait sur le trop petit
nombre a d 'ingénieurs diplômés des grandes écoles se dirigeant
vers le D .E .A . e . Par ailleurs, le dernier des D .E .A . dont l ' habilita-
tion a été refusée était le seul de sa spécificité en France au niveau
du troisième cycle . Ces refus d'habilitation portent un coup au
développement scientifique de l ' université de Clermont II, aux
possibilités de recherche interdisciplinaire pourtant prônée par
ailleurs par le ministère. Enfin ces refus portent un coup au
développement régional . Les quatre D .E.A . demandés correspon-
daient tous, en effet, à une recherche en liaison étroite avec
l'activité régionale . En conséquence, il appuie totalement le conseil
de recherche scientifique et technique de l'université de Clermont-
Ferrand qui demande l'habilitation des D.E.A. de chimie, électro-
nique, mathématiques et informatique, protistologie, l'habilitation
à délivrer le diplôme de docteur ingénieur pour tous les D .E. A.
correspondants . Il lui demande de faire droit à ces légitimes reven-
dications correspondant aux besoins des étudiants de la région
Auvergne et au nécessaire développement économique et technique
de cette région.

Réponse . — Les décisions prises concernant le renouvellement
des habilitations à délivrer les diplômes de deuxième et troisième
cycles ont suivi les avis du rapport de !a commission des affaires
culturelles de l 'Assemblée nationale. Elles ont fait l'objet d ' une
longue concertation avec les présidents d' universités et d 'exper-
tises les plus sérieuses d' universitaires parmi les plus compétents.
Elles visent à renforcer la qualité des formations et la valeur des
diplômes dans l'intérêt des étudiants . L'université de Clermont-
Ferrand II est habilitée à délivrer les doctorats de troisième cycle
en mathématiques, en informatique et en chimie . L'école de chi-
mie de Clermont-Ferrand est habilitée à délivrer le diplôme de
docteur ingénieur en chimie . La formation d 'électronique a été
intégrée dans le D .E .A . de physique, l 'université de Clermont-
Fer'-and II restant habilitée à délivrer le doctorat de troisième
cycle en électronique . Enfin, l'habilitation à délivrer le D .E .A.
de protistologie a été renouvelée le 25 septembre 1980.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(Conservatoire national des arts et métiers).

37243 . — 27 octobre 1980. — M . Jacques Brunhes demande à
Mme le ministre des universités de bien vouloir lui indiquer le
nombre de titulaires d'un B . T. S ., d'une part, d'un D. U. T., d'autre
part, et cela en distinguant les spécialités, admis, sur concours,
dans la section ouverte au conservatoire: national des arts et métiers
qui doit assurer en deux années une préparation au concours de
l'E. N. A. ; il lui demande en outre de bien vouloir préciser le
nombre de places qui seront réservées dans deux ans à ces candidats
ainsi que le nombre de places qui seront réservées l'an-,prochain
à la deuxième promotion qui entrera au C. N. A. M. aini que les
conditions dans lesquelles cette nouvelle . formation a été et sera
portée à la connaissance de tous les candidats .

	

-

Réponse . — Pour l 'année 1980-1981, la commission compétente
pour prononcer l'admission au cycle de préparation aux concours
externes de l'école nationale d'administration organisé au Conserva-
toire national des arts et métiers, a retenu vingt-quatre candidats.
Treize sont titulaires du brevet de technicien supérieur (secrétariat
de dilection six, distribution deux, commerce International 'deux,
comptabilité et gestion deux, technico-commercial un) . Onze sont
titulaires du dip lôme universitaire de technologie (gestion des entre-
prises et des administrations dix, transport . et logistique un). Les
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effectifs de chaque promotion ne dépa-,eront pas trente élèves soit

	

Bayou : :38442 Alain C h e n a r d ; :38185 Philippe Marchand;
soixante élèves en cycle de préparation . A partir d'avril 1980, une

	

38502 Christian Pierret ; 38550 Pierre Lagourgue : :38352 Joseph-

campagne d'information a été entrerri-e par notes adressées aux

	

Henri Mouioiian du Gasset ; 38583 Hélène Coaslairs ; 33588 Chantal

préfets, recteur., et président, d ' université et par suie de publication

	

Leblanc : 33 :811 Gilbert Millet : :38623 Alain ttauter .eur ; 38:,1 ;2 Don-d.

au Bulletin officiel du minielère . Des renseignements sur ce noir

	

nique Pervenche ; :38711 Georges Marchai : ; :38732 Henri Bayard;
veau cycle de préparation ont été transmis plus particulièrement

	

:38762 Lucien Neuwirth : 387113 Michel Noir ; 38771 Pierre Weisen-
aux directeurs d'l . U .T. et proviseurs des lycées techniques . Cet

	

horn ; :33753 Louis .11aisonnat.
effort d'information sera pou : .-uivi et accentué en 1981 .

INTERIEUR

Enseignement superiear et pusrhnceelnuréot
iétr.bf ;ssc :nents : Perisd

37884. — 10 novembre 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle
l ' attention de Mme le ministre des universités sur certaines inci-
dences de l'habilitation de l'université ue Paris-VIl à delis1er le
diplôme d'études supérieures spécialisées de psychologie clinique.
Certaines universités s' étant vu refuser cette habilitation on
assiste actuellement à l 'université Paris-CII à un afflux d'inscrip-
tions d 'étudiants . Jusqu'à présent, l'C. E . Ii . de psychologie clinique
de Paris-VI1 accueillait en moyenne 300 étudiants chaque année.
Cette année, le nonti!re d'inscription, est de 25C étudiants titulaires
d' une maitrise de Paris-VII et de 120 étudiants venant d 'autres
universités, soit au total 370 étudiants p s iir un nombre de places
fixé à 152 depuis le mois d 'octobre 1980 . La commission de sélec-
tion qui devait se réunir entre les l' , et 8 octobre pour choisir
les 152 élèves n'a pas encore eu lieu . Les critères de sélection
ne paraissent pas encore avoir été défiais, et la composition de
la commission n'est prs encore arrêtée . Depuis le 13 octobre, le
bureau du D.E.S .S. serait fermé . Le D.E.S .S . est un diplôme pro-
fessionnel qui seul peut permettre d'obtenir un poste cie psycho-
logue clinicien et les étudiants ne peuvent comprendre qu ' après
quat re années d 'études préalables l 'accès à ce diplôme leur
soit refusé, alors même qu'ils remplissent tout e s les conditions qui
jusqu'à présent éiment considérées comme suffisantes pour y avoir
accès . Si des débouchés sur la vie professionnelle leur sont fermés
— comme cela serait le cas si les dispositions actuelles sont
maintenues — on peut craindre que les étudiants concernés ne
deviennent des chômeurs potentiels révoltés . II lui demande dès
lors quelles mesures elle compte prendre pour que les décisions
prises ne portent pas un préjudice grave aux étudiants depuis
longtemps engagés dans un cycle d ' études et qui arrivent à la
dernière année de 'a spécialisation qu 'ils ont choisie.

Réponse . — L' unique débouché des D .E .S .S . de psychologie cli-
nique réside dans les fonctions de Psychologie des hôpitaux . Les
possibilités d'accès à ce ; emplois ne justifiaient pas l 'existence de
dix-huit centres de formation à cette spécialité, dont le nombre
a été ramené à douze . Ces formations très recherchées donnent
lieu à une sélection qui en assure la qualité : les universités pro-
cèdent à l ' inscription des étudiants en fonction de leurs propres
capacités d 'accueil.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

PREMIER MINISTRE

N^' 38087 Jacques Lavedrine ; 28147 Joseph Vidal ; 38198 Bernard
Pons

CULTURE ET COMMUNICATION

N"" 38286 Jean-Paul Fuchs ; 38352 Chantal Leblanc ; 38433 Edwige
Avice ; 38576 Pierre-Bernard Cousté ; 38577 Pierre-Bernard Cousté;
38578 Pierre-Bernard Cousté ; 38624 Pierre Forgttes.

EDUCATION

N" 38110 Jacques Mellick.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N^" 38105 Martin Malvy ; 38148 Joseph Vidal ; 38150 Michel Bar-
nier ; 38178 Claude Labbé ; 38203 Jean Briane ; 38211 Jean-Marie
Daillet ; 38212 Jean-Marie Daillet ; 38240 Bernard Stasi ; 38245 Paul
Balmigère ; 38287 Jean Proriol ; 38302 Gaston Defferre ; 38340 Hélène
Constans ; 38377 Maurice Drouet ; 3838G Jean Laurain ; 38388 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 38269 Marcel Tassv ; 38436 Raoul

N'- :38125 Gilbert Sénès ; 38395 Eugène Berest ; 38902 Jean-
Claude Gaudin .

JUSTICE

N" 38214 Georges Delfosse.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N''– 33277 Pierre-Bernard Cousté ; 38336 François Leizour.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N" 38384 Pierre-Bernard Cousté.

TRANSPORTS

N°" 38143 Yvon Tondon ; :38195 Michel Noir ; 38316 Maurice
Druon.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N'^ 36741 Paul Balmigère ; 36823 Jean Auroux ; 36878 Alain
Richard .

AFFAIRES ETRANGERES

38093 Pierre Jagoret ; 38128 Yvon Tondon ; 38129 Yvon Ton-
dan ; 38151 Jean-Pierre Beehter ; 38155 Michel Debré ; 38156 Michel
Debré ; :38157 Michel Debré ; 33138 :Michel Debré ; 38169 Antoine
Gissinger ; 38176 Claude Labbé ; 38211 René Visse ; 38.288 Pierre
Bas ; 38312 Maurice Druon ; 38315 Maurice Druon ; 38332 Robert
Ballanger ; 38363 Maurice Nilès.

AGRICULTURE

N 36601) Roland Beix ; 36610 Jacques Cambolive ; 36639 Pierre
Guidoni ; 3 640 Pierre Guidoni ; 36349 Jean Laborde ; 36 ;340 Claude
Michel ; 36703 Jacques G o d f r a i n ; 30704 Jacques G o d f r a i n;
36743 Myriam Barbera ; 36753 Jacques Chaminade ; 36735 Daniel
Boulay ; 38769 Jacques Jouve ; 35 7772 André Lajoinie ; 38793 Fran-
cisque Perrot ; 36305 Jean-Charles Cavaillé ; 368'.39 Dominique Dupilet
36870 Christian Pierret ; 36875 Charles Pistre ; 36881 Joseph Vidal
36890 Pierre Lagourgue ; 36891 Pierre Lagourgue ; 383894 Jacques
Richomme ; 36916 Jacques G o d f rai n ; 36933 André Lajoinie
38083 Christian Laurissergues ; 38096 Bernard Madrelle ; 38108 Jac-
ques Mellick ; 38113 Christian Nucci ; 38209 Albert Brochard ;
38217 Emmanuel Ifamel ; 38232 François Léotard ; 38237 Jean Pineau
38247 Daniel Boulay ; 38257 Adrienne 1Iorvath ; 38280 Edouard Fré-
déric-Dupont ; 38284 Pascal Clément ; 38291 Jean Briane ; :38304 Emile
Bizet ; 38306 Gérard Chasseguet ; 38313 Maurice Druon ; 38318 Henri
de Gastines ; 38323 Charles Miossec ; 38359 Gilbert Millet ; 38375 Jean-
Pierre Abelin ; 38387 Pierre Cornet ; 38393 François d'Aubert;
38394 François d' Aubert ; 38405 Georges Mesmin.

ANCIENS COMBATTANTS

N^" 38127 Yvon Tondon ; 38188 Jean-Louis Masson ; 38218 Emmanuel
Hamel ; 38219 Emmanuel Hamel ; 38220 Emmanuel Hamel ; 38221 Em-
manuel Hamel ; 383:37 Jean Bardol ; 38362 Maurice Nilès.

BUDGET

N d' 36979 Pierre Lataillade ; 38089 Jean-Yves Le Drian ; 38090
Louis Le Penses ; 3809.5 Bernard Madrelle ; 38104 Martin Malvy;
39123 Pierre Prouvost ; 38184 Jacques Cressard ; 38166 Maurice
Druon ; 38172 Nicole de Hauteclocque ; 38193 Michel Noir ; 38204
René Benoit ; 38213 Georges Delfosse ; 38215 Henri Ferretti ; 38230
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Yves Le Cabellec ; 38242 Hubert Voilquin ; 33296 Joseph-Henri
Maujouan du Gasset ; 38307 Gérard Chasseguet ; 38310 Joseph Contai ;
38311 André Durr : 38326 Pierre Raynal ; 38327 Phili p pe Séguin
38329 Pierre 1Veisenhorn ; 38 :367 Roland Renard ; 3837 .3 René Visse
33373 Maurice Drouet ; 33379 Pierre-Bernard Cousté ; 38396 Loïc
Bouvard ; 38398 Sébastien Couepel.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"• 38126 Dominique Taddei ; 38303 Emile Bizet.

COMMERCE EXTERIEUR

N"' 38116 Christian Pierret ; 38117 Christian Pierret 38131 Yvon
Tondon ; 38223 Emmanuel iiantel ; 38283 Yves Le Cabellec.

CULTURE ET COMMUNICATION

• 36590 Emmanuel Flamel ; 38330 Bernard Derosier ; 36675 Jean
Fontaine : :%394 Charles Millon ; 36729 Pierre Lagourgue ; 38783 Guy
Hermier ; 36888 Edn•ige Avice ; 36933 Philippe Seguin ; 36978 Marc
Lauriol .

DEFENSE

N••- :38163 Jean-Pierre Delalande ; 38179 Yves Lancien ; :38'2013 Eu-
gène Berest ; 38237 Marcel Tasy ; :38272 René Visse ; 38297 Jose h-
Henri Maujouan du Gasset.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N•° 38159 Miche' Debré ; 38162 Michel Debré.

ECONOMIE

N••' 38084 Christian Lauri-Bergues ; :38094 Bernard Madrelle
38113 Christian Pierrot ; 38250 Angèle Chavatte ; 38303 Jean Boinvil-
liers ; :38:314 Maurice Druon ; 38390 jean-Pierre Pierre-Bloch.

EDUCATION

N 36604 Jean-Michel Boucheron ; :35668 Michel Sainte-Marie
36962 Emile Roger ; 38485 Christian Laurissergues ; 38155 Jacques
Delong ; 38189 Jean-Louis Masson ; 38190 Jean-Louis -Masson
38.2 .0 Paul ALluy ; 38202 Jean Bégault ; 38224 Emmanuel Hamel ';
38251 Marie-Thérèse Goutmann ; 33235 Marie-Thérèse Goutnmann
33244 Robert Ballanger ; :38264 Antoine Porcu ; 38223 Marcel Tassy
38273 René Visse ; 38276 Pierre-Bernard Cousté ; 38281 Michel Cré-
peau ; 38 :319 Henri de Gastines ; 33334 Jean Bardot ; 38370 Marcel
Tassy ; 38399 Sébastien Couepel.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N"' 36713 Etienne Pinte ; :36717 Jean Briane ; 36780 Colette Goeu-
riet ; :336337 Pierre Weisenhorn ; 36938 Pierre Weisenhorn
38333 Pierre Weisenhorn ; 36948 Jacques Brunhes ; 36975 Antoine
Gissinger ; 36976 Jacques Godfrain.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

N"• 38183 Marc Lauriol ; 38261 Louis Maisonnat ; 38262 Louis
Maisonnat.

FONCTION PUBLIQUE

N 36922 Jean-Louis Masson ; 36923 .Jean-Louis Masson ; 36924 Jean-
Louis .Masson ; 36925 Jean-Loris Masson ; 38170 Jean-Louis Goasduff
38168 Pierre Lataillade ; 38317 Jean Falala ; 33374 Jean-Pierre
Abelin .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N••' 38243 Gustave Ansart ; 38308 Gérard Chasseguet ; 38389 Fran-
cisque Perrut .

INDUSTRIE

N°• 38103 Martin Malvy ; 38107 Martin Malvy ; 38118 Christian
Pierret ; 38119 Christian Pierret ; 38124 Paul Quilès : 38161 Michel
Debré ; 38168 Antoine Gissinger ; 38181 Pierre Lataillade ; 38225 Em-
manuel Hamel ; 38226 Emmanuel Hamel ; 38227 Emmanuel Hamel ;

38228 Emmanuel Hamel ; 38229 Emmanuel Ila•ael ; :38233 Jean-Pierre
Pierr e-Bloch ; 38236 Gabriel Péronne( ; :'d246 Paul Babnigère
38259 Joseph Legrand ; 38260 Roland Lent, :38263 Louis Maisonnat;
38278 Pierre-Bernard Cousté ; 38327 Phi .tl .pe Séguin ; 383 :39 Jacques
Chamina'ie ; 38242 Bernard Deschamps ; 38350 Marcel Houël
38351 André Lajoinie ; 38330 Gilbert .Millet ; 38388 Roland Renard
38369 Marcel Rigout ; 38381 Pierre-Bernard Cousté ; 38392 Nicolas
About .

INTERIEUR

N° 36389 Robert lsatlanger ; 35653 Jean-Yves Le Drian ; 36746 Jean-
Jacyues Barthe ; 13783 Louis Maisonnat ; 23904 Pierre-Bernard
Cousté ; 38086 Christian Laurissergues; :33888 Jacques Lavedrine
:38091 Louis Lepensec ; 380312 Gaston Defferre ; 38101) Bernard
Madrelle ; :38101 Bernard Madrelle ; 38133 Yvon Tendon : 381 :33 Yvon
Tondon ; 381 :33 Yvon Tendon ; :38175 Lucien Jacob ; 33191 Jean-Louis
Masson ; 38197 Bernard Pons ; 33:382 Pierre-Bernard Cousté;
38403 Georges Mesmin.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N°- 38099 Bernard Madrelle ; 38136 Yvon Tondon.

JUSTICE

'Q••• 38137 Yvon Tondon ; 33138 Yvon Tondon ; :38139 Yvon Ton-
don ; 38140 Yvon Tondon : 38141 Yvan Tondon ; 38142 Yvon Tondon
38152 Gérard Brant ; :38199 Claude Pringaile : 38238 Jacques
Richonime ; 38190 Jean Foyer ; 383 .45 André Duroméa ; 38371 Lucien
Villa.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N" 36862 Jean-Yves Le Drian.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N°' 36593 Emmanuel Hamel ; 36594 Emmanuel Flamel ; 36595 Emma-
nuel Flamel ; 38102 Bernard Madrélle ; 38111 Jacques Mellick
38112 Jacques llellick ; 38121 Charles Pistre ; 38122 Maurice Pour-
choit ; 38149 Claude Wilquin ; 38153 Auguste Cazalet ; 38164 Jacques
Delhalle ; 38171 Jean-Louis Goasduff ; 38173 Nicole de Hauteclocque
38174 Nicole de Hauteclocque ; 38184 Marc Lauriol ; 38187 Arnaud
Lepercq :8203 René Benoit ; :38207 Eugène Berest ; 38210 Paul
Chapel ; 38216 Jean-Paul Fuchs ; 38231 Yves Le Cabellec ; 38233 Fran-
çois Léotard ; 38239 Jean-Louis Sehneiter ; 38256 Guy Hermier;
38258 Marcel Houel ; :38266 Hubert Ruffe ; 38270 Marcel Tassy ;
38274 Robert Vizet ; 38275 Robert Vizet ; 38282 Didier Bariani ;
38283 Didier Bariani ; 38292 Jean Briane ; 38294 Jean-Marie Daillet;
38300 Francisque Perrut ; 38301 Francisque Perrut ; 38320 Antoine
Gissinger ; 38321 Didier Julia ; :38322 André Mercier ; 38333 Jean
Bardol ; 38336 Jean Bardol ; 38355 Joseph Legrand ; 38357 Raymond
Maillet ; 38364 Antoine Porcu ; 38383 Pierre-Bernard . Cousté
38397 Loïc Bouvard ; 38400 Sébastien Couepel ; 38401 Sébastien
Couepel ; 38402 Sébastien Couepel ; 38410 Michel Aurillac.

TRANSPORTS

N°' 36398 Enunanuel Hamel ; 38160 Michel Debré ; 38177 Claude
Labbé : 38192 Jean-Louis Masson ; 38252 André Duroméa ;
38299 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 38314 André Duroméa ;
38365 Jeannine Porte ; 38366 Jeanine Porte ; 38403 Sébastien Couepel.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N°' 38103 Bernard Madrelle ; 38114 Christian Nucci ; 38144 Yvon
Tondon ; 38143 Yvon Tondon ; 38167 Pierre Gascher ; 38248 Daniel
Boulay ; :38293 Sébastien Couepel ; 38309 Gérard Chasseguet
38324 Lucien Neuwirth ; 383.41 Hélène Constans ; 38343 Bernard
Deschamps ; 38345 André Duronnéa ; 38348 Georges Rage ; 38385 Pierre-
Bernard Cousté ; 38404 Robert-Félix Fabre.

UNIVERSITES

N' • 38146 Yvon Tondon ; 38182 Pierre Lataillade ; 38249 Jacques
Chaminade ; 38325 Dominique Pervenche ; 38331 Gustave Ansart ;
38347 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 38372 Lucien Villa ; 38391 Jeans
Pierre Pierre-Bloch .
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